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Résumé 

Ce travail de recherche a pour objectif global dô®tudier le lien potentiel existant entre les 

composantes du système fiscal et la compétitivité des entreprises marocaines. 

Dans un premier temps, nous avons essayé de cerner les concepts et de poser les fondements 

théoriques qui nous permettrons dôidentifier les principales distorsions li®es ¨ lôimposition de 

la consommation, des moyens de production et celle des bénéfices. 

Dans un deuxième temps, nous avons cherché à valider les hypothèses émises lors de notre 

partie théorique via une enqu°te sur le terrain. Lôenqu°te a ®t® r®alis®e sur le secteur textile. 

Le choix du secteur textile repose sur un certain nombre de critères ; Côest un secteur 

stratégique de par sa contribution aux agrégats économiques ; selon le Ministère de 

l'I ndustrie, du Commerce et de l'Economie Verte et Numérique, ce secteur contribue à 27% 

des emplois industriels, à 7% de la valeur ajoutée industrielle et représente un peu plus de 34 

milliards de DHS de chiffre dôaffaires ¨ lôexport. Cependant, depuis 2005 (date de la 

suppression de lôaccord multifibres), ce secteur est entré dans un nouveau contexte 

international de libéralisation. Depuis, la concurrence est de plus en plus rude pour les 

industriels marocains appartenant à ce secteur. 

Mots-clés : Fiscalité, compétitivité, textile. 
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Abstract 

This research aims to study the potential link between the components of the tax system and 

the competitiveness of Moroccan companies. 

First, we have tried to define the concepts and to lay the theoretical foundations that will allow 

us to identify the main distortions linked to the taxation of consumption, the means of 

production and the taxation of profits. 

Secondly, we sought to test the hypotheses emitted during our theoretical part via a field 

survey. The target of our survey was the textile sector. We chose the textile sector because of 

a few criteria; it is a strategic sector because of its contribution to economic aggregates; 

according to the Ministry of Industry, Trade and Green and Digital Economy, this sector 

contributes to 27% of industrial jobs, 7% of industrial added value and accounts for just over 

34 billion DHS of export turnover. However, since 2005 (the end of the multifibre agreement), 

this sector has entered a new international context of liberalization. Since then, the 

competition is more and more difficult for the Moroccan industrialists belonging to this sector. 

Keywords: Taxation, competitiveness, textile. 
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INTRODUCTION GENERALE  

La mondialisation des échanges a modifié la nature des relations entre pays et a débouché sur 

une intensification de la compétition. La croissance économique sous les conditions imposées 

par cette mondialisation est de plus en plus affect®e par lôefficience et la comp®titivit® des 

entreprises (Juġļius et Lekaviļienǟ, 2007 ; Dahlman, 2007) et plus spécifiquement la 

compétitivité industrielle (Zhang, 2010). La priorité des pays face à cette situation de rude 

concurrence est dôappuyer et dô®pauler les entreprises nationales afin de leur fournir les outils 

nécessaires pour surmonter les défis de la compétitivité internationale. Dans cette quête de 

renforcement de leur tissu économique, les pouvoirs publics disposent de plusieurs solutions 

pour guider leur politique, dont la composante fiscale.  

Le r¹le de la fiscalit® dans lô®conomie en g®n®ral est per­u diff®remment par les ®conomistes. 

Selon les classiques, lôinterventionnisme de lôEtat ne peut °tre positif à l'économie et peut 

entraver la bonne marche de celle-ci (Smith, 1776). Au 20ème siècle, Keynes (1936) remet en 

cause cette conception classique et affirme que lôinterventionnisme de lôEtat est n®cessaire ¨ 

lô®quilibre du march®, dôo½ la remise en question de la neutralit® de lôimp¹t. Ainsi, toute 

mesure fiscale, quôil sôagisse dôune cr®ation, modification ou suppression de tout ®l®ment du 

syst¯me fiscal a une incidence directe sur lôactivit® des contribuables, notamment les 

entreprises nationales. Dès lors, la place de la composante fiscale est perçue différemment. 

« Lôimp¹t neutre, favorable ¨ la comp®titivit®, puisquôil favorise les activit®s ®conomiques 

sans les influencer, est tr¯s vite remis en cause par les transformations de lôEtat et le 

développement des interventions économiques et sociales publiques après la Premières 

Guerre mondiale ». (Oliva, 2014) 

Lôimp¹t conna´t alors un changement dans sa conception. Il ne remplit plus sa fonction neutre 

de pourvoyeur de recettes mais passe à une fonction instrumentale ayant pour objet dôorienter 

et dôex®cuter la politique des pouvoirs publics dans diff®rents domaines. La fiscalité devient 

un instrument pour les Etats qui leur permet de guider les décisions des agents économiques 

dans le sens souhaité selon une vision globale définie. Par conséquent, nous comprendrons 

que par le biais de leurs choix fiscaux, les pays exercent des pressions sur les contribuables 

les incitant ou contraignant à modifier leurs comportements. La neutralit® de lôimp¹t, dans 
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ce contexte, dispara´t. Il devient ainsi difficile dôimaginer une fiscalité neutre dans laquelle 

lôimp¹t nôexerce aucune influence sur la comp®titivit®. 

Cependant, il serait erron® de penser que les gouvernements disposent dôune enti¯re libert® 

quant à la définition de leur politique fiscale. En effet, comme souligné par Hines et Summers 

(2009), la globalisation affecte lôarchitecture du système fiscal des pays, ce qui ne laisse pas 

les gouvernements libres et maîtres de leurs décisions. 

Ainsi, la globalisation ïvia la concurrence international- crée une pression à la baisse sur les 

taux d'imposition des entreprises (Hines et Summers, 2009) et incite donc les gouvernements 

à revisiter sans cesse leurs politiques fiscales de sorte à déplacer la charge fiscale depuis les 

facteurs mobiles vers les facteurs moins mobiles afin de rester compétitif (Fischer, 2012). 

Dans ces conditions, la fiscalité peut avoir une incidence particulière sur la croissance du 

pays, et plus particuli¯rement, sur lôactivit® des entreprises nationales et leur compétitivité. 

La politique fiscale peut affecter la capacité des entreprises à acquérir des actifs productifs 

(intrants) (Toder, 2011 ; Knoll, 2011). Plus précisément, la fiscalité peut affecter la capacité 

des entreprises de différents États à se concurrencer en termes de travail, de capital et 

dôinvestissement (Knoll, 2011). De ce point de vue, la fiscalité qui renchérit le coût de 

production affecte (négativement) la compétitivité des entreprises nationales et inversement 

(Pecorino, 1994). 

En général, les impôts ïprincipalement sur les sociétés et sur le travail- créent des distorsions 

en modifiant les comportements des agents économiques ; Des taux ®lev®s dôimposition 

peuvent diminuer les bénéfices des entreprises et donc décourager le réinvestissement, ce qui 

nôest pas sans cons®quences pour la croissance ®conomique du pays (Baranová et Janícková, 

2012).   Mutti et Grubert (2004) rejoignent lôavis de Baranov§ et Jan²ckov§ (2012) sur la 

sensibilité de l'investissement étranger aux taux d'imposition des pays, mais ajoute que cette 

sensibilité est plus grande dans les pays en développement que dans les pays développés. 

Afin de mieux appréhender la problématique de ce travail, la mise en relation de la fiscalité 

et la compétitivité doit sô®loigner de la simple comparaison des taux dôimposition entre pays ; 

comme le souligne Devereux et al. (2002), un taux d'imposition élevé n'implique pas 
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nécessairement des paiements d'impôts élevés, car les paiements dépendent également de la 

base d'imposition. 

En règle générale, le niveau des impôts est moins important que la façon dont le 

gouvernement dépense de l'argent (efficacité du gouvernement) (Tanzi et Zee, 2002) et la 

manière dont la fiscalité est structurée (distorsion et charge bureaucratique des impôts).   

Lô®tude de lôimpact de la politique fiscale sur les entreprises nationales a int®ress® diff®rents 

auteurs depuis des années. Plusieurs auteurs ïcomme nous le verrons dans la partie revue de 

littérature- se sont int®ress®s ¨ lô®tude de lôimpact de la composante fiscale sur la 

comp®titivit® de lôentreprise. Certains ont analys® cette relation dôun point de vue purement 

théorique en se référant à un corpus solide et en puisant dans les écrits des uns et des autres, 

dôautres ont pr®f®r® sôappuyer sur des constats empiriques prenant comme outils lôanalyse 

statistique pour corroborer lôexistence dôun tel lien. 

Si nous nous int®ressons aujourdôhui ¨ lô®tude de cette relation, côest que nous constatons ï

après une revue de littérature- que le débat à ce sujet est toujours dôactualit® et attire 

lôattention des d®cideurs politiques, des entrepreneurs et investisseurs et du contribuable en 

général. 

Ce travail marque pour nous un (début) dôapprofondissement de lô®tude de la relation entre 

le système fiscal marocain et la situation compétitive des entreprises nationales, relation qui 

est caract®ris®e par une certaine ambiguµt® du fait, dôun c¹t®, de lôabsence dôune d®finition 

unique et clair de la comp®titivit®, et dôun autre c¹t®, de lôampleur des informations contenu 

dans le système fiscal. 

Bien que les effets du système fiscal soient divers, très complexes et difficiles à évaluer avec 

précision (Henrekson, 2010), nous essaierons de nous focaliser sur les principaux aspects 

pour chaque catégorie de taxation (principalement lôinvestissement, le travail, la 

consommation et le résultat). 
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Objectifs de la recherche  

Cette recherche tend à démontrer que la structure fiscale est bâtie de tel sorte que chaque 

modification en son sein influe sur un grand nombre de paramètres. Aussi, essaie-t-elle de 

d®montrer quôune meilleure conception du syst¯me fiscal peut stimuler la comp®titivit® des 

entreprises ; Étant donné que les principales recettes du pays proviennent des impôts, nous 

imaginons bien les dégâts que peut provoquer un système fiscal inadapté sur les équilibres 

microéconomiques et macroéconomiques. 

Dans ce travail, la fiscalit® de lôentreprise sera d®cortiqu®e selon les ®tapes qui interviennent 

dans la production de lôentreprise, ¨ savoir : la fiscalité liée à la consommation, la fiscalité 

des moyens de production (capital et travail) et la fiscalité du résultat. 

Par ce travail, nous visons ¨ mieux cerner lôintervention de la fiscalit® dans les diff®rentes 

®tapes de production de lôentreprise et lôimpact que cela a sur leur compétitivité. 

Ainsi, ce travail se veut de contribuer ¨ la compr®hension des diff®rents obstacles quôexerce 

la fiscalité sur la compétitivité des entreprises. 

Problématique 

Chaque pays est caractérisé par son propre système fiscal et cette variation contribue à des 

divergences de performances économiques. En effet, la fiscalité influe sur les décisions des 

entreprises concernant lôinvestissement, le financement, lôinnovation, la production, et sur 

celles de lôindividu concernant lô®pargne, le travail et le niveau dôinstruction. Ces d®cisions 

sont affectées non seulement par le niveau des impôts mais aussi par la manière dont les 

différents instruments fiscaux sont conçus et combinés pour générer les recettes publiques. 

Chaque pays cherche continuellement à créer un environnement fiscal, à travers des réformes 

du syst¯me fiscal, qui vise ¨ encourager lô®pargne, lôinvestissement, lôentrepreneuriat, le 

travail, etc.  
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Par ailleurs, lôutilisation des revenus fiscaux est bien justifi®e : ces revenus sont utilisés en 

grande partie pour financer des d®penses telles que les infrastructures, lô®ducation, la sant®, 

des instances juridiques stables et cohérentes, ce qui augmentent la productivité et 

promeuvent lôinvestissement en capital physique et en capital humain.  

Ainsi, la question nôest pas seulement la r®duction de la charge fiscale globale mais plut¹t de 

red®finir la structure fiscale qui minimiserait lôimpact n®gatif des imp¹ts sur la comp®titivit® 

tout en préservant les recettes budgétaires. 

Dans ce sens, lôobjectif sera dôexaminer lôimpact de la structure de la taxation sur la 

compétitivité des entreprises au Maroc et de déterminer les corrélations existantes entre 

certaines formes dôimpositions et la situation comp®titive de lôentreprise. 

La problématique essentielle de cette recherche est comment la fiscalité peut être un facteur 

qui agit contre ou en faveur de la compétitivité. 

De cette question principale, d®coulent dôautres questions sp®cifiques ; 

¶ A quel niveau intervient la taxation dans lôentreprise ? 

¶ Quel type de taxation affecte quel type dôop®ration ? 

¶ Quel est lôimpact de lôimp¹t sur les facteurs de la comp®titivit® des entreprises ? 

Nous avons élaboré des hypothèses qui nous permettrons de mieux explorer ces questions. 

Hypothèses retenues  

Les hypothèses que nous tentons de vérifier dans ce travail sont les suivantes : 

ü H1 : Lôimposition de lôinvestissement en capital fixe impacte la comp®titivit® de 

lôentreprise. 

ü H2 : Lôimposition du travail impacte la comp®titivit® de lôentreprise. 

ü H3 : Lôimposition de la consommation impacte la comp®titivit® de lôentreprise. 
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ü H4 : Lôimposition des b®n®fices impacte la comp®titivit® de lôentreprise. 

Méthodologie et données 

Dans ce travail, nous présenterons dans une première partie une revue de la littérature qui 

tente dôexplorer les fondements et sous bassement th®oriques de la notion de comp®titivit® ï

dont la d®finition pr®sente une ambiguµt® et reste jusquôau jour dôaujourdôhui sujet de d®bat 

dans plusieurs travaux de recherche ï et dôexaminer les points de vue et discussions relatives 

aux liens quôentretiennent la composante fiscale et celle de la comp®titivit®. Afin de mieux 

explorer cette relation, nous avons jugé utile et nécessaire de décomposer la composante 

fiscale en sous-composantes plus homogènes.  

Ensuite, dans une deuxième partie nous proposerons une contribution empirique. Cette partie 

explore les questions de recherche précédemment définies par une application sur le terrain. 

Après avoir posé le cadre théorique de cette recherche, le questionnaire -qui est dans notre 

cas le support du recueil de données- est utilisé pour confirmer ou infirmer nos hypothèses 

émises sur la problématique de recherche, issues et renforcées par un corpus de littérature 

lors de la première partie. La démarche adoptée est une démarche hypothético-déductive qui 

sôappuie sur lôenqu°te par questionnaire comme outils m®thodologique. Le questionnaire est 

préparé en fonction des hypothèses émises (et des choix de variables de mesure des construits 

liés aux hypothèses). 

Dans le cadre dôune pr®paration de cette th¯se, le choix du questionnaire comme outil 

dôenqu°te nous semble correct vu le manque de ressources (humaines et mat®rielles). Le 

principal attrait des questionnaires est leur efficacité sans précédent en termes du temps du 

chercheur, lôeffort du chercheur et les ressources (financières) à mobiliser (Dörnyei et 

Taguchi, 2009). Ce choix a aussi ®t® fait par contrainte dôacc¯s ¨ des donn®es financières des 

entreprises. 

Notons que les r®sultats issus de lôanalyse des donn®es recensées via notre questionnaire sont 

à interpréter avec prudence du fait des limites que cette enquête représente : la taille 

dô®chantillon, la limitation de lôenqu°te a un seul secteur et la limitation du sujet choisi ¨ 

certaines formes dôimposition. 
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PARTIE 1 : CONCEPTS ET FONDEMENTS THEORIQUES 

DE LA COMPETITIVITE ET DU ROLE DE LôOUTIL FISCAL 

La relation entre lôimp¹t et la comp®titivit® peut changer selon que lôon parle de compétitivité 

par lôimp¹t ou de comp®titivit® de lôimp¹t. Ainsi le type de relation entre ces deux 

composantes peut varier selon le contexte étudié. Dans cette partie, notre objectif principal 

est de cerner dans un premier temps le concept de compétitivité qui est un terme assez 

ambigu, ensuite comprendre le type de relation qui le lie à la composante fiscale. 

Comme nous le verrons dans ce qui suit, le concept de compétitivité est traité différemment 

selon que lôon se positionne au niveau macro®conomique ou au niveau micro®conomique. 

Lô®volution de ce concept ¨ travers le temps et le nombre dô®crits, tant th®oriques 

quôempirique, d®montre lôampleur et la complexit® auxquelles fait face ce concept. Il est 

intéressant de voir à quel point le concept a évolué sans pour autant devenir clair et concis. 

Néanmoins, la littérature qui retrace lô®volution de ce concept permet de nous ®clairer sur les 

fondements de ce concept et nous permet de mieux appréhender cette notion et mieux 

structurer nos choix quant à la mesure de ce concept.  
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CHAPITRE 1  : CONCEPT DE COMPETITIV ITE  : FONDEMENTS, 

EVOLUTION ET MESURE  

Afin de mieux comprendre les fondements du concept de la compétitivité, nous avons choisi 

de suivre son évolution dans le temps, commençant par les théories traditionnelles du 

commerce international pour arriver à ceux modernes qui tente de mieux conceptualiser la 

compétitivité. En retraçant cette évolution dans le temps, nous pouvons mieux nous situer 

par rapports aux dimensions que nous pouvons utiliser pour la mesure de ce concept. 
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Section 1  : Concepts tra ditionnels de la compétitivité  

Les théories classiques et néoclassiques représentent le fondement du concept de la 

compétitivité. Ces théories représentent un long cheminement du concept à travers le temps 

et ont tous ainsi contribu® ¨ lôessor du d®veloppement de la notion de compétitivité. 

1. Théories classiques et néoclassiques  

Adam Smith (1776) et David Ricardo (1817), fondateurs de lôanalyse ®conomique, ont 

consacr® dôimportants travaux ¨ lô®conomie internationale. Adam Smith (1776) d®fend lôid®e 

que l'échange entre deux Nations permet à chacune d'elle de vendre les excédents de 

production de ses activités compétitives. Quand le marché est élargi au-delà des frontières 

nationales, il permet d'augmenter la production et donc le revenu. 

Le protectionnisme peut °tre d®favorable ¨ lôaccroissement de la richesse de la nation. 

Lôouverture ¨ lô®change international peut conduire lôentreprise ¨ utiliser moins de capital 

pour obtenir un produit déterminé. Cette ouverture peut sans doute être fatale à certaines 

entreprises qui ne peuvent survivre à la concurrence étrangère, mais l'expansion de la 

production qui en r®sulte (dans d'autres secteurs) peut °tre source dôune augmentation du 

travail puis du capital. Seules certaines entreprises peuvent éventuellement y perdre, mais 

globalement, la nation y gagne. 

Selon Smith (1776), chaque pays ou régions à intérêt à produire et exporter aux autres ce 

quôil produit au moindre co¾t. Lôavantage que poss¯de chaque pays sur lôautre pour un bien 

donné sera donc un avantage fondé sur les différences de coûts liées à un même produit. 

Smith (1776) a introduit la théorie de l'avantage absolu pour expliquer des situations où un 

pays a intérêt à produire davantage qu'il ne consomme, afin d'exporter le surplus et d'importer 

des bien que d'autres pays produisent mieux que lui. Dans ce sens, si un pays peut produire à 

un moindre coût et sans limitation de volume tous les biens dont a besoin un autre pays, celui-

ci aurait tout intérêt à tout lui acheter et n'aurait rien à lui vendre en contrepartie. Une telle 

situation est inconcevable : l'ouverture à l'échange conduit à l'impossibilité de l'échange. Ce 
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problème sera revu par David Ricardo (1817). Cet auteur introduit le principe dôavantage 

comparatif qui deviendra par la suite une des bases de la théorie économique. 

Ce principe stipule que les pays ne disposant pas d'un avantage absolu bénéficient du libre-

échange dès lors qu'ils se spécialisent sur la production pour laquelle ils disposent du 

désavantage le plus faible en termes de coûts unitaires ou de niveau de productivité du travail. 

Ainsi, chaque pays se sp®cialise dans la production dont le co¾t dôopportunit® (et donc le prix 

relatif) est le plus faible.  

Pour illustrer ce principe, Ricardo (1817) donne lôexemple de deux pays, le Portugal et 

lôAngleterre (les valeurs estim®es des biens prennent comme unit® de mesure la quantit® de 

travail nécessaire pour les produire). 

Tableau 1 : Exemple de Ricardo (1817) : Heures de travail nécessaires pour la 

production dôun bien 

 Production 

de drap 

Production 

de vin  

Angleterre  100 120 

Portugal 90 80 

      Source : Ricardo (1817) 

Dans l'exemple ci-dessus, le Portugal dispose dôun avantage absolu dans les deux branches 

de production. Cette supériorité est cependant plus grande pour la production du vin que le 

tissu. Néanmoins, il a un avantage comparatif dans la production de vin, car ici sa différence 

de coût est relativement plus importante que dans le cas du tissu (80/120 < 90/100). Il faut 

comparer les ratios des coûts de production d'un bien dans les deux pays, 80/120 avec les 

ratios des coûts de production de l'autre bien dans les deux pays 90/100. 
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En sôappuyant sur un raisonnement de co¾ts comparatifs et non absolus, Ricardo (1817) 

d®montre quôil est plus avantageux pour le pays de se spécialiser dans la production pour 

laquelle il poss¯de lôavantage le plus fort ou le désavantage le plus faible. Ce raisonnement 

selon lôavantage comparatif procure des gains à tous les pays. La mesure de l'avantage 

comparatif permettrait donc de prédire les flux commerciaux et d'évaluer dans quelle mesure 

l'allocation des ressources entre les industries est optimale (Thornhill, 1988). 

N®anmoins, si le mod¯le Ricardien traduit lôessentiel de lôavantage comparatif mais 

nôexplique pas la direction de ló®change. Ce mod¯le sera compl®t® par la th®orie de 

Heckscher-Ohlin (H-O) ïqui est le mod¯le n®oclassique de base pour lô®change international- 

qui tente dôexpliquer les raisons ou les causes de l'avantage comparatif différences entre les 

pays. 

Le modèle H-O se rapproche de lôanalyse Ricardienne, avec toutefois quelques diff®rences. 

Tous deux confirment la supériorité du libre-échange, mais se différencient au niveau du 

nombre de facteurs de production ; le principe Ricardien dôavantage comparatif est basé sur 

un facteur et deux produits alors que celui de H-O prend en considération deux facteurs de 

production (L, K).  

Heckscher (1919) et Ohlin (1933) à travers leurs travaux -qui devint plus tard populaire sous 

le nom de théorie de H-O - montrent que l'origine de l'avantage comparatif dont un pays 

dispose pour un produit donné se situe au niveau des dotations en facteurs de production. Ils 

expliquent que l'échange international résulte de l'abondance/rareté relative des facteurs de 

production (capital et travail) utilisés dans la production des biens et services. 

Cette théorie de Ricardo ïcomme celle de Hecksher et Ohlin- ̈  fait lôobjet de critiques. Lafay 

(1987) explique que le lien entre avantage comparatif et comp®titivit® nôest v®rifi® que dans 

le cas où les taux de change respectent la parit® du pouvoir dôachat. Selon cet auteur, la parit® 

du pouvoir dôachat est mise en d®faut puisque les taux de change sô®l¯vent avec les niveaux 

relatifs de développement.   

Outre la limite liée au taux de change, lôanalyse Ricardienne est aussi biaisée par sa nature 

déterministe découlant du caract¯re statique. Lô®change est réalisé dans une succession de 
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période dans un environnement en constante évolution avec des facteurs de production 

différents et des biens et services correspondant à de nouvelles demandes (Allegret et Le 

Merrer, 2015). 

Le modèle néoclassique a été critiqué et a présenté des limites dû à ses hypothèses de départ, 

ce qui le rend moins adapté à la réalité industrielle. Dans ce modèle ; 

- Lôincertitude est absente du raisonnement ; 

- Le raisonnement est développé en concurrence pure et parfaite ;  

- Il ne sôagit plus dôassocier une quantit® produite ¨ un prix donn® par le march®. Lôentreprise 

nôest pas preneuse de prix ; 

- Les produits sont supposés être homogènes (non prise en compte de la différenciation du 

produit par la marque ou autres caractéristiques) ; 

Dans cette logique de pens®e, lô®change tel quôexpliqu® par ces th®ories ne tient pas compte 

de la dynamique des entreprises, qui r®sulte de lôinnovation et de lôorganisation du travail et 

permet de créer des avantages comparatifs au niveau microéconomique, et puis la dynamique 

des nations, voire la progression ou régression de leurs économies. Comme le souligne 

Dahlman (2007), la compétitivité ne repose plus sur des avantages comparatifs statiques (coût 

des facteurs de production, ou avantage technologique spécifique) mais plutôt de nouveaux 

éléments que sont l'innovation continue, les compétences dôune main dôîuvre qualifi®e, les 

infrastructures de communication et de transport, et un environnement favorable. 

2. Les Nouvelles théories  

Des études empiriques ont été mené pour vérifier la validité du modèle H-O. Dans son 

analyse, Leontief (1953) a calculé les dotations factorielles des exportations et importations 

américaines. Les résultats supposés découler de cette analyse devaient montrer que les 

exportations sont intensives en capital -qui est le facteur de production abondant sur le 

territoire américain- et les importations intensives en travail, ce qui nô®tait pas le 

cas (paradoxe de Leontief).  



27 
 

Ce paradoxe fut critiqué par certains auteurs (Baldwin, 1971 ; Fisher et Marshal, 2016) et 

soutenue par dôautres (Guo, 2015). Dôautres auteurs, dans des ®tudes empiriques, ont affirm® 

que ce paradoxe va et viens au fil du temps : il se valide/ou pas selon le contexte (Stern et 

Maskus, 1981 ; Trefler, 1993). Néanmoins, le constat que nous pouvons tirer de ces travaux 

est que le commerce international est affecté par de nombreux facteurs en constante 

évolution. Il ne peut sôexpliquer intégralement par une seule théorie. 

De plus, en réponse au paradoxe de Leontief, certains auteurs ont introduit le capital humain 

comme facteur de production au même titre que le capital physique et le travail, ce qui 

introduit alors la théorie néo-factorielle. Ce type de théorie contribue à compléter le modèle 

H-O en prenant en compte que les facteurs de production sont h®t®rog¯nes, puisquôelle 

revisite l'hypothèse d'homogénéité du facteur travail en distinguant le capital humain du 

travail non-qualifié. Cette approche permet de sortir du cadre étroit dôune fonction de 

production fondée uniquement sur les deux facteurs de production que sont le travail et le 

capital et permet de résoudre le paradoxe de Leontief.  

Cette distinction est faite par Keesing (1956), qui divise les travailleurs en huit catégories 

distinctes depuis la main dôîuvre la plus qualifiés à celle non spécialisée : les scientifiques 

et ingénieurs, les techniciens et dessinateurs industriels, les autres experts, les dirigeants, 

autre main-d'îuvre sp®cialis®e, les vendeurs, la main d'îuvre non sp®cialis®e ou semi-

spécialisée. 

Dans ce sens, la qualification de la main dôîuvre constitue un important facteur de 

compétitivité internationale dans ces théories pour lesquelles la concurrence internationale 

sôexerce plut¹t au niveau du produit quôau niveau du prix. Une main dôouvre ¨ bas co¾t ne 

suffit plus pour garantir lôexportation. 

Une autre approche apparait ensuite ïdite néo-technologique- tente dôexpliquer les ®changes 

internationaux en termes dô®cart technologique. Selon cette th®orie, les pays qui possède 

lôoutil technologie possèdent un avantage comparatif dans la production de biens. Cette 

th®orie rejoint lôanalyse Ricardienne selon laquelle les différences de productivité entre 

nations proviennent de différences de technologie, contrairement au modèle HO où la 

technologie nôest pas int®gr®e dans la logique des dotations factorielles. Il est à noter que 
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cette approche prend en consid®ration lô®cart de technologie et aussi le cycle de vie du 

produit. 

Posner (1961) observe que les ®carts dôinvestissements en recherche et d®veloppement entre 

les pays sont ¨ lôorigine des ®changes commerciaux. Les innovations octroient un avantage 

absolu sur les autres pays pendant un certain temps, ce qui leur permet dôexporter leur 

produit. Ces produits nouvellement introduits sur le marché sont par la suite imités mais le 

processus continue du fait de lôapparition de nouvelles innovations. Krugman (1979) 

explique que le monopole technologique est détruit par les transferts technologiques. Ce 

dernier peut °tre conserv® si les innovations sont r®guli¯res. Il donne lôexemple des pays 

innovants et ceux à bas salaires. Pour faire face à la compétition des pays du sud lié au faible 

coût de la main dôîuvre, les pays du nord sont appel®s ¨ cr®er constamment de nouveaux 

produits innovants. 

Une autre approche reposant sur lôinnovation comme facteur de comp®titivit® est propos®e 

par Schumpeter (1928, 1934) dans ses théories de l'entrepreneur et de l'innovation qui 

indiquent que la capacité à innover et à créer les activités entrepreneuriales des propriétaires 

déterminent l'avantage concurrentiel de l'entreprise. 

Pour cet auteur, la survie à long terme des entreprises sur le marché dépend de leur adaptation 

continue à un environnement changeant et les activités entrepreneuriales jouent un rôle actif 

dans la compr®hension de la dynamique de l'innovation. Côest ainsi que Schumpeter lie 

lôentrepreneur ¨ lôinnovation. Nous relevons ce lien dans ses propos : 

Lôessence de lôentrepreneuriat se situe dans la perception et lôexploitation de nouvelles 

opportunit®s dans le domaine de lôentreprise [...] cela a toujours ¨ faire avec lôapport dôun 

usage différent de ressources nationales qui sont soustraites de leur utilisation naturelle et 

sujettes à de nouvelles combinaisons. [Schumpeter, 1928] 

Notons que bien que Schumpeter soit connu pour ces travaux sur lôentrepreneuriat et 

lôinnovation, côest ¨ Clark (1899) que revient le m®rite dôavoir associ® ces deux concepts lôun 

¨ lôautre. 
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J. Schumpeter (1934) soutien qu'un entrepreneur -en tant qu'innovateur- crée des opportunités 

de profit en concevant un nouveau produit, un nouveau processus de production ou une 

nouvelle stratégie marketing, pour faire face à la concurrence.  

Schumpeter, dans son papier Business cycles (1939), va encore plus loin et explique que le 

positionnement au niveau du march® d®pend de trois variables ¨ savoir lôinnovation, le 

monopole temporaire et lôimitation. En innovant, la position dominante dont lôentrepreneur-

innovateur dispose ne sera que temporaire puisque dôautres entrepreneurs-imitateurs seront 

amen® ¨ imiter ces biens/proc®d®s nouveaux, ce qui lôoblige ¨ se diff®rencier sans cesse ou ¨ 

baisser les prix. 

Lôapproche de Vernon (1966) rejoint dans une certaine mesure celle de Schumpeter (1939). 

Vernon (1966) explique dans sa théorie du cycle de vie du produit que lôintensit® du 

commerce international est ®troitement li®e avec la dynamique du monopole dôinnovation. 

Selon lui, chaque phase du cycle de vie est liée à une phase du commerce international ; 

Au cours de la 1ère phase, il nôexiste pas dô®change international. La cr®ation du produit est 

une réponse à un besoin observé chez les consommateurs potentiels du marché national dans 

lequel il est introduit en premier lieu. 

Au cours de la 2ème phase, le monopole produit à la fois pour le marché national et pour 

lôexportation vers les pays.  Le recours ¨ lôexportation sôexplique par la baisse du prix de 

vente, conjugu®e ¨ lôeffet dôimitation, ce qui entra´ne lôapparition dôune demande dans les 

pays développés, et aussi, suite à la concurrence au niveau national par des imitateurs ce qui 

incite ¨ lôexportation. Au niveau macro®conomique, la situation pour le pays abritant la firme 

innovatrice se traduit par une balance commerciale excédentaire, ce qui incite à délocaliser 

la production dans les pays industrialisés afin de contourner les mesures protectionnistes.  

Lors de la 3ème phase, la technologie est alors maîtrisée et les normes standardisées : la 

production atteint un volume de masse. Le produit atteint son apogée, et paradoxalement, le 

début de son déclin. Le pays innovateur, auparavant exportateur du bien, commence à 

importer ce bien à présent des pays développés, où des firmes imitatrices sont apparues, qui 

produisent à moindre coût. De ce fait, une inversion des flux des échanges survient. 
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Lors de la 4ème phase, la firme innovatrice et les firmes suiveuses délocalisent leur production 

dans les pays en voie de développement afin de limiter les coûts de production. Le pays 

innovateur et les pays développés deviennent tous deux importateurs du bien. 

Figure 1 : Evolution de la production lors de la 4ème phase du cycle de vie 

 

 

Source : élaboration personnelle, basé sur Vernon (1966) 

La th®orie du cycle du produit pr®sente des limites quant ¨ son application ¨ lô®chelle 

internationale ; elle sôapplique plut¹t ¨ des produits qui repose sur la technologie et concerne 

les productions en masse. Outre cette théorie du cycle de vie du produit, dôautres auteurs 

interviennes par la suite pour d®passer lôapproche classique et n®oclassique.  

Krugman (1979) introduit son raisonnement sur les ®conomies dô®chelle ; ces économies 

dô®chelle quôelles soient au niveau de la firme (due ¨ taille de la firme) ou au niveau des 

nations offrent aux entreprises un rendement croissant.  

Pour rappel, lôorigine de la notion de rendements dô®chelles externe a ®t® en premier ®voqu® 

par Marshall en 1879. Marshall (1879) distingue entre les rendements dô®chelle internes et 

ceux externes (¨ lôentreprise). Contrairement ¨ lôid®e que v®hicule le principe des ®conomies 
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dô®chelle qui favorise la grande dimension industrielle, Marshall a trouv® que les ®conomies 

externes fournissent un moyen par lequel les petites entreprises pouvaient être efficaces ; il 

estime que lôefficacit® peut °tre obtenue en concentrant les petites entreprises appartenant ¨ 

une même industrie (c.-à-d. étroitement interdépendantes), chacune spécialisée dans une 

étape du processus de production, sur un m°me territoire quôil appelle ç district industriel ».   

Notons que les avantages dôune localisation au sein dôun district industriel sont 

principalement liés aux ressources humaines rassemblées (par la transmission et 

l'enrichissement des compétences au cours du temps et la cr®ation dôun environnement 

propice au d®veloppement des comp®tences et ¨ lôinnovation) et ¨ l'interd®pendance 

technique des activités créées.  

Le rendement externe quant ¨ lui fait surgir un effet dôagglom®ration et poussent les firmes 

à se localiser dans une même zone géographique et de se spécialiser dans une production. Par 

son raisonnement, Krugman (1979) fait valoir que le principe des ®conomies dô®chelle pousse 

les nations (ou les entreprises) à se spécialiser dans la production dôun rang limit® de biens. 

Lôexistence des ®conomie dô®chelle parvient alors ¨ d®passer le mod¯le H-O en introduisant 

de nouvelles structures dô®change. 

Cependant, produire intens®ment en vue de r®aliser des ®conomie dô®chelle suppose que la 

production se caractérise par une similarité dans les caractéristiques techniques du bien 

produit, ce qui revient à négliger que les consommateurs ont chacun des préférences. Cette 

pr®f®rence pour la vari®t® peut conduire lôentreprise (ou le pays) ¨ produire des biens 

différenciés, ce qui augmente le coût unitaire de production.  

Dans ce sens, la taille du marché peut favoriser les échanges entres biens similaires 

puisquóelle fait agrandir la vari®t® (pour r®pondre aux go¾ts des consommateurs) ¨ un prix 

accessible (via les ®conomies dô®chelle) ce qui incite ¨ l'®change international sans que 

l'avantage en termes de dotations factorielles y soit pour quelque chose (Krugman, 1979 : 

Lancaster, 1979). 

Lassudrie-Duchêne et Mucchielli (1979) font valoir que la demande peut être source 

dôavantage comparatif. Ils expliquent quôune demande importante permet dôacc®der aux 
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®conomies dô®chelle, ce qui peut être un important facteur de compétitivité internationale. Ce 

même raisonnement est fait par Linder (1961) qui contrairement aux théories traditionnelles 

(modèle H-O) du commerce international qui expliquent les échanges par des facteurs 

dôoffre, accorde une importance au commerce de biens similaires entre pays de niveau de 

développement comparable. 
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Section 2  : Concepts modernes  de la compétitivité  

Au fil du temps et afin de tenter de répondre aux limites que présentent les théories 

traditionnelles du commerce international, de nouvelles théories ont été élaborées pour tenir 

compte des nouvelles formes de commerce et des nouvelles données. 

En effet, bien que Adam Smith et ses partisans aient fourni des bases pour les pensées 

économiques, l'économie mondiale actuelle est trop compliquée pour être comprise avec une 

version assez simple de la théorie du commerce (Cho et Moon, 2000). Côest ainsi quôen 1990 

Porter (1990) introduit une nouvelle théorie de compétitivité. Dôautres auteurs ont discut® 

et/ou critiqué le concept de compétitivité par la suite. 

Les théories classiques et néoclassiques concernant le commerce international (tel que les 

avantages comparatifs) s'appuient plus ou moins explicitement sur concept de compétitivité 

entre les pays (Voinescu et Moisoiu, 2015). Ainsi, les origines théoriques du concept de 

compétitivité peuvent être retracées dans la théorie du commerce international et son rôle 

dans le bien-être économique national et international (Voinescu et Moisoiu, 2015). 

Les deux concepts sont assez similaires mais se différencient principalement dans ce qui suit : 

si l'avantage comparatif est un concept théorique ex ante impliquant des comparaisons entre 

pays et produits (Erkan et Sarē­oban, 2014), la comp®titivit®, quant ¨ elle, est un concept ex 

post et qui implique des comparaisons entre pays en ce qui concerne l'efficacité de la 

production (Thornhill, 1988). 

1. Notion de compétitivité  : ambigüité dans la définition  

Le terme de comp®titivit® est souvent confondu avec dôautres notions et est utilis® de mani¯re 

abusive ; pour certains, il peut être évoqué dans un contexte faisant référence à la productivité, 

lôinnovation, la part de march® (Siudek et al., 2014) ou encore en tant que synonyme pour 

lôavantage comparatif (Siggel, 2007). 

La compétitivité est une notion qui peut référer à plusieurs niveaux : international, national, 

régional, local, industriel, sectoriel et au niveau de lôentreprise (Siudek et al., 2014). La 
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comp®titivit® peut aussi concerner un groupe dôentreprises : côest le cas des p¹les de 

compétitivité. Ces pôles reposent sur des partenariats d'entreprises ayant pour objectifs de 

créer des synergies autour de projets touchant un ou plusieurs secteurs d'activité. Par ce 

regroupement, les entreprises cherchent à atteindre une taille critique pour accroître la 

comp®titivit® et atteindre une visibilit® internationale. Il repose donc sur lôexistence au niveau 

local dôun tissu industriel au sein duquel les connaissances vont sô®laborer et se diffuser 

(Mendez et Bardet, 2009). La conception de ces pôles de compétitivité est liée à 

lôorganisation territorialis®e ®voqu®e par Porter (2000). 

Les nombreuses théories et approches qui tentent de définir le terme de compétitivité ne sont 

arriv®, jusquôau jour dôaujourdôhui, ¨ aucun consensus sur ce concept si large et riche de sens. 

Pour Juġļius et Lekaviļienǟ (2007), les recherches scientifiques ne se concentre pas beaucoup 

sur lô®volution de la signification du concept de la compétitivité et la méthodologie de sa 

mesure et leur mise en relation avec le processus de mondialisation et dôinternationalisation. 

En effet, Bien que la compétitivité soit un concept largement discuté et analyser dans la 

litt®rature th®orique et empirique, il nôest accept® aucune d®finition unique de la comp®titivit® 

et aucune th®orie g®n®rale ne parvient ¨ lôexpliquer en entier (Notta et al., 2010 ; Siggel, 2007 

; Dwyer et Kim, 2003 ; Voinescu et Moisoiu, 2015, Krugman, 1996a). 

Lôune des difficult®s ¨ d®finir et ¨ mesurer la comp®titivit® est que lôexistence des deux 

principaux niveaux ïniveau de lôentreprise et le niveau de la nation- ont des objectifs 

différents (Hatzichronoglou, 1996). Si au niveau de la nation le but recherché est 

lôam®lioration du niveau de vie et le revenu r®el de la population (Hatzichronoglou, 1996 ; 

Dwyer et Kim, 2003), au niveau de lôentreprise lôobjectif est de faire face ¨ la comp®tition au 

niveau international et chercher à accroître les profits et les parts de marchés 

(Hatzichronoglou, 1996). De plus, cette ambiguïté dans la définition s'explique par le fait que 

la compétitivité, contrairement à l'avantage comparatif, n'a pas été définie de manière 

rigoureuse dans les premiers ®crits ®conomiques (Siggel, 2007). Côest ainsi quôau fil du temps 

et après de nombreuses tentatives de définition, ce concept est devenu quelque peu ambigu. 
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Une autre difficulté à cerner cette notion revient au fait que ce concept ne peut être figé dans 

le temps. Les critères qui le définissent changent avec le temps et avec le contexte dans lequel 

il est analysé (Zonooz et al., 2011 ; Ambastha et Momaya, 2004).  

Les définitions de Porter (1990) et de krugman (1994) pour la compétitivité restent parmi les 

plus influentes et répondues (Siudek et al., 2014). 

2. Théorie de compétitivité  

Pour Porter (1990), les concepts traditionnels li®s ¨ lôavantage comparatif ne peuvent plus 

sôappliquer au contexte actuelle o½ dôautres d®terminants sont ¨ prendre en consid®ration par 

les entreprises en qu°tes de d®veloppement dôun avantage concurrentiel (tels les attributs 

qualitatifs de l'environnement national et régional). 

Porter (1990) dans son ouvrage óThe Competitive Advantage of Nationsó a introduit les bases 

de la th®orie de la comp®titivit® (Ochoa et al., 2017). Sa th®orie sôest concentr®e ¨ chercher 

de comprendre pourquoi certains pays sont plus compétitifs dans certaines industries.  

Pour expliquer sa théorie, Porter (1990) identifie quatre déterminants qui contribuent à 

lôavantage comp®titif dôune nation, à savoir ; (1) les ressources et les capacités du marché 

local, (2) les conditions de la demande du marché local, (3) les fournisseurs locaux et les 

industries complémentaires, et (4) les caractéristiques des entreprises locales. 

Ces quatre déterminants fonctionnent à la fois en tant que système et indépendamment pour 

cr®er lôenvironnement dans lequel les entreprises dôun pays sont créées et se font concurrence 

pour gagner et maintenir avantage concurrentiel. Outre ces quatre déterminant, Porter (1990) 

inclue aussi le rôle joué par le gouvernement et celui du hasard (voir modèle ci-dessous). 

Ce modèle, dit diamant de Porter, est développé de manière à exprimer un système 

dô®l®ments inter-reliés ou chaque élément/déterminant influe sur les autres. Ainsi, le fait de 

disposer dôun seul d®terminant favorable dans une industrie ne peut conduire ¨ un avantage 

concurrentiel, à moins que les autres déterminants ne puissent être créés pour réagir. 
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Cette approche tel que développé par Porter combine plusieurs théories pour expliquer 

lôavantage concurrentiel ; certaines de ces références pour les déterminants qui contribuent à 

lôavantage comp®titif dôune nation tel que choisi par porter sont : 

- Conditions des facteurs : théories classiques et néoclassiques 

- Conditions de la demande : théorie du cycle de vie du produit de Vernom 

- Industries amont et apparentées : théorie des districts industriel de Marshall 

- Stratégies structures et rivalité des entreprises : th®ories de lôentreprenariat et lôinnovation de 

Schumpeter 

Dans ce modèle, Porter (1990) a appliqué la dimension du management stratégique à la 

dimension nationale/régionale et combine les déterminants microéconomiques et 

macroéconomiques. 

Figure 2 : Diamant de Porter 

 

Source : Porter (1990)  
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Ce modèle fut très largement répondu et a servi à étudier la compétitivité des pays (Bellak et 

Weiss, 1993). Néanmoins, certains auteurs apporteront leur vue critique à ce sujet ; Dunning 

(1993) trouve que ce modèle de Diamant sous-estime l'importance de la mondialisation et 

des marchés pour l'avantage concurrentiel des nations. Pour Bellak et Weiss (1993), le cadre 

d'analyse de Porter sur la compétitivité présente des lacunes pour les petites économies 

ouvertes. 

3. Criticisme et développement du concept de compétitivité  

Un débat émane suite à cette théorie de Porter (1990). Plusieurs avis se contredisent quant à 

la définition de la comp®titivit® dôune nation. On compte un certain nombre dôauteurs qui 

estiment quôil est inad®quat de parler de comp®titivit® des nations. 

Krugman a contribué (par ses critiques) à une meilleure perception de la compétitivité en 

démontrant la pertinence de la productivité pour les avantages concurrentiels des nations dans 

le commerce international et en améliorant le niveau de vie de la population, mais aussi en 

introduisant le débat sur la compétitivité entre les nations (Siudek et al., 2014). Pour Krugman 

(1994), la d®finition de porter nôest pas valable dans le sens o½ elle prend pour base la 

comp®titivit® de lôentreprise pour d®finir celle de la nation. Pour lôauteur, le terme de 

comp®titivit® ne serait quôun autre terme pour d®signer la productivit® ; la capacité d'un pays 

à améliorer son niveau de vie dépend presque entièrement sur sa capacité à augmenter sa 

productivité. Pour cet auteur (Krugman, 1994), la compétitivité est un mot vide de sens 

lorsqu'il est appliqué aux économies nationales. Il ajoute que le commerce international nôest 

pas li® ¨ la concurrence et quôil sôagit dôun ®change mutuellement b®n®fique (Krugman, 

1996b). 

Il ajoute aussi que le terme est plus difficile ¨ placer dans le contexte dôune nation, 

relativement au contexte dôune firme (Krugman, 1996b). Pour cet auteur, Si lôentreprise nôest 

pas compétitive, ses résultats se dégradent et ï̈  moins dôam®liorer ses performances- elle 

cessera dôexister. Ce qui nôest pas le cas dôun pays. Il ne peut cesser dôexister mais peut avoir 

une bonne ou mauvaise situation économie (Krugman, 1996b). 
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Hamel et Prahalad (1993) ont aussi à leur tour critiqué dimension macroéconomique de la 

compétitivité et appellent à une approche plus complète de la problématique compétitivité en 

approfondissant l'étude au niveau de lôentreprise et du secteur/r®gion. 

Murths (1998) explique que la notion de compétitivité est utilisée pour identifier la force 

économique d'une entité économique par rapport à ses concurrents dans une économie de 

marché mondiale dans laquelle les biens, les services, les personnes, les compétences et les 

idées traversent librement les frontières géographiques. 

Plusieurs auteurs ont contribu® ¨ la d®finition de la comp®titivit® au niveau de lôentreprise. 

Selon DôCruz et al. (1992), la comp®titivit® des entreprises peut être définie comme la 

capacité des entreprises à concevoir, produire et/ou commercialiser des produits supérieurs à 

ceux offerts par les concurrents, compte tenu des qualités prix et hors prix.  Pour Buckley et 

al. (1991), la compétitivité traduit la capacité d'une entreprise à rencontrer et à battre son rival 

en fournissant un produit (service) durable (à long terme) et viable (rentable). Hoff et al. 

(1997) d®finissent la comp®titivit® au niveau de lôentreprise et de lôindustrie en tant que la 

capacité de produire des biens ou des services qui satisfont ou dépassent les attentes de qualité 

du client ; livrer des biens ou des services au moment, au lieu et au prix requis par le client ; 

et livrer ces biens ou services dans la forme et la quantité requises par le client. Certains 

auteurs comprennent la compétitivité comme un ensemble complexe de caractéristiques 

®conomiques interd®pendantes (facteurs) qui pourraient contribuer ¨ lôobtention dôun 

avantage sur le marché (Tsyhanok, 2009). 

En parcourant un peu les différentes définitions retenues et proposées dans la littérature, nous 

ne pouvant quôadmettre le caract¯re complexe de la óôcomp®titivit®ôô. Cette vari®t® de 

définition du concept et ses nombreux indicateurs constituent une limitation sérieuse dans la 

comparabilité des résultats entre les recherches empiriques utilisant différentes variables 

(caractéristiques) décrivant la compétitivité (Siudek et al., 2014). Siggel (2010) conclue de 

ses recherches quôil nôexiste pas une définition unique de la compétitivité qui s'applique dans 

toutes les situations ; mais plusieurs définitions qui s'adaptent aux différentes circonstances. 
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Vu le caractère vaste et varié du concept de la compétitivité, Houston et al. (2002) suggèrent 

que les chercheurs devraient définir la compétitivité et choisir des mesures de façon à ce 

quôelles refl¯tent leur propre d®finition pour am®liorer l'interpr®tation des r®sultats. 

Tableau 2 : récapitulatif des principaux concepts et théories de compétitivité  et leurs 

auteurs 

Concepts Auteurs 

Concepts traditionnels 

Avantage absolu Smith (1716) 

Avantage comparatif Ricardo (1817) 

Dotations relatives en facteurs de 

production 

Hecksher (1919) et Ohlin (1933) 

Paradoxe de Leontief Leontief (1953) 

Cycle de vie du produit Vernon (1966) 

Entrepreneuriat et innovation Schumpeter (1928,1934,1939) 

Economies dô®chelle Krugman (1979) et Lancaster (1979) 

Concepts modernes 

Concept de compétitivité de Krugman Krugman (1994, 1996a, 1996b) 

Compétitivité internationale des nations Porter (1990, 1999) 

Source : élaboration personnelle 
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Section 3  : Mesure  de la compétitivité  

Il existe principalement deux conceptions de la compétitivité qui apparaissent régulièrement 

dans les discussions sur la manière dont la fiscalité internationale affecte la compétitivité 

(Knoll, 2011). 

La première conception fait référence à la capacité des entreprises de différents pays à se 

concurrencer pour acquérir des actifs dans un endroit précis. La deuxième conception est liée 

au concept de concurrence règlementaire, ou plus précisément concurrence fiscale ; Selon 

cette deuxième conception, les États se font concurrence pour les investissements et les 

personnes par le biais de leurs politiques réglementaires (Gál, 2010). Les deux conceptions 

sont valables et utilisé par les chercheurs dans ce domaine.  

Ces dernières années, plusieurs approches et méthodes ont été élaborées et utilisées pour 

®valuer ¨ la fois la comp®titivit® et lôavantage concurrentiel (Karlan et al. 2014). Selon 

certains auteurs, la compétitivité peut être simplement appréhendée par la capacité de 

lôentreprise ¨ gagner des parts de march® et ¨ accro´tre sa rentabilit® (Martin et al. ,1991 ; 

Fischer et Schornberg, 2007) ainsi quôune croissance de la valeur ajout®e (Ramasamy, 1995). 

Au niveau de lôentreprise, certains proposent des indicateurs tel la part de march® (Mandeng, 

1991, Martin et al, 1991), rentabilité (Martin et al, 1991), prix (Durand et al., 1987), 

performance ¨ lôexport (Balassa, 1965), etc. 

La vérité est que cette notion est large et complexe et ne peut être définie par un seul 

indicateur. En effet, la compétitivité est un concept multidimensionnel et ne peut être mesuré 

par un indicateur unique. Dans la littérature, nous retrouvons plusieurs auteurs qui traite de 

la question, chacun proposant un ensemble de critères pour la mesure de ce concept sans pour 

autant pr®tendre ¨ lôexhaustivit® (Porter 1985, 1990 ; Man et al., 2002 ; Buckley et al., 1988, 

1991 ; Ambastha et Momaya, 2004). 

Dans son analyse de la concurrence et la profitabilit® potentielle dôune industrie ou dôun 

secteur, Porter (1980) identifie cinq forces qui peuvent modifier la position concurrentielle 

dôune entreprise : il sôagit du pouvoir de n®gociation des fournisseurs, du pourvoir de 
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négociation des clients, des produits de substitution, de la menace de nouveaux entrants et 

enfin de la concurrence intra-sectorielle. 

Une autre approche essaie de combiner ¨ la fois lôenvironnement interne et externe de 

lôentreprise pour expliquer lôobtention dôun avantage concurrentiel : il sôagit de lôapproche 

du management stratégique (wheelen et Hunger 2002). Selon cette approche, le management 

strat®gique procure ¨ lôentreprise une performance ¨ long terme. Elle suppose lôanalyse de 

lôenvironnement interne et externe de lôentreprise (Henry, 2011). 

Cette approche repose sur plusieurs outils tels les cinq forces de porter (pour évaluer 

lôenvironnement comp®titif), lôanalyse PESTEL (pour analyser lôenvironnement externe en 

g®n®ral) ainsi que lôanalyse de la chaine de valeur, lôanalyse RBV et le mod¯le 7S pour 

analyser lôenvironnement interne de lôentreprise.  

Dans cette perspective de consid®rer ¨ la fois lôenvironnement interne et externe, Man et al. 

(2002) proposent trois facteurs pour mesurer la compétitivité au niveau de lôentreprise ïplus 

spécifiquement la PME ; ils ®voquent les facteurs internes ¨ lôentreprise, les facteurs 

environnementaux et lôinfluence de lôentrepreneur. 

Cetindamar et al. (2013) ont jugé que les études sur la compétitivité se sont plus penchées 

sur la mesure de ce concept au niveau macro®conomique quôau niveau micro®conomique. Ils 

ont ainsi d®velopp® un mod¯le qui permet ¨ lôentreprise dôauto®valuer sa comp®titivit®. Pour 

cela, ils prennent pour base théorique deux modèles nationaux de compétitivité que sont le 

óôWorld Competitive Yearbookôô et óôGlobal Competitiveness Indexôô ainsi que le mod¯le 

óôEFQM Excellence Awardôô (European Foundation for Quality Management Excellence 

Award). 

Dans ce modèle développé par Cetindamar et al. (2013), la compétitivité est mesurée à partir 

de trois niveau dôanalyse : les indicateurs de r®sultats (croissance, part ¨ lôexport, valeur 

ajout®e et profit, et impact de lôentreprise sur le consommateur et la soci®t®), les ressources 

de lôentreprise (ressources financières, ressources humaines et technologie, innovation et 

design) et les processus et capacités de gestion (leadership, capacité de développer des 

processus et des systèmes et durabilité des stratégies). 
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Dôautres approches essaie dôanalyser la situation comp®titive de lôentreprise ; on note 

lôapproche Resource-based view et lôapproche par comp®tences (e.g. Wernerfelt, 1984; 

Prahalad and Hamel, 1990; Barney, 1991);  

De même, il existe un corpus croissant de documentation et de travaux qui se focalisent sur 

lôaspect interne de lôentreprise pour cr®er un avantage concurrentiel inimitable pour les 

entreprises (par exemple ceux de Horne et al. (1992), OôFarrell et al. (1992), OôFarrell et 

Hitchens (1988, 1989), Slevin et Covin (1995)). 

La théorie Ressource-Based View (RBV) reste une des théories des plus connue et utilisée en 

management. Cette approche est diff®rente de lôapproche de Porter dans le sens o½ elle pousse 

lôentreprise ¨ regarder ses caract®ristiques internes en termes de ressources et les 

compétences fondamentales et les utiliser comme base pour lôavantage concurrentiel (Henry, 

2011). 

Selon Barney (1991), la th®orie RBV assume que les firmes dôune m°me industrie peuvent 

°tre h®t®rog¯nes en termes de ressources strat®giques quôils contr¹lent et que ces ressources 

peuvent ne pas être parfaitement mobiles entre firmes ce qui détermine le caractère durable 

de cette hétérogénéité. 

La vision fondée sur les ressources (RBV) de l'entreprise est l'un des cadres théoriques les 

plus importants pour comprendre comment les entreprises créent des compétences à valeur 

ajoutée et, par conséquent, obtiennent des performances supérieures (Wernerfelt, 1984; 

Prahalad et Hamel, 1990). Cette théorie attire l'attention sur l'environnement interne de 

l'entreprise considéré comme moteur pour lôobtention dôun avantage concurrentiel et met 

l'accent sur les ressources que les entreprises ont développées pour être compétitives. 

Grant (1996) et Collis et Montgomery (1995) définissent les ressources comme les intrants 

du processus de production tels que les compétences des employés individuels, le 

financement et les biens d'équipement. 

Barney (1991) suppose que les facteurs internes sont composés de « tous les actifs, capacités, 

processus organisationnels, attributs de lôentreprise, informations et connaissances ».  
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Ainsi, outre les actifs physiques, les actifs de connaissances (capital intellectuel) et les 

ressources humaines Wang (2004), la d®tention de lôinformation peut favoriser la ma´trise 

des coûts et améliorer la compétitivité de lôentreprise (Mansouri, 2013 ; Olczak et al., 1986 ; 

Ficher et Jacob, 2013). 

Buckley et al. (1988) ®voque lôacc¯s aux ressources comme facteurs de comp®titivit® et ont 

identifié trois principaux topics pour accéder aux ressources ; ils citent le capital, le travail 

qualifié et les intrants matériels. 

Lôapproche d'Ajitabh et Momaya (2004) pour la mesure de la comp®titivit® au niveau de 

l'entreprise consiste en un ensemble de sources de compétitivité classées en actifs, processus 

et performances de l'entreprise. Les auteurs considèrent que la compétitivité d'une entreprise 

dépend de la combinaison d'actifs corporels et incorporels (tels ; les ressources humaines, les 

intrants matériels, l'infrastructure industrielle, la technologie, les marques) et les processus 

au sein de l'organisation qui, une fois regroupés ensemble, procurent un avantage 

concurrentiel et peuvent être qualifiés de sources de compétitivité. 

La notion de compétitivité est une notion complexe dont l'analyse peut se faire en deux 

vecteurs : soit comme facteurs (incluant les indicateurs de coût et de prix) soit selon les 

résultats (incluant indicateurs de part de marché ou de performance à l'export) (Masmoudi et 

Charfi, 2013). Dans ce sens, la compétitivité des entreprises peut être testée selon deux 

approche, ex ante et ex post. Selon lôapproche ex ante, la comp®titivit® peut °tre cern®e par 

les sources des avantages concurrentiels qui renseignent sur la pérennité des positions 

concurrentielles dans le futur (Depperu et Cerrato, 2005). Lôapproche ex post repose quant à 

elle sur la performance de lôentreprise et ses r®sultats (Gál, 2010). 

Pour (Gál, 2010), les facteurs ex post sont liés au niveau microéconomique alors que ceux ex 

ante peuvent provenir du niveau macroéconomique ou microéconomique. En ce qui concerne 

ce travail, lôattention est mise sur les facteurs ex ante au niveau micro®conomique. 

Les facteurs ex ante peuvent °tre de nature externe ¨ lôentreprise ou interne. En ce qui 

concerne les facteurs externes, ceux-ci peuvent être retracés dans le diamant de Porter (voir 

ci-dessus). Les facteurs micro®conomiques internes ¨ lôentreprise sont des facteurs qui 
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puisent leur source dans les sciences de gestion ou management (Gál, 2010). Ainsi, les 

facteurs microéconomiques internes sont intimement li®s ¨ la gestion de lôentreprise et sa 

strat®gie. Côest sp®cifiquement ce type de facteurs qui concerne notre travail. 

Notre choix dôindicateurs sôest focalis® sur les facteur ex ante, au niveau micro®conomique, 

principalement de nature interne ¨ lôentreprise. Nous détaillerons nos choix pour les variables 

de compétitivité retenues lors de la réalisation de la partie empirique. 
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CONCLUSION DU CHAPITRE 1   

Ce bref rappel th®orique a pour finalit® de montrer le dialogue constant quôentretiennent des 

faits mouvants avec un concept n®cessairement ®volutif. Apr¯s lôintroduction du concept de 

comp®titivit®, nous ne pouvons quôaffirmer le crit¯re multidimensionnel et complexe de ce 

concept. Lô®volution de lôenvironnement impose lô®volution des indicateurs de cette notion, 

dôo½ un besoin dôapprofondissement du cadre conceptuel englobant toutes les dimensions de 

la compétitivité. 

Dans les théories traitant ce concept, nombreux facteurs ont été identifiés comme étant des 

facteurs pouvant impacter la compétitivit® d'une entreprise, dôun secteur ou dôune ®conomie. 

Les facteurs qui déterminent ce concept présentent tous des limites et devraient donc être 

utilis®s avec prudence. Dans notre cas, lôexistence dôune relation entre les politiques 

étatiques, en termes de fiscalité, et la compétitivité seront traité minutieusement, afin de 

d®celer lôimpact de la premi¯re composante (fiscalit®) sur la seconde (comp®titivit®). 
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CHAPITRE 2  : LES FONDEMENTS THEORIQUES DE RELATION ENTRE 

LA COMPOSANTE FISCALE ET LA COMPETITIVITE DES 

ENTREPRISES  

La fiscalit® intervient ¨ plusieurs niveaux dans la vie de lôentreprise. La fiscalit® de 

lôentreprise comprend, outre lôIS, tous les imp¹ts et taxes dus par cette derni¯re.  

La fiscalité peut être sources de distorsions pour lôactivit® de lôentreprise et son impact 

d®pend de la forme quôelle prend. Après une brève présentation du système fiscal marocain, 

nous analyserons dans ce qui suit chaque imp¹t ou taxe a part, afin dôen d®celer lôimpact quôil 

peut avoir sur lôactivit® de lôentreprises et les décisions prises par celle-ci. 

Suite à notre lecture du système fiscal marocain (section 1), nous pouvons ventiler lôensemble 

des prélèvements obligatoires en quatre catégories : taxes pesant sur la consommation, le 

capital, le travail et sur le résultat. 
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Section 1  : Présentation du système fiscal marocain  

Lôhistoire du syst¯me fiscal au Maroc peut °tre retrac®e suivant les p®riodes suivantes ; la 

p®riode dôavant le protectorat, la p®riode pendant le protectorat, la p®riode apr¯s le protectorat 

et celle actuelle. Aujourdôhui, les imp¹ts et taxes au Maroc sont principalement contenus dans 

le Code G®n®ral des Imp¹ts et la Loi sur la Fiscalit® Locale. Dôautres taxes parafiscales sont 

prévues par des textes spéciaux. 

Nous présenterons dans cette section lô®volution du syst¯me fiscal suivant ces p®riodes. Nous 

présenterons ensuite les principaux impôts et taxes dont il se compose. 

1. Historique de la fiscalité au Maroc  

Au Maroc, le recours à la fiscalité s'est développé avant même la période du protectorat. 

L'instauration de lôimp¹t a eu pour cause la pression budg®taire. Le syst¯me fiscal jadis 

reposait sur des prélèvements de deux types : des pr®l¯vements de source religieuse et dôautres 

de souveraineté. 

Les prélèvements de sources religieuses puisaient leurs bases du Coran. Il sôagit de la Zakat 

et de lôAchour. La Zakat, traduit par ç aumône légale », est le troisième des piliers de l'islam. 

La Zakat est une sorte de solidarité sociale, permettant aux plus défavorisés de subvenir à un 

minimum vital. Cet imp¹t nô®tait pas doté de mécanismes de recouvrement contraignant 

puisquôil est cens® °tre un óacte volontaireô (Bensouda, 2009). 

LôAchour est un imp¹t frappant ¨ raison de 10% (comme son nom lôindique) les r®coltes ou 

le produit de la terre productive. 

Les prélèvements dits de souveraineté étaient la Jezya, le Kharaj, la Hedya, la Harka, la 

Mouna, la Soukhra, la ghorama, la touiza, le meks et le Tertib. Ce dernier (le Tertib), 

s'inscrivant dans une réforme fiscale, remplaçait la Zakat, l'Achour et les autres taxes de 

souveraineté. 
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La Jezya était dû par les non-musulmans en ©ge dôeffectuer le service militaire.  Cet impôt 

était considéré comme étant une preuve matérielle de l'acceptation par les non-musulmans de 

la puissance souveraine et de ses lois (Cahen et al., 1991). 

Le Kharaj ®tait vers® par les peuples conquis en contrepartie de lôexploitation des terres 

devenues propriétés des musulmans. 

La Hedya représentait des cadeaux offerts volontairement par les tribus au Souverain. 

La Harka désigne le contingent demand® ¨ une tribu par le sultan lorsquôil voulait 

entreprendre une exploitation. Ainsi, ne disposant pas de troupe régulière pour assurer le 

recouvrement des impôts, le Sultan faisait appel aux tribus de bled el Mekhzen pour lui fournir 

un contingent arm® afin de participer ¨ ce type dôop®ration. En contrepartie, il recevait une 

partie du butin. 

La Mouna et la Soukhra reposaient sur la procuration de vivres par la tribu aux armées du 

Sultan ou aux agents du mekhzen qui séjournent sur son territoire pour quelque motif que ce 

soit. 

La Ghorama ®tait la cons®quence financi¯re dôun dommage caus® par un membre dôune tribu. 

Elle découle du principe de la responsabilité collective. 

La Touiza est un impôt de prestations qui permettait de réaliser des équipements d'intérêt 

commun ou d'effectuer des travaux de servitudes. 

Les Meks sont dû lors des transactions commerciales dans les marchés (souks) ou aux porte 

des villes. 

Avec lôav¯nement du protectorat, une r®forme du syst¯me fiscal a eu lieu. Le système fiscal 

marocain fut inspiré par le système français. Le rôle de la fiscalité prenait de plus en plus 

dôampleur. Lôimp¹t devient le principal instrument d'intervention ®conomique. 
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Les principaux changements apportés par le protectorat furent le réaménagement du Tertib en 

1915 par Dahir et l'institution de lôimp¹t des patentes, taxes urbaines et de la taxe d'habitation 

(due par toute personne disposant d'une habitation dans les villes et les centres urbains). 

En 1939, le système fiscal intègre le prélèvement sur salaire, inspir® par lôimp¹t sur salaire 

fran­ais et ayant pour taux un bar¯me progressif. Lôimp¹t sur les b®n®fices fut ensuite instaur® 

(actuellement impôt sur les sociétés). 

Ce système a conservé les impôts indirects, dont les droits de douane, la taxe intérieure sur 

les biens de consommation et les droits de marché. 

La p®riode de lôapr¯s-protectorat s'est caractérisée par un changement de la philosophie de 

lôimp¹t. D®sormais lôimp¹t repr®sente un moyen de solidarit® nationale et d'incitation 

économique. 

En effet lôincitation fiscale est un choix qui a ®t® adopt® apr¯s lôind®pendance du Maroc. Le 

premier code des investissements date de 1958. Lors des années soixante-dix, une politique 

fiscale incitative basée sur la promulgation de codes d'investissement, a été préconisée par les 

pouvoirs publics.  

De 1973 à 1983, la nouveauté introduite a consisté dans la modulation des avantages en 

fonction de la localisation régionale en vue de favoriser un développement régional 

harmonieux. 

Ces incitations ont port® atteinte ¨ lô®quit® et ¨ la simplicit® du syst¯me fiscal, et leur efficacit® 

est restée difficile à évaluer. Par ailleurs, cette politique incitative à pousser bon nombre de 

contribuables à profiter de ces incitations, que ce soit par droit ou par fraude/ou évasion 

fiscale. Dans ce sens, afin corriger ces disparités du système (fiscal), remédier au problème 

de fraude et évasion fiscale et ainsi rationaliser les avantages fiscaux, une réforme a été mis 

en place entre 1984 et 1998. 
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Dans un même contexte, une charte des investissements est entrée en vigueur en 1996. Elle a 

dû remplacer les différents codes sectoriels précédents, et prévoyait de nouvelles mesures 

incitatives en faveur de nouveaux secteurs considérés comme prioritaires. 

Tous ces régimes dérogatoires ont abouti à la création de distorsions économiques et sociales, 

et subsidiairement, par porter atteinte ¨ lô®quit® fiscale, qui est un instrument de la r®alisation 

de la justice sociale. 

Si ces r®gimes d®rogatoires nô®taient pas assez efficaces, côest en partie d¾ ¨ la pluralit® des 

instruments utilis®s (lois, convention, charte, r¯glement, circulaireé). D'ailleurs, côest dans 

ce sens que le code général des impôts a été élaboré en 2007. Ce code met ainsi fin à la 

dispersion des mesures fiscales à travers une multitude de textes et prévoit que toute 

disposition fiscale doit °tre ins®r®e dans ledit code. Lôobjectif est dôassurer une meilleure 

visibilit® dans lôapproche du syst¯me fiscal national et de mettre entre les mains de 

lôutilisateur un outil de travail pratique, simple et méthodique. 

En plus des facteurs inhérents à la réforme de 1984, la libéralisation des économies et 

lôinternationalisation des ®changes qui mettent les syst¯mes fiscaux de la plupart des Etats en 

concurrence, avaient incité les pouvoirs publics à mener une réflexion sur la nécessité de 

mettre en place une deuxième réforme du système fiscal marocain. 

En 1998, une autre réforme fut lancée ayant pour principal objectif : la réduction des 

distorsions provenant des régimes incitatifs et lô®largissement de lôassiette. La mise en îuvre 

de la r®forme fiscale a ®t® op®r®e de mani¯re progressive par lôintroduction dans les lois de 

finances successives, des dispositions allant dans le sens de la réalisation des objectifs retenus. 

En 2005, La r®forme de la taxe sur la valeur ajout®e a ®t® lanc®e pour but dôam®liorer le 

potentiel de la taxe et de restaurer sa neutralité. 

En 2006, Un rapport sur les dépenses fiscales (révélant les bénéficiaires et les montants des 

dépenses fiscales), a été présenté pour la première fois au Parlement. Ce rapport est, chaque 

année, annexé à la loi de finances.  
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Ce rapport repr®sente un outil dôanalyse pour les parlementaires pour ®valuer les mesures 

incitatives, leur impact sur le développement économique et leurs cons®quences sur lô®quit®. 

En 2013, le Ministère de l'Economie et des Finances a organisé les 29 et 30 avril à Skhirat, 

les assises nationales sur la fiscalité. Ces assises ont pris fin avec des recommandations qui 

ont porté sur la création d'un équilibre dans la structure des recettes fiscales (directes et 

indirectes), la rationalisation des dépenses et des exonérations fiscales de manière à répondre 

aux priorités économiques, et l'imposition progressive de l'agriculture en prenant en compte 

les spécificités du secteur. 

2. Les principaux imp¹ts et taxes dues par lôentreprise marocaine 

Nous essaierons de présenter dans cette partie les principaux impôts et taxes qui constituent 

le syst¯me fiscal marocain, et qui affectent directement ou indirectement lôactivité de 

lôentreprise. Ces imp¹ts et taxes sont r®gis par deux textes : 

¶ Le code général des impôts pour lôimp¹t sur le revenu (IR), lôimp¹t sur les soci®t®s (IS), la 

TVA, les droits dôenregistrement et de timbre ; 

¶ La loi n° 47-06 relative à la fiscalité des collectivités locales, pour la taxe professionnelle et 

la taxe des services communaux. 

2.1. Impôt sur les sociétés (IS)  

Les soci®t®s quelque soient leurs formes et leurs objets sont assujetties ¨ lôIS. On distingue 

entre les sociétés soumises de plein droit et les sociétés assujettis sur option. 

Les soci®t®s soumises de plein droit ¨ lôIS sont : 

- Les sociétés prenant la forme de SA, SCA ou SARL ; 

- SNC ou SCS lorsque les associées ne sont pas tous des personnes physiques ; 

- Des établissements publics et autres personnes morales qui réalisent des opérations lucratives. 
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Certaines de ces soci®t®s b®n®ficient dôexon®rations lorsquôelles sôadonnent ¨ des activit®s 

encourag®es par les pouvoirs publics dans le cadre des politiques dôincitation. 

Certaines sociétés ne sont soumises ¨ lôIS que sur option. Il sôagit des SNC et des SCS dans 

le cas où les associés sont tous des personnes physiques, ainsi que les sociétés en participation. 

Cependant, une fois lôoption adopt®e, elle devient irr®vocable. Si ces soci®t®s de personnes 

nôont pas opt® pour lôIS, leurs membres sont assujettis ¨ lôIR. 

Les taux appliqu®s pour lôIS sont les suivants ; 

- 10% pour la tranche du résultat fiscal inférieur ou égal à 300.000dh 

- 20% => entre 300.001 et 1.000.000 

- 31% => supérieur à 1.000.000 

37% : Taux fix® pour les ®tablissements de cr®dit, BAM, la CDG, les soci®t®s dôassurance et 

de réassurance, et les sociétés de crédit-bail. De plus, le CGI pr®voit des taux sp®cifiques dôIS. 

(Ne pouvant pas être exhaustif, se référer au code général des impôts). 

On notera notamment le taux de :  

¶ 8,75% pour les entreprises qui exercent leurs activit®s dans les zones franches dôexportation, 

durant les vingt exercices cons®cutifs suivant le cinqui¯me exercice dôexon®ration totale, et 

pour les sociétés de service ayant le statut « Casablanca Finance City ». 

¶ 10% Pour les sièges régionaux et internationaux ayant le statut « Casablanca Finance City ». 

¶ 17,5% pour les exploitations agricoles, et autres entreprises hôtelières, minières, artisanales 

ou sportives. 

Pour lôimpôt retenu à la source ; 

¶ 10% (retenue à la source) du montant de produits bruts perçus par les personnes non résidentes 

(le code général des impôts fournit la liste détaillée des produits concernés).  
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¶ 15% du montant des produits des actions, parts sociales et revenus assimilés. 

¶ 20% pour les produits de placements à revenu fixe. 

Le montant de l'impôt dû par les sociétés, autres que les sociétés non résidentes imposées 

forfaitairement, ne peut être inférieur, pour chaque exercice, quel que soit le résultat fiscal de 

la société concernée, à une cotisation minimale, dont la base de calcul est constituée par le 

montant (hors taxe) des produits dôexploitation vis®s par la loi.  

Le taux de la CM est fixé à 0,50%. Il est de (0,25% pour les opérations effectuées par les 

entreprises commerciales au titre des ventes portantes sur certains produits et de 6% pour 

certaines professions. Le montant de cette CM ne peut être inférieur à 3 000 MAD même en 

lôabsence de chiffre dôaffaire, elle doit °tre effectu®e en un seul versement, avant lôexpiration 

du 3¯me mois suivant la date dôouverture de lôexercice en cours y compris les revenus 

agricoles.  

 Les sociétés, autres que les sociétés concessionnaires de service public sont exonérées de la 

cotisation minimale pendant les 36 premiers mois suivant la date du début de leur exploitation. 

Toutefois, cette exon®ration cesse dô°tre appliqu®e ¨ lôexpiration dôune p®riode de 60 mois 

qui suit la date de constitution des sociétés concernées. 

Le code général des impôts prévoit de nombreux cas dôexon®rations. Ci-dessous les 

principaux types dôexon®rations pr®vues par la loi. 

Les exonérations permanentes concernent principalement : 

- Les soci®t®s agricoles soumises ¨ lôI.S et r®alisant un chiffre dôaffaire inf®rieur ¨ 5.000.000 

MAD au titre de leur revenu agricole. Les sociétés agricoles ne peuvent bénéficier de 

lôexon®ration totale permanente susvis®e que si leur chiffre dôaffaires est inf®rieur ¨ 5.000.000 

MAD pendant trois années consécutives. 

 

- Les organismes de placement collectif immobilier (O.P.C.I) pour les bénéfices correspondant 

aux produits provenant de la location dôimmeubles construits ¨ usage professionnel, 
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conform®ment aux dispositions de lôarticle 6-I-A-31° du CGI et sous certaines conditions 

pr®vues ¨ lôarticle 7-XI du CGI. 

Les exonérations totales pendant les 5 premiers exercices et imposition permanente au 

taux réduit de 17,5% au-delà de cette période concernent les cas suivant : 

- Les entreprises exportatrices de produits ou de services, ¨ lôexclusion de celles exportant des 

métaux de r®cup®ration, pour la partie de CA ¨ lôexportation, sous r®serve de respect de 

certaines conditions. 

 

- Les entreprises hôtelières et les sociétés de gestion des résidences immobilières de promotion 

touristique pour la partie de la base imposable correspondant ¨ leur chiffre dôaffaires r®alis® 

en devises dûment rapatriées directement par elles ou pour leur compte par un intermédiaire 

(agence de voyage). 

Une exonération totale pendant les 5 premiers exercices et imposition permanente au 

taux réduit de 8,75% au-delà de cette période pour : 

- Les soci®t®s de services ayant le statut de óôCasablanca Finance City óô. 

Une exonération totale pendant les 5 premiers exercices et imposition au taux réduit de 

8,75% durant les 20 exercices suivants pour : 

- Les sociétés qui exercent leurs activit®s dans les zones franches dôexportation. 

 

- Les opérations réalisées entre les entreprises installées dans la même zone franche 

dôexportation. 

- Les opérations réalisées entre les entreprises installées dans différentes zones franches 

dôexportation. 

 

- Au chiffre dôaffaires r®alis® par les entreprises install®es dans les zones franches dôexportation 

au titre de leurs ventes de produits aux entreprises installées en dehors desdites zones. 
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Une exonération totale temporaire dans les cas suivants :  

- Le titulaire ou, le cas échéant, chacun des co-titulaires de toute concession d'exploitation de 

gisements d'hydrocarbures pendant une période de dix (10) années consécutives courant à 

compter de la date de mise en production régulière de toute concession d'exploitation.  

 

- Les sociétés exploitant des centres de gestion de comptabilité agréés au titre de leurs 

opérations, pendant une période de quatre (4) ans suivant la date de leur agrément. 

 

- Les sociétés industrielles exerçant des activités fixées par voie réglementaire bénéficient 

dôune exon®ration totale de lôimp¹t sur les soci®t®s pendant les cinq (5) premiers exercices 

consécutifs à compter de la date du début de leur exploitation.  

Une imposition temporaire au taux réduit : 

Ĕ Pendant 5 (cinq) ans au taux réduit de 17,5%  

 

- Les entreprises artisanales (dont la production est le r®sultat dôun travail essentiellement 

manuel)  

- Les ®tablissements priv®s dôenseignement et de formation professionnelle  

- Les entreprises sportives constituées conformément à la loi n°30-09   

- Les exploitations agricoles imposables ¨ compter du premier exercice dôimposition. 

 

Ĕ Pendant 15 (quinze) ans au taux réduit de 10% ou impôt forfaitaire  

 

- Sur option pour les banques offshore (soit paiement de la contre-valeur en dirhams de 25.000 

dollars US par an libératoire de tous autres impôts et taxes frappant les bénéfices ou revenus 

de ces banques)  

- Les sociétés holding offshore au titre de leurs activités la contre-valeur en dirhams de cinq 

cent (500) dollars US par an libératoire de tous autres impôts et taxes frappant les bénéfices 

ou les revenus. 
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2.2. Impôt sur le Revenu (IR)  

LôIR sôapplique aux revenus et profits des personnes physiques et des personnes morales 

nôayant pas opt® pour lôIS. 

Les revenus concernés sont : 

- Les revenus salariaux ; 

- Les revenus professionnels ; 

- Les revenus et profits fonciers ; 

- Les revenus et profits de capitaux mobiliers ; 

- Les revenus agricoles. 

A compter du 1er janvier 2010, le bar¯me de calcul de lôIR est compris entre 0% et 38%. 

Tableau 3 : Bar¯me de calcul de lôIR 

 

Source : CGI (2018) 

La loi pr®voit quelques exon®rations et des impositions ¨ taux r®duits pour lôIR dont ; 

- Exonération totale de la part patronale des cotisations de retraite et de sécurité sociale. 

- Exonération totale de la part patronale des primes d'assurances- groupe couvrant les risques 

de maladie, maternité, invalidité et décès.  
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- Exonération sur les rémunérations et indemnités brutes, occasionnelles ou non, versées par 

une entreprise à des étudiants inscrits dans le cycle de doctorat et dont le montant mensuel ne 

dépasse pas six mille (6 000) dirhams, pour une période de vingt-quatre (24) mois à compter 

de la date de conclusion du contrat de recherches.  

- Exonération totale du salaire mensuel brut plafonné à dix mille (10.000) dirhams, pour une 

durée de vingt-quatre (24) mois à compter de la date de recrutement du salarié, versé par une 

entreprise créée durant la période allant du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2019 dans la 

limite de cinq (5) salariés.  

- Exonération sur lôindemnit® de stage mensuelle brute plafonn®e ¨ six mille (6.000) dirhams 

vers®e au stagiaire, laur®at de lôenseignement sup®rieur ou de la formation professionnelle, 

recruté par les entreprises du secteur privé, pour une période de vingt-quatre (24) mois. 

- Exon®ration totale pendant 5 ans suivie dôune imposition permanente au taux r®duit de 20% 

au titre du chiffre d'affaires réalisé à l'exportation pour les entreprises exportatrices de produits 

ou de services, ¨ lôexclusion des entreprises exportatrices des métaux de récupération. 

Lôexon®ration et lôimposition au taux r®duit pr®cit®es sôappliquent ®galement au chiffre 

dôaffaires r®alis® par les entreprises au titre de leurs ventes de produits aux entreprises 

install®es dans les zones franches dôexportation.   

- Exon®ration totale pendant 5 ans suivie de lôimposition au taux r®duit de 20 % au-delà de 

cette période pour les établissements hôteliers ainsi que les sociétés de gestion des résidences 

immobilières de promotion touristique2 pour la partie de la base imposable correspondant à 

leur CA réalisé en devises dûment rapatriées directement par elles ou pour leur compte par 

des agences de voyage. 

- Imposition permanente au taux réduit de 20 % pour les entreprises minières exportatrices et 

celles qui vendent leurs produits à des entreprises qui les exportent après leur valorisation.  
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- Exon®ration totale pendant 5 ans, suivie dôun abattement de 80% pour les 20 ann®es 

consécutives suivantes pour les entreprises exerçant une activité dans les zones franches, pour 

les opérations réalisées entre les entreprises installées. 

2.3. Taxe sur la valeur ajoutée (TVA)  

La TVA sôapplique aux op®rations de nature industrielle, commerciale, artisanale ou relevant 

de l'exercice d'une profession libérale, accomplies au Maroc, ainsi quôaux op®rations 

d'importation. Dôautres op®rations sont vis®es par le code g®n®ral des imp¹ts.  

Le taux normal est de 20%. Les taux réduits de TVA sont 7%, 10% et 14%. 
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Tableau 4 : Taux Taxe sur la valeur ajoutée 

Le taux de 7% 

(Avec droit à 

déduction) 

ü Certains produits de large consommation : Sucre raffiné ou 

aggloméré, conserves de sardines, lait en poudre, savon de ménage, 

fournitures scolaires et leurs intrants, produits pharmaceutiques et 

leurs intrants ;  

ü Eau livrée aux réseaux de distribution publique ; 

ü la location de compteurs d'eau et d'électricité ; 

ü La voiture économique et tous les produits et matières entrant dans 

sa fabrication, ainsi que les prestations de montage de ladite voiture 

sous réserve des conditions prévues par voie réglementaire. 

Le taux de 10% 

(Avec droit à 

déduction) 

ü Op®rations de restauration et dôh®bergement ;  

ü Huiles et pâtes alimentaires, riz, et sel de cuisine ;  

ü Les chauffe-eaux solaires ; 

ü Les engins et filets de pêche destinés aux professionnels de la pêche 

maritime ;  

ü Gaz de pétrole et autres hydrocarbures gazeux et les huiles de pétrole 

ou de schistes ;  

ü Opérations de banque et de crédit (y compris celles réalisées dans le 

cadre des contrats «Mourabaha» et «Ijara Mountahia Bitamlik» pour 

les acquisitions dôhabitation personnelle effectu®es par des 

personnes physiques) et les commissions de change ; 

ü Transactions portant sur les actions et parts sociales émises par les 

OPCVM ;  

ü Transactions relatives aux valeurs mobilières effectuées par les 

sociétés de bourse ;  

ü Op®rations r®alis®es par le Fonds dôEquipement Communal et celles 
afférentes aux emprunts et avances accordés audit fonds ;  

ü Opérations effectuées par certaines professions libérales (avocats, 

interprètes, notaires, vétérinaires, adel, huissier de justice.) ;  

ü Les aliments destin®s ¨ lôalimentation du b®tail et animaux de basse-

cour ; 

ü Mat®riels ¨ usage agricole lorsquôils sont destin®s ¨ usage 

exclusivement agricole (liste CGI) 

Le taux de 

14%(Avec droit 

à déduction) 

ü Beurre, opérations de transport de voyage et de marchandises et 

lô®nergie ®lectrique. 

Le taux de 

14%(Sans droit 

à déduction) 

ü Les prestations de services rendues par les agents et courtiers 

dôassurance. 

Source : élaboration personnelle 
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La loi prévoit des exonérations pour cette taxe, comme listé ci-dessous (liste non exhaustive). 

Les exonérations sans droit à déduction sont applicables pour les : 

- Produits de premi¯re n®cessit® autrement quô¨ consommer sur place ;  

- Journaux, publications, films documentaires ou éducatifs ;  

- Coopératives si CA Ò ¨ 10.000.000 DH HT ;  

- Op®rations financi¯res de lôEtat ; Op®rations exon®r®es sans droit ¨ d®duction ; 

- Op®rations financi¯res de lôEtat ;  

- Actes médicaux ;  

- Ventes appareillages pour handicapés ; 

- Opérations de crédit des associations de micro-crédit. 

Les exonérations avec droit à déduction concernent les : 

- Op®rations dôexportation de biens ou services ; 

- Biens d'investissement à inscrire dans un compte d'immobilisation et ouvrant droit à la 

déduction, acquis par les entreprises assujetties à la taxe sur la valeur ajoutée pendant une 

durée de trente-six (36) mois ¨ compter du d®but dôactivit® (hors v®hicules acquis par les 

agences de location de voitures) ; 

- Op®rations de cessions de logements sociaux ¨ usage dôhabitation principale dont la superficie 

couverte est comprise entre 50 et 80 mĮ et le prix de cession nôexc¯de pas 250 000 MAD H.T ; 

- Constructions de cités, résidences et campus universitaires réalisées par les promoteurs 

immobiliers pendant une période maximum de trois (3) ans courant à compter de la date de 

lôautorisation de construire des ouvrages constitu®s dôau moins cinquante (50) chambres, dont 

la capacit® dôh®bergement est au maximum de deux (2) lits par chambre, dans le cadre dôune 

convention conclue avec lôEtat, assortie dôun cahier des charges ; 

- Acquisitions par les entreprises de transport international routier dôautocars, de camions et de 

biens dô®quipement y aff®rents (aussi bien ¨ lôint®rieur quô¨ lôimportation), pour une dur®e de 

36 mois ¨ compter de la date de leur d®but dôactivit® ; 

- Biens dô®quipement ¨ lô®tat neuf n®cessaires ¨ lôexploitation acquis localement par les 

banques offshores, les fournitures de bureau n®cessaires ¨ lôexercice de leurs activit®s, les 
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intérêts et commissions sur les opérations de prêt et de toutes autres prestations de service 

effectuées par ces banques et les intérêts servis par les dépôts et autres placements effectués 

en monnaies étrangères convertibles auprès desdites banques ;  

- Opérations faites par les sociétés holding offshore régies et effectuées au profit des banques 

offshores ou de personnes physiques ou morales non résidentes et payées en monnaies 

étrangères convertibles ; 

Pour ce qui est du fait générateur, nous distinguons deux types de régimes : celui de 

lôencaissement (droit commun) et celui du d®bit. 

Le fait g®n®rant lôexigibilit® de la TVA est constitu® par lôencaissement total ou partiel du 

prix. La date de la facture ou de livraison nôest pas prise en consid®ration. Ainsi, pour chaque 

mode de paiement, correspond un fait générateur : 

- Chèque => Encaissement effectif du chèque  

- Virement bancaire => Inscription en compte bancaire  

- Effet de commerce=> ®ch®ance de lôeffet 

- Affacturage=> Paiement du client entre les mains de la soci®t® dôaffacturage.  

Pour le régime débit, le fait générateur est constitué par la facturation. Cependant les 

encaissements partiels et les livraisons effectuées avant l'établissement du débit sont taxables. 

2.4. Droits dôenregistrement  

Lôenregistrement est une formalit® ¨ laquelle sont soumis les actes et conventions ®crites ou 

verbales quelle que soit la forme de lôacte qui les constate, sous seing priv® ou authentique 

(notarié, adoulaire, hébraïque, judiciaire ou extrajudiciaire) portant entre autres sur : 

- Les mutations entre vifs, à titre gratuit ou onéreux, telles que vente, donation ou échange 

dôimmeubles ou de droits r®els immobiliers, de fonds de commerce ou de client¯le, de parts 

dans les groupements dôint®r°t ®conomique, dôactions et de parts dans les soci®t®s ;  

- Les baux à rente perpétuelle de biens immeubles et baux emphytéotiques ;  

- Les cessions d'un droit au bail portant sur tout ou partie d'un immeuble ;  
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- Les baux, cession de baux, sous-location d'immeubles, de droits immobiliers ou de fonds de 

commerce. 

- Et autres actes. 

Les taux pour les droits dôenregistrement sont de 6%, 3%, 1,5%, 1% et 4%. 

Un minimum de perception est fixé à cent dirhams pour les actes et mutations passibles des 

droits proportionnels. Ce montant est porté à mille (1.000) dirhams en ce qui concerne les 

actes de constitution et dôaugmentation de capital des soci®t®s et des groupements dôint®r°t 

économique. 

2.5. Fiscalité locale  

Les taxes instituées au profit des communes urbaines et rurales sont les suivantes : 

- taxe professionnelle ; 

- taxe dôhabitation ;  

- taxe de services communaux ; 

- taxe sur les terrains urbains non bâtis ; 

- taxe sur les opérations de construction ; 

- taxe sur les opérations de lotissement ; 

- taxe sur les débits de boissons ; 

- taxe de séjour ; 

- taxe sur les eaux minérales et de table ; 

- taxe sur le transport public de voyageurs ; 

- taxe sur lôextraction des produits de carri¯res. 

Les taxes instituées au profit des préfectures et provinces sont suivantes : 

- taxe sur les permis de conduire ; 

- taxe sur les véhicules automobiles soumis à la visite technique ; 

- taxe sur la vente des produits forestiers. 
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Les taxes instituées au profit des régions sont les suivantes : 

- taxe sur les permis de chasse ; 

- taxe sur les exploitations minières ; 

- taxe sur les services portuaires. 

On retiendra ici les principales taxes dues par lôentreprise, ¨ savoir la taxe professionnelle et 

la taxe des services communaux. 

¶ Taxe professionnelle 

Toute personne physique ou morale, de nationalité marocaine ou étrangère et qui exerce au 

Maroc une activité professionnelle est assujettie à la taxe professionnelle. 

Cette taxe est établie sur la valeur locative annuelle brute, normale et actuelle des magasins, 

boutiques, usines, ateliers, hangars, remises, chantiers, lieux de dépôts et de tous locaux, 

emplacements et am®nagements servant ¨ lôexercice des activit®s professionnelles 

imposables. 

 

Pour les établissements industriels et toutes les autres activités professionnelles, la taxe 

professionnelle est calculée sur la valeur locative de ces établissements pris dans leur 

ensemble et munis de tous leurs moyens matériels de production y compris les biens loués ou 

acquis par voie de crédit-bail.  

En ce qui concerne les établissements hôteliers, la valeur locative est déterminée selon la 

formule suivante : 

Assiette de la taxe = (prix de revient des constructions + matériel+ outillage +agencements+ 

aménagements) x & Coefficient 

Les coefficients sont fixés comme suit : 

- 2 % lorsque le prix de revient est inférieur à 3 000 000 de dirhams ; 

- 1,50 % lorsque le prix de revient est égal ou supérieur à 3 000 000 et inférieur à 6 000 000 de 

dirhams ; 
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- 1,25 % lorsque le prix de revient est égal ou supérieur à 6 000 000 et inférieur à 12 000 000 

de dirhams ;  

- 1 % lorsque le prix de revient est égal ou supérieur à 12 000 000 de dirhams. 

 

Les taux appliqu®s sont, selon lôactivit®, de 10%, 20% ou 30% sur la base de la valeur locative. 

Toute activit® professionnelle nouvellement cr®®e b®n®ficie dôune exon®ration totale pendant 

les 5 ann®es ¨ compter de lôann®e du d®but de ladite activit®. 

 

¶ Taxe des services communaux 

La taxe de services communaux est établie annuellement, au nom du propriétaire ou de 

lôusufruitier, ou ¨ d®faut, au nom du possesseur ou de lôoccupant, sur la valeur locative :  

V des immeubles bâtis et des constructions de toute nature ;  

V du matériel, outillage et tout moyen de production relevant de la taxe professionnelle. 

Les taux applicables pour cette taxe sont :  

V 10,5% pour les immeubles situés dans le périmètre des communes urbaines et des centres 

délimités par décision administrative ;  

V 6,5% pour les immeubles situés dans les zones périphériques des communes urbaines. 

3. Conditions pour une utilisation optimale des incitations fiscales  

3.1. La ma´trise de lôinformation fiscale 

Plusieurs choix fiscaux existent dont la nature et la portée restent très variables. Toutefois, 

lôentreprise dispose de champs plus ®largis quant ¨ ses libert®s gr©ce ¨ dôautres formes de 

choix en termes dôoptions conform®ment aux dispositions contenues dans le CGI. Ce champ 

reste encore dôautant plus ®largi que toutes les possibilit®s inscrites dans le CGI. 

Par conséquent, étant donn® que lôentreprise dispose dôun large ®ventail de choix fiscaux, 

lôutilisation de son potentiel dôefficacit® fiscale se base sur une excellente connaissance du 

droit et notamment du droit fiscal.  
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Autrement dit, avec une parfaite ma´trise de lôoutil juridique et fiscal, nous pouvons aboutir à 

une efficacité et une efficience des choix fiscaux qui permet une meilleure gestion des 

entreprises, pouvant faire face à la concurrence national ou international.  

Généralement, les entreprises font face à une contrainte dôincapacit® ou de r®ticence aux 

mesures avantageuses ¨ cause du fait dôavoir des textes non expliqu®s ou incompris par les 

gestionnaires, cela est dû à la complexité existante au niveau de la règle fiscale. Etant donné 

que les entreprises ne maîtrisent pas correctement la loi fiscale, elles ne peuvent, par 

conséquent, pas mesurer la portée et le coût liés aux différents avantages autorisés par le 

l®gislateur en termes dôinvestissement et dôaugmentation du rendement.  

La solution mise en îuvre afin de freiner consid®rablement ce probl¯me est dôinciter une 

meilleure gestion dôentreprise et donc, une meilleure connaissance des dispositions en 

vigueur. N®anmoins, pouvoir ®valuer les choix fiscaux faits au sein de lôentreprise et leur 

concordance à sa politique générale reste capital.  

3.2. Lô®valuation des choix fiscaux et leur ad®quation ¨ la politique g®n®rale 

de lôentreprise 

Lôapplication des choix fiscaux au sein de lôentreprise peut sôav®rer un exercice tr¯s d®licat, 

notamment lorsquôil sôagit de leur ®valuation. Lôentreprise a donc lôobligation de sôassurer de 

la pertinence, des opportunités ainsi que des conséquences directes liées à ses choix fiscaux. 

Pour se faire, elle doit impérativement pratiquer une révision régulière de ses derniers afin de 

minimiser les risques de rencontrer des difficultés au niveau de ses choix initiaux.  

Il faut °tre prudent quant aux d®cisions prises dans le but de fournir ¨ lôentreprise un avantage 

fiscal car elles ne sont pas démunies des risques et peuvent facilement impacter lôentreprise.  

Lôentreprise peut facilement °tre en situation de risque fiscale dans le cas o½ elle exerce des 

options non existantes ou ne remplissant pas tout à fait les conditions requises par la loi.  

Afin dô®valuer la pertinence des choix fiscaux, les entreprises utilisent généralement une 

procédure classique qui se base sur une comparaison toute simple des avantages et des 
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inconv®nients du choix en question. Selon les ressources de lôentreprise et lôefficacit® de sa 

gestion fiscale, la proc®dure dô®valuation peut prendre un certain temps comme peut °tre tr¯s 

rapide.  

Lôentreprise a lôobligation de pr®voir toutes les cons®quences des choix au niveau des taxes 

et des imp¹ts et lôincidence sur la charge fiscale support®e. 

En outre, il faut noter que la politique fiscale de lôentreprise sôincorpore ¨ sa politique 

générale. Il est primordial de prendre en considération les objectifs et la stratégie de 

lôentreprise et de coordonner la d®cision de gestion avec les autres choix qui existent. 

Le choix des incitations fiscales apparaît comme une décision coûteuse, contraignante et 

risquée. Les entreprises sont généralement motivées par plusieurs raisons en relation avec les 

avantages approuvés par différentes options et différents régimes de faveur. 
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Section 2  : Fiscalité sur les  facteur s de production et compétitivité  

Lôentreprise utilise deux facteurs de production, le travail et le capital, entendu ici au sens de 

capital fixe ; Ces facteurs de production peuvent être (ou non) complémentaires (un 

travailleur doit nécessairement avoir une machine) ou substituables (on peut remplacer un 

travailleur par une machine). Le choix de la combinaison productive1 adopt® par lôentreprise 

dépend de plusieurs facteurs. 

Le choix des facteurs de production nécessite aussi une réflexion sur le coût de chacun, coût 

qui est impacté par la fiscalité. L'intensit® de l'impact de cette taxe est relative ¨ lô®lasticit® 

du capital, du travail et de la consommation au taux d'imposition effectif. Le fardeau fiscal 

est plus lourd sur le capital, le travail et la consommation s'ils sont inélastiques. 

1. Imposition du capital (fixe)  

1.1. Notion de capital   

1.1.1. Définition du « capital » 

La notion de capital est une notion large qui ne peut être défini en dehors du contexte dans 

lequel elle est évoquée. Ainsi, nous comprendrons divers sens selon que lôon se positionne 

au niveau technique, économique, financier ou encore social.  

Au sens technique, le capital correspond ¨ lôensemble des moyens de production servant ¨ 

produire des biens et services. Le capital comme facteur de production est aussi dit capital 

technique. Le capital technique comprend le capital fixe qui reste dans lôentreprise plus dôune 

année et celui circulant qui est composé de moyens de production qui reste dans lôentreprise 

moins dôune ann®e. Au sens économique, le capital désigne un ensemble de ressources dont 

lôemploi permet dôobtenir un revenu. Il est composé de divers ressources (machines, matières 

premières, valeurs mobilières, etc.). Il se compose ainsi en partie du capital technique. Au 

sens financier, le capital désigne les ressources de long et moyen terme qui permettent à 

                                                             
1 LŜ ŎƘƻƛȄ ǉǳŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŧŀƛǘ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŦŀŎǘŜǳǊ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŦŀŎǘŜǳǊ ŎŀǇƛǘŀƭ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀǎǎƻŎƛŜ 
pour produire. 
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lôentreprise de financer son activit®. Au sens juridique, cette notion se rapporte au capital 

social de lôentreprise, qui correspond ressources apport®es ¨ lôentreprises par ses différents 

actionnaires.  

On peut aussi parler de capital humain, qui peut être défini, selon Schutz (1961) comme la 

somme des comp®tences, de lôexp®rience et des connaissances dont dispose lôentreprise. 

Dans notre cas, nous nous focaliserons sur le capital technique puisque nous nous intéressons 

au capital en tant que facteur de production. 

1.1.2. Capital stock et flux 

Selon Fisher (1909), le capital désigne un « stock dôactifs accumul®s au dans le temps par un 

agent qui peut lui apporter un revenu ou une satisfaction durable ».  

Fisher (1896) fait la distinction entre stock et flux. Le stock est déterminé dans un instant 

précis (instant t), alors que le flux est la quantité par unité de temps. 

Lôentreprise, pour sa production, dispose dôun capital (stock) qui lui permet de produire des 

biens et services. Le capital stock peut être modifié, voire augmenté, quand lôentreprise est 

en phase de croissance par exemple. En cas de renouvellement ou dôacquisition de nouveaux 

actifs, lôinvestissement réalisé correspond à un flux qui va contribuer à accroître le stock de 

capital de lôentreprise d®j¨ disponible.  Lôinvestissement est donc un flux qui vient renouveler 

ou accroître le stock de capital, ce qui équivaut-en comptabilité nationale- à la formation brut 

de capital fixe (Affilé et al., 2007). 

Le capital fixe est un stock qui change en fonction de deux flux inverses : lôinvestissement 

(brut) r®alis® par lôentreprise vient alimenter ce stock et les déclassements les mises au rebus 

ou amortissements diminuent ce stock. 

1.2. Fiscalit® et comportement de lôinvestissement 

Dans un monde où le capital est imposé partout, chaque pays est incité à réduire les sorties 

nettes et augmenter les entrées nettes de capitaux (Alworth, 1988 ; MacDougall, 1960 ; 
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Musgrave, 1969 ; Richman, 1963). La fiscalité est un instrument pour les Etats qui leur 

permet de contrôler ces variables tout en gardant un regard sur les facteurs qui peuvent en 

limiter la portée ; dans le cas par exemple des petits pays qui font face à une élasticité parfaite 

dôapport en capitaux, il ne serait pas avantageux d'imposer les capitaux entrants (Razin et 

Sadka, 1991). 

Dôun autre c¹t®, Huizinga et Nielsen (1997) soulignent qu'une imposition positive du capital 

peut être optimale pour les petites économies si la taxe sur le capital se substitue aux impôts 

(inexistants) sur les bénéfices purs. Ainsi, pour certains auteurs, il est plus question 

dôagencement et r®am®nagement de lôarchitecture dôimposition des entreprises nationales. 

Lôimposition du capital devrait se faire au d®pend dôautres types dôimposition, de sorte ¨ ce 

que lôentreprise ne soit pas ó®touff®eô par un ressenti de sur-taxation. 

Hall et Jorgenson (1967) ont été les premiers auteurs à présenter des résultats empiriques en 

ce qui concerne la th®orie du comportement de lôinvestissement et ont ainsi fourni une base 

de recherche qui ®tudie le lien entre la politique fiscale et lôinvestissement. 

Dans leur article publié en 1967, Hall et Jorgenson (1967) affirment que la politique fiscale 

affecte lôinvestissement net, lôinvestissement brut et le stock de capital.2 

En utilisant les donn®es de panel au niveau de lôentreprise, Cummins et al. (1992) arrivent ¨ 

d®montrer lôeffet de politique fiscale sur lôinvestissement ; ils concluent lôexistence dôune 

relation entre le co¾t du capital et lôinvestissement en biens dô®quipement ainsi quôune 

relation entre co¾t du capital et les structures dôinvestissement. Cohen et al. (2002) d®montre 

que les dispositions fiscales peuvent inciter ¨ lôinvestissement (en équipement) de façon 

significative. 

En utilisant les données de plus de 120.000 entreprises, Zwick et Mahon (2017) arrivent à 

d®montrer lôexistence de relation entre la politique fiscale et lôinvestissement dans les 

entreprises. Ces auteurs ont aussi conclu, à travers leur étude empirique, que les petites 

entreprises répondent 95% de plus que grandes entreprises. De plus, ils remarquent que les 

                                                             
2 Où la différence entre le stock de capital entre les périodes t et t-1 Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜ Ł ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴŜǘΦ 



70 
 

entreprises réagissent fortement lorsque la politique génère des flux de trésorerie immédiats 

(et non ¨ lôavenir). 

En général, les effets incitatifs du système fiscal sont potentiellement large, complexe et 

difficile à évaluer de manière précise (Henrekson et al., 2010). En outre, l'effet de la fiscalité 

sur le coût d'utilisation du capital, plus particulièrement, est compliqu® ¨ mesurer du fait quôil 

dépend à la fois de l'investisseur et du mode de financement (Creedy et Gemmell, 2015).  

Nous nous int®ressons dans ce qui suit aux taxes qui gr¯ve le capital de lôentreprise et nous 

évaluons ensuite le coût fiscal lié modes de financement. 

1.2.1. LƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǇƛǘŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

La fiscalit® touche les moyens de production de lôentreprise, ¨ savoir les biens corporels. 

Côest le cas de la taxe professionnelle et de la taxe des services communaux. 

1.2.1.1. Taxe professionnelle 

La TP3 est due par « toute personne physique ou morale, de nationalité marocaine ou 

étrangère, qui exerce une activité professionnelle au Maroc4». La TP prend pour base 

imposable la valeur locative des locaux professionnels et des moyens matériels de 

production, y compris les biens loués ou acquis par voie de crédit-bail5. Les contribuables 

b®n®ficient dôune exon®ration quinquennale6. 

                                                             
3 [ŀ ǘŀȄŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ όŀǇǇŜƭŞŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǘŀȄŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴύ ŀ ŞǘŞ ǎǳǇǇǊƛƳŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ 
01/01/2008 pour les professionnels suite à son intégration dans la taxe professionnelle.   
4 Loi n° 47-06 relative à la fiscalité des collectivités locales, (Art. 5). 
5 La taxe professionnelle est établie sur la valeur locative annuelle brute, normale et actuelle des magasins, 
boutiques, usines, ateliers, hangars, remises, chantiers, lieux de dépôts et de tous locaux, emplacements et 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎŜǊǾŀƴǘ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ƛƳǇƻǎŀōƭŜǎΦ [ŀ ǾŀƭŜǳǊ ƭƻŎŀǘƛǾŜΣ ōŀǎŜ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄŜ 
professionnelle est déterminée soit au moyen de baux et actes de location, soit par voie de comparaison, soit 
ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ǎŀƴǎ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŜŎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭƻƛΦ tƻǳǊ ƭŜǎ 
établissements industriels et toutes les autres activités professionnelles, la taxe professionnelle est calculée sur 
la valeur locative de ces établissements pris dans leur ensemble et munis de tous leurs moyens matériels de 
production y compris les biens loués ou acquis par voie de crédit-bail. 
6 Loi n° 47-06 relative à la fiscalité des collectivités locales, (Art. 6). 
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Les activités professionnelles sont classifiées dans une nomenclature des professions selon 

leur nature7. Le taux dôimposition d®pend de la classe dôactivit® : 

Tableau 5 : Taux de la Taxe professionnelle 

10% Classe3 (C3) 

20% Classe2 (C2) 

30% Classe1 (C1) 

Source : Loi n° 47-06 relative à la fiscalité des collectivités locales. 

La TP est imposée au contribuable avec un droit minimum. Le montant de cette taxe ne peut 

être inférieur aux montants ci-après : 

Tableau 6 : Droit minimum de la Taxe Professionnelle 

Classes Communes urbaines Communes rurales 

Classe 3 (C3) 300 Dhs 100 Dhs 

Classe 2 (C2) 600 Dhs 200 Dhs 

Classe 1 (C1) 1200 Dhs 400 Dhs 

Source : Loi n° 47-06 relative à la fiscalité des collectivités locales. 

                                                             
7 [Ŝ ǊŜŘŜǾŀōƭŜ ǉǳƛ ŜȄŜǊŎŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ƳşƳŜ ƭƻŎŀƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŀōƭŜ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ǘŀǳȄ 
ŘŜ ƭŀ ŎƭŀǎǎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΦ 



72 
 

Selon le rapport de la Cour des Comptes sur la fiscalité locale (2015), les recettes de la TP 

sont passées de 35,1 % ¨ 42,1 % du montant global des taxes locales g®r®es par lôEtat entre 

2010 et 2014. Le rapport souligne que seulement 0,02 % de la population assujettie à la TP 

assure 15 % des recettes de cette taxe et 0,42 % des assujettis apportent 38 % du produit 

global. 

La TP, bien quôimportante dans lôarchitecture de la fiscalit® locale, doit °tre r®vis®e, 

puisquôelle p®nalise directement le facteur capital, et est donc consid®r® comme n®faste pour 

la comp®titivit® de lôentreprise marocaine. Du fait de sa base imposable, la taxe 

professionnelle p®nalise directement lôentreprise dans lôoutil production (Simula et Trannoy, 

2009 ; Lala, 2010 ; Passavant-Guion, 2017) et par l¨ m°me, lôindustrie du pays. Cette taxe 

devrait °tre revisit®e de mani¯re ¨ renforcer lôattractivit® et la compétitivité du pays.   

A titre dôexemple, la France na parle plus de TP mais dôune combinaison de la cotisation 

foncière et la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises, dite Contribution Economique 

Territoriale8. La cotisation foncière des entreprises repose sur les certaines règles de la TP 

avec toutefois quelques modifications quant à sa base imposable excluant ainsi les biens 

mobiliers et les ®quipements afin dô®viter de taxer directement lôinvestissement dans lôoutil 

production. 

Dans son rapport sur la fiscalité locale, la Cour des Comptes (2015) recommande de revisiter 

la taxe professionnelle et ce par lôatt®nuation de la pression fiscale sur lôinvestissement par 

le plafonnement des actifs assujettis et la révision du bien-fondé de la différenciation entre 

activit®s due ¨ lôapplication de taux multiples qui compliquent le fonctionnement de cet 

impôt. 

De plus, elle consid¯re que lôunification du taux de la taxe professionnelle permettra de 

répondre au problème lié à la non-exhaustivité de la nomenclature des professions et 

permettra ¨ cette taxe dô°tre plus efficace, simple et ®quitable. En effet, le tableau qui liste 

les dénominations des professions est régulièrement appelé à être modifié ou complété 

                                                             
8 Décision n° 2009- 599 DC du 29 décembre 2009, Loi de finances 2010 (France). 
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suivant l'évolution continue de la nature des professions, puisque ces derniers nôont pas un 

caractère définitif et permanent. 

1.2.1.2. La taxe sur les services communaux 

La TSC sôapplique aux immeubles b©tis et constructions de toute nature, au mat®riel, 

outillage et tout moyen de production relevant de la TP. La valeur locative est déterminée de 

la m°me mani¯re quôen mati¯re de TP (Loi 47-06)9. Pour cette raison, lôimpact de cette taxe 

sur lôinvestissement est -plus ou moins- identique ¨ celui de la TP puisquôelle (la TSC) est 

calculée sur la base des biens, outils et matériels de production. 

Les taux de la TSC sont de 10,50 % de la valeur locative pour les biens situés dans le 

périmètre des communes urbaines, des centres délimités, des stations estivales, hivernales et 

thermales, et de 6,50 % de ladite valeur locative pour les biens situés dans les zones 

périphériques des communes urbaines (Loi 47-06)10.  

Entre 2005 et 2014, la taxe de services communaux sôest renforc®e, passant de 46,8 % ¨ 53 

% des recettes de la fiscalit® locale g®r®e par lôEtat (Cour des Comptes, 2015). La Cour des 

Comptes (2015) recommande la consolidation de la taxe des services communaux en 

« sauvegardant des améliorations relatives à la taxe professionnelle ». 

1.2.2. Modalités de financement des investissements en capital et coût fiscal 

Lôacc¯s au financement est un facteur qui stimule la croissance de lôentreprise en lui 

octroyant les moyens de p®renniser et d®velopper son activit®, via lôacc¯s ¨ la technologie et 

à des moyens innovants. Côest un facteur de compétitivité pour les entreprises qui peut 

favoriser leur ouverture sur lôext®rieur (Adair et Fhima, 2009). 

Dans le volet financement externe, lôemprunt reste lôoutil pr®f®r® des entreprises. En 

®voquant le cas du Maghreb, Bendiabdellah (2009) souligne que lôaccès à ce type de 

                                                             
9 Voir Art. 33 et 35. 
10 Voir Art. 36. 



74 
 

financement est généralement plus restreint pour les PME, puisque les institutions bancaires 

exigent des garanties auxquelles leurs fonds propres ne peuvent répondre. 

Pour Otero et Rhyne (1994) et Beck et al. (2015), que ce soit pour investir ou pour gérer au 

quotidien leur activit®, lôacc¯s des entreprises au financement devient une nécessité plus 

quôun choix pour leur croissance et leur pérennité dans un environnement concurrentiel. 

Selon Chiapini (2011), lôacc¯s des entreprises au financement et plus particulièrement au 

crédit, facilite leur accès au marché mondial. En se basant sur un modèle en panel11, cet auteur 

d®montre quôil existe une corr®lation positive entre les cr®dits accord®s au secteur priv® et la 

performance domestique sur le marché mondial, renforçant ainsi leur compétitivité.  

Si lôentreprise est amen®e ¨ choisir entre diverses possibilit®s de financement, il nôen nôest 

pas moins quôelle peut ïvoire doit- combiner entre plusieurs ressources financières de 

manière à créer une combinaison optimale. Elle est amenée ainsi à déterminer la structure 

financi¯re optimale par lôarbitrage entre risque et rentabilité. Le choix entre les différents 

modes de financement est une décision financière stratégique qui dépend de plusieurs 

critères : dilution du capital, dilution du pouvoir, autonomie financi¯re, conflits dôint®r°ts 

entre actionnaires, créanciers et dirigeants, etc.). Le paramètre fiscal fait aussi partie des 

crit¯res ¨ prendre en consid®ration lors dôun choix de financement. Ainsi, nous trouverons 

dans la littérature différents avis qui discutent la place de la composante fiscale dans la 

décision de financement. 

Certaines théories accordent une grande importance au paramètre fiscal pour expliquer la 

structure financi¯re dôune firme. Selon le mod¯le de Modigliani et Miller (1963), 

lôintroduction de la variable fiscale se refl¯te dans lô®conomie dôimp¹t et dans la valeur de 

lóentreprise ; en int®grant cette variable, le choix de lôendettement nôest plus neutre puisque 

lôavantage fiscal procuré par la déductibilité des intérêts augmente la valeur de la firme 

endett®e. Il incite, de ce fait, lôentreprise ¨ recourir beaucoup plus ¨ lôendettement quôaux 

capitaux propres. Lôimp¹t sur les soci®t®s ne peut donc °tre ignor® lors de la prise de d®cision 

                                                             
11 [ΩŞǘǳŘŜ ŀ ŞǘŞ ƳŜƴŞ ǎǳǊ 11 pays de la zone euro sur la période ǉǳƛ ǎΩŞǘŀƭŜ ŘŜ мффс Ł 2008. 
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de financement. Ces th®ories ont ®t® critiqu®es du fait de lôexistence dôautres facteurs autres 

que lôimp¹t quôil faut prendre en consid®ration pour d®finir toute politique de financement. 

Dôautres th®ories se sont int®ress®es ¨ dôautres facteurs explicatifs de la structure financière 

de la firme. Il sôagit essentiellement des co¾ts des difficult®s financi¯res, des co¾ts dôagence 

et du signal ®mis par la d®cision de financement. Ces th®ories ont donn® moins dôimportance 

à la variable fiscale dans la détermination de la structure financière.  

Toutes ces théories permettent de conclure que la décision de financement ne peut être prise 

en se basant uniquement sur la variable fiscale. Pour définir une politique de financement, il 

faut confronter lôavantage fiscal de lôendettement aux autres facteurs qui limitent 

normalement le recours ¨ lôemprunt.  

Ainsi, lôimpact fiscal nôest peut-être pas le seul critère de choix en termes de financement, 

mais devrait être pris en compte par les dirigeants lors de leur prise de décision quant aux 

modes de financements qui seront adopt®s par lôentreprise.  

1.2.2.1. Autofinancement 

Selon Gillet et al. (2003), l'autofinancement correspond à « une rétention de tout ou partie de 

rémunération annuelle des actionnaires en vue de couvrir les divers besoins de l'entreprise. Il 

s'agit donc d'un processus d'épargne réalisé au niveau de la société. Comptablement, les 

sommes non distribuées sont mises en réserves, et ces réserves lorsqu'elles sont suffisamment 

importantes, peuvent donner lieu à la distribution gratuite d'actions ». 

Lôautofinancement est lié au taux de distribution qui lui aussi est impacté par la fiscalité. Un 

taux d'imposition (sur les revenus des actionnaires) élevé encourage la mise en réserves, alors 

quôun taux bas inverse la tendance. Le choix de l'autofinancement reste donc une décision 

complexe puisquôelle est li®e, dôune part, ¨ la politique de distribution des dividendes, et, 

dôautre part, ¨ la politique dôendettement, c'est-à-dire à la recherche de la structure optimale 

des capitaux. 
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Lôautofinancement correspond à la fraction de la capacité d'autofinancement disponible après 

paiement des dividendes. Cette capacité détermine le montant des ressources internes de 

lôentreprise.  

Autofinancement12 = Capacité d'autofinancement - dividendes distribués au cours de 

l'exercice 

Aussi, le calcul de lôautofinancement, selon la m®thode additive, est comme suit : 

 Capacit® dôautofinancement =  

          résultat de l'exercice (+ si bénéfice ; - si perte) 

        + dotations de l'exercice 

         - reprise aux amortissements sur provision et sur subvention d'investissement 

         - produits de cession d d'immobilisations 

         + valeur nette d'amortissement des immobilisations cédées ou retirées de l'actif 

Cette définition (PCGM) permet de dégager deux éléments essentiels à la formation de 

lôautofinancement : les amortissements et les provisions. 

1.2.2.1.1. Les amortissements 

L'amortissement constate lôusure progressive des immobilisations d®tenues par lôentreprise. 

Côest un élément important de l'autofinancement puisqu'il permet de libérer une réserve de 

liquidités qui renforce les ressources internes de lôentreprise. La contribution de 

l'amortissement à l'autofinancement dépend de la méthode d'amortissement adoptée par 

l'entreprise. Le choix de la m®thode dôamortissement est un choix d'ordre fiscal. 

La m®thode dôamortissement peut °tre lin®aire ou d®gressive. Selon la méthode linéaire, les 

amortissements répartissent de manière égale et constante la perte de valeur des 

immobilisations sur la durée de vie de ce dernier (il sôagit de la dur®e r®elle dôutilisation du 

                                                             
12 Selon le tableau de financement du plan comptable générale marocain. 



77 
 

bien, d®finie par lôentreprise), alors que dans la méthode dégressive, le montant des annuités 

est décroissant.  

Lôamortissement d®gressif constitue une autre possibilité fiscale conc®d® par lôadministration 

aux entreprises. Il permet dôamortir fortement un bien en d®but dôutilisation et incite 

lôentreprise ¨ investir. Le calcul des annuités dans le cas de cette méthode consiste à appliquer 

un coefficient fiscal au taux lin®aire. Le compl®ment dôamortissement résultant de 

lôapplication du mode d®gressif est comptabilisé en amortissements dérogatoires. 

La dotation pour amortissements de lôann®e est une charge fiscalement admise mais qui ne 

correspond à aucun décaissement.  Par le jeu des écritures comptables, des charges viennent 

diminuer le résultat fiscal imposable, sans toutefois correspondre à des sorties de trésorerie, 

ce qui permet ¨ lôentreprise de renforcer sa capacit® d'autofinancement. 

1.2.2.1.2. Les provisions 

Selon le CGI, les dotations aux provisions sont constituées en vue de faire face à la 

dépréciation des ®l®ments de lôactif ou ¨ des charges ou pertes non encore réalisées et que 

des évènements en cours rendent probables.13 Sur le plan fiscal, les provisions sont 

considérées comme charges déductibles lors de la détermination du résultat fiscal de 

lôexercice. 

La gestion fiscale des provisions est un moyen pour lôentreprise dôoptimiser son r®sultat fiscal 

dans le sens de r®aliser une ®conomie dôimp¹t et dôaugmenter ainsi sa capacit® 

dôautofinancement. Cette gestion suppose une parfaite maitrise des provisions déductibles et 

des règles les régissant. 

1.2.2.1.3. Bénéfices non distribués 

Les bénéfices après impôts peuvent être distribués sous la forme de dividendes aux différents 

actionnaires ou conservés pour être investie (autofinancement). Dans le cas de distributions 

                                                             
13 CGI, art. 10 
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des b®n®fices, lôentreprise peut opter pour divers politiques de dividendes, expliqu®es dans 

ce qui suit : 

 - La politique de distribution maximale : La distribution maximale est une politique qui reste 

théorique beaucoup plus que pratique, et qui consiste à verser la totalité des bénéfices aux 

actionnaires. Cette théorie se base sur le fait que les actionnaires préfèrent toujours recevoir 

plus de dividendes (Rubner, 1966). En pratique, cette politique nôest pas très réaliste vue la 

charge fiscale imposée due à la double imposition des dividendes et aussi lôimpact n®gatif 

cette politique sur l'autofinancement de lôentreprise.  

- La politique résiduelle : Selon cette politique, les dividendes ne sont distribu®s quôapr¯s 

avoir évalué les besoins de financement en capitaux propres. Selon le modèle de Walter 

(1956), la distribution des dividendes ne représente pas une décision financière capitale 

puisque même les actionnaires auront tendance à opter pour le réinvestissement des bénéfices 

si leur rentabilit® est sup®rieure ¨ la rentabilit® quôils pourraient obtenir sur des 

investissements de même niveaux de risque. 

 - La politique minimale : Selon Albouy (1990), une fiscalité désavantageuse de la 

distribution des bénéfices devrait normalement pousser les décideurs à distribuer le moins 

possible de dividendes. Cette politique appelée par Brealey et Myers (1984) la thèse des 

« radicaux è, vise ¨ minimiser la distribution des dividendes aux actionnaires, pour lôint®r°t 

de lôentreprise et des actionnaires. 

- La politique de distribution stable : Cette politique reste la plus pratiquée par les 

entreprises. Elle admet que ni la distribution maximale des bénéfices ni leur rétention en 

totalit® nôest b®n®fique pour lôentreprise et ses actionnaires. Ainsi, les entreprises adoptent 

généralement dans leurs pratiques de distribution un ratio relativement stable sur le long 

terme, dans lequel le dividende représente un pourcentage donné des bénéfices ; la 

distribution des dividendes véhicule alors un contenu informationnel (Lintner, 1956). 

De façon générale, plus la part des dividendes augmente, plus celle destinée à être réinvestie 

pour assurer la croissance de lôentreprise diminue. Ainsi, le partage des b®n®fices impacte 

lôautofinancement des entreprises, source de fonds privilégiée pour financer les projets 
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dôinvestissement. Dans ce sens, lôarbitrage entre la distribution et la r®tention de dividendes 

d®pendrait du programme dôinvestissement, mais ®galement des int®r°ts des actionnaires. 

Selon le CGI, lôimposition des dividendes14 au niveau de lôentreprise est un moyen parmi 

dôautres qui permet de d®courager la distribution des b®n®fices et accro´tre, par cons®quent, 

le bénéfice réinvesti. 

1.2.2.2.  Augmentation du capital 

Lôaugmentation du capital permet dôaccro´tre les fonds propres de lôentreprise, mais peut 

mettre en évidence le phénomène de dilution du pouvoir des anciens actionnaires.  

Lôaugmentation du capital peut se traduire par des jeux dô®criture dans un but dôaugmenter 

la confiance des créanciers, ou peut entraîner effectivement des mouvements de fonds en 

apportant à lôentreprise de nouvelles ressources. Le coût fiscal lié à lôaugmentation du capital 

va dépendre de la forme quôelle prend.  

Nous distinguons deux formes : Augmentation par incorporation de réserves et augmentation 

par de nouveaux apports. 

1.2.2.2.1. Augmentation par incorporation de réserves  

Lôentreprise qui proc¯de ¨ cette augmentation, nôacquiert pas de moyens financiers 

supplémentaires. Il y a seulement une modification de la structure des capitaux propres. 

Lôincorporation des r®serves au capital doit suivre la m°me proc®dure que celle prescrite pour 

la modification des statuts. Une telle augmentation de capital exige ou bien une modification 

des actions (changement de la valeur nominale ou conversion en actions sans désignation de 

valeur nominale) ou bien la distribution dôactions gratuites (actions de bonus).  

                                                             
14 Les produits des actions, parts sociales et revenus assimilés sont soumis à une retenu à la source au titre de 
ƭΩL{ Ł ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ мр҈Φ ό/DLΣ ŀǊǘΦ мф-IV-5ύ Ŝǘ Ł ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ мр҈ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩLw ό/DLΣ ŀǊǘΦ то-II-C-3°). Les dividendes 
distribués par les sociétés installées dans les ZFE à des non-résidents sont exonérés. 
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Le co¾t fiscal li® ¨ lôaugmentation du capital par incorporation de r®serves se limite au 

paiement des droits dôenregistrements dont le taux est de 1%15. 

1.2.2.2.2. Augmentation par de nouveaux apports 

Lôaugmentation du capital par des apports nouveaux peut se faire en nature ou en num®raire. 

Le traitement financier de la rémunération des apports peut se faire selon deux modalités : 

avec augmentation de la valeur nominale des titres en faisant appel aux anciens actionnaires, 

ou avec émission de nouvelles actions, avec chacune des conséquences sur leur libération. 

Fiscalement, nous distinguons trois cat®gories dôapports : apports ¨ titre pur et simple, à titre 

onéreux et ceux mixtes. 

- Taxation des apports purs et simples : Un apport pur et simple consiste en un transfert dôactifs 

¨ la soci®t®. En contrepartie, lôassoci® re­oit des parts sociales. Les apports purs et simples ï

en numéraire ou en nature- sont soumis aux droits dôenregistrement ¨ un taux proportionnel 

de 1%16. 

- Taxation des apports à titres onéreux : Ce type dôapports est grev® de dettes que lôentreprise 

sôengage ¨ prendre en charges. Les apports ¨ titre on®reux sont consid®rés comme des 

mutations à titres onéreux et donnent lieu au paiement des droits de mutation, selon la nature 

des biens apportés à titre onéreux. 

- Taxation des apports mixtes : Les apports réalisés par les actionnaires peuvent être mixtes. 

Côest ¨ dire qu'ils comprennent un ensemble d'apports intégrants à la fois des actifs et des 

passifs. Ce sont donc des apports en partie à titre pur et simple et en partie à titre onéreux. La 

valeur des droits sociaux distribués aux apporteurs est alors la différence entre la valeur de 

l'actif et celle du passif. 

Pour une gestion fiscale optimale, les dirigeants de l'entreprise doivent rationaliser les choix 

fiscaux en matière d'apports en société et prendre en considération la variable fiscale lors du 

choix des types d'apports. Généralement, les apports faits par les associés sont en partie à 

titre pur et simple et en partie à titre onéreux. Dans ce cas d'apport mixte, la société doit 

                                                             
15 CGI, art. 133-D-10.  
16 CGI, art. 133-D-10. 
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choisir les biens sur lesquels sera imputé le passif qu'elle prendra en charge. Le droit fiscal 

marocain est très libéral à ce sujet puisqu'il laisse à la société la possibilité de choisir les biens 

qui seront considérés comme des apports à titre onéreux. 

Ainsi, pour une gestion fiscale optimale, la société doit procéder à l'imputation du passif sur 

les biens qui génèrent les droits de mutation les moins onéreux, et ce dans l'ordre suivant ; 

V 1,5% pour les marchandises et créances ; 

V 3% pour les biens meubles ; 

V 6% pour les biens immobiliers ; 

V 6% pour les fonds de commerce. 

Un autre élément doit être pris en compte lors de l'évaluation du coût fiscal de l'opération 

d'augmentation de capital. Il s'agit de la rémunération des capitaux. En effet, selon le CGI, 

les revenus distribués aux associés (dividendes) sont soumis à une retenue à la source au taux 

de 15%17. 

Ainsi, après avoir subi l'impôt sur le résultat, le bénéfice distribué se trouve ainsi imposé 

entre les mains des actionnaires. Cette double imposition est de nature à décourager 

l'ouverture du capital et à inciter au recours à l'endettement. 

1.2.2.3. Financement par l'endettement  

Lôemprunt peut se faire aupr¯s dôune banque (emprunt bancaire) ou par lô®mission 

dôobligations (emprunt obligataire). Il peut aussi se faire aupr¯s des associ®s. Nous 

détaillerons ces trois choix dans ce qui suit. 

1.2.2.3.1. Emprunt obligataire 

Le recours à l'emprunt obligataire permet dôavoir acc¯s au financement en dehors du circuit 

bancaire classique, quand lôentreprise ne dispose pas des conditions fix®es par les banques. 

                                                             
17 CGI, Article 19-IV-D et Article 73-II-C-3°. Ce taux est libératoire de l'impôt sur le revenu (article 73-III). 
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Ce type dôemprunt peut être à taux fixe ou à taux variable. Le taux d'intérêt est appliqué sur 

le total de l'emprunt.  

Après une lecture du Dahir portant loi 1-93-212, nous pouvons remarquer que ce mode de 

financement n'est pas commun à toutes les sociétés. Ainsi, sont réputées faire appel public à 

lô®pargne : 

« - les personnes morales dont les titres sont inscrits à la Bourse des Valeurs, à dater de cette 

inscription ; 

- les personnes morales qui, pour le placement des titres qu'elles émettent, ont recours soit à 

des Sociétés en Bourse, à des Banques ou à d'autres établissements financiers, soit au 

démarchage ou à des procédés de publicité quelconque. » 18 

Le recourt à ce type de financement représente un coût fiscal. Lors d'un emprunt obligataire, 

des droits d'enregistrements sont exigibles de 1%19. Par ailleurs, lôentreprise qui émet des 

obligations doit procéder, au moment du versement des intérêts aux obligataires, à une retenu 

¨ la source au titre de lôIS ou de lôIR selon la qualit® du b®n®ficiaire. 

Ainsi, selon le code général des impôts marocain, les produits de placements à revenu fixe20 

versés, mis à la disposition ou inscrits en compte des personnes physiques ou morales 

                                                             
18 Dahir portant loi 1-93-212, Art. 12. 
19 CGI, art. 133-D-1. 
20 [Ŝǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ł ǊŜǾŜƴǳ ŦƛȄŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭŀ ǊŜǘŜƴǳŜ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п Ŏƛ-dessus, sont 
ceux versés, mis à la disposition ou inscrits en compte des personnes physiques ou morales au titre des intérêts 
et autres produits similaires : I.- des obligationsΣ ōƻƴǎ ŘŜ ŎŀƛǎǎŜ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘǎ ŞƳƛǎ ǇŀǊ ǘƻǳǘŜ 
personne morale ou physique, tels que les créances hypothécaires, privilégiées et chirographaires, les 
cautionnements en numéraire, les bons du Trésor, les titres des organismes de placement collectif en valeurs 
mobilières (O.P.C.V.M.), les titres des fonds de placements collectifs en titrisation (F.P.C.T.), les titres des 
organismes de placements en capital risque (O.P.C.R) et les titres de créances négociables (T.C.N.) ; II.- des dépôts 
à terme ou à vue auprès des établissements de crédit et organismes assimilés ou tout autre organisme ; III.- des 
prêts et avances consentis par des personnes physiques ou morales autres que les organismes prévus au II ci-
ŘŜǎǎǳǎΣ Ł ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇŀǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ƻǳ ŘŜ ƭΩƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǾŜƴǳ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ Řǳ 
résultat net réel ; IV.- ŘŜǎ ǇǊşǘǎ ŎƻƴǎŜƴǘƛǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎǊŞŘƛǘ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ 
assimilés, par des sociétŞǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ ƻǳ ƳƻǊŀƭŜǎ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Τ ±Φ- des opérations 
de pension, telles que prévues par la loi n° 24-01 précitée et des opérations de prêt de titres précitées. 
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bénéficiaires, ayant au Maroc leur siège social, leur domicile fiscal sont soumis ¨ lôimp¹t 

retenu à la source.21 

Le CGI pr®voit lôapplication du taux de 30% lib®ratoire de lôIR22 pour « les produits des 

placements à revenu fixe [..] en ce qui concerne les bénéficiaires personnes physiques, à 

lôexclusion de celles qui sont assujetties audit imp¹t selon le r®gime du r®sultat net r®el ou 

celui du résultat net simplifié ». 

Selon lôarticle 73 du m°me document, le taux dôIS retenu ¨ la source est fix® ¨ 20% du 

montant des produits de placement à revenu fixe pour les bénéficiaires personnes morales 

relevant de lôimp¹t sur le revenu ainsi que les personnes physiques autres que celles soumises 

au taux de 3O%. Le taux de 20% ®tant bien entendu imputable sur le montant de lôIR, avec 

droit à restitution. 23 

Lesdits b®n®ficiaires doivent d®cliner lors de lôencaissement des int®r°ts ou produits 

susvisés :  

« - le nom, pr®nom et adresse et le num®ro de la carte dôidentit® nationale ou de la 

carte dô®tranger ;  

- le num®ro dôarticle dôimposition ¨ lôimp¹t sur le revenu. »24 

Pour les personnes morales non assujetties ¨ lôimp¹t sur le revenu, la retenu ¨ la source est 

appliquée au taux de 20%25. Dans ce cas, les bénéficiaires doivent décliner, lors de 

lôencaissement desdits produits :  

« - la raison sociale et lôadresse du si¯ge social ou du principal ®tablissement ;  

- le num®ro du registre du commerce et celui dôidentification ¨ lôimp¹t sur les 

sociétés. »26 

                                                             
21 CGI, art. 4-II et article 66-II. 
22 CGI, art. 73-II-G-3 et article 73-III- dernier alinéa. 
23 CGI, Art. 73-F-1. 
24 Ibid 
25 CGI, Art. 19-IV. 
26 Ibid 
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Lôadmission de la d®duction des int®r°ts sans limitation et des droits dôenregistrement du 

r®sultat imposable r®duit le co¾t financier et fiscal du recours ¨ lôemprunt obligataire. Ainsi, 

pour un emprunt de 1.000.000 Dhs, à un taux dôint®r°t de 10%, lôentreprise aura ¨ d®duire de 

son résultat imposable : 

- 50 000 au titre des droits dôenregistrement ; 

- 100.000 au titre des charges dôint®r°t. 

Lô®conomie dôimp¹t ainsi r®alis® sera de 100 000 + 50 000 x taux IS. Cet avantage 

(d®ductibilit® des charges dôint®r°t) concerne ®galement lôemprunt bancaire. 

1.2.2.3.2. Emprunt bancaire 

Le secteur bancaire est la principale composante du système financier Marocain. Ce secteur 

a subi depuis les années quatre-vingt des réformes -principalement celle de 1993 (le Dahir 

portant loi n° 1-93-147 dont le principal apport a ®t® lôintroduction dôune concurrence ®gale 

entre les différents établissements de crédit) et de 2006 (le Dahir n° 1.05.178 qui a apporté 

des innovations majeures dans le sens où il a permis une allocation efficace des ressources 

financières et un renforcement du financement de l'investissement en vue de soutenir la une 

croissance économique) - qui définissent les nouveaux statuts de la BAM- qui ont permis de 

moderniser le système financier marocain et dôen faire un pilier essentiel dans la croissance 

économique du pays. 

Certes, ces réformes ont permis la cr®ation dôun cadre juridique mieux adapt®s ¨ lôactivit® 

bancaire, mais les possibilités de financement bancaires restent inaccessibles pour certaines 

entreprises. En effet, les PME se heurtent à des difficultés pour accéder au crédit bancaire 

dans la mesure où les banquiers exigent souvent des garanties hors portée des investisseurs. 

De plus, le taux dôint®r°t affich® par les ®tablissements de crédit est jugé encore excessif par 

rapport ¨ dôautres pays. 

Néanmoins, m°me avec les contraintes quôelle repr®sente, cette modalité de financement 

reste très répandue chez les entreprises du fait de son coût fiscal ; lôemprunt bancaire 

représente un double avantage li® ¨ lôeffet de levier de lôemprunt et la déductibilité des 
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charges financières. En effet, lôendettement permet ¨ lôentreprise dôinvestir et dôatteindre les 

objectifs escompt®s, ce qui peut se traduire par un effet de levier susceptible dôaméliorer sa 

rentabilité financière (Melyon, 2007). Lôeffet de levier renforce la rentabilité des capitaux 

propres engag®s par lôentreprise d¯s lors que la rentabilit® de ses investissements plus 

importante aux co¾ts de lôemprunt. 

En ce qui concerne les charges financi¯res li®es ¨ lôemprunt, la loi permet de d®duire ces 

charges du r®sultat imposable. Ces derniers englobent lôensemble des int®r°ts, agios et 

commissions payés en rémunération des crédits. 

Au final, le co¾t r®el de lôemprunt se trouve inf®rieur à son coût nominal suite à la déduction 

des charges financi¯res. Ainsi, le co¾t fiscal, dans le cas dôun recours ¨ un emprunt bancaire, 

est le m°me que lôemprunt obligataire. 

1.2.2.3.3. Emprunt auprès des associés 

Pour collecter des fonds, lôentreprise peut faire appel à ses associés via un apport en comptes 

courants. Assimil®s ¨ des pr°ts, les comptes courants dôassoci®s sont naturellement 

g®n®rateurs dôint®r°ts au taux convenu entre les associ®s. 

Lôentreprise devient alors débitrice des sommes affectées et qui vont être enregistrées au 

passif du poste compte courant dôassoci®s. Cette opération nôaffecte pas le capital social de 

lôentreprise est donc, subsidiairement, nôa aucun impact sur les équilibres entre associés.  

Cette modalité de financement représente des avantages pour lôentreprise et pour lôassoci®. 

En ce qui concerne lôassoci®, les sommes avanc®es ne représentent pas le même risque que 

pour les fonds apportés dans le cas dôune augmentation de capital. De plus, ces avances 

génèrent des intérêts indépendamment du résultat : que lôentreprise ait un b®n®fice ou une 

perte. Du côté de lôentreprise, les principaux avantages des emprunts aupr¯s des associ®s sont 

lôabsence de formalisme puisque lôavance en compte courant est constat®e le plus souvent 

par un simple écrit, et la déductibilité des intérêts versés aux associés. 
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Sur le plan fiscal, les intérêts rémunérant les avances faites par les associés sont soumis à une 

imposition aux autres produits de placement ¨ revenu fixe, comme nous lôavons abord® 

précédemment 27: 

- Pour les personnes morales28 : Conformément à la loi fiscale, ces intérêts sont passibles de 

la retenue à la source au taux de 20% sur le montant brut hors taxe si le bénéficiaire décline 

son identité fiscale (IF)29 à la société distributrice ou établissement payeur.  

Si la soci®t® est assujettie ¨ lôIR, la retenue ¨ la source au titre de lôIR est au taux de 20% si 

elle d®cline son identit® fiscale (IF). Lôimp¹t au taux de 20% nôest pas lib®ratoire mais est 

imputable sur la cotisation de lôimp¹t sur le revenu avec droit à restitution. 

- Pour les personnes physiques, la retenue à la source est opérée au taux de 20%, elle est 

imputable sur les acomptes non encore échus puis sur le reliquat d'impôt puis en cas 

d'excédent elle est restituable.  

- La retenue à la source est de 30% si les b®n®ficiaires personnes physiques ¨ lôexclusion de 

celles qui sont assujetties audit impôt selon le régime du résultat net réel ou celui du résultat 

net simplifié.30 

La déductibilité des intérêts relatifs aux sommes avancées par les associ®s ¨ lôentreprise pour 

est soumise à des conditions : 

- « Le capital social soit entièrement libéré ; 

- Le montant total des sommes portant intérêts déductibles ne peut excéder le montant du 

capital social ; 

                                                             
27 CGI, art. 14. 
28 CGI, art. 73-II-F-1. 
29 CGI, art. 19-IV-C. 
30 CGI, art. 73-II-G-3 et art. 73-III- dernier alinéa 
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- Et le taux des intérêts déductibles ne peut être supérieur à un taux fixé annuellement, par 

arr°t® du Ministre charg® des finances, en fonction du taux dôint®r°t moyen des bons du 

Trésor à six (6) mois de lôann®e pr®c®dente. »31 

1.2.2.4. Crédit-bail 

Selon Bennouna (2014), il faut distinguer entre le crédit-bail mobilier et celui immobilier. Le 

crédit-bail mobilier est d®fini comme ®tant une op®ration de location de biens dô®quipement, 

de mat®riel ou dôoutillage qui -quelle que soit sa qualification- donne au locataire la 

possibilit® dôacqu®rir, ¨ une date fixée avec le propriétaire, tout ou partie des biens loués, 

moyennant un prix convenu tenant compte, au moins pour partie, des versements effectués à 

titre de loyers (crédit-bail mobilier).32  

Le crédit-bail immobilier concerne toute opération de location de biens immobiliers à usage 

professionnel, achetés par le propriétaire ou construits pour son compte, qui, quelle que soit 

sa qualification, permet au locataire de devenir propriétaire de tout ou partie des biens loués 

au plus tard ¨ lôexpiration du bail (crédit-bail immobilier).33 

Le locataire nôest donc pas juridiquement propri®taire du bien mis ¨ sa disposition. Cependant 

dans vision ®conomique de lôentreprise, les biens acquis en cr®dit-bail sont assimilés à des 

immobilisations (Bennouna, 2014). 

Le crédit-bail permet ¨ lôentreprise dôutiliser un bien meuble ou immeuble sans avoir ¨ 

d®bourser la somme correspondant ¨ son co¾t dôacquisition. Le loyer vers® par le locataire 

au bailleur doit couvrir : 

-Lôamortissement du bien chez la soci®t® leasing ; 

-Les intérêts rémunérant les fonds avancés par le bailleur ; 

-La marge bénéficiaire de la société de leasing. 

                                                             
31 CGI, art. 10-II  
32 Code de Commerce, Art.431. 
33 Idem. 
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Comme tout autre moyen de financement, le crédit-bail a un co¾t fiscal. Lôanalyse du 

traitement fiscal de ce type de financement exige la distinction de la période de location de 

celle de la lev®e de lôoption dôachat du bien. Ainsi, selon le CGI, nous distinguons ce qui 

suit :  

- Pendant la durée de location, l'enregistrement du contrat de crédit-bail immobilier bénéficie 

d'un droit fixe de 200 Dirhams 34. Il est rappelé que l'acquisition des biens immeubles destinés 

à usage professionnel est exemptée des droits d'enregistrement au profit de la société de 

leasing, sous condition que celle-ci s'engage à affecter lesdits biens à un usage professionnel 

et qu'elle fournisse les garanties financières prévues par la loi35. 

 

En matière de TVA, les redevances facturées par la société de leasing sont majorées de la 

TVA au taux de 20% puisque s'agissant d'une opération de crédit. Cette TVA est récupérable 

dans les conditions de droit commun par les preneurs qui sont assujettis à cette taxe. 

 

De plus, le financement par crédit-bail permet ¨ lôentreprise dôinclure dans ses charges 

fiscalement déductibles le montant des redevances36. Ainsi, une ®conomie dôimp¹t est 

réalisée. 

 

- Après la durée de location, à la levée de l'option, l'acquisition de l'immeuble par l'utilisateur 

est soumise aux droits d'enregistrement au taux de 6% applicables à la valeur résiduelle et 

non pas à la valeur normale de l'immeuble à la date de rachat, ce qui représente un avantage 

financier relativement intéressant. 

 

La reprise du bien immeuble à la levée de l'option ne fait l'objet d'aucune facturation de TVA, 

puisque s'agissant d'un bien qui est censé avoir été détenu plus de cinq ans par la société de 

leasing. 

                                                             
34 CGI, Art. 135. 
35 CGI, Art.129. 
36 Excepté le cas particulier des véhicules de personnes, dont la déduction de l'amortissement supposé être inclus 
dans les redevances de leasing est limité au montant calculé sur une base plafonnée à 300.000 DH TTC (CGI, art. 
10-I-F-1°) 
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A cet instant, le bien utilisé en crédit-bail est repris par l'utilisateur à sa valeur résiduelle et il 

est inscrit pour cette valeur à l'actif dudit utilisateur. La valeur résiduelle peut faire l'objet 

d'amortissements qui sont admis en déductions de la base imposable sans limitation, à 

condition quôils soient calcul®s en fonction de la dur®e dôutilisation r®siduelle du bien 

(Bennouna, 2014). 

Néanmoins, à la levée de l'option, le bien immeuble est inscrit à l'actif du preneur pour une 

valeur résiduelle insignifiante. Cette situation pourrait impliquer le dégagement de plus-

values importantes en cas de cession éventuelle des biens concernés par l'utilisateur en 

question. 

1.2.2.5. Choix du mode de financement 

Le choix d'une structure financière de l'entreprise ne peut être pris en se basant uniquement 

sur des critères financiers et économiques, car les moyens de financement sont traités de 

façon différente par le droit fiscal.  

En se plaçant au niveau de la trésorerie, la comparaison des modes de financement consiste 

¨ comparer les ®conomies dôimp¹t et les d®caissements induits par chaque mode de 

financement. 

Pour Keuschnigg et Dietz (2002), ce manque de neutralité dans les décisions de financement 

contraint les entreprises à fonder leur comportement de financement sur des considérations 

purement fiscales. Ils ajoutent que « moyennant une plus grande neutralité dans le domaine 

des décisions de financement, la réforme fiscale pourrait contribuer à établir une allocation 

des ressources efficace et, ainsi, augmenter la formation de capital ». 

En th®orie, aucun mode de financement nôest a priori pr®f®r®, puisque cela d®pend de la 

structure de chaque entreprise. Néanmoins, certaines théories défendent des modes de 

financement plus que dôautres. 

Selon la théorie de financement hiérarchique développée initialement par Myers (1984), 

lôautofinancement est le moyen privil®gi® des dirigeants. Ces derniers adaptent leur strat®gie 
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de distribution de dividendes en fonction des opportunit®s dôinvestissement ¨ financer, afin 

de dégager le maximum de financement interne. Si toutefois le financement externe est 

requis, les dirigeants préfèrent l'endettement financier à long terme aux dépens de l'émission 

de capital pour éviter de révéler des informations privilégiées au marché (Mouatassim et 

Ibenrissoul, 2015). 

Ainsi, les asymétries informationnelles qui affectent la demande de financement externe 

entraînent une hiérarchisation du financement, celle-ci s'exprime par la préférence des 

entreprises pour un financement interne (autofinancement) au détriment d'un financement 

externe. 

Lôentreprise, dans son choix du mode de financement, doit mesurer les ®conomies fiscales 

que procure chaque mode. Pour Biais et al. (1995), la structure du capital paraît affectée par 

lôexistence de co¾ts de faillite et dô®conomies d'imp¹t. 

Ainsi, pour une entreprise qui envisage de financer un investissement par fonds propres ou 

par emprunt, le choix se fera en se basant sur lô®conomie dôimp¹t g®n®r® par chacun de ces 

modes. Le principal avantage fiscal dont bénéficient les intérêts financiers liés aux capitaux 

empruntés réside dans la déductibilité de ces derniers du résultat imposable, alors que la 

rémunération des fonds propres est doublement imposée d'abord à l'impôt sur les résultats 

puis à l'impôt sur les distributions. 

De ce point de vu, lôemprunt- comme moyen de financement- parait être privilégié. 

Cependant, la pr®f®rence pour lôendettement est un facteur de risque et source potentielle de 

d®s®quilibre financier pour lôentreprise car, au-del¨ dôun certain seuil, il entrave la liberté 

dôaction de lôentreprise.  

Lôendettement des entreprises peut °tre n®faste dans le cas dôun march® peu porteur. Lôeffet 

de levier engendr® habituellement par lôendettement peu se changer en effet de massue : Cette 

situation a lieu lorsque la rentabilité des capitaux employés d'une entreprise très endettée est 

inférieure aux intérêts de la dette. Dans ce cas, la rentabilité financière devient négative 

(Maissour, 1998). 
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Le choix entre un emprunt indivis et un emprunt obligataire dépendra essentiellement de la 

possibilit® de lôentreprise ¨ acc®der au march® boursier. Dans le cas o½ l'entreprise ne peut se 

procurer des ressources financières directement sur le marché obligataire, elle se tournera 

alors vers un établissement de crédit. 

Si lôemprunt reste un moyen de financement classique, le financement par augmentation de 

capital peut pr®senter quelques avantages en comparaison ¨ lôemprunt. Il apparaît, en général, 

que la situation fiscale de l'actionnaire est plus avantageuse par rapport à celle du prêteur. Le 

taux de lôimp¹t de distribution est de 15% pour les produits des actions (dividendes) et de 

20% et 30% pour les intérêts provenant des placements à revenu fixe (intérêt rémunérant un 

emprunt obligataires ou emprunt auprès des associés). 

Par ailleurs, pour lôentreprise, les int®r°ts sont fiscalement d®ductibles (puisque consid®r®es 

comme charges diminuant le résultat) alors que les dividendes ne le sont pas (puisque 

considéré comme une utilisation du résultat). 

Pour les entreprises ayant une difficulté à accéder au crédit bancaire, le crédit-bail semble 

être un bon moyen de financement. Pour les deux modes de financement, les intérêts sont 

considérés comme des charges fiscalement déductibles. 

Lôentreprise qui recours au financement par emprunt est propriétaire du bien ainsi financé et 

peut donc pratiquer les dotations aux amortissements fiscalement autorisées déductibles du 

bénéfice imposable37. Aussi, le r®gime dôamortissement choisi ¨ un impact sur la fiscalit® de 

lôentreprise comme nous lôavons expliqu® pr®c®demment. Les loyers en cas de financement 

par crédit-bail sont fiscalement déductibles.  

Selon Bennouna (2014), « Le taux dôimposition ainsi que le cumul ®ventuel des reports 

fiscaux déficitaires sont des paramètres importants.  Un taux dôimposition ®lev® augmentera 

lôeffet de la bonification fiscale pour lôentreprise qui optera pour le cr®dit-bail alors que cette 

                                                             
37 En crédit-ōŀƛƭΣ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Řǳ ōƛŜƴΣ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ Ŝǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘ Ł ǎŀ ǾŀƭŜǳǊ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜΦ [Ŝǎ ŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ 
donc calculés sur la base de cette valeur résiduelle, et peuvent être déductibles du résultat imposable. 
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bonification sera inop®rante en cas dôexon®ration fiscale de lôentreprise ou du moins r®duite 

en cas de reports déficitaires déductibles ». 

De plus, dans le cadre d'un crédit-bail, lôentreprise nôest pas tenue dôavancer la TVA sur 

l'intégralit® de lôinvestissement, alors que celui d'un emprunt classique, le financement est 

fait sur la valeur HT ce qui oblige lôentreprise ̈  financer la TVA au d®but de lôinvestissement, 

et attendre sa déduction sur la prochaine déclaration de TVA (dans un mois ou un trimestre). 

En th®orie, les entreprises sont tenues de d®terminer la structure de capital optimale, côest-à-

dire les proportions respectives de lôendettement et des fonds propres qui paraissent être les 

plus appropriées (Djemaa et al., 2016). Selon Miller (1977), la valeur de lôentreprise endett®e 

et celle non endett®e ne peuvent °tre similaire si lôon introduit la variable fiscale, puisque la 

relation entre le taux d'impôt sur les sociétés, le taux d'imposition des dividendes et la fiscalité 

obligataire fait modifier le résultat. 

La structure optimale des capitaux exige la prise en compte de la fiscalité et des coûts de 

faillit e. Ainsi, le niveau optimal est atteint lorsque lôendettement repr®sente un avantage fiscal 

tout juste sup®rieur ¨ lôaccroissement du risque quôil occasionne. Cette structure optimale, 

qui maximise la valeur de lôentreprise, devient un objectif ¨ atteindre pour les entreprises en 

quête de compétitivité. 

2. Imposition du travail  

2.1. Place des ressources humaines dans lôentreprise 

Aujourdôhui, une grande partie des entreprises marocaines est consciente de lôimportance que 

jouent les ressources humaines dans le développement de leur activité.  

L'immatériel dans la compétitivité comme le savoir-faire, la qualité, l'image de marque, les 

valeurs véhiculées, l'intérêt pour les personnes, etc. acquiert d'année en année une importance 

croissante. 
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La contribution et l'efficacité du facteur travail dépendent de sa quantité et de sa qualité. Par 

quantité de travail on entend le volume des travailleurs et la durée du travail. La qualité du 

travail quant à elle dépend du niveau de qualification des travailleurs et de la productivité du 

travail. Le niveau de qualification, la formation et l'allongement de la durée des études 

contribuent à améliorer la qualité du travail. La productivité du travail est le rapport entre les 

quantités produites et la quantité de travail utilisée. 

Les ressources humaines contribuent au d®veloppement de lôentreprise principalement gr©ce 

à leurs compétences. La notion de compétence englobe l'ensemble des savoirs, des savoir-

faire et des savoir-être qu'une personne est capable de mettre en îuvre dans le cadre de son 

travail. Les savoirs recouvrent essentiellement les connaissances théoriques acquises, les 

savoir-faire correspondent aux capacités d'application pratique des connaissances, les savoir-

être concernent les comportements et les attitudes d'un individu au sein d'un groupe.  

Les compétences des salariés d'une entreprise représentent pour cette dernière un atout 

considérable dans la confrontation avec les concurrents : la créativité, la minutie, le sens de 

l'organisation, la capacité d'anticipation peuvent constituer pour l'entreprise une source de 

compétitivité en lui procurant un avantage concurrentiel décisif. 

De nos jours, le facteur travail a changé radicalement de statut. Ce n'est plus la quantité de 

bras qui était déterminante dans le travail mais la qualité des cerveaux. Cette évolution dans 

l'analyse traduit un changement profond dans la représentation du facteur travail. Les 

individus ne sont plus considérés comme détenteur d'une simple force de travail physique, 

condamnée à s'épuiser en vertu de la loi des rendements marginaux décroissants qui frappe 

tous les facteurs de production. Les individus sont porteurs de talents et d'expériences. 

D®sormais, la qualit® du travail importe plus quôautre chose. Les processus de production de 

richesses et de création de valeur incorporent toujours plus de savoir-faire, de talents et 

d'originalité. Les modes d'organisation et de gestion du travail sont considérablement affectés 

par cette évolution qualitative ce qui rend les travailleurs beaucoup moins substituables entre 

eux. 
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 Lôhomme nôest plus consid®r® comme un simple facteur de production mais comme 

principal vecteur de d®veloppement pour lôentreprise. Pour ce, il faudrait r®unir toutes les 

conditions qui lui facilitent son travail. Dans ce sens, la formation parait être un facteur clé 

pour la gestion et la valorisation du capital humain. Côest aussi une condition qui permet 

lôam®lioration de la qualit® de travail et du rendement de lôentreprise dans un monde marqu® 

par des changements rapides et imprévisibles. 

Ainsi, la mise ¨ jour et lôenrichissement continuels des connaissances et des comp®tences du 

capital humain peut aider lôentreprise ¨ °tre plus comp®titive sur toutes les ®chelles 

(régionale, nationale et internationale) et de relever le défi de la mondialisation. 

2.1.1. Investissement en ressources humaines et investissement matériel 

Si la productivité peut refléter selon Porter (1999) le niveau de compétitivité, la première 

®tape pour lôentreprise qui cherche ¨ am®liorer sa compétitivité est de choisir la combinaison 

optimale entre les facteurs de production (le capital et la main-d'îuvre) pour r®aliser un profit 

à long terme et obtenir un avantage concurrentiel (Masmoudi et Charfi, 2013). 

Il est certain que dans le cadre dôun investissement ou dôune extension dôactivit®, rares sont 

les cas o½ lôentreprise se trouve devant une solution exclusive : investir uniquement en 

mat®riel ou seulement en ressources humaines. G®n®ralement, lôentreprise opte pour la 

combinaison des deux. Nous examinons les deux options pour clarifier chacune à part entière.  

La d®cision dôinvestissement en mat®riel est toujours associ®e ¨ celle de son financement. Le 

choix des modalit®s de financement nôest pas sans impact sur la fiscalit® de lôentreprise. Aussi 

le choix du mode dôamortissement impact le r®sultat imposable de lôentreprise.  

Par ailleurs, lôinvestissement en mat®riel donne lieu au paiement de la TVA, certes 

récupérable, mais représente un fardeau pour une entreprise (surtout en phase de démarrage). 

De plus, lôinvestissement en matériel fait augmenter la base de calcul liée à la taxe 

professionnel et la taxe des services communaux. 
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Pour ce qui est lôinvestissement en ressources humaines, lôentreprise peut supporter, suite ¨ 

lôaugmentation de lôeffectif du personnel, une augmentation de la taxe sur la formation 

professionnelle et des autres charges sociales. Ainsi, Lôaccroissement de la masse salariale 

suite ¨ lôembauche, entraine une augmentation de la taxe sur formation professionnelle. 

Le tableau qui suit est un récapitulatif des diff®rences existantes entre lôinvestissement 

mat®riel et lôinvestissement en ressources humaines. 

Tableau 7 : Investissement matériel Vs investissement en ressources humaines 

Impact  Investissement matériel 

 

Investissement en ressources 

humaines 

juridique et 

comptable 

Accroissement du patrimoine de 

lôentreprise par lôaugmentation du 

financement permanent 

Aucun impact sur le bilan 

financière 

-N®cessit® dôun plan de 

financement 

-Impact de la TVA sur la 

tr®sorerie de lôentreprise 

Aucun apport initial 

 

fiscale 

-Problème du butoir TVA (dans 

certains cas) 

-D®duction des frais dôentretien et 

des amortissements du résultat 

fiscal 

-Augmentation de la base de 

calcul de la TP et la TSC 

-Pas de TVA 

-Déduction des salaires et des 

charges sociales 

-Augmentation de la base de 

calcul de la taxe sur la 

formation professionnelle 

Source : élaboration personnelle (basé sur la revue de littérature). 

Un autre facteur peut °tre ¨ lôorigine du choix entre investissement en capital et celui en 

ressources humaines réside dans le fait que les entreprises ne sont pas propriétaires du capital 
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humain d®tenus par leurs employ®s ce qui peut les d®courager dôinvestir dans des ressources 

qui peuvent °tre d®bauch®es par dôautres entreprises (OCDE, 1998). 

2.1.2. Valorisation des ressources humaines : facteur de compétitivité 

Investir dans les ressources humaines est une d®cision strat®gique pour lôentreprise. La 

variable fiscale est prise en considération non seulement au moment du recrutement, mais 

aussi lors de la formation du personnel. 

La formation du personnel permet de répondre à des besoins précis : 

- La formation est un moyen essentiel de promotion sociale, et contribue à la réalisation 

dôune carri¯re dans lôentreprise, en permettant de grimper les ®chelons au sein de 

l'entreprise. Elle conduit ¨ la satisfaction, lôint®gration et la motivation des employ®s et 

donc à l'évolution du contenu du travail et des qualifications ; 

- Elle contribue ¨ lôam®lioration de la productivit® permet de maintenir et dôam®liorer la 

comp®titivit® de lôentreprise face ¨ la concurrence ; 

- Et permet lôadaptation des employ®s ¨ l'®volution de l'activit® de l'entreprise. Cette 

évolution peut mener à une obsolescence rapide des conceptions, des techniques, des 

outillages et des savoir-faire déjà acquis et donc à une dépréciation des qualifications 

antérieures. 

 

En effet, les pouvoirs publics ont mis en place un système de financement de la formation en 

cours dôemploi (formation continue) pour lôam®lioration continue des comp®tences des 

salariés.  Ce financement est concr®tis®, au terme dôune proc®dure d®finie, dans un 

instrument, le contrat sp®cial de formation, (CSF) conclu entre lôOFPPT dôune part et 

lôentreprise b®n®ficiaire dôautre part. Peuvent b®n®ficier du syst¯me des CSF les entreprises 

assujettis à la taxe de formation professionnelle (TFP). 

La formation en cours d'emploi a pour objet de développer la qualification et les compétences 

des salariés pour favoriser la compétitivité des entreprises, permettre à leurs employés de 

faire face aux évolutions du marché du travail et faciliter leur promotion professionnelle. La 

formation continue comprend l'ensemble des actions de formation concernant les salariés et 
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englobe toutes les formations permettant l'acquisition ou l'amélioration des compétences 

professionnelles. 

Le système des CSF est financé sur une fraction du produit de la TFP. Selon le décret n° 2-

73-633 sur la taxe de formation professionnelle, sont obligatoirement assujettis à la taxe de 

formation professionnelle :  

Å « Les établissements industriels et commerciaux et leurs dépendances, 

Å Les employeurs exer­ant une profession lib®rale ou occupant des travailleurs ¨ domicile  

Å Les coop®ratives,  

Å Les soci®t®s civiles,  

Å Les notaires, courtiers, commissionnaires, repr®sentants ou agents dôassurance  

Å Les syndicats, associations et groupement  

Å Les personnes faisant acte dôentreprise ;  

Å Les ®tablissements publics38 ».  

Le taux de la taxe de formation professionnelle est fixé à 1,6 % calculée sur l'ensemble de la 

rémunération brute mensuelle perçue par chaque salarié, y compris les indemnités, primes, 

gratifications et tous autres avantages en argent ou en nature, ainsi que les sommes-perçues 

directement ou par l'entremise d'un tiers à titre de pourboire. 

                                                             
38 Les établissements pubƭƛŎǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǎƻƴǘΥ ƻ !ƎŜƴŎŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ƻ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
ƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎ ƻ !ƎŜƴŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜ ƻ /ŀƛǎǎŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ƻ /ŀƛǎǎŜ ŘŜ ŎǊŞŘƛǘ 
agricole o Caisse nationale de sécurité sociale o Centre cinématographique marocain o Centre de développement 
ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ƻ /ŜƴǘǊŜ ƳŀǊƻŎŀƛƴ ŘŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴǎ ƻ /ŜƴǘǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŘŜǎ 
sciences et des techniques nucléaires o Centres hospitaliers o Conseil déontologique des valeurs mobilières o 
Établissements autonomes de contrôle et de coordination des exportations o Établissements régionaux 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻ Lƴǎǘƛǘǳǘ tŀǎǘŜǳǊ Řǳ aŀǊƻŎ ƻ [ŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ƻŦŦƛŎƛŜƭ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
recherches chimiques o Maghreb Arabe PresǎŜ ƻ hŦŦƛŎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǊǘǎ ƻ hŦŦƛŎŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ƻ hŦŦƛŎŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ƻ hŦŦƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ 
du travail o Office des foires et expositions de Casablanca o Office nationŀƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƻ hŦŦƛŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ 
ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ƻ hŦŦƛŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǇŞǘǊƻƭƛŝǊŜǎ ƻ hŦŦƛŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ŀŞǊƻǇƻǊǘǎ ƻ hŦŦƛŎŜ 
national des chemins de fer o Office national des pêches o Agence nationale de réglementation des 
télécommunications o Barid Al-Maghrib o Office national des transports o Office national du thé et du sucre o 
Office national interprofessionnel des céréales et des légumineuses o Office national marocain du tourisme o 
Offices régionaux de mise en valeur agricole o Régie autonome des frigorifiques de Casablanca o Régies 
autonomes communales ou intercommunales de distribution o Régies autonomes communales ou 
intercommunales de transports urbains. 
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Par ailleurs, toutes les dépenses engag®es par lôentreprise pour la qualification et la formation 

de ses employés, sont considérés comme des charges entièrement déductibles du résultat 

imposable sans aucune limite.  

2.2. Imposition du travail dans lôentreprise 

2.2.1. Prélèvements sur salaires 

La charge des prélèvements sur salaires rémunérés peut être mesuré de différente manière, 

tant par des indicateurs micro que macro-économique. Néanmoins, les ratios de mesure les 

plus utilis® dans la recherche empirique sont ceux de lôOCDE (2017a), Eurostat (1997) et 

selon la méthode Jarass et Obermair (1997). 

LôOCDE (2017a) prend pour calcul de la charge fiscale li®e au facteur travail lôimp¹t sur le 

revenu des personnes physiques, les cotisations sociales à la charge des salariés ainsi que 

celle à la charge des employeurs et autres taxes sur les salaires. Ces prélèvements ont pour 

point commun dô®largir lô®cart entre le co¾t brut de la main dôîuvre et le net per­u par 

lôemploy® (OCDE, 2017a). 

Une autre méthode de mesure de cette charge fiscale sur le travail, utilisée par Eurostat 

(1997), repose sur le calcul dôun ratio óITR on labourô obtenu par le rapport entre la somme 

des impôts directs et indirects et des cotisations sociales des employeurs et des employés 

prélevés sur le revenu du travail salarié divisée par le total de la rémunération des salariés. 

Le ratio fiscal pour le travail calculé selon Jarass et Obermair (1997) suit la même logique. 

Ce dernier est calculé ainsi : 
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Űlab = (ɚ Ŀ 1100 + 2100 + 2200 + 3000)/CoE * 

ɚ : Rapport des impôts sur les salaires et traitements à toutes les recettes fiscales déclaré dans 

la catégorie 1110. 

1100 : Impôts sur le revenu, les bénéfices et les gains en capital des personnes physiques. 

2100 : Cotisations de la sécurité sociale ïpart employé. 

2200 : Cotisations de la sécurité sociales ïpart employeur. 

3000 : Taxes sur les salaires. 

CoE : Rémunération des salariés. 

*Codification OCDE  

Si dans la litt®rature nous avons autant dôindicateurs macroéconomiques et 

microéconomiques, la question qui pourrait nous sembler légitime de poser est à quel point 

ces indicateurs fournissent-ils la même information. Généralement, il peut y avoir des 

différences importantes entre les ratios pour certains pays, en raison des facteurs conceptuels 

et différences entre les indicateurs. Néanmoins, à quelques exceptions près, ces indicateurs 

ont un contenu informatif comparable en ce qui concerne les tendances générales à la hausse 

ou à la baisse de la charge fiscale moyenne sur le revenu du travail au fil du temps (OCDE, 

2017a). 

2.2.1.1. Impôt sur le revenu 

L'impôt général sur le revenu (I.G.R) institué en 1989 a été remplacé par l'impôt sur le revenu 

(I.R) depuis le 1 janvier 2006. L'I.R s'applique aux revenus et bénéfices acquis par les 

personnes physiques et la société de personnes. La base imposable comprend les revenus 

salariaux, professionnels, agricoles (en l'occurrence exonérés jusqu'au 31 décembre 2010, 

prolongé jusqu'à 31 décembre 2013 pour la LF 2009), fonciers ainsi que les revenus du 

capital. 

La loi de finance 2007 a réaménagé l'ensemble des tranches de l'Impôt sur le revenu et des 

taux correspondants. Dans une logique cédulaire résiduelle, certaines catégories de revenus 
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ont été intégrés à l'I.R. tout en conservant un taux propre d'imposition : c'est notamment le 

cas des revenus de placement mobiliers ou de certains revenus fonciers.  

Pour lôentreprise, lôimp¹t sur le revenu fait partie des co¾ts de la main dôîuvre (co¾t non 

salariaux), lequel coût peut être un facteur de compétitivité prix. Cependant, la nature du lien 

entre les co¾ts de la main dôîuvre et la comp®titivit® est modifi®e par lôintroduction de la 

productivité.  

Ainsi, le concept de compétitivité est relié à deux autres paramètres indissociables que sont 

la productivit® et le co¾t de la main dôîuvre (salaire brut plus les charges patronales). Selon 

Martínez et Tokman (1999), il y a gains de compétitivité lorsque la productivité du travail 

augmente plus vite que les coûts de main-d'îuvre. 

Selon la définition proposée par l'OCDE (https://stats.oecd.org/) propose une définition plus 

exhaustive des co¾ts unitaires de la main d'îuvre qui « mesurent le coût moyen de la main 

d'îuvre par unit® produite. Ils sont ®gaux au ratio entre les co¾ts totaux de la main d'îuvre 

et la production en volume ou de façon équivalente, au ratio entre les coûts moyens de la 

main d'îuvre par heure travaill®e et la productivit® du travail (production horaire) ».  

Néanmoins, il faut garder à lôesprit que la productivité de la main dôîuvre est une mesure 

partielle qui refl¯te lôinfluence conjointe dôun grand nombre de facteurs (OCDE, 2002). 

2.2.1.2. Cotisations sociales 

Les cotisations sociales, souvent appelées charges sociales, sont des prélèvements assis sur 

les salaires. Ces cotisations sont collectées par la caisse nationale de sécurité sociale pour être 

redistribuées sous forme de prestations sociales. Les taux suivants sôappliquent ¨ lôentreprise, 

quelle que soit son activité39 : 

 

                                                             
39 Sauf pour les marins pêcheurs. 

https://stats.oecd.org/
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Tableau 8 : Taux des cotisations sociales 

Catégorie de 
prestation 

Base de calcul Taux 
charge 
patronale 

Taux 
charge 
salariale 

Taux 
global 

Prestations 
familiales 

Le total des salaires réels de la 
période (mois/trimestre) 

6,40% -- 6,40% 

Prestations 
sociales à court 
terme* 

Le total des salaires plafonnés 
(chacun plafonnés à 6000 Dhs) 

1,05% 0,52% 1,57% 

Prestations 
sociales à long 
termes 

Le total des salaires plafonnés 
(chacun plafonnés à 6000 Dhs) 

7,93% 3,96% 11,89% 

Assurance 
maladie 
obligatoire  

Le total des salaires réels de la 
période (mois/trimestre) 

4,11% 2,26% 6,32% 

Taxe de 
formation 
professionnelle 

Le total des salaires réels de la 
période (mois/trimestre) 

1,6% -- 1,6% 

* Dont 0,57% relatif à l'Indemnité pour perte d'emploi réparti comme suit : la charge patronale est de 0,38% 

et la charge salariale est de 0,19%. 

Source : Site officiel de la caisse nationale de la sécurité sociale. https://www.cnss.ma/ 

Les cotisations sociales peuvent être perçues comme une charge sociale par les entreprises, 

en ce qu'elles impactent directement et considérablement le coût du travail.   

Différentes études démontrent que la hausse des cotisations sociales est traduite par une 

baisse des salaires versés. Et vice versa. Ainsi, lôemployeur compense presque pleinement 

une hausse de ses cotisations sociales par une diminution de ses charges salariales (Gruber et 

Krueger, 1991). 

Pour ®tudier lôincidence des cotisations sociales, il faut la lier au contexte nationale. Selon 

Gruber (1997), le contexte économique et les caractéristiques du marché du travail relatifs à 

chaque pays influencent notablement lôincidence des cotisations sociales sur les salaires. 

https://www.cnss.ma/
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Selon Gruber (1997) et Navarro et Zucman (2007), la réduction du coût de travail pour les 

entreprises, passe par le réaménagement des prélèvements sur les salaires en cherchant un 

mode de financement dont l'assiette ne soit pas la seule masse salariale. En effet, ne touchant 

que la masse salariale, le financement de la protection sociale pèse fortement sur le coût du 

travail. Il serait logique donc de réduire le coût du travail en allégeant les prélèvements qui 

pèsent sur les salaires. 

Lôid®e est que la g®n®ralisation de la s®curit® sociale exige une participation de tous les 

facteurs de production ¨ son financement : non seulement du travail comme côest le cas 

actuellement avec le financement par les cotisations sociales, mais aussi du capital. 

Cependant, un problème se pose : ce nouveau mode de taxation créerait des distorsions entre 

les entreprises. Les entreprises qui profiteraient le plus seront celle dont les activités sont les 

plus intensives en main dôîuvre (entreprises de b©timent et travaux publics, entreprises de 

services, etc.), alors que celles appartenant aux secteurs les plus capitalistiques (énergie, agro-

alimentaire, etc.) -qui supportent déjà un poids plus important de la taxe professionnelle- 

seraient perdantes. En plus, cela d®couragerait lôinvestissement productif, moteur essentiel 

de la croissance économique du pays. 

2.2.2. Impact des prélèvements sur salaires sur la compétitivité 

Lôimposition des salaires r®duit la comp®titivit® dôun pays, car les taxes sur le capital humain 

font augmenter les coûts de production grâce à des salaires avant impôts plus élevés 

(Pecorino, 1994). Le co¾t unitaire de la main dôîuvre est un des indicateurs les plus utilis® 

pour ®valuer la comp®titivit® (prix) internationale dôun pays (OCDE, 2018 ; Fagerberg, 

1988). Cependant, la capacité du coût de travail unitaire est assez limitée pour suffisamment 

éclairer et renseigner les entreprises sur les politiques visant la compétitivité internationale 

(OCDE, 2018). 

En général, les impôts sur le revenu, sur le capital, sur les salaires et sur la consommation 

augmentent le co¾t dôexploitation des entreprises ce qui peut décourager certains 

entrepreneurs à investir dans les intrants (la main-d'îuvre et le capital) n®cessaires ¨ la 

production de biens et de services (Chen et Mintz, 2005). 
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Plus particulièrement, les taxes élevées sur le travail peuvent décourager les efforts déployés 

par les travailleurs et leur implication dans la structure où ils travaillent et augmenter ïdans 

certaines mesures- la migration des travailleurs hautement qualifiés (Chen et Mintz, 2005). 

La charge fiscale marginale sur le travail (T) est mesurée par l'écart qui existe entre le salaire 

brut (Wg) et le salaire net (Wn) pris en proportion du salaire brut. 

T = (Wg-Wn) / Wg 

Cet écart peut comprendre à la fois les impôts et taxes sur le salaire mais aussi les subventions 

(Chen et Mintz, 2005). 

Lôexistence dôun coin fiscal dans des march®s de travail imparfaitement flexibles r®duisent 

lôemploi et la demande de travail dans le cas o½ celle-ci est imparfaitement inélastique 

(Vodopivec, 2004). 

Dans ce sens, plusieurs études sur les élasticités salariales ont indiqué que les modifications 

dôordre fiscal peuvent affecter davantage la demande que l'offre du march® du travail. Dans 

des estimations faisant la distinction entre plusieurs types d'emploi rémunéré, Galasi (cité 

dans Scharle, 2003) conclue que les salaires plus élevés n'ont pas influencé l'offre de main-

d'îuvre des individus ou l'ont r®duite. Par ailleurs, KŖrºsi (2002) en sôint®ressant ¨ la 

demande de main dôîuvre, d®montre quô¨ court terme, celle-ci réagi de manière relativement 

élastique aux variations des salaires, mais devient ensuite beaucoup moins sensible à 

l'évolution des salaires. 

Dans leur article, Martínez et Tokman (1999) analysent la réduction des coûts de main-

d'îuvre en tant que facteur qui contribue ¨ accro´tre la comp®titivit® des entreprises 

industrielles. Ils affirment que le co¾t de la main dôîuvre est une des composantes 

essentielles de la comp®titivit® dôune firme. Dans ce sens, ils expliquent que les co¾ts de 

main-dôîuvre sont une composante du co¾t de production, leur r®duction permet alors de 

réduire le coût des biens ou services produits, rendant ainsi les entreprises favorisées et plus 

compétitives (Martínez et Tokman, 1999). 
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Pour mieux expliquer le lien entre le coût du travail et celui de la compétitivité, le coût des 

salaires est à mettre en relation avec la productivité et les taux de change (Martínez et 

Tokman, 1999 ; Van Ark et al., 2005). Ainsi, les gains de compétitivité sont liés à court terme 

aux politiques de change et de taux d'intérêt et à plus long terme, aux stratégies productivité 

qui implique à la fois les employeurs et les employés. 

Pour Mbaye et Golub (2002), les variations du taux de change peuvent être un moyen moins 

controversé et aussi plus efficace que les réductions de salaire nominales pour modifier les 

coûts unitaires relatifs de main-dôîuvre. Néanmoins, la solution la plus durable pour 

am®liorer la comp®titivit® reste l'augmentation de la productivit® du travail parce quôelle 

permet dôam®liorer le niveau de vie, alors que la d®valuation et les r®ductions de salaire le 

réduisent. 

Outre le renchérissement du co¾t de production, lôimposition du travail peut inciter les 

entreprises ¨ recruter de la main dôîuvre moins qualifi®es -ce qui nuit à leur compétitivité 

hors prix- et limiter leur acc¯s ¨ la main dôîuvre si elles ne peuvent pas se permettre de 

recruter la quantité de travail nécessaire à leurs activités (Martínez et Tokman, 1999). 

A travers une analyse de régression réalisée sur les données de 39 pays au cours de la période 

2000-2008, Dolenc et al. (2011) d®montrent que lôimposition du travail a un impact positif 

significatif sur le taux de chômage. Pour ces auteurs, la diminution du coin fiscal pourrait 

améliorer la productivité et la compétitivité des entreprises. Aussi, cette diminution devrait 

plus se centrer sur les cotisations sociales salariales, ce qui selon eux suppose au préalable le 

passage par une r®forme du syst¯me dôassurance maladie et de la retraite. 

Les cotisations de sécurité sociale et les impôts40 renchérissent le co¾t de la main dôîuvre 

(Navarro et Zucman, 2007) puisque lôemployeur, lors du paiement dôun salari®, verse les 

cotisations patronales en plus du salaire brut. Ce dernier correspond à la rémunération en 

num®raire directement vers®e par lôemployeur, avant les d®ductions dôimp¹ts et des 

cotisations de sécurité sociale à la charge des salari®s et retenues par lôemployeur. 

                                                             
40 Dites prélèvements sur salaires.  
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Des charges sociales ®lev®es pourrait d®courager lôemploi et le recours ¨ la main dôîuvre 

qualifiée de la même manière que le l'impôt sur le revenu. En effet, des charges sociales 

élevées dissuadent les entrepreneurs d'embaucher la main dôîuvre ïqualifiées- puisque les 

coûts salariaux deviennent trop élevés (incidence de l'impôt sur les salaires est sur 

l'employeur) ou si le salaire net est trop faible (incidence de la taxe sur les salaires est sur 

l'employé), ou une combinaison de ces deux effets (incidence est sur l'employeur et une autre 

sur l'employé) (Henrekson et al., 2010). 

Le co¾t de la main dôîuvre a sans aucun doute un r¹le ¨ jouer dans la comp®titivit® tant au 

niveau macro que micro-économique (Krajewska et al., 2013). Cependant, aujourdôhui, la 

comp®titivit® en mati¯re de co¾t de la main dôîuvre nôest plus aussi d®terminante. La qualit® 

de la main dôîuvre, sa productivit® et sa formation constituent un atout majeur pour les 

entreprises en quête de compétitivité. En effet, dans les pays à forte croissance, le coût de la 

main dôîuvre peut ne pas suivre la tendance ¨ la baisse (Kaldor, 1978). Kaldor affirmait en 

1978 que les pays ayant la croissance économique la plus dynamique avaient également 

tendance à enregistrer la croissance la plus rapide en termes de coût de la main-d'îuvre. Le 

« paradoxe de Kaldor » nous apprend que maintenir des coûts bas ne peut pas forcément 

conduire à des avantages concurrentiels et à une croissance économique plus rapide.  

Cette logique a été discutée par Porter (1990) dans sa théorie de phases de développement. 

Dans un premier temps, les entreprises se font concurrence sur les prix et vendent des produits 

de base, leur faible productivité se traduisant par de bas salaires. Ensuite, à mesure qu'un pays 

devient plus compétitif, la productivité augmente et les salaires augmentent avec le 

développement. 

Le Maroc ne peut compter longtemps sur le bas co¾t de sa main dôîuvre. En effet, m°me si 

le cout de la main dôîuvre au Maroc est consid®r® comme bon march®, il lôest en 

comparaison avec les pays de lôUE, mais pas avec dôautres pays (inde, vietnam, etc.). Le 

faible niveau de qualification et de productivit® de la main dôîuvre est un handicap pour la 

compétitivité des entreprises nationales, ce qui se traduit par des investissements à faible 

productivité avec une technologie peu sophistiquée (Abbad, 2017). 



106 
 

Il existe diverses façons qui permettent de mesurer la compétitivité. Une des plus simples 

consiste en la mesure via le coût salarial unitaire41 (Entretiens de l'AFSE, 2012), côest-à-dire 

le coût salarial par chaque unité produite. Cette dernière est définie comme le rapport entre 

le co¾t horaire de lôunit® de travail, côest-à-dire la somme des salaires et des charges, et la 

productivit® du travail, côest-à-dire le produit int®rieur brut rapport® au nombre dôheures de 

travail. 

Cette mesure permet de voir si, pour une unit® produite de bien, les entreprises dôun pays 

dépensent plus ou moins que leurs partenaires. Si elles dépensent beaucoup plus, il est évident 

quôelles seront d®savantag®es en termes de concurrence internationale.  

Ainsi, il parait ®vident que le co¾t de la main dôîuvre ¨ lui seul nôest pas un d®terminant ¨ 

retenir. Côest le rapport entre le co¾t et la productivit® qui doit être pris en compte pour créer 

un avantage compétitif.  

De ce fait, si les entreprises marocaines recrutent à bas coût42, cela peut être négativement 

compensé par la faiblesse de la productivité de ses salariés, ce qui la rend peu compétitive 

sur la scène nationale et internationale.  

La majorit® des industriels nôont pas encore pris conscience de lôimportance de d®velopper 

des produits de qualit® car ils misent avant toute chose sur la rentabilit®. Cet esprit nôaide pas 

à promouvoir du ómade in Moroccoô. Il sôagit donc pour lôEtat dôencourager le recrutement 

de la main dôîuvre qualifi® (plut¹t que de ne baisser que le co¾t de la main dôîuvre via 

lôall®gement de la fiscalit® sur salaires). 

Dôailleurs, Les effets des politiques d'allègements de la fiscalité sont critiqués par plusieurs 

économistes. Comme souligné par Concialdi (2004), ces allègements créeraient un risque de 

développement des effets d'aubaine, qui tiennent au fait que des entreprises bénéficient des 

subventions alors qu'elles auraient recruté des salariés, même en l'absence de telles aides. Le 

                                                             
41 Considéré comme une mesure globale de la compétitivité (internationale) des prix. 
42 ¦ƴŜ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ Ł ōŀǎ Ŏƻǳǘ ŞǉǳƛǾŀǳǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǳƴŜ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ ǇŜǳ ǉǳŀƭƛŦƛŞΦ 
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second effet serait un effet de substitution, les entreprises recourant dans ce cas à l'embauche 

de salariés à faible qualification ou faible salaire de préférence à des salariés plus qualifiés.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



108 
 

Section 3  : Fiscalité sur la consommation et compétitivité  

Dans cette section, nous allons nous intéresser à la taxe sur la valeur ajoutée dans un premier 

lieu, ensuite à la taxe intérieure sur la consommation, plus précisément celle sur les produits 

énergétiques, en tant que ressource utilisée par les entreprises pour la production de biens. 

1. La TVA 

La TVA est un imp¹t qui repr®sente plusieurs avantages. Côest un imp¹t indirect et donc 

discret, collect® par lôentreprise pour le compte du Tr®sor et il reste (relativement) difficile à 

frauder. Sôil est bien g®r®, cet imp¹t permet la collecte de recettes fiscales importante sans 

créer des distorsions majeures. Néanmoins, bien que la TVA se veut être neutre, une base 

étroite contenant des exonérations ou taux zéro pourrait conduire à une détérioration de la 

compétitivité (Crawford et al., 2010 ; Chen et Mintz, 2012). En effet, comme lôexplique Diata 

et Nôgakosso (2007), la limitation du champ dôapplication de cet imp¹t entrainerait des effets 

de cascade et un handicap pour la compétitivité des entreprises faisant appel à des intrants -

biens ou services- non assujettis.  

Dans ce qui suit, nous allons déceler ce qui peut porter atteinte à la gestion efficace de 

lôentreprise et à sa situation compétitive dans le cadre du système TVA en matière de coûts 

de conformité, coûts de trésorerie et dôincidence fiscale li®e ¨ cet imp¹t. 

1.1. Coûts de conformité  

L'impact de la bureaucratie (ou du fardeau bureaucratique) et les coûts associés aux pratiques 

administratives ont récemment gagné plus attention dans les études de compétitivité (Porter 

et al., 2009). 

La charge réglementaire est un obstacle à la compétitivité, en particulier pour les nouvelles 

et les petites entreprises. Le rapport de la commission européenne (2007) indique que les 

PME sont touchées de manière disproportionnée par la charge réglementaire : Les coûts 

réglementaires et administratifs pour les petites entreprises peuvent être jusqu'à dix fois plus 

élevés que pour les grandes entreprises (European Commission, 2007). 
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Le recouvrement de l'impôt entraîne des frais administratifs, dites aussi coûts de mise en 

conformité et font bien évidemment partie de cette charge réglementaire. Lymer et 

Hasseldine (2002) distinguent dans les coûts de conformité à la fiscalité entre les coûts 

économiques et les coûts non économiques. Les coûts économiques représentent les coûts 

mon®taires et en temps que lôentreprise engagent pour r®pondre aux exigences des autorit®s 

fiscales et se conformer à cette législation. Les coûts non économiques ïou coûts 

psychologiques- sont des li®s au stress (subis par le personnel de lôentreprise) pour se 

conformer à une taxe ou impôt ou pour se préparer à un audit (des autorités fiscales). 

Généralement ces coûts non économiques sont négligés dans les études des coûts de 

conformité (Pandey et Kinsley, 2000). 

Doyle (2007) précise que les impératifs de conformité comprennent les impératifs légaux et 

ceux supra-légaux. Les impératifs légaux désignent toutes les lois et dispositions 

administratives produites par les gouvernements et les organes étatiques qui sont liées aux 

pratiques des affaires. Les impératifs supra-légaux sont, quant à eux, dont référence aux 

contraintes auto-impos®es par lôentreprise pour des raisons strat®giques ou op®rationnelles. 

Selon le rapport óôpaying taxesôô de PWC (2010), les co¾ts de conformit®43 de la TVA ont un 

impact sur les entreprises ; ils affectent la gestion de lôentreprise et peuvent exiger des 

ressources importantes en temps et en argent. Par ailleurs, les coûts de mise en conformité 

pourraient également fausser la prise de décision économique ainsi que l'allocation optimale 

des ressources (Eichfelder et Vaillancourt, 2014). 

Bien que les principes de la taxe soient globalement les mêmes partout, la charge liée aux 

coûts de conformité sur les entreprises peut varier considérablement puisque les règles 

peuvent être décrétées et appliquées différemment dans les différents pays. Ainsi, plus le 

système fiscal est complexe et instable plus les coûts de conformité seront élevés 

(Vaillancourt, 1999). 

                                                             
43 Les coûts de conformité de la TVA sont mesurés dans ce rapport paǊ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝƴ 
question pour préparer, déposer et payer la TVA.  
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De plus, il existe une relation entre les coûts de mise en conformité fiscale et la taille de 

lôentreprise. En effet, le fardeau relatif du co¾t de la conformit® diminue fortement en 

fonction de la taille de lôentreprise (Eichfelder et Vaillancourt, 2014). Dans ce sens, des 

®tudes ont permis de quantifier (par le nombre dôemploy®s ou en pourcentage du chiffre 

dôaffaires) et de valider lôexistence de ce lien entre le co¾t de conformit® et la taille 

dôentreprise. (Sandford et al. ,1989 ; Evans et al., 1997 ; Plamondon, 1998 ; Klun, 2004). 

Hansford et al. (2003) -dans leur étude sur les coûts de conformité à la TVA auprès de 1085 

entreprises- ont essay® dôint®grer les co¾ts non-économiques. La mesure de ces coûts ïdits 

aussi coûts psychologiques- sôest op®rationnalis® en utilisant les opinions des r®pondants sur 

une série de déclarations attitudinales. Ces auteurs démontrent que la variation des coûts de 

conformit® est li®e au chiffre dôaffaires, ¨ lôanciennet® dôenregistrement des entreprises et à 

la complexit® du syst¯me. Ainsi, ce co¾t sera dôautant plus important dans le cas dôune 

augmentation du chiffre d'affaires, des entreprises nouvellement enregistr®es et dôune 

complexité accrue. En outre, les entreprises dont les coûts de mise en conformité sont plus 

élevés perçoivent également des coûts psychologiques élevés de mise en conformité avec la 

TVA. 

Dans cette réalité de coût, se cache une logique de coûts relatifs ; En effet, nous pouvons 

parler de lôexistence des ®conomies d'échelle, qui font que les coûts de mise en conformité -

exprim®s en pourcentage de chiffre dôaffaires ou dôemploy®s- sont plus importants pour les 

petites entreprises mais les coûts sont à peine perceptibles pour les plus grandes entreprises. 

Afin de mieux appr®hender lôimpact de la mise en conformit® sur la comp®titivit®, Doyle 

(2007) mène une étude auprès de 44 Directeurs/Managers Senior représentants des 

multinationales ou des PME. Lôauteur identifie six obstacles ¨ la comp®titivit® li®s ¨ la 

fonction de conformité (de manière générale) : le manque de clarté de la législation 

(considérée comme obscure), la coordination de la conformité légale et supra-légale, la 

complexité réglementaire et administrative croissante, la gestion réactive des connaissances 

en mati¯re de conformit® (et non proactive), la variation des processus l®gislatifs dôun Etats 

à un autre, et la surinformation. 
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1.2. Impact sur la trésorerie  

Outre les coûts de mise en conformité que peut engendrer la TVA pour les entreprises, cet 

impôt peut aussi avoir des répercussions sur la trésorerie de celles-ci. Gautier (1999) explique 

que la TVA n'a aucun impact sur l'investissement ou sur la trésorerie à condition qu'il n'y ait 

pas de restrictions au remboursement ou à l'imputation des crédits de TVA. Pour cet auteur, 

óôles syst¯mes de butoir affectent (é) la neutralit® de cet imp¹tôô. 

Pour Colette (1989), le co¾t de tr®sorerie que supporte lôentreprise li®e ¨ la TVA ïen sa 

qualité de collecteur de la taxe- est principalement d¾ ¨ lôexistence de plusieurs taux, à la 

r¯gle de d®calage dôun mois (supprim®e au Maroc depuis la LF 2014) et aux d®lais de 

paiement. 

En ce qui nous concerne, nous consulterons les effets liés aux délais de paiements et ceux 

liés ¨ la situation de butoir pour mieux comprendre lôeffet quôengendre la TVA sur la 

tr®sorerie de lôentreprise. 

1.2.1. Effets des délais de paiement 

1.2.1.1. Effet sur les ventes 

Lôincidence de la TVA sur les ventes de lôentreprise diff¯re selon quôil sôagisse du r®gime 

TVA sur les débits ou du régime TVA sur les encaissements44. 

Dans le r®gime d®bit (ou facturation), la TVA devient exigible lors de lôinscription des 

cr®ances au d®bit des comptes clients. Lôint®r°t de cette option est la simplification des 

travaux comptables pour le fournisseur. La TVA, selon ce régime, devient exigible lors de la 

facturation (et non lors de lôencaissement). En r¯gle g®n®rale, lôentreprise doit d®poser ses 

                                                             
44 Voir CGI, art. 95 
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déclarations (cas des télé-déclarations) et, le cas échéant, payer la TVA due qui en résulte 

dans un délai qui ne dépasse pas la fin du mois suivant le mois des activités en question45. 

Dans ce cas, une entreprise qui réalise une vente au début du mois m, facture une TVA qui 

ne sera décaissée que le 30 du mois m+1. Ainsi le crédit TVA dont dispose lôentreprise est 

de 30 jours + 30 jours= 60 jours. Si par contre lôentreprise r®alise une vente ¨ la fin du mois 

m, le crédit TVA ne sera que de 30 jours. Au final, lôentreprise dispose dôun cr®dit moyen de 

60+30/2 = 45 jours. 

Lôincidence financi¯re de cette TVA collect®e d®pend de la dur®e des cr®dits-clients accordés 

par lôentreprise, puisque ces derniers sont en montant TTC. Si le crédit-client est supérieur 

au crédit TVA (en jours), alors lôentreprise doit verser ¨ lôEtat la somme ®gale ¨ la TVA 

collect®e avant quôelle ne lôait r®ellement encaiss®. Cette op®ration cr®e, chez lôentreprise, un 

besoin financier, puisque cette derni¯re se trouve dans lôobligation de trouver les fonds 

n®cessaires pour avancer ¨ lôEtat le montant ®quivalent ¨ la TVA collect®e. Dans le cas où le 

crédit client est inférieur au cr®dit TVA, lôentreprise dispose dôune ressource financi¯re, 

puisquôelle dispose dans sa tr®sorerie dôun montant ®gale ¨ la TVA collect®e, et quôelle ne 

décaissera que le 30ème jour du mois m+1. 

Dans ce cas de la TVA sur encaissement, la TVA est exigible au moment de lôencaissement. 

Le probl¯me li® au cr®dit client nôest donc plus une contrainte pour lôentreprise.  

Suivant ce r®gime, lôentreprise ne paie ¨ lôEtat que ce quôelle encaisse de ses clients. Ce 

régime est donc plus avantageux que le régime débit en termes de trésorerie, car il permet à 

lôentreprise de ne reverser au Tr®sor la TVA collect®e quôune fois que celle-ci est 

effectivement versée par ses clients. Cependant, le suivi comptable de la TVA sur 

encaissement est plus délicat. 

                                                             
45 Pour les contribuables qui effectuent leur déclaration par procédé électronique, celle-ci doit être 
souscrite ŀǾŀƴǘ ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ Ƴƻƛǎ (CGI, art. 110). 
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1.2.1.2. Effet sur les achats 

Avant 2014, lôincidence financi¯re de la TVA li®e ¨ lôachat ®tait diff®rente de celle li®e ¨ la 

vente. Cette diff®rence ®tait due au fait de lôexistence de 2 régimes distincts : Celui relatif 

aux charges courantes dôexploitation et celui relatif ¨ lôacquisition des immobilisations. 

Aujourdôhui, la r¯gle de d®calage dôun mois relative ¨ la TVA est supprim®e46. Lôincidence 

dôune charge dôexploitation courante sur la tr®sorerie de lôentreprise est similaire ¨ celle des 

investissements (achat dôimmobilisation). 

La TVA déductible (ou récupérable) liée à un achat, désormais récupérable le même mois, 

est imputée sur la TVA collectée du même mois, ce qui permet le calcul de la TVA due qui 

sera acquittée la fin du mois suivant. 

Pour une entreprise qui effectue un achat le début du mois m, le délai moyen de récupération 

sera de 30 jours + 30 jours = 60 jours. Pour celle qui effectue un achat la fin du mois m, le 

délai de récupération ne sera que de 30 jours. Le calcul du délai moyen de récupération de la 

TVA donne ce qui suit : 60+30/2 =45 jours. 

Lôincidence financi¯re de la TVA sur les achats d®pend d®s lors du cr®dit-fournisseur. Si le 

crédit-fournisseur accord® par les fournisseurs ¨ lôentreprise est sup®rieur au d®lai moyen de 

r®cup®ration de la TVA, lôentreprise récupère le montant de la TVA récupérable sur charge 

ou achat avant de ne lôavoir d®caiss®. Ceci engendre une ressource financi¯re mise ¨ la 

disposition de lôentreprise. Et vice versa, si lôentreprise dispose dôun cr®dit-fournisseur 

inférieur au délai moyen de récupération, la TVA sur les achats engendre un besoin financier. 

Pour Gautier (1999), le coût de trésorerie dans ce cas de remboursement de la TVA demeure 

faible puisque la charge n'est effective que pendant la période entre l'apparition de crédits de 

TVA et le remboursement de la TVA par l'administration fiscale. Pour cet auteur, côest plut¹t 

la situation du butoir qui engendre des distorsions plus grave chez lôentreprise.  

                                                             
46 Voir la Loi de Finance 2014. 
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1.2.2. Situation du butoir 

En réalité, la différence calculée entre TVA collectée et TVA déductible ne se traduit pas 

toujours par un solde positif à décaisser au Trésor. Le solde peut être négatif, traduisant un 

cr®dit de TVA que lôentreprise doit r®cup®rer aupr¯s du Tr®sor, mais pas de fa­on directe. Ce 

crédit TVA est imputé des TVA due des mois (ou trimestres) qui suivent. Cependant, il existe 

des redevables pour lesquels le crédit TVA est permanent. Cette situation est dite « Butoir de 

TVA ». Lôexc®dent non rembours® est considéré comme étant une charge pour lôentreprise 

et comme une recette exceptionnelle pour lôEtat (Diata et Nôgakosso, 2007). Cette règle crée 

une óôfuite en avant dans le processus d'amortissement des cr®ditsôô (Emini, 2000). 

Cette situation de butoir peut résulter de plusieurs situations : 

- Lorsque le taux de TVA sur les ventes est inf®rieur au taux de TVA sur les achats. Côest le 

cas d'une taxation de matières premières supportant un taux normal et vendant un produit 

admis qui supporte un taux r®duit, lorsque la marge brute est faible. Par exemple, le cas dôune 

entreprise qui exerce une activité de restauration, achète les matières premières à un taux de 

20% et vend ses produits au taux de 10%. Cette différence de taux entre la TVA déductible 

(au taux de 10%) et la TVA collectée (au taux de 20%) engendre un crédit TVA pour 

lôentreprise en question, qui appara´t chaque mois (ou trimestre, selon le régime TVA suivi). 

- Lorsque lôentreprise r®alise dôimportants investissements acquis en TTC et nôa pas demand® 

¨ lôadministration fiscale lôexon®ration de la taxe sur leurs investissements. 

- Lorsque lôentreprise est exon®r®e de la TVA mais a la possibilit® de d®duire la taxe ayant 

grevé en amont ses achats et ses investissements.  

La r¯gle du butoir entrave le fonctionnement normal de la TVA puisquôelle interdit le 

remboursement des crédits de TVA (sauf dans des cas précis) ce qui pénalise la trésorerie de 

lôentreprise. Ces difficultés de trésorerie constituent un handicap compétitif par rapport aux 

entreprises concurrentes b®n®ficiant de meilleures modalit®s dôapplication de la TVA 

(Gautier, 1999 ; Chambas, 1994). Le CESE en est conscient et souligne que ce problème lié 

au remboursement peut en effet porter atteinte à la neutralité de la TVA et grever la trésorerie 

des entreprises au Maroc. Nous pouvons lire dans un de ses rapports : 
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« La problématique du remboursement des crédits de TVA constitue le principal défi qui doit 

°tre relev® pour assurer la neutralit® de cette taxe ¨ lôinstar de ce qui est en vigueur dans 

dôautres pays. Ce qui permettra dôoffrir plus de flexibilit® aux pouvoirs publics en matière 

de fixation des taux de TVA, en fonction de la politique économique et sociale adoptée, sans 

grever la trésorerie des entreprises qui ne sont que de simples intermédiaires en matière de 

recouvrement de cette taxe, entre le trésor public et les consommateurs finaux, et sans en 

reporter les conséquences financières sur les recettes fiscales futures. » (CES, 2012) 

Ces distorsions dues ¨ la situation du butoir portent atteinte ¨ la gestion de lôentreprise ; Deme 

(1995) identifie ce type dôinsuffisances de gestion micro®conomiques (gestion de la 

tr®sorerie) comme ®l®ment pouvant affecter la comp®titivit® de lôentreprise. Il rappelle que 

les problèmes de trésorerie entravent le renouvellement du capital productif et porte atteinte 

à leur performance. La gestion de la trésorerie est ainsi considérée par certains auteurs comme 

facteurs de compétitivité (Deme, 1995 ; Olczak, 1986) , dôo½ lôint®r°t de pr°ter plus 

dôattention ¨ cet aspect. 

Afin de supprimer le butoir TVA, lôEtat doit proc®der ¨ la réduction du nombre des taux de 

TVA, et -si possible- converger vers un taux unique de TVA, afin de limiter la création de 

nouveaux crédits (Chambas et al., 2007). Aussi, faudrait-il g®n®raliser le champ dôapplication 

à toutes les entreprises indépendamment de leurs secteurs dôactivit®, et ®largir le 

remboursement à tous les crédits de TVA et dans des délais raisonnables. 

Dans le but de limiter les effets n®fastes quôengendre la TVA sur les entreprises marocaines, 

la loi de finance 2014 a institué- à titre dérogatoire- un régime de remboursement du crédit 

TVA non remboursable en vertu des conditions de droit commun (décret n° 2-14-271). Ce 

remboursement suit les modalités suivantes : pour lôann®e 2014 aux entreprises dont le 

montant du crédit de taxe cumulé à la date du 31 décembre 2013 est inférieur ou égal à 20 

millions de DH (décret n° 2-14-271). Pour les ann®es 2015, 2016 et 2017, ¨ concurrence dôun 

tiers par année, aux entreprises dont le crédit de taxe cumulé est supérieur à 20 millions de 

DH et inférieur ou égal à 500 millions de DH (décret n° 2-15-135). 

Enfin, le système de remboursement du cr®dit TVA diff¯re dôun pays ¨ une autre ce qui 

d®savantage certaines entreprises par rapport ¨ dôautres. Il existe en effet différentes 
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modalités de remboursement de ces crédits ; La plupart des pays ont des délais légaux pour 

le paiement des remboursements de TVA. Néanmoins, ces délais ne sont souvent pas 

respectés. Aussi, dans certains pays, les contribuables ont souvent droit à des intérêts sur les 

remboursements payés en retard. De plus, nombreux pays imposent une période de report 

obligatoire pour les cr®dits de TVA exc®dentaires alors que dôautres offrent la possibilit® de 

de compenser ces montants avec d'autres obligations fiscales (Harrison et Krelove, 2005).  

Harrison et Krelove (2005) pointe aussi lôexistence de cas (pays en Afrique) o½ la demande 

de remboursement des contribuables nôest pas possibles. Pour ces auteurs, cette pratique porte 

atteinte à l'intégrité de la taxe et à la crédibilité de l'administration fiscale. 

Pour Fan et al. (2019), si un système complet de remboursement de la TVA n'est pas établi 

et que l'entreprise dispose de stocks ou de biens difficiles à écouler sur le marché, cette 

dernière supportera la charge fiscale du lien précédent dans un certain délai, situation dans 

laquelle la neutralité de la TVA peut être remise en cause. 

Par ailleurs, le temps nécessaire pour qu'un contribuable reçoive un remboursement pourrait 

refléter l'efficacité des autorités fiscales. Cela est également important pour les entreprises 

compte tenu de l'impact sur la liquidité des entreprises et de la valeur temps de l'argent sur le 

traitement des remboursements différés (PWC, 2010) 

De plus, le rapport du PWC (2010) conclut qu'il existe une corrélation entre le coût de 

conformité à la TVA (voir ci-dessus) et le délai de réception d'un remboursement d'impôt. 

1.3. Incidence et répercussion fiscale de la TVA  

La littérature théorique et empirique a démontré que la répercussion du poids de la TVA sur 

les acteurs économiques et son poids est supportée de manière différente selon la structure 

du marché. En effet, les taxes perçues sur les biens ne sont pas toujours complètement 

répercutées sur les prix à la consommation, les entreprises peuvent supporter ce poids (Bird 

et Smart, 2008), comme nous verrons dans ce qui suit. 
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Théoriquement, la TVA est conçue pour être un impôt indirect47 : son poids est complètement 

transférer au consommateur final. Néanmoins, le montant du transfert fiscal ne peut être 

d®termin® que par lôanalyse ®conomique, il nôest donc pas clair si, en r®alit®, lôimp¹t con­u 

est direct ou indirect (Tominaga, 2019).  

Pour Fan et al. (2019), la TVA nôest pas compl¯tement un imp¹t neutre puisquôil affecte les 

décisions de consommation chez lôacheteur, ce qui explique pourquoi -dans certains cas- la 

charge fiscale relative à cet impôt ne peut être entièrement transmise au consommateur. 

Généralement, lôintroduction dôun imp¹t indirect -type TVA- modifie lô®quilibre du march® 

et crée des distorsions de la production et lôajustement des prix ¨ la consommation. Cet effet 

de prix peut être mesuré de deux façons : comme incidence fiscale et comme répercussion 

fiscale (TAXUD, 2014). Lôincidence fiscale indique dans quelle proportion les 

consommateurs et les producteurs partagent le poids de la taxe, comparativement ¨ lôabsence 

dô®quilibre fiscal ; La r®percussion fiscale, quant ¨ elle, est lô®lasticit® du prix dô®quilibre par 

rapport à la taxe (TAXUD, 2014). 

La littérature empirique confirme que les marchés qui peuvent être décrits comme proches 

de la concurrence parfaite ont tendance à reporter totalement le poids de cet impôt sur le 

consommateur (prix de vente), tandis que dans les marchés moins compétitifs, les taxes sur 

la consommation peuvent être sous-transmises ou sur-transmises (Gaarder, 2019 ; Smart et 

Bird, 2009 ; Carbonnier, 2006, 2007 ; Fullerton et Metcalf 2002 ; Delipalla et OôDonell, 

2001). Pour Gaarder (2019), le cas dôune concurrence imparfaite rend particulièrement 

difficile la prévision de la proportion transférable supportée par chacun des agents 

économiques. 

Par ailleurs, lôeffet de la taxe sur le consommateur et le producteur peut différer selon 

lô®lasticit® prix de la demande et celle de lôoffre. En r®alit®, la taxe est rarement support®e ¨ 

part égale entre les deux parties (Mankiw, 1998).  

                                                             
47 [Ŝ ŎƻƴŎŜǇǘ ŘΩƛƳǇƾǘ ƛƴŘƛǊŜŎǘ ǾŜǳǘ ǉǳŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ όǾŜƴŘŜǳǊύ ƻōƭƛƎŜ ƭŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ Ł ǇŀȅŜǊ ƭŀ ǘŀȄŜ 

par hausse de prix. 
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Pour rappel, on dit quôune offre est ®lastique (ou rigide), quand la quantit® offerte ®volue fort 

suite ¨ une variation de prix. Lôoffre est in®lastique lorsque la quantit® offerte est peu sensible 

à une variation de prix. La demande est dite élastique quand la quantité demandée varie de 

manière substantielle à une variation de prix. La demande est inélastique, si la quantité est 

peu sensible aux variations de prix. 

Figure 3 : Poids de la taxe dans le cas dôune offre ®lastique et dôune demande 

relativement inélastique 

 

Source : Mankiw, 1998. 

Dans un march® o½ lôoffre est ®lastique, et la demande relativement in®lastique, le prix re­u 

par le producteur ne baisse pas beaucoup, donc il ne supporte finalement quôune petite part 

du poids de la taxe. Le consommateur dans ce cas supporte une grande partie de la taxe, 

puisque le prix payé par ce consommateur a augmenté significativement (Harju et al., 2018 ; 

Gaarder, 2019 ; Mankiw, 1998). 
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Figure 4 : Poids de la taxe dans le cas dôune demande ®lastique et dôune offre 

relativement inélastique 

 

Source : Mankiw, 1998. 

Dans un march® o½ la demande est ®lastique, et lôoffre relativement in®lastique, le prix re­u 

par le producteur baisse de façon considérable, indiquant que le producteur supporte une 

grande partie du poids de la taxe. Le consommateur dans ce cas supporte une plus petite 

partie du poids de la taxe, puisque le prix pay® par ce consommateur nôaugmente pas 

significativement (Harju et al., 2018 ; Gaarder, 2019 ; Mankiw, 1998). 

En d®finitive, lôintroduction dôune taxe sur la consommation nôest pas sans effet sur la 

situation comp®titive de lôentreprise ; elle conduit à réduire les quantités échangées, à 

augmenter les prix pour les consommateurs, et à réduire les prix pour les producteurs. 

Le changement du taux de TVA à une incidence directe sur les prix des biens et services. Ce 

changement de prix peut influencer le niveau de la demande ï et donc subsidiairement de 

lôoffre des entreprises- de fa­on diff®rente, et ce d®pendamment du niveau du pouvoir dôachat 

des ménages dans un pays donné. 
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Dans le cas dôune augmentation de la taxe, les entreprises peuvent se retrouver face ¨ deux 

situations, selon les scénarios qui se présentent ; soit baisser leur production afin de suivre la 

nouvelle courbe de demande en baisse, soit pomper cette augmentation fiscale pour éviter 

que cela ne se répercute sur les prix, et subsidiairement, sur les ventes (cas dôun march® o½ 

la demande est élastique).  

Dans une situation de concurrence parfaite avec un seul bien, lô®lasticit® de la demande et de 

lôoffre sont les seules d®terminantes de lôincidence prix. Dans la r®alit®, dôautres ®l®ments 

sont considérés comme facteurs pouvant affecter la situation tels les caractéristiques internes 

¨ lôentreprise ou encore les contraintes de capacit® (Harju et al., 2018). 

Lôam®lioration de la comp®titivit® industrielle a toujours fait partie des priorit®s des pouvoirs 

publics, en raison de son impact direct sur la croissance du pays (Marzak et al., 2014). La 

non-naissance dôune industrie lourde peut °tre attribu®e ¨ plusieurs contraintes dont la 

désarticulation des filières et des industries apparentées. Marzak et al. (2014) donnent 

lôexemple de lôindustrie textile qui d®pend toujours sur lôimportation dô®quipements ou de 

produits semi-fini pour sa production du prêt à porter. Ces auteurs évoquent, entre autre, le 

co¾t du capital et le co¾t de lô®nergie en tant que causes de cette d®sarticulation. En effet, La 

compétitivit® et les efforts de diversification du syst¯me productif risquent dô°tre 

désavantagés par le cout énergétique élevé (Banque Mondiale, 2013). 

Lôimpact de la consommation dô®nergie sur le co¾t de production et subsidiairement sur la 

compétitivité diffère selon le secteur (Bordigoni, 2013). Les secteurs consommateurs 

d'®nergie et dont le potentiel dô®conomie dô®nergie reste un facteur crucial pour la 

compétitivité industrielle nationale sont principalement le secteur Textile, le secteur minier 

et la transformation des métaux (ADEREE, 2014). 

Les taxes sur lô®nergie impliquent une augmentation des co¾ts, des ajustements 

technologiques et structurels, ce qui affecte la concurrence, l'emploi local et la répartition des 

revenus (Hoel 1995). Pour contourner ces effets, les décideurs politiques introduisent des 

exceptions (Bye et Bruvoll, 2008). 
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2. Taxation des produits pétroliers  

Les prix de vente des produits pétroliers sont grevés de taxes. Cette charge fiscale constitue 

(en majorité) un coût de production pour les entreprises nationales, qui varie selon le cours 

mondial des produits ®nerg®tiques. Quand le cours mondial augmente, les recettes de lôEtat 

tirées des différentes taxes, en particuliers la TVA, suivent la même courbe à la hausse, 

amplifiant ainsi la structure de prix. 

Tableau 9 : Principales taxes appliquées aux produits pétroliers 

 

 

TIC (en dirhams) TVA  

Propane 46 / tonne 10 

Butane 46/ tonne 10 

Super 376,40 / hectolitre 10 

Ordinaire  357,20 / hectolitre 10 

Lampant 44,00 / hectolitre 10 

Gasoil 242,20 / hectolitre 10 

Fuel (lourd) 182,4 / tonne 10 

carburéacteur 0  10 

Source : Réalisé à partir des données du CGI et des à partir des données de 

lôadministration des douanes (http://www.douane.gov.ma)  

Pour diminuer lôeffet des fluctuations du cours mondial sur les entreprises, la TIC peut °tre 

divisé en partie fixe et partie variable. La part fixe garantirait à l'Etat la stabilité de ses 

ressources, tandis que la part variable sauvegarderait la compétitivité de l'outil de production. 

Les efforts consentis par lôEtat pour baisser les prix de vente des produits ®nerg®tiques sont 

louables, mais ne profite pas quôaux entreprises des secteurs structur®s. En effet, le secteur 

informel profite en grande partie des prix bas du gaz butane, et utilise ce dernier comme 

source principale dô®nergie.  Ainsi, ce secteur profite dôun avantage concurrentiel indu, de 

http://www.douane.gov.ma/
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surcroit financ® par les imp¹ts pay®s par les secteurs structur®s quôil concurrence directement 

(CES, 2012). 

3. Taxation de lô®lectricit® 

Les tarifs professionnels de l'électricité dépendent de la tension utilisée, de la quantité 

consommée et de la période de consommation ; un tarif tri-horaire est appliqué avec une 

saisonnalité pour la pointe. Ils se déclinent en un tarif général, un tarif vert et un tarif basse-

tension.  

A partir de 1995, la politiques -fiscale et tarifaire- ont ®t® adapt® afin dôam®liorer le 

fonctionnement dans le secteur énergétique tout en stabilisant les recettes budgétaires 

(Ministère de lô®conomie et des finances, 2001). Ceci a permis de diminuer le prix de vente 

de lô®nergie ®lectrique, via, entre autres, lôoctroi de mesures d®rogatoires pour la production 

de l'électricité. 

Tableau 10 : Dépenses fiscales relatives au secteur de lô®nergie ®lectrique (en millions 

de Dirhams) 

Impôt  2016 2017 

Taxe sur la Valeur 

Ajoutée 

289 682 

Taxe Intérieur de la 

Consommation 

600 17 

Total 889 699 

Source : Rapport Sur les dépenses fiscales, Loi de Finances 2018. 

Comme pour les produits p®troliers, les prix de lô®lectricit® sont grev®s de taxes qui 

augmentent proportionnellement ¨ lôaugmentation des prix de lô®lectricit®. Par ailleurs, 

lôONEE utilise des produits p®troliers dans sa production de lô®lectricit®. De ce fait, la part 

fiscale incorpor®e dans ces intrants alourdit le co¾t de revient de lô®nergie ®lectrique.  
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Les dépenses fiscales concédées par l'Etat à ce secteur au titre de la taxe sur la valeur ajoutée 

et des taxes intérieures de consommation sont estimées à 889 MDH en 2016 contre 699 MDH 

en 2017, Soit une baisse de 21,4%. Ces mêmes dépenses fiscales étaient estimées à 857 

MDHS en 2015, Soit une hausse de 3,7% entre 2015 et 2016. Lôobjectif de ces d®penses 

fiscales accordées en matière de TVA et TIC consiste à réduire le coût des facteurs.  

Les dépenses fiscales en matière de TIC concernent une exonération totale pour les 

combustibles suivants : le fuel-oil lourd, les houilles et le coke de p®trole utilis®s par lôONEE 

ou par les sociétés concessionnaires et destinés à la production de l'énergie électrique d'une 

puissance supérieure à 10 M.W. 

Lôensemble de ces mesures ont pour objectif de baisser les co¾ts de facteurs et de renforcer 

la compétitivité des entreprises nationales. 
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Section 4  : Fiscalité sur le résultat et compétitivité  

Les entreprises disposent dôune certaine flexibilit® leur permettant de maximiser ou 

minimiser leur b®n®fice. En effet, elles disposent dôune certaine marge de manîuvre pour 

valoriser certaines charges ou estimer certains produits. En effet, le droit fiscal marocain offre 

aux entreprises nationales la possibilit® dôoptimiser ce r®sultat, pour une meilleure 

compétitivité vis-à-vis des concurrents. Côest donc aux dirigeants de prendre les d®cisions 

qui sauront maximiser les profits et/ou préserver leur rythme de croissance et leur niveau de 

compétitivité. Aussi, en cas de déficit, les entreprises peuvent utiliser ce dernier pour 

diminuer le résultat taxable des exercices postérieurs : on parle ici de report déficitaire. 

1. Imposit ion du résultat et comportement des entreprises  

Devereux et al. (2002) remarquent que les r®formes qui concernent lôimp¹t sur les b®n®fices 

des sociétés sont marquées dans les pays48 industrialisés depuis les années 1980 aux années 

2000 par une baisse des taux statutaires.  

Comme nous lôavons mentionn® en introduction g®n®rale, le contexte actuelle dôouverture et 

dôintensification des flux dô®changes ¨ lôinternational cr®e une pression ¨ la baisse sur les 

taux d'imposition des entreprises (Hines et Summers, 2009) et contraint les Etats à repenser 

sans cesse leur politiques fiscales en déplaçant le poids des impôts vers des facteurs moins 

mobiles afin de rester compétitif (Fischer, 2012).  

Engen et Skinner (1996) démontrent que la fiscalité ïprincipalement les impôts sur les 

sociétés- affecte les entreprises à travers cinq canaux : ces derniers peuvent décourager 

lôinvestissement, affecter l'offre de main-d'îuvre, r®duire de la croissance productivit®, 

réduire la productivité marginale du capital et réduire l'utilisation efficace du capital humain. 

Pour Devereux et al. (2002) et Becker et al. (2012), lôaugmentation de lôimp¹t sur les soci®t®s 

fait augmenter le co¾t dôusage du capital ce qui d®courage lôinvestissement. Le capital ®tant 

                                                             
48 tŀȅǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝǘ Ǉŀȅǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ DтΦ 
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généralement plus mobile que le travail (Fischer, 2012), un taux dôimposition marginal plus 

®lev® fera d®placer les intentions dôinvestissement vers dôautres pays.  

Cette comparaison de taux entre pays fait naître ce que Devereux et al. (2002) appellent 

« race to bottom » dans un but dôattirer plus dôinvestissement, ce qui est qualifié par la 

Commission Européenne (1997) de « concurrence fiscale nuisible ». 

Pour Harberger (1962), lôimp¹t sur les soci®t®s ne se refl¯tent pas que sur lôinvestissement 

mais aussi sur de multiples paramètres. Dans son analyse, cet auteur rapporte que la fiscalité 

des sociétés se reflète sur trois groupes ; sur les actionnaires, via une baisse des rendements 

du capital ; sur le travail par une baisse des salaires et sur les consommateurs par des hausses 

de prix.  

L'intensit® de l'impact de cette taxe est relative ¨ lô®lasticit® du capital, du travail et de la 

consommation au taux d'imposition effectif. Le fardeau fiscal est plus lourd sur le capital, le 

travail et la consommation s'ils sont inélastiques. 

Shuai et Chmura (2013) affirment ïsur la base de comparaisons globales de l'emploi entre 

1990 et 2012- qu'une réduction de l'impôt sur le revenu des sociétés est associée à une 

cr®ation d'emploi plus rapide. Lôanalyse de r®gression prouve lôexistence dôune corrélation 

positive entre la baisse du taux dôimposition des soci®t®s et lôaccroissement de lôemploi. Ces 

auteurs d®couvrent aussi que cet effet nôest que temporaire puisque les soci®t®s sôadaptent 

aux nouveaux taux (généralement après cinq années selon les comparaisons réalisées). 

2. Optimisation du résultat  

Afin de d®gager le r®sultat fiscal, lôentreprise calcule en premier lieu le r®sultat comptable, 

qui nôest autre que la diff®rence entre le montant des produits et celui des charges engag®es 

par lôentreprise au cours dôun exercice donn®. Sur la base de ce résultat (comptable) est 

calculé le résultat fiscal49 : un certain nombre de règles fiscales (CGI, 2018) sont appliquées 

                                                             
49 Le résultat fiscal de chaque exeǊŎƛŎŜ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭΩŜȄŎŞŘŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ 
ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜΣ ŜƴƎŀƎŞŜǎ ƻǳ ǎǳǇǇƻǊǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƳǇƻǎŀōƭŜΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ 
et de la réglementation comptable en vigueur, modifié, le cas échéant, conformément à la législation et à la 
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au résultat comptable afin de déterminer le résultat fiscal. Ces règles ont principalement pour 

effet de limiter la déductibilit® de certaines charges (non li®es de pr°t ou de loin ¨ lôactivit® 

de lôentreprise). Le r®sultat fiscal repr®sente la base imposable qui sert ¨ calculer lôimp¹t (IS 

ou plus rarement IR, selon la forme juridique de lôentreprise).  

Le droit fiscal marocain offre aux entreprises nationales la possibilit® dôoptimiser ce r®sultat, 

pour une meilleure compétitivité vis-à-vis des concurrents. Côest donc aux dirigeants de 

prendre les décisions qui sauront maximiser les profits et/ou préserver leur rythme de 

croissance et leur niveau de compétitivité. 

Lôusage de ces choix ïpar lôoptimisation fiscale- agit sur le niveau dôimposition du r®sultat 

de lôentreprise puisque côest un moyen qui lui permet de r®duire sa base imposable et donc 

de minimiser son montant dôimp¹t ¨ payer (Christensen et Murphy, 2004). Pour Chadefaux 

et Rossignol (2006), l'optimisation fiscale est l'un des facteurs susceptibles d'augmenter la 

valeur de l'entreprise. Elle offre aussi aux entreprises une possibilité de retrouver des 

ressources rapides pour le développement de leur activité (Nyk, 2016). 

Ces facilit®s ou choix quôoffre le l®gislateur regroupent les dispositifs incitatifs, les diff®rents 

modes de calculs des plus-values, les techniques dôamortissement ou encore les possibilités 

de report du déficit (Caussade, 2017). De plus, le choix des modes de financement permet lui 

aussi dôanticiper les r®percussions fiscales et ainsi ¨ mieux contr¹ler la charge fiscale future 

(Boukobza, 1995). 

Ainsi, pour des entreprises à rentabilité similaire, la base imposable peut être différente en 

fonction des techniques de traitement des dépréciations, des modes de financement, et de la 

sur ou sous déclaration des charges (Mascagni et Mengistu, 2016). 

Cette quête à la réduction de lôimposition du b®n®fice et lôaugmentation du r®sultat de 

lôentreprise peut cependant se traduire par des co¾t (non-fiscaux) que lôentreprise doit 

supporter (Nanik et Ratna, 2015 ; Godwin, 1978). Ces coûts peuvent correspondre à être des 

coûts internes (exemple : le temps passé à remplir les déclarations estimées au salaire horaire 

                                                             
réglementation fiscale en vigueur. Les stocks sont évalués au prix de revient ou au cours du jour si ce dernier lui 
est inférieur et les travaux en cours sont évalués au prix de revient.    
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approprié et les coûts associés à l'utilisation du matériel) ou à des coûts externes que sont les 

honoraires versés à des experts externes ou à des conseillers fiscaux, lorsque ces techniques 

dôoptimisation sont difficiles ¨ r®aliser avec les seules ressources de lôentreprise (European 

Commission,2013). 

En effet, pour minimiser leurs obligations fiscales qui pèse sur le résultat, les entreprises 

investissent des ressources considérables dans la gestion fiscale, notamment en consultations 

comptables, juridique et bancaires (Christensen et Murphy, 2004). 

2.1. Optimisation du bénéfice  

Lôoptimisation fiscale est une pratique de gestion fiscale qui permet de r®duire le taux 

dôimposition effectif (Killaly, 2009). Lôoptimisation a alors pour but de maximiser la valeur 

de la firme, en réduisant le cout fiscal (Mairesse, 2004).  

Le recourt ¨ cette pratique suppose lôacc¯s ¨ lôinformation juridique et fiscale pour la 

connaissance des incitations fiscales prévues par la législation. La maîtrise de ces deux outils 

est étroitement liée au degré de complexité du système fiscal (Gobeaut, 1988). Plus le 

syst¯me est simple, plus lôacc¯s ¨ lôinformation est ais®. En effet, la complexité et l'opacité 

de la fiscalité engendrent des coûts parfois très élevés.  

Toutes les entreprises nôont pas un acc¯s ®gale ¨ lôinformation fiscale (des proc®dures fiscales 

souvent complexes pour les entreprises qui ne peuvent avoir accès à un conseiller fiscal). Le 

manque dôinformation peut aussi °tre source de frictions entre lôadministration fiscale et le 

contribuable. 

Pour les entreprises qui cherchent à optimiser leur bénéfice, les règles fiscales ne sont pas 

aussi rigides. En effet, lors du calcul du résultat fiscal ïbase de calcul de lôimp¹t- les 

entreprises disposent dôune marge de manîuvre pour modifier le r®sultat. 

Les entreprises peuvent être amenées à maximiser leur bénéfice en valorisant leurs produits 

(stocks) si elles visent principalement lôam®lioration de leur image vis-à-vis de leurs 

actionnaires. Elles peuvent, au contraire, chercher à diminuer leur bénéfice afin de payer 
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moins dôimp¹t. Pour ce, il existe quelques moyens permettant ¨ lôentreprise de g®rer ses 

bénéfices, notamment la valorisation des charges non d®caiss®es et lô®valuation des stocks. 

2.1.1. La valorisation des charges non décaissées 

Les charges non d®caiss®es sont une estimation de lôusure dôun mat®riel (amortissement) ou 

dôun risque dôores et d®j¨ identifi® (provisions). Elles ne découlent pas nécessairement dôune 

d®pense effectu®e au cours de lôexercice. 

2.1.1.1. Amortissements 

Les amortissements représentent pour les entreprises un moyen pour la valorisation de leurs 

charges, et sont déductibles du résultat fiscal. Lôoptimisation de ce r®sultat fiscal influe sur 

le taux effectif dôimposition, mais aussi sur le co¾t dôusage du capital50. 

Les amortissements permettent donc une r®duction dôimp¹t et repr®sentent une variable 

strat®gique de la croissance de lôentreprise, puisquôils encouragent le renouvellement des 

immobilisations. Si les amortissements sont fiscalement permis en déduction de la base 

imposable, lôentreprise se doit de maximiser leur valeur. 

Ainsi, la gestion des amortissements est une source dôoptimisation ¨ double titre : 

- Par la déduction optimale des amortissements pratiqués 

- Par le choix du régime le plus attrayant fiscalement. 

2.1.1.1.1. Déduction optimale des amortissements 

Pour une d®duction optimale des amortissements, lôentreprise doit prendre en consid®ration 

deux facteurs : le taux dôamortissement et la date dôacquisition de lôimmobilisation. 

                                                             
50 [Ŝ ŎƻǶǘ ŘΩǳǎŀƎŜ Řǳ ŎŀǇƛǘŀƭ Ŝǎǘ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 
ŎŀǇƛǘŀƭ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎΦ /Ŝǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ƭŜ Ŏƻǳǘ ŘΩŀŎƘŀǘ Řǳ ŎŀǇƛǘŀƭ ǊŞǇŀǊǘƛ ǎǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ 
ŎƻǶǘ ŘŜ ƭΩŜƴŘŜǘǘŜƳŜƴǘ όƻǳΣ ŎŜ ǉǳƛ ǊŜǾƛŜƴǘ ŀǳ ƳşƳŜΣ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ ƛƳƳƻōƛƭƛǎŞǎύ Ŝǘ ƭŜ ŎƻǶǘ 
ŦƛǎŎŀƭ ƭƛŞ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ /ΩŜǎǘ ŎŜ ǉǳŜ ŎƻǶǘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΦ  
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Lôentreprise peut donc agir au niveau de ces deux facteurs pour modifier lôimportance des 

amortissements. 

La déduction des dotations aux amortissements est effectuée dans les limites des taux admis 

dôapr¯s les usages de chaque profession, industrie ou branche dôactivit® (Circulaire n°717). 

Les taux normaux les plus couramment utilisés pour les biens neufs sont comme ceci ; 

Tableau 11 : Taux admis pour les amortissements 

Libellé Taux admis 

Immeuble ¨ usage dôhabitation ou commercial 4% 

Immeubles industriels construits en dur 5% 

Constructions légères 10% 

Matériel, agencements et installations 10% à 15% 

Gros matériel informatique 10% à 20% 

Matériel informatique, périphérique et programmes 20% à 25% 

Mobilier et logiciels 20% 

Matériel roulant  20% à 25% 

Outillage de faible valeur 30% 

Source : Circulaire n°717 relative au code général des impôts 

Dôautres taux sp®cifiques existent et sont applicables dans certaines professions ou pour 

certaines catégories de matériel (Circulaire n°717).  

Lôentreprise peut cependant pratiquer des taux inf®rieurs ¨ ceux fix®s par la loi si elle juge 

que la d®pr®ciation r®elle est tr¯s lente. Toutefois, lôentreprise doit pratiquer les taux les plus 

élevés possibles si elle cherche à diminuer da base imposable.  
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La date dôacquisition du bien peut, elle aussi, modifier lôimportance des amortissements. La 

dotation dôamortissement est calcul®e d¯s le jour dôacquisition de lôimmobilisation. Ainsi, 

plus lôacquisition intervient en d®but dôexercice, plus le montant de la dotation est important. 

2.1.1.1.2. wŞƎƛƳŜ ŘΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Deux types de régime existent : le r®gime dôamortissement lin®aire et le d®gressif. 

La m®thode dôamortissement lin®aire (dite aussi amortissement constant) consiste à effectuer 

un amortissement constant pendant toute la p®riode dôamortissement. 

La m®thode dôamortissement d®gressif vise ¨ comptabiliser le maximum dôamortissement les 

premi¯res ann®es de vie de lôimmobilisation acquis. Le taux dôamortissement dégressif, tout 

comme le lin®aire, est calcul® en se basant sur la dur®e dôutilisation, en appliquant un 

coefficient dôamortissement d®gressif. 

Ces coefficients sont fix®s par la loi en fonction de la dur®e dôutilisation (CGI, 2018) : 

- 1,5 pour les biens dont la dur®e dôamortissement est de 3 ou 4 ans ; 

- 2 pour les biens dont la dur®e dôamortissement est de 5 ou 6 ans ; 

- 3 pour les biens dont la dur®e dôamortissement est sup®rieure ¨ 6 ans51. 

Chacune de ces m®thodes aboutit ¨ une ®conomie nominale dôimpôt identique : 

lôamortissement d®gressif procure une ®conomie dôimp¹t plus grande les premi¯res ann®es, 

alors que le lin®aire ®tale lô®conomie dôimp¹t sur lôensemble de la p®riode dôamortissement. 

Le principal avantage de lôamortissement d®gressif est quôil permet dôacc®l®rer le rythme de 

lôamortissement pendant les premi¯res annuit®s ce qui repr®sente un avantage ind®niable 

surtout pour les entreprises nouvellement créées qui, en principe, trouvent des difficultés de 

trésorerie en phase de lancement. 

                                                             
51 CGI, art. 10- III-C-1 
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Lôentreprise peut cependant choisir de privilégier la méthode linéaire afin de répartir le poids 

de lôimp¹t sur plusieurs exercices. Cependant, le principal inconv®nient de cette m®thode est 

le fait dôoffrir une temporalit® dôamortissement parfois inadapt®e au cycle de vie de bien. 

Ainsi, le choix de la m®thode dôamortissement peut d®pendre du contexte de chaque 

entreprise : 

- Si lôentreprise sait que le bien sera utilis® pendant toute sa dur®e de vie, la m®thode lin®aire 

peut correspondre car plus facile à adopter. 

- Si le bien risque de perdre de la valeur rapidement (par exemple le cas dôun d®passement 

technologique), la m®thode d®gressive pr®sente lôavantage de faire perdre plus de valeur au 

bien pendant les premières années. 

- Si lôentreprise vise la valorisation de ses charges pendant les premières années (en cas de 

d®ficit ou dôentreprise nouvellement cr®®e), la m®thode d®gressive est mieux adapt®e. 

2.1.1.1.3. Les provisions 

Les amortissements constatent une dépréciation survenue, irréversible. Les provisions, quant 

à eux, constatent un appauvrissement probable mais non encore réalisé dont la cause est 

apparue pendant lôexercice et dont les effets ne sont pas jug®s irr®versibles (application du 

principe de prudence). Dôun point de vue fiscal, pour quôune provision soit d®ductible, elle 

doit répondre à certaines conditions de fond et de forme (Circulaire n° 717). Les conditions 

de fond sont au nombre de trois :  

- La provision doit être destinée à faire face à une dépréciation, à une perte ou à une charge 

déductible 

 La provision doit être destinée à faire face ultérieurement, soit à la dépréciation d'un élément 

d'actif (fonds de commerce, valeurs mobilières, créances etc.), soit à une perte ou à une 

charge (frais de procès par exemple) qui, si elle était intervenue au cours de l'exercice, aurait 

dû normalement se rattacher à cet exercice par inscription à un compte de charges ou de 

pertes. Une provision n'est pas déductible si les dépenses auxquelles elle est destinée ne sont 

pas elles-mêmes déductibles. 



132 
 

- Les pertes et charges doivent être nettement précisées quant à leur nature  

Pour qu'une provision puisse être admise en déduction, il faut que :  

V La perte ou la charge correspondante soit nettement précisée quant à sa nature, c'est-à-dire 

qu'il y ait individualisation soit de l'élément d'actif susceptible de faire l'objet de la 

dépréciation ou de perte, soit de la nature de la charge à prévoir ;  

 

V Et que le montant de cette perte ou de cette charge soit susceptible d'être évalué avec une 

approximation suffisante.  

Ces conditions sont nécessaires pour permettre à l'administration de contrôler le montant de 

la provision et de vérifier les modalités de son affectation ultérieure.  

La provision destin®e ¨ faire face ¨ une charge contractuelle quôune soci®t® a constitu®e faute 

de disposer de certaines données nécessaires pour sa liquidation, est considérée comme étant 

évaluée avec une approximation suffisante, même si la charge effectivement supportée plus 

tard est ramen®e, par lôeffet dôune transaction ¨ un montant moins ®lev®.  

- Les pertes et charges doivent trouver leur origine dans l'exercice en cours  

La probabilit® de la perte ou de la charge doit r®sulter de faits survenus pendant lôexercice, 

et donc, doit être appréciée à la date de clôture de l'exercice. 

La condition de forme concerne la constatation de la provision dans les écritures comptables. 

Ainsi, pour que les provisions soient déductibles, elles doivent être comptabilisées lors de 

lôexercice courant. A d®faut, lôadministration est en droit de r®int®grer la provision en cours, 

m°me si lôexercice comptable auquel doit °tre rapport®e la provision en question est prescrit. 

Dans ce cas, la réintégration est effectuée sur le premier exercice de la période non prescrite. 

Même si les mécanismes sont semblables, il existe trois types de provisions : 
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- Celles qui constatent une diminution probable dôun ®l®ment dôactif (provisions pour 

dépréciation) ; Les principales provisions pour dépréciation sont :  

o les provisions pour dépréciation des immobilisations non amortissables: terrains, fonds de 

commerce ;  

o les provisions pour dépréciation de stocks ;  

o les provisions pour dépréciation de créances (créances douteuses ou litigieuses). 

 

× Celles qui constatent une augmentation probable du passif exigible (provisions pour risques 

et charges) ; ces provisions peuvent être de nature diverses ; 

× Provisions pour procès ou litiges en cours  

o Provisions pour amendes et pénalités  

o Provisions pour propre assureur  

o Provisions pour charges de personnel  

o Provisions relatives aux indemnités de licenciement ou de départ volontaire 

o Provision pour garantie 

 

- Les provisions réglementées, qui ne sont pas des provisions à proprement parler, mais qui 

utilisent le même mécanisme comptable. 

Les provisions ne se traduiront pas par une sortie réelle de trésorerie mais permettent une 

augmentation des charges, ce qui permet de baisser la base imposable, ce qui tend vers un 

renforcement de lôautofinancement de lôentreprise. Cependant, notons que seules les 

provisions réglementées et certaines provisions pour risques qui ne sont pas destinées à 

couvrir une sortie dôargent ¨ br¯ve ®ch®ance pr®sentent un caract¯re de r®serve. 

Pour certains analystes, seules celle-ci contribuent ¨ lôautofinancement de lôentreprise. Pour 

les provisions pour dépréciation, la charge correspond à une non-rentrée future (clients 

douteux, litigieux), ou ¨ la d®pr®ciation dôun bien. 

Selon lôarticle 10 du code g®n®ral des imp¹ts, les dotations aux provisions constituent une 

charge déductible du résultat imposable. Les charges et les pertes doivent être nettement 

précisées quant à leur nature et doivent permettre une évaluation approximative de leur 

montant.  
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La d®ductibilit® de la provision pour cr®ances douteuses est conditionn®e par lôintroduction 

dôun recours judiciaire dans un d®lai de douze (12) mois suivant celui de sa constitution. 

2.1.1.2. Evaluation des stocks 

La comptabilisation dôun stock peut avoir une influence non seulement au niveau de lôactif 

mais aussi au niveau du résultat. En effet, à la date de clôture, les stocks entrent dans la 

détermination du résultat fiscal en tant que produits dôexploitation. 

Ainsi, lorsque lôon calcule le r®sultat (comptable), la variation du poste dôinventaire est prise 

en compte ; quand la valeur du stock augmente, on lôajoute au b®n®fice comptable. Quand 

elle diminue, on la soustrait du bénéfice comptable. 

Il existe différentes méthodes de valorisation des stocks. Chaque méthode aboutit à une 

évaluation différente du stock final, ce qui influe, en comptabilité générale, sur le résultat, et 

en cons®quence, sur lôimposition. Le choix de la m®thode dô®valuation doit donc °tre d®finit 

par les dirigeants d®pendamment de la position adopt®e par lôentreprise. Le changement de 

m®thode doit toutefois °tre pr®cis® et justifi® dans lôEtat dôinformation compl®mentaire 

(ETIC). 

Selon le code général des impôts, les stocks sont évalués au prix de revient ou au cours du 

jour. 

2.1.1.2.1. Calcul selon le prix de revient 

Au Maroc, deux méthodes sont admises par le fisc : la méthode du CMUP et la méthode 

FIFO. La méthode du cout moyen unitaire pondéré (CMUP) calcul le prix des articles en 

stocks en moyennant leur prix dôachat, sans tenir compte des sorties de la p®riode. Cette 

méthode représente un avantage de simplification, mais aussi, de nivellement des variations 

de prix en cas de hausse du prix dôachat. 

La méthode FIFO (first in first out), dite aussi PEPS (premier entré premier sorti), valorise 

les sorties de stock au co¾t de lôarticle le plus ancien dans le stock. Cette méthode présente 
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deux principaux inconvénients : dôune part, en termes de gestion, elle est assez lourde, 

puisquôelle n®cessite une identification et une connaissance du coût unitaire de chaque lot, 

dôautre part, en terme financier, puisquôen p®riode de forte inflation, elle sur®value le r®sultat 

dôexploitation (sous-évalue les sorties), entrainant un risque de versement de dividendes non 

r®els et le paiement dôimp¹ts excessifs. Cependant, en période de baisse des prix, la méthode 

FIFO permet dô®valuer les sorties aux co¾ts les plus ®lev®s, et le stock restant aux co¾ts les 

plus bas. Le résultat de lôentreprise se trouve minor®. Le tableau suivant résume les avantages 

et les inconvénients de chaque méthode en période de hausse et de baisse de prix. 

Tableau 12 : Avantages et inconvénients des FIFO/CMUP en période de hausse des 

prix d'achat  

Méthode Valorisation 

totale des sorties 

Valorisation totale 

du stock final 

Bénéfice 

FIFO Sous-évaluée surévaluée Le plus 

élevé 

CMUP Moyenne Moyenne Moyenne 

Source : élaboration personnelle (données CGI) 

Tableau 13 : Avantages et inconvénients des FIFO/CMUP en période de baisse des 

prix d'achat  

Méthode Valorisation 

totale des 

sorties 

Valorisation 

totale du stock 

final  

Bénéfice 

FIFO Surévaluée Sous-évaluée Le plus 

faible 

CMUP Moyenne Moyenne Moyenne 

Source : élaboration personnelle (données CGI) 
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2.1.1.2.2. Calcul selon le cours du jour 

Dans ce type de méthode, il y a lieu de distinguer entre les produits dont le prix est réglementé 

et les produits dont la fixation des prix est libre. L'évaluation des stocks d'après leur coût de 

revient est obligatoire pour les produits et marchandises dont les prix sont réglementés. 

Les éléments en stock pour lesquels il n'existe pas de cours notoirement connu ne peuvent 

être en principe évalués au-dessous du coût de revient que s'ils ont subi par suite de 

circonstances telles que détérioration, changement de mode ou de débouchés, une 

dépréciation certaine. En pareil cas, la règle de l'évaluation d'après le cours du jour conduit à 

estimer les éléments en stock à leur valeur probable de réalisation. 

2.2. Optimisation du déficit  

Les entreprises au Maroc ayant réalisé un déficit sont autorisées à déduire ce dernier du 

bénéfice des exercices suivants, jusquôau 4ème exercice qui suit lôexercice d®ficitaire. Comme 

ce d®ficit ne peut pas sôimputer sur dôautres revenus de lôann®e en cours, lôadministration 

fiscale autorise à ce que celui-ci sôimpute sur les b®n®fices qui suivent. Un r®sultat fiscal 

n®gatif va donc permettre une ®conomie dôimp¹t mais pas lôann®e ou celui-ci apparait. Il 

sôagit donc dôune ®conomie dôimp¹t diff®r®e. 

En principe, deux dispositifs de report existent : Le report en avant et le report en arrière. Le 

report en avant consiste à imputer les déficits de l'année sur les exercices suivants. Ce déficit 

reportable constitue donc une charge pour l'exercice sur lequel il est reporté. Il vient réduire 

le bénéfice et donc l'impôt sur les sociétés de l'année afférente. Si le bénéficie de l'année du 

report ne peut pas absorber tout le déficit, le reliquat est reporté l'année suivante, et ainsi de 

suite jusqu'au quatri¯me exercice qui suit lôexercice d®ficitaire (CGI, 2018)52 53. Le délai 

d'imputation du report déficitaire étant fixé à quatre exercices, tout déficit ou fraction de 

                                                             
52 CGI, art.12 
53 ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ŘŞŘǳŎǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩŀƭƛƴŞŀ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳ ŘŞŦƛŎƛǘ ƻǳ Ł 
la fraction du déficit correspondant à des amortissements régulièrement comptabilisés et compris dans les 
ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŞŘǳŎǘƛōƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мл όL-F-1°-b)) ci-dessus. 
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déficit non déduit à l'intérieur de ce délai est considéré comme définitivement perdu pour la 

société. 

Toutefois, la limitation du délai de déduction prévue ci-dessus n'est pas applicable au déficit 

ou à la fraction du déficit correspondant à des amortissements régulièrement comptabilisés 

et compris dans les charges déductibles de l'exercice. 

Ainsi, lôentreprise doit respecter dans son imputation des d®ficits reportables ;  

- dôabord, la part des d®ficits, hors amortissements, dont le report est limit® dans le temps ;  

- ensuite, la part du ou des déficits correspondant aux amortissements, dont le report n'est pas 

limité dans le temps. 

Lôavantage du report en avant des d®ficits est la diminution des b®n®fices fiscaux et de 

l'impôt sur les sociétés dû au titre de ces bénéfices. Ce report permet donc une économie 

d'impôt.  

Le report en arrière quant à lui est un r®gime nôest pas pris en compte au Maroc. Il consiste 

¨ imputer le d®ficit sur les b®n®fices des exercices pr®c®dents afin de restituer lôimp¹t pay®.  

Contrairement au report en avant qui constitue une économie d'impôt, le carry back des 

déficits reportables constitue une créance que l'entreprise détient sur l'administration fiscale.  

Le report du déficit sur les exercices précédents vient en effet réduire, voire annuler 

rétroactivement le bénéfice qui avait donné lieu au paiement de l'impôt sur les sociétés. Ce 

m®canisme permet donc d'obtenir un remboursement de lôimp¹t pay® en trop. 

Les entreprises déficitaires au Maroc ne sont cependant pas autorisées à imputer leur déficit 

sur les bénéfices réalisés pendant des exercices précédents.  Seul le régime du report en avant 

est autorisé. Les entreprises nationales se trouvent alors désavantagées par rapport à leurs 

concurrents internationaux qui sont autorisés à appliquer ce régime (comme par exemple la 

France selon le CGI (2017) Français54). 

                                                             
54 Article 220 quinquies, CGI français. 
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Une autre option de report, celle de la cotisation minimale55 acquitt®e au titre dôun exercice 

d®ficitaire, nôest plus admise au Maroc. Depuis la LF 2016, lôimputation de la cotisation 

minimale d®coulant des dispositions de lôarticle 144-I-E du CGI nôest plus possible. Les 

contribuables ayants versé une cotisation minimale au titre des années précédentes ne 

pourront plus apurer leur crédit de cotisation minimale en cours. 

Cette mesure pénaliserait les entreprises qui sont régulièrement en déficit. La suppression de 

lôimputation de la cotisation minimale est applicable au titre des exercices ouverts ¨ compter 

du 1er janvier 201656. 

Ainsi, la cotisation minimale acquitt®e au titre des exercices ant®rieurs ¨ 2016 nôouvre plus 

droit ¨ lôimputation sur le montant de lôimp¹t qui exc¯de la cotisation minimale d®gag® au 

titre de lôexercice 2016 et des exercices suivants. 

2.3. Incidence du fractionnement des paiements  

Le paiement de lôIS (ou de la cotisation minimale pour les entreprises d®ficitaires) par 

lôentreprise est pay® selon le syst¯me dôacomptes provisionnels. 

Lôimp¹t sur les soci®t®s donne lieu, au titre de lôexercice comptable en cours, au versement 

par la société de quatre (4) acomptes provisionnels dont chacun est égal à 25% du montant 

de lôimpôt dû au titre du dernier exercice clos, appelé exercice de référence.  

Les versements des acomptes provisionnels visés ci-dessus sont effectués spontanément à la 

caisse du percepteur du lieu du siège social ou du principal établissement au Maroc de la 

société avant l'expiration du 3ème mois (31 Mars), 6ème mois (30 Juin), 9ème mois (30 

Septembre), 12ème mois (31 Décembre) suivant la date d'ouverture de l'exercice comptable 

en cours. Le versement de ces acomptes provisionnels ne repr®sente quôune approximation 

                                                             
55 [ŀ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ƳƛƴƛƳŀƭŜ Ŝǎǘ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŀōƭŜǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ƻǳ 
Ł ƭΩƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǾŜƴǳ ǎƻƴǘ ǘŜƴǳǎ ŘŜ ǾŜǊǎŜǊΣ ƳşƳŜ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎŜΦ 
La base de calcul de la cotisation minimale Ŝǎǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎΦ 
56 Article 8-IV-12 de la LF n°70-15 
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du montant final à payer sans constituer un paiement final. Il ne dispense donc pas le 

contribuable de lô®tablissement de la d®claration de revenus annuelle. 

Le tableau suivant schématise le mode de paiement des acomptes. 

Tableau 14 : Mode de paiement des acomptes provisionnels 

Acomptes Montant Date de paiement 

1 25% x impôt de N-1 31 Mars année N 

2 25% x impôt de N-1 30 Juin année N 

3 25% x impôt de N-1 30 Septembre année 

N 

4 25% x impôt de N-1 31 Décembre année 

N 

Source : élaboration personnelle 

Ce fractionnement du paiement de lôimp¹t permet g®n®ralement aux gouvernements de 

mieux faire accepter le paiement de lôimp¹t aux contribuables, en amoindrir les impacts 

négatifs et en faciliter le paiement. De plus la répartition des paiements de lôimp¹t procure ¨ 

lôEtat des fonds au fur et ¨ mesure quôil engage des d®penses. 

Ainsi, ce fractionnement du paiement de lôimp¹t permet dôun c¹t® ¨ lôadministration fiscale 

de faciliter le paiement de lôimp¹t pour les contribuables, et dôun autre, de r®duire leur 

cr®ance au tr®sor et dôen am®liorer la qualit®. 

Le principal avantage du fractionnement du paiement durant lôann®e r®side dans le fait quôil 

r®duit lôampleur du montant pay® et renforce la capacit® du contribuable ¨ les payer. En 

lôabsence de ce fractionnement, la somme totale ¨ payer serait substantiel que bon nombre 

de contribuables ne pourront lôacquitter en un seul versement. 
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En effet, le système des acomptes provisionnels peut présenter un avantage pour la trésorerie 

de lôentreprise du fait quôelle proc¯de au r¯glement de son imp¹t de fa­on fractionn®. 

Cependant, pour pouvoir b®n®ficier de cet effet sur la tr®sorerie, lôentreprise doit gérer une 

double contrainte ; celle de verser ¨ lôavance un imp¹t bas® sur un résultat non encore établit, 

et celle de pr®dire les r®sultats (plus ou moins exactes) afin dô®viter que le montant des 

acomptes vers®es ne d®passe de loin le montant de lôIS effectivement d¾. 

Si le montant total des acomptes d®passe le montant de lôIS d¾ ¨ la fin de lôann®e, cela 

constitue un pr°t sans int®r°t effectu® au Tr®sor pendant lôann®e. Cependant, cela ne semble 

pas m®contenter le contribuable puisque cela repr®sente une forme dô®pargne forc®e (Larin 

et Bouderau, 2013). 

Ce syst¯me dôacomptes peut °tre b®n®fique pour les entreprises dont les bénéfices sont en 

hausse. Pour celles dont les résultats sont irréguliers ou en déficit, elles peuvent être 

p®nalis®es, puisquôelles verseront une avance dôimp¹t qui ne sera restitu® quôau moment du 

paiement des acomptes suivants57 58. Ce versement dôacomptes provisionnels prive 

lôentreprise tout au long de lôann®e de sommes qui auraient pu °tre investies et rapporter des 

int®r°ts ou dôautres formes de rendement. 

 

 

 

                                                             
57 {Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мт Řǳ 5DLΣ ƭΩŜȄŎŞŘŜƴǘ ŘΩƛƳǇƾǘ ǾŜǊǎŞ ǇŀǊ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ Ŝǎǘ ƛƳǇǳǘŞ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ǇŀǊ ŎŜƭƭŜ-ci sur les acomptes 
provisionnels dus au titre des exercices suivants et éventuellement sur l'impôt dû au titre desdits exercices. 
58 [ŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ǉǳƛ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳŜ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘΩǳƴ ƻǳ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀŎƻƳǇǘŜǎ ǾŜǊǎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘΩǳƴ ŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭ ƻǳ 
ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ƭΩƛƳǇƾǘ Řƻƴǘ ŜƭƭŜ ǎŜǊŀ ŦƛƴŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜŘŜǾŀōƭŜ ǇƻǳǊ ŎŜǘ ŜȄŜǊŎƛŎŜΣ ǇŜǳǘ ǎŜ ŘƛǎǇŜƴǎŜǊ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŘŜ 
ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎƻƳǇǘŜǎ Ŝƴ ǊŜƳŜǘǘŀƴǘ Ł ƭΩƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ƛƳǇƾǘǎ Řǳ ƭƛŜǳ ŘŜ ǎƻƴ ǎƛŝƎŜ ǎƻŎƛŀƭ ƻǳ ŘŜ ǎƻƴ 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ aŀǊƻŎΣ ǉǳƛƴȊŜ όмрύ ƧƻǳǊǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜȄƛƎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ǇǊƻŎƘŀƛƴ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ Ł ŜŦŦŜŎǘǳŜǊΣ 
une ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŀǘŞŜ Ŝǘ ǎƛƎƴŞŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭΩƛƳǇǊƛƳŞ-ƳƻŘŝƭŜ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ {ƛ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ƭƛǉǳƛŘŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩƛƳǇƾǘΣ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩŀƭƛƴŞŀ ǎǳƛǾŀƴǘΣ ƛƭ ǎΩŀǾŝǊŜ ǉǳŜ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƾǘ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘǶ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ 
de plus de 10% à celui des ŀŎƻƳǇǘŜǎ ǾŜǊǎŞǎΣ ƭŀ ǇŞƴŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ƳŀƧƻǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нлу Ŏƛ-dessous sont 
ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ŀŎƻƳǇǘŜǎ ǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƭǎ ǉǳƛ ƴΩŀǳǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǾŜǊǎŞǎ ŀǳȄ ŞŎƘŞŀƴŎŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎΦ 
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CONCLUSION DU CHAPITRE 2  

Lôimpact n®gatif de la fiscalit® sur lôentreprise se d®ploie ¨ travers de nombreux m®canismes. 

Selon quôil sôagisse de lôimp¹t sur les soci®t®s, lôimp¹t sur le revenu, la taxe sur la 

consommation, ou autres types dôimposition, les cons®quences sur les agr®gats ®conomiques 

peuvent être différents : affecter le niveau de la consommation, affecter la production, agir 

sur lôinvestissement et lô®pargne, ou modifier le niveau dôemploi. 

En d®finitif, chaque imp¹t ou taxe pr®sente un impact sur lôentreprise. La gestion fiscale 

permet ¨ lôentreprise de transformer la variable fiscale en une variable active de décisions 

strat®giques.  Dans ce cadre, il sôagit dôoptimiser les choix fiscaux mis en îuvre par 

lôentreprise dans le but dôune meilleure ma´trise de sa charge fiscale sans pour autant d®passer 

la limite de la légalité. 

La fiscalit® au Maroc offre aux entreprises plusieurs options. Côest ¨ lôentreprise de proc®der 

¨ lôappr®ciation de lôimpact de ces options sur la gestion de lôentreprise et leur ad®quation 

avec la strat®gie globale de lôentreprise, avant dôopter ou non pour leur application. 
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CONCLUSION DE LA PREMIERE PARTIE  

Le système fiscal marocain reposait au départ sur des systèmes traditionnels, puisant 

principalement dans des sources religieuses ou de souveraineté. La modernisation de ce 

syst¯me sôest faite de mani¯re progressive, impliquant des modifications, conservations, 

créations et annulations de certains prélèvements. 

Aujourdôhui, le syst¯me fiscal marocain comprend des imp¹ts et taxes qui sont d®claratifs 

pour la majorité et donc repose sur une déclaration spontanée de la part des assujettis (tels 

lôIS, la TVA, les Droits dôenregistrements, etc.). Dôautres imp¹ts sont pr®lev®s ¨ la source 

(IR ou les prélèvements sur les placements financiers) sur une base déclarative par les 

organismes responsables des prélèvements (employeurs, banques, etc.). 

Dans le but dôencourager lôactivit® ®conomique, le syst¯me fiscal marocain comporte des 

mesures dôincitation ¨ la cr®ation de lôentreprise et ¨ son d®veloppement. Ce recourt aux 

niches fiscales doit se faire de manière raisonnable car représente un manque à gagner pour 

les recettes de lôEtat. Ainsi, lô®valuation p®riodique de leur impact vis-à-vis des objectifs 

escompt®s est plus que n®cessaire. Un autre moyen dôappr®ciation de ces mesures 

dérogatoires consiste à les comparer par rapport aux subventions budgétaires (souvent 

considérées comme étant mieux ciblées et contrôlées). 

Néanmoins, et comme nous avons pu le voir, la structure du système fiscale peut créer des 

distorsions et nuire à la bonne marche des entreprises nationales. Ceci est dôautant plus grave 

que lôon se situe dans un environnement international en permanente comp®tition. Dans un 

tel contexte, les entreprises ne peuvent coexister de façon stable ; les plus forts, et donc les 

plus compétitifs, accèdent plus facilement aux parts de marché, alors que les moins forts 

perdent continuellement leurs parts et sont appelés parfois à disparaître par le jeu de la 

concurrence. 

Si les politiques fiscales sont utilisées pour inciter certains comportements chez les 

entreprises, elles ont aussi le pouvoir de créer des effets indésirables et entraver le cycle 

normal des activités des entreprises et peut ainsi devenir pénalisante pour le tissu économique 

marocain. Ainsi, une politique fiscale inadaptée peut entraver la compétitivité des entreprises, 
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voire conduire ¨ leur dissolution, ce qui nôest pas sans cons®quences pour la croissance du 

pays.  

Le but de cette première partie a été de présenté le système fiscal et son impact sur la 

ócomp®titivit®ô de lôentreprise, ócomp®titivit®ô qui a dôailleurs ®t® minutieusement analys®e 

lors du premier chapitre. Contrairement à l'avantage comparatif, le concept de la 

compétitivité n'a pas été définie de manière rigoureuse dans les premières publications 

économiques, ce qui sôest traduit au fil du temps par nombreuses tentatives de d®finition, 

rendant ce concept quelque peu ambigu. Notre but a été de recensé un nombre de définitions, 

de les classifi® selon leur contexte dôutilisation et de trouver les liens communs entre ces 

d®finitions pour ®carter les contradictions. Cette approche nous a aussi permis dôidentifier les 

éléments essentiels quant à la définition de ce concept dans notre contexte de recherche. 

Nous allons dans la prochaine partie vérifier certains de nos constats faits dans la partie (1) à 

travers une analyse empirique. 
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DEUXIEME PARTIE  : IMPACT DE LA FISCALITE SUR LA 

COMPETITIVITE DES ENTREPRISES  : APPLICATION 

AUX ENTREPRISES DU SECTEUR TEXTILE MAROCAIN  

Dans la partie qui précède, nous avons pu déterminer les facteurs qui influencent la 

compétitivité des entreprises, dont les politiques étatiques. En effet, les Etats peuvent 

sôimmiscer dans cette comp®titivit® ¨ travers les politiques ®tatiques, ce qui change le 

fonctionnement normal de la concurrence au niveau international. 

Lôintervention de lôEtat pour soutenir les entreprises nationales peut se faire par des 

subventions ou par des politiques de d®fiscalisation en faveur de lôindustrie via des exon®rant 

totales ou partielles de certains impôts et taxes.  

Le système fiscal comporte, outre le régime de droit commun, un régime dérogatoire. La 

fiscalité d®rogatoire, repr®sent®e par lôensemble des d®penses fiscales accord®es aux 

particuliers comme aux entreprises, a été institué pour favoriser certains comportements chez 

le contribuable. Les d®rogations fiscales peuvent prendre la forme dôexon®rations totales ou 

partielles, de r®ductions dôimp¹ts, dôabattements sur la base imposable et de taux 

préférentiels.  

L'interventionnisme fiscal est une pratique assez ancienne (déjà au 20e siècle, les théories 

développées par John Maynard Keynes justifiaient lôintervention de lô£tat), mais avait 

surtout une vocation ®conomique et sociale. Aujourdôhui, les incitations fiscales sont de plus 

en plus utilisées pour booster la compétitivité des entreprises nationales face à une 

concurrence de plus en plus féroce. 

Dans un contexte marqué par l'exacerbation de la concurrence fiscale entre les Etats, ces 

derniers deviennent fiscalement interdépendants. Dès lors, la coordination internationale des 

fiscalités s'impose comme la solution la moins contraignante possible. 

Certes, la compétitivité fiscale ne peut se réduire à la pression fiscale pesant sur les 

entreprises, puisque l'incidence de l'impôt reste une question assez complexe, mais nous ne 
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pouvant nier le fait quôun syst¯me fiscal complexe et quôune pression fiscale ®lev®e 

désavantagent la production nationale par rapport à la concurrence internationale. 

Après une lecture théorique plus approfondie sur la place de la composante fiscale dans la 

vie de lôentreprise en tant quô®l®ment pouvant influencer sa comp®titivit® (Partie 1), nous 

essayerons de se rapprocher du terrain pour mieux comprendre la perception de la 

composante fiscale par les entreprises marocaines, spécialement celles opérant dans le secteur 

textile (chapitre 2). 
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CHAPITRE 1  : CONTEXTE DE LôENQUETE SUR TERRAIN   

Dans ce chapitre, nous présenterons le secteur textile habillement au Maroc ainsi que notre 

choix de la population sur laquelle nous avons effectué une analyse empirique. Ensuite, nous 

évoquerons notre positionnement épistémologique et la méthodologie avec laquelle nous 

avons décidé de se rapprocher du terrain afin de mieux cerner notre problématique. 
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Section 1 : Présentation du secteur textile  au Maroc  

Le choix du secteur concerné par notre enquête sur terrain est celui du secteur textile 

Habillement (plus pr®cis®ment lôindustrie du textile). Dans cette section, nous présenterons 

le secteur textile habillement au Maroc, son historique, ses caractéristiques, et sa part dans la 

VA globale. Aussi, et pour mieux comprendre le positionnement de ce secteur au niveau 

international, nous établirons une analyse SWOT. 

1. Historique du secteur  

La p®riode de lôapr¯s indépendance a été marqué par une forte volonté de concrétiser 

lôind®pendance politique sur une base ®conomique solide. Le capital marocain ne 

sôint®ressait alors quôau commerce des produits textiles, lôexploitation dôune main dôîuvre 

qualifi®e et lôusage de matériels obsolètes et de méthodes de fabrication traditionnelles 

limitaient le développement du secteur. 

A partir des années soixante, le secteur Textile habillement connu un développement 

principalement d¾ ¨ la d®localisation de la production dôhabillement européenne (dans le 

cadre des sous et co-traitances) (Belghazi, 2005). 

La promulgation du premier code des investissements industriels et lôinstitution dôune 

protection douani¯re ont ®t® ¨ lôorigine du d®marrage r®el de lôindustrie textile dans notre 

pays. Les r®sultats nôont pas tard® ¨ se manifester Depuis, on assiste ¨ un d®veloppement 

rapide de ce secteur et une satisfaction de plus en plus importante des besoins locaux, grâce 

aux efforts de lôEtat et du secteur priv®. 

Durant les années soixante-dix, le secteur textile-habillement a connu une croissance 

importante grâce aux mesures législatives, réglementaires, administratives pour améliorer 

lôenvironnement et les structures dôaccueil des investissements industriels (code des 

investissements industriels, code des exportations, cr®ation de lôoffice de d®veloppement 

industriel, du centre marocain pour la promotion des exportations, etc.). Le secteur a aussi 

connu en cette p®riode ses d®buts dans lôouverture sur lôext®rieur. 
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Durant la période 1980-1990, il y eut une croissance importante des exportations, qui se sont 

multiplié par cinq (Aliouat et al., 2017). De plus, Entre 1980 et 1998, le secteur va connaître 

une ®volution de lôoffre et de la demande. Le total des ressources g®n®r®es par lôactivit® du 

secteur textile habillement est passé de 10,6 milliards DH à 61,8 milliards durant cette 

période. De même, les importations du secteur concernant les biens de consommations 

interm®diaires, sont pass®es de 19% ¨ 28% de lôoffre locale Belghazi, 2005). Cette période 

coïncide avec la promulgation du nouveau code des investissements et exportations en 1983 

et la libéralisation de plusieurs produits textile en 1987. Vers la fin des ann®es 90, lôexpansion 

commence ¨ ralentir en raison dôune chute de la croissance sur les march®s ¨ lôexportation et 

un déclin de la demande intérieure. Durant cette décennie le Maroc réalise des performances 

quasi-stagnante autour de 1,5% (Oukessou, 2001). 

Depuis les années 2000, plusieurs événements impactent la donne en ce secteur. Il sôagit de 

lôadh®sion de la Chine ¨ lôOMC en d®cembre 2001, lô®largissement de lôUnion Europ®enne 

vers lôEst en 2004 et le d®mant¯lement de lôAccord multifibre depuis 1 er janvier 2005 

(Khallaf, 2009).  

Depuis 2005, le secteur textile habillement a subi un choc (baisse quantités exportations) 

suite à la suppression des accords multifibres. Les accords multifibres (1974-2005) fixaient 

des quotas dôexportations de produits du textile et de lôhabillement pour les pays en 

développement afin de protéger les industries textiles des pays développés de la concurrence 

des pays ¨ bas salaires. LôAMF a ®t® prorog® six fois ; en 1978, 1982, 1986, 1991, 1993 et 

en 1994, devenant à chaque fois encore plus restrictif (Nyahoho et Proulx, 2006). 

La suppression des quotas en 2005, des changements massifs se font ressentir, principalement 

l'arrivée massive de textiles chinois sur le marché mondial, avec des prix très bas, ce qui 

contraint les entreprises marocaines à baisser continuellement leurs coûts de production pour 

sôaligner avec les prix de la concurrence et maintenir leurs parts de marché (Khallaf, 2009). 

Le recul des exportations au Maroc sur cette période sur le marché UE dû à lôimpact de la 

suppression de lôAMF a ®t® accentu® suite ¨ la crise économique qui a touché les principaux 

partenaires du Maroc (lôEspagne et la France), ce qui a contraint le secteur à faire face à une 

baisse de la demande. 
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Ces changements structurels ont affecté la compétitivité du secteur textile-habillement dans 

le pays. Néanmoins, le secteur a su faire preuve de résilience, et pour cause, plusieurs facteurs 

y ont contribué, tels ; le renchérissement des coûts de production en Asie, la stabilité du pays 

par rapport aux principaux concurrents dans la r®gion (la Turquie, la Tunisie, lôEgypteé), 

les efforts de lôEtat (plan dôacc®l®ration industrielle et dôautres mesures), etc. 

Le secteur reste tout de m°me confront® ¨ une rude concurrence. Il peine face ¨ lôimportation 

massive, provenant de certains pays tels que la Chine, la Turquie ou le Portugal. Le secteur 

souffre aussi de la contrebande et de la contrefaçon de grandes marques. 

En 2018, une mesure préventive, préférentielle59 et temporaire a ®t® adopt®e par lôEtat en 

raison de la hausse de lôimportation de produits textiles en provenance de la Turquie. Il sôagit 

de la suspension des exonérations de droits de douanes sur certains produits textile, ceux dont 

les volumes (¨ lôimport) a augment® de fa­on particuli¯rement importante60. 

2. Caractéristiques du secteur  

Les principales caractéristiques du secteur textile marocain peuvent être résumées comme 

suit :  

- Les entreprises restent concentrées autour de quatre régions ; le nombre dôentreprises 

op®rant dans le secteur textile nôest pas grand. Leur r®partition sur le territoire marocain 

présente des disparit®s puisque quatre r®gions repr®sentent un grand nombre dôentreprises de 

textile (plus de 80%)61. Il sôagit des r®gions suivantes : Tanger-Tetouan-Alhoceima, Fes-

Meknes, Rabat-Sale-Kenitra et Settat-Casablanca 

- Les entreprises sont pour la plupart des PME à structure familiale (Ben Hammouda, 

2005) ; la structure dôentreprise familiale se distingue des autres structures dôentreprises par 

des crit¯res (communs ¨ ce type dôentreprises) ; il sôagit de la participation active des 

                                                             
59 Non réciprocité 
60 Tissu et linge de maison, vêtements. 
61 Selon ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜ ǊŞŎǳǇŞǊŞŜ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩLƴŘǳǎǘǊƛŜΣ Řǳ /ƻƳƳŜǊŎŜΣ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƴƻƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ 
Numérique. 
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membres de la famille dans la gestion de lôentreprise, lôexistence de liens ®troits entre la 

famille et lôentreprise et le contr¹le du capital par la famille. 

Lorsque famille et entreprise interagissent comme deux ®l®ments reli®s lôun ¨ lôautre, les 

valeurs de respect régissent les rapports hiérarchiques, généralement entre le père fondateur 

et ses descendants. Cependant, la participation ¨ la vie dôentreprise de la part de membre 

externe ¨ la famille peut faire appara´tre un sentiment de non appartenance chez lôemploy®, 

et peut parfois être source de conflit entre le chef dôentreprise et le gestionnaire. 

La gestion familiale est souvent critiquée, jugée incapable à collaborer de manière 

constructive avec les différentes parties prenantes. 

- Tr¯s peu dôentreprises font de la recherche et d®veloppement, bien que certaines 

innovent en matière de produits (Riad, 2000) ; lôinvestissement en recherche et 

d®veloppement permet ¨ lôentreprise dôadapter ses prestations aux mutations technologiques 

qui caractérisent le secteur. Lô®volution des facteurs de compétitivité est de plus en plus 

associ®e ¨ lôinnovation et ¨ la recherche et d®veloppement (surtout au d®veloppement 

technologique associ® ¨ la mise au point de mat®riaux nouveaux). Lôinnovation ne concerne 

pas que la création de nouveaux produits, mais aussi le perfectionnement des méthodes de 

production pour une qualit® am®lior®e et des d®lais raccourcis. Côest donc un facteur qui 

contribue à améliorer la productivité. Ces gains de productivité peuvent être favorables aux 

entreprises du secteur et à lô®conomie du pays. 

Pour accompagner le tissu industriel et lôaider °tre comp®titif et ¨ innover ses produits et ainsi 

ses procédés, lôEcole Sup®rieure des Industries du Textile et de lôHabillement a ®t® cr®®e. 

Elle sôinvestit dans lôinnovation au service du secteur privé. Grâce à sa direction R&D, elle 

a développé plusieurs solutions ces dernières années dans le secteur du textile.  

- Présente une part importante du secteur informel (Riad, 2000) ; en effet, lôexistence dôun 

secteur informel important pose problème pour les entreprises et porte atteinte à leur 

comp®titivit®. Ce secteur engendre des distorsions pour la dynamique de lô®conomie du pays. 

Les dommages quôil cr®e peuvent °tre de diff®rents ordres ; Du point de vue budgétaire (non-

paiement des impôts et donc perte pour les recettes de lôEtat), du point de vue social (non-
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respect de la l®gislation du travail) et du point de vue ®conomique vu quôil exerce une 

concurrence déloyale, une concurrence destructrice pour le secteur institutionnel, en offrant 

le possibilit® aux entreprises qui op¯rent dans lôinformel de produire ¨ moindre co¾t vu 

lôabsence dôune charge fiscale incorpor®e dans leur co¾t de production. 

Pour pr®server la comp®titivit® du secteur textile, lôEtat doit intervenir via des mesures rigides 

pour lutter contre cette industrie parallèle qui risque de détruire les structures légales du 

secteur.   

3. Evolution VA dans le secteur textile  

Selon un rapport publié par le ministère des finances (Minist¯re de lôEconomie et des 

Finances, 2015), le poids du secteur textile habillement dans la valeur ajoutée globale est 

passé de 4,5% à 2,7% entre 2000 et 2013 et le nombre dôentreprises et dôemplois ont baissé 

de 32% et 17% entre 2005 et 2015. 

Selon le même rapport, les exportations principalement à destination de lôEurope ont connu 

eux une évolution bien que le contexte international ait été marqué par quelques 

perturbations.  

Tableau 15 : Structure de la valeur ajoutée par branche d'activité62 

 

                                                             
62 Part des branches dans le total des valeurs ajoutées courantes 
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Malgré un contexte mondial en difficultés, le Maroc sôest bien port® en enregistrant une 

croissance dans ses exportations. En effet, les exportations ont été de plus de 35 milliards de 

DH en 2017, ce qui équivaut à une amélioration de 4% par rapport ¨ lôann®e pr®c®dente. 

Cette réalisation ̈  lôexport revient en grande partie ¨ lôabsorption du march® espagnole plus 

de 19 milliards des exportations marocaines qui représente plus de la moitié du CA global à 

lôexport du secteur. 

Tableau 16 : Export cumulé du secteur Textile Habillement au mois de décembre 2017 

(MDH)  

 Bonneterie Confection Autres Secteur T-H 

Espagne 2556 14078 2756 19390 

France 2251 4518 725 7494 

Grande Bretagne 355 1090 124 1570 

Portugal  713 553 39 1306 

Allemagne 341 451 143 935 

Italie 15 657 60 732 

benelux 33 318 116 468 

USA 67 91 81 239 

Autres 1221 1540 635 3397 

Total  7553 23297 4680 35529 

Source : Site de lôassociation marocaine des industries du textile et habillement 

(http://www.amith.ma/ ) 

 

 

 

http://www.amith.ma/
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Tableau 17: Evolution des exportations du secteur Textile Habillement - décembre 

2017/2016 

  Bonneterie Confection Autres Secteur T-H 

Espagne 8% 8% -12% 5% 

France 0% 2% 9% 2% 

Grande Bretagne -22% -5% 12% -8% 

Portugal  1% 13% 57% 7% 

Allemagne -4% 15% 4% 6% 

Italie -23% -7% -10% -7% 

Benelux 35% 22% 13% 20% 

USA -10% -41% 45% -16% 

Autres 0% 13% 17% 9% 

Total  1% 6% -3% 4% 

Source : Site de lôassociation marocaine des industries du textile et habillement 

(http://www.amith.ma/ ) 

En se basant sur les chiffres de ce secteur (disponibles sur http://www.amith.ma/ ) , nous 

pouvons dire que le secteur a bien résisté à la concurrence internationale et a réalisé de bons 

résultats ¨ lôexport et ce depuis les trois ann®es pr®c®dentes. N®anmoins, m°me sôil affiche une 

r®sistance solide et un dynamisme ¨ lôexport ces derni¯res ann®es, le secteur du textile reste tr¯s 

expos® ¨ la concurrence d®loyale, ®manant dôun secteur informel de plus en plus vaste. Les effets ont 

®t® nuisibles sur le tissu industriel, conduisant ¨ des baisses substantielles dôactivit®s, et ¨ la perte de 

20.000 emplois en moyenne par an depuis 2010.  

4. Lôanalyse SWOT 

Cet outil de diagnostic que nous avons réalisé va nous permettre de mieux visualiser la 

situation du secteur textile, notamment ses forces, faiblesses, opportunités et menaces. 

http://www.amith.ma/
http://www.amith.ma/
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Dans le cadre d'une ®valuation, cet outil dôanalyse permet de r®aliser une ®valuation pr®alable 

de programmes d'action. Il aide à formaliser les points positifs et négatifs et à identifier les 

facteurs de lôenvironnement pouvant influer favorablement ou d®favorablement sur le 

déroulement du programme d'action, afin de réduire les incertitudes et d'affiner ou d'évaluer 

ainsi la stratégie envisagée. 
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Tableau 18 : Analyse SWOT - secteur textile habillement 

Forces Faiblesses 

 

- Proximit® g®ographique de lôEurope, 
notamment avec lôEspagne  

 

- Connaissance des marchés et maîtrise des 

normes européennes 

 

- Réponse aux exigences de délais et prix. 

 

- Développement du port et de la zone 

franche de Tanger  

 

- Développement du marché intérieur  

 

- Fort engagement dans le respect des 

normes sociales et environnementales. 

 

 

- Coût minute plus cher que la Tunisie 

 

- Rôle prédominant de la sous-traitance 

; la co-traitance est insuffisamment 

développée 

 

- Manque dôint®gration 

 

- Manque dôacc¯s aux mati¯res 
premières 

 

- Hausse des coûts de production 

 

- Lourdeur des pratiques 

administratives (des améliorations 

cependant) 

 

- Haut niveau dôillettrisme 

 

- Composition à dominante familiale  

 

- Culture essentiellement productive 

 

- Concentration des exportations vers 

certains pays. 

 

 

Opportunités Menaces 

 

- Stabilité politique 

 

- Accords de libre échange 

 

- Opportunités des accords avec les Etats-

Unis 

 

 

 

 

- Forte pénétration du marché 

européen par les produits textiles 

asiatiques 

 

- Concurrence déloyale et contrefaçon 

 

- Pressions sur les prix dues 

principalement à la concentration de 

la distribution  

Source : Réalisation personnelle. 
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Section 2  : Choix de la population de lôenqu°te  

Cette section offre une explication quant ¨ notre choix de r®aliser lôenqu°te sur terrain pour 

le secteur textile au Maroc. Elle justifie aussi notre taille de lô®chantillon choisi. 

1. Choix du secteur textile  

Le choix du secteur textile repose sur un certain nombre de critères ; Côest un secteur 

stratégique de par sa contribution aux agrégats économiques : il contribue à 27% des emplois 

industriels, à 7% de la valeur ajoutée industrielle et représente un peu plus de 34 milliards de 

DHS de chiffre dôaffaires ¨ lôexport63. Cependant, depuis 2005, ce secteur est entré dans un 

nouveau contexte international de libéralisation. Depuis, la concurrence est de plus en plus 

rude pour les industriels marocains appartenant à ce secteur. 

Si notre choix sôest pos® sur ce secteur du textile habillement, côest que côest un secteur qui 

comme nous lôavons vu a dû résister à plusieurs changements dans le contexte international, 

lôadh®sion de la Chine ¨ lôOMC en d®cembre 2001, lô®largissement de lôUnion Européenne 

vers lôEst en 2004 et le d®mant¯lement de lôAccord multifibre depuis 1 er janvier 2005. 

Au long de ce parcours, le secteur textile habillement a su faire preuve de résilience, mais 

doit °tre support® (par lôEtat principalement et par des stratégies et politiques ciblées) pour 

améliorer ses performances au niveau mondiale. 

La compétitivité de ce secteur est régulièrement remise en question, puisque le nombre de 

contraintes dont il fait face sont assez nombreuses qui peuvent entraver son bon 

développement. Nous avons identifié ce qui suit ; 

1.1. Insuffisance de lôint®gration   

Au niveau industriel, lôint®gration signifie la r®union dans une m°me entreprise, dôunit®s de 

production relatives ¨ toutes les phases du processus de lô®laboration du produit. Lôindustrie 

                                                             
63 {Ŝƭƻƴ ƭŜ ǎƛǘŜ Řǳ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩLƴŘǳǎǘǊƛŜΣ Řǳ /ƻƳƳŜǊŎŜΣ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƴƻƳƛŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ bǳmérique. 
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de textile habilement se caractérise par quatre principales phases successives au sein de 

lôop®ration de transformation des mati¯res premières en produits finis. Nous distinguons ;  

- La Filature : consiste en le traitement de fibres brutes et leur transformation en fils. Cette 

activit® est orient®e majoritairement pour lôusage de la production de tissus marocains 

traditionnels pour ameublement. La productivité est à améliorer. 

- Le tissage : cette activité consiste en la confection de fils en étoffes et tissus.  Elle présente 

un bon potentiel en tissus denim reposant sur des entreprises filiales de grands groupes 

étrangers. La production de tissus ameublement et habillement, destinée aux marchés 

orientaux. 

- Lôennoblissement : apporte aux textiles leur aspect final et les caractéristiques d'usage 

(teinture, impression, traitement, etc.). Cette activité se caractérise par un savoir-faire en 

finition jeans et teinture en plong®e. Elle pr®sente peu dôinvestissements dans le secteur, et 

constitue un frein majeur pour la construction dôune fili¯re compl¯te. 

- La confection, qui consiste en lôassemblement et fabrication du produit fini, compte un grand 

nombre dôentreprises exportatrices (avec une intégration tricotage-confection). 

Figure 5 : Schéma explicatif des phases du textile 

Source : Rüesch (1997). 

Production des 
fibres (Culture, 

synthèse)

Fabrication du fil 
(Filage, retordage)

Obtention de tissu 
(Tissage, tricotage)

Ennoblissement 
(Teinture, 

impression, finition)

Confection (Coupe, 
couture, tricotage)

Commercialisation
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Au Maroc, le secteur textile habillement se caractérise par un grand déséquilibre entre les 

diff®rentes branches dôactivit®, ¨ savoir entre la filature, le tissage et la confection (OCDE, 

2004). La faible intégration se manifeste visiblement au niveau de la répartition de la 

production et de lôemploi dans le secteur. La faible intégration est liée également à la faible 

concentration verticale des activit®s au sein de lôentreprise, ®tant donné que la plupart des 

®tablissements du secteur, sont sp®cialis®s dans lôhabillement et la bonneterie et nôint¯grent 

pas dans la plupart des cas des activités de filature ou de tissage. 

Le manque dôint®gration dans la filière textile habillement au Maroc est dû à la rapidité du 

rythme de développement des activités de confection au détriment des autres branches de la 

filière.  

En effet, lôint®r°t accord® ¨ la confection au Maroc, peut °tre expliqu® par le fait que la 

cr®ation dôentreprises dans cette branche ne nécessite pas des moyens financiers et 

technologiques aussi grands que ceux quôexige lôinvestissement dans le tissage ou dans la 

filature.  

En outre, la confection attire en général les investisseurs qui visent la rentabilité sûre et 

immédiate, dans la mesure où cette branche est la plus proche du stade de la 

commercialisation. 

Lôinsuffisance de lôint®gration au niveau des activit®s de textile habillement se r®percute 

n®gativement sur lôentreprise qui doit recourir pour ses approvisionnements soit ¨ dôautres 

producteurs, soit directement au marché, ce qui fait augmenter ses coûts de production (liés 

à la marge bénéficiaire de ses fournisseurs). Cette contrainte peut nuire au cycle de 

production de lôentreprise dans le cas o½ il y a des probl¯mes dôapprovisionnement ou des 

retards de livraison, principalement en période de forte demande. 

De ce fait, lôentreprise qui est sp®cialis®e seulement dans une phase de production ne peut 

pas maîtriser totalement ses coûts de production, ses délais de livraison ou de la qualité de 

ses produits puisquôelle d®pend dôautres entreprises. 
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Ainsi, lôamont du textile national est tr¯s peu d®velopp®, contrairement ¨ la Turquie. Les 

producteurs marocains sont ¨ chaque fois oblig®s dôimporter leurs semi-finis afin de répondre 

aux besoins de leurs clients. 

En fin, les principaux avantages dôune fili¯re int®gr®e r®sident dans un meilleur contr¹le de 

la chaîne de valeur face aux entreprises et filières concurrentes, et procure des économies 

ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ par rapport à un produit final donné, lorsqu'elle prend en compte des principes 

d'intégration horizontale. 

1.2. Contrainte de coûts  

Au niveau international, le co¾t du facteur travail repr®sente lôun des avantages comp®titifs. 

Le Maroc reste comp®titif en termes de co¾t de la main dôîuvre. Cependant, il est à rappeler 

que le Maroc nôest pas un pays ¨ bas coûts ; les champions dans ce domaine sont dôabord la 

chine ou lôinde (Ben Hammouda, 2005).  

Certes lôobjectif principal de lôentrepreneur est de minimiser ses co¾ts, mais il existe aussi 

dôautres facteurs qui ne manquent pas dôimportance pour gagner le d®fi de la concurrence 

mondiale. Parmi ces facteurs on trouve les délais, la stabilité économique et sociale, la 

proximité, la compétence de la main-dôîuvre et la qualit®. 

La réduction de coûts de production concerne aussi les co¾ts directs. Ainsi, lôEtat devrait, 

pour am®liorer la comp®titivit® des entreprises nationales, r®viser les tarifs de lô®nergie, 

harmoniser les tarifs des transports et encourager la production locale de la matière première. 

1.3. Relation administration/ contribuable  

La compétitivité des entreprises du secteur textile habillement passe aussi par une 

simplification du dispositif administratif. La nature des relations entreprise/administration est 

lôun des facteurs importants qui conditionnent le climat de lôinvestissement. 



162 
 

Au Maroc, cette relation est mise en cause par la complexité des démarches administratives. 

La multiplicit® des intervenants et des ®tapes ¨ parcourir pour lôobtention dôun document 

administratif entrave le bon fonctionnement de lôentreprise. 

La prise en conscience de ces contraintes a permis dôentamer un chantier de r®forme visant 

une simplification des proc®dures administratives, pour contribuer ¨ lô®mergence dôun climat 

des affaires plus stable et attractif, tant pour les investisseurs nationaux quôinternationaux. 

Dans ce sens, la dématérialisation des procédures (fiscales) permet un gain de temps et 

d'argent et une rationalisation du système, et a pour objectif de simplifier et fluidifier les 

démarches administratives.  

Cet effort de dématérialisation et simplification des procédures devrait cependant être 

poursuivi et ®largit ¨ tout domaine, autre que lôadministration fiscale, et ®viter que la 

complexité des procédures administratives ne reste un obstacle de développement et de 

compétitivité des entreprises nationales. 

1.4. Implication de lôEtat 

La compétitivité des entreprises du secteur textile habillement dépend aussi, en partie, du 

soutien de lôEtat. Vu lô®tat de la concurrence mondiale, lôEtat doit r®viser sa politique fiscale 

prévue pour le secteur, pour lui permettre d'être plus compétitif sur les marchés mondiaux. 

Pour grand nombre de pays (Egypte, Turquie, etc.), le soutien de l'Etat a permis d'enregistrer 

une croissance considérable des exportations de textiles. 

La politique industrielle marocaine 2014-2020 du Maroc a été établit afin de faire face à ces 

défis, elle prévoit un ensemble de mesure incitatives « tels des partenariats Public-Privé pour 

concevoir des programmes de formation appropriés, des subventions à la formation continue, 

un Fonds d'investissement public dédié à l'industrie, des financements bancaires 

pr®f®rentiels, (é) des zones industrielles intégrées spécialisées, etc. » (El Mokri, 2016). 
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1.5. Poids de lôimp¹t 

Le niveau des impôts et des taxes constitue une contrainte ¨ lôinvestissement et un facteur 

dô®rosion de la comp®titivit® des entreprises. Ceci concerne particulièrement le niveau des 

charges sociales, qui font augmenter de façon considérable les charges de production de 

lôentreprise, dôautant plus que ce secteur d®pend de la main dôîuvre.  

1.6. Formation professionnelle et culture de compétence  

Lôeffort de lôEtat dans ce domaine est n®cessaire pour r®pondre aux besoins des entreprises 

en termes dôemploy®s. Des modules de formations ciblés doivent être proposés régulièrement 

aux employ®s de lôentreprise pour am®liorer et mettre ¨ jour leurs connaissances. Aussi, une 

grande importance doit °tre accord®e au d®veloppement de lôexpertise au sein de lôentreprise. 

Le recrutement dôemploy®s de haut niveau de qualification est nécessaire pour mieux relever 

le défi de la compétitivité internationale. De plus, il faut approfondir le savoir-faire des 

responsables dôentreprise. Dans ce sens, ces derniers doivent disposer de connaissances dans 

lôensemble des domaines de lôenvironnement de lôentreprise. 

2. Choix de la taille de lô®chantillon 

La littérature sur l'analyse factorielle comprend une gamme de recommandations concernant 

taille minimale de l'échantillon nécessaire pour obtenir des solutions factorielles 

suffisamment stables.  Certains donnent un minimum pour la taille de lô®chantillon (N) et 

dôautre un ratio qui rapporte le nombre de sujets au nombre de variables (p) du mod¯le ®tudi®. 

Guadagnoli et Velicer (1988) passent en revue plusieurs études qui concluent que les tailles 

minimales absolues des échantillons sont plus pertinentes que les ratios sujets/variables. Jung 

et Lee (2011) et Arrindell et van der Ende (1985) donnent le nombre de N=50 comme 

minimum pour produire un modèle de facteur clair et reconnaissable.  Pour MacCallum et al. 

(1999), il serait erroné de donnée un nombre sans prendre en considération les 

caract®ristiques des donn®es collect®es et lô®tude en question. La taille dô®chantillon 

n®cessaire d®pend de plusieurs aspects de lô®tude, y compris le niveau de la communalité des 

variables et le niveau de surdétermination des facteurs (MacCallum et al., 1999). Ces auteurs 
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démontrent que des tailles d'échantillon plus faibles étaient nécessaires lorsque le niveau de 

saturation factorielle (î) ®tait élevé, le nombre de facteurs (f) petit et le nombre de variables 

(p) élevé. 

En accord avec le cadre théorique de MacCallum et al. (1999), de Winter et al., (2009) 

démontrent que la récupération des facteurs peut être fiable avec la taille des échantillons 

bien en dessous de 50.  

Dans notre cas, nous avons retenu une taille dô®chantillon de 51 entreprises appartenant ï

dans notre cas ï ¨ lôindustrie du textile, qui représente le nombre de questionnaires 

exploitables. Ce nombre est certes minime vu les contraintes (de temps et de moyens) 

rencontr®es lors de notre collecte dôinformations. Mais nous jugeons que ce nombre 

correspond ¨ la taille minimum dô®chantillon n®cessaire pour r®aliser une analyse factorielle.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



165 
 

Section 3  : Choix épistémologique e t m®thodologie de lôenqu°te 

Avant dôentamer le deuxi¯me chapitre qui pr®sente lô®tude empirique et lôanalyse des 

donn®es de notre enqu°te, nous jugeons quôil est n®cessaire, au pr®alable, de pr®senter notre 

choix épistémologique ainsi que notre méthodologie de recherche. 

1. Choix du positionnement épistémologique  

La posture épistémologique est conditionnée par la nature de la connaissance produite, le 

chemin suivi pour sa production et la validité de la connaissance qui est produite (Perret et 

Séville, 2003). Les recherches en sciences de gestion reposent g®n®ralement sur lôun des trois 

grands paradigmes ®pist®mologiques suivants : le positivisme, lôinterpr®tativisme ou le 

constructivisme (Kuhn, 1962). En ce qui nous concerne nous allons nous intéresser au 

positivisme. 

Le paradigme positiviste est souvent considéré comme le paradigme dominant les sciences 

sociales et exige un positionnement réaliste. Ce paradigme défend que la réalité existe en soi, 

indépendamment du sujet qui la perçoit (Le Moigne, 1990). Elle possède donc une essence 

propre. La réalité possède donc une ontologie. Dans cette logique, le positivisme défend 

lôid®e quôil est possible de parvenir ¨ une compr®hension compl¯te bas®e sur l'exp®rience et 

l'observation (Ryan, 2006). 

Plusieurs critiques ont été adressées à ce paradigme, que ce soit pour le critère de variabilité 

ou r®futabilit®, pour lôobjectivit® n®cessaire ¨ lôobservation du terrain ou pour les limites des 

méthodes que ce paradigme fixe. Les critiques faites au paradigme positiviste (par exemple 

par Popper, 1935 ; Kuhn, 1962, Hanson, 1958) ont jou® un r¹le dans lô®mergence du 

paradigme post positiviste. Nous allons expliquer chacun de ces principales critiques dans ce 

qui suit. 

1.1. Vérifiabilité/Réfutabilité   

Lôapproche positiviste a ®t® critiquée par Popper (1935), dans le sens où celui-ci repose sur 

un crit¯re de v®rifiabilit®. Il apporte lôid®e de la r®futation, qui veut que chaque th®orie 
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vérifiée ne peut être totalement vraie. Dans sa théorie de réfutation, Popper (1935) fait valoir 

que les théories devraient être testées par rapport aux données dans l'intention de leur 

réfutation et de leur remplacement ultérieur par une amélioration théorique des modèles. 

Ainsi, une théorie ne peut être considérée scientifique que si elle peut être réfuté par 

lôexp®rience, car si l'observation repose toujours sur des th®ories vraies, il semblerait alors 

que les théories s'affirmeraient et corroboreraient toujours la théorie acceptée, ce qui crée une 

circularité. 

En suivant la logique de Popper, Chalmers (1988) affirme quôon ne peut jamais dire d'une 

th®orie qu'elle est vrai m°me si elle a fait lôobjet de plusieurs tests, mais on peut dire qu'une 

théorie actuelle est supérieure à celles qui l'ont précédée au sens où elle est capable de résister 

à des tests qui avaient falsifié celles qui l'ont précédée. En effet, dans la philosophie post-

positiviste, il est entendu qu'une théorie ne peut être confirmée comme vraie mais seulement 

approximativement vraie (puisquôelle peut °tre remplac® ult®rieurement) (Schumacher et 

Gortner, 1992; Gortner,1993). 

Par là nous comprenons que le positivisme cherche à identifier une vérité universelle figée 

(par le principe de v®rifiabilit®), chose que les post positivistes nôadmettent pas. Ces derniers 

adoptent lôid®e que les r®sultats dôune recherche sont valide dans un certain contexte : lôobjet 

est donc lié au temps et au lieu ; c.-à-d. que ce qui était vrai il y a quelques années peut ne 

plus lô°tre aujourdôhui. 

1.2. Objectivité   

Si le positivisme souligne lôimportance de lôobjectivit® du sujet (chercheur), dôautre auteurs 

affirment quôil serait impossible pour le chercheur de mettre son bagage intellectuel et 

culturel lors de ses observations de la réalité (du terrain). Hanson (1958), Kuhn (1962) et 

Feyerabend (1978) soutiennent que les faits dôobserv®s ne sont pas totalement fiables, ils ne 

peuvent °tre objectif et ne sont pas enti¯rement ind®pendants de l'observateur. Pour dôautres, 

le positivisme ne peut être valable que ïpeut être- pour les sciences exactes dont la nature et 

la dynamique ne dépendent pas de la perception humaine (Prigogine 1996), mais difficile à 

admettre en sciences sociales. 
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Pour les post-positiviste, lôobjectivit® totale ïsur laquelle repose le paradigme positiviste- est 

impossible à atteindre par le chercheur (Giddings et Grant, 2007). De plus, ils soutiennent 

que les différences environnementales et individuelles, telles que la culture d'apprentissage 

ou la capacité des apprenants à apprendre, influencent cette réalité et que ces différences sont 

importantes. 

1.3. Limite des méthodes de recherche  

Une des principales critiques apportées au positivisme est son rejet pour certaines méthodes 

pour appr®hender la r®alit® (tels lôexp®rience personnel du chercheur, lôinterpr®tation, etc.). 

Ces méthodes (qualitatives pour la plupart) sont jugées très utiles pour le développement des 

connaissances et certains domaines de la recherche scientifique sociale seraient appauvris 

sans avoir recours à méthodes (Fox, 2008). 

Dans ce sens, et afin de dépasser ces limites liées au positivisme, les post positivistes utilisent 

le raisonnement déductif (hypothético-déductif) pour faciliter l'objectivité en encourageant 

l'examen des phénomènes déjà étudié (Weiss, 1995) et se concentrent davantage sur les 

personnes en tant qu'instruments de collecte de données et sur les méthodes qualitatives 

(McKelvey, 2003). 

Contrairement à la méthode abductive où le chercheur commence par les conséquences puis 

recherche les raisons et les explications, la méthode déductive commence par raisonner 

(produire une hypothèse) puis procède aux conséquences (Peirce, 1955 cité dans Poon, 2005). 

L'approche qualitative prend de plus en plus dôimportance chez les chercheurs, ce qui peut 

être expliqué par la prise de conscience des limites associées aux méthodes quantitatives et 

du potentiel que représentent les méthodes qualitatives (Guba et Lincoln, 1994 ; Fox, 2008). 
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Tableau 19 : Distinction entre positivisme et post-positivisme 

 Positivisme Post-positivisme 

Ontologie Réalisme naïf - réalité 

« réelle » mais 

appréhendable 

Réalisme critique ï réalité 

« réelle » mais imparfaitement et 

probabilistiquement 

appréhendable 

Epistémologie Dualiste/Objectiviste  Dualiste modifiée/objectiviste ; 

tradition critique ; résultats 

probablement corrects 

Méthodologie Expérimentale ; 

vérification des 

hypothèses ; utilise 

généralement des 

méthodes quantitatives 

Expérimentale 

modifiée/manipulatoire ; 

multiplisme critique ; falsification 

des hypothèses ; peut inclure des 

méthodes qualitatives 

Source : Guba et Lincoln (1994) ï traduit depuis lôanglais. 

Etant donn® lôobjet de recherche de ce pr®sent travail, nous avons tout naturellement adopt® 

une posture post-positiviste. En effet, cette posture est la mieux adapt®e ¨ la nature de lôobjet 

de recherche que nous nous proposons dô®tudier. Notre choix du post-positivisme est un 

engagement métaphysique conscient après avoir comparé les avantages et les inconvénients 

du post-positivisme. Cette posture est ainsi déterminante pour un raisonnement hypothético-

déductif qui vise à tester empiriquement des hypothèses, via un questionnaire portant une 

échelle de Likert. 

2. Méthodologie de recherche sur le terrain  

Lôenqu°te men®e sur le terrain est faite par le biais dôun questionnaire64. Le questionnaire est 

constitué de trente et une questions semi-ouvertes (à choix multiples). Ce choix est établi 

pour faciliter lôanalyse ult®rieure. 

                                                             
64 Voir annexe 1. 
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2.1. Le choix de lô®chelle du questionnaire 

Lô®chelle utilis®e est celle de Likert ¨ 4 niveaux, ce qui permet aux r®pondants de s®lectionner 

un niveau sur une ®chelle allant de ç tout ¨ fait dôaccord è ¨ ç pas dôaccord è. 

Lô®chelle de Likert est une ®chelle de notation souvent utilis®e lors des enqu°tes. Elle permet 

dôavoir des nuances dans les r®ponses des interrog®s. Contrairement aux ®chelles 

dichotomiques (oui/non), ce type dô®chelle permet dôavoir un aper­u plus approfondi des 

sujets concernés. 

Lô®chelle de Likert originale comporte cinq points (Likert, 1932). Cependant, d'autres 

variations alternatives sont considérées appropriées, y compris la suppression de la réponse 

neutre (Boone et Al., 2012, Brown, 2001, Clason et Dormody, 1994). Selon Garland (1991), 

le biais de désirabilité sociale, résultant du désir des répondants de plaire ou de se rendre utile 

¨ lôenqu°teur ou ne pas °tre consid®r®s comme donnant ce qu'ils perçoivent comme étant 

socialement inacceptable réponse, peut être minimisée en éliminant la catégorie médiane ï

réponse neutre- de lô®chelles de Likert (®chelle de type quatre points). 

Le choix du nombre de points associ®s ¨ lô®chelle Likert ¨ lui aussi fait objet dôune revue de 

litt®rature dans ce travail. En effet, le nombre dôauteurs et dôarticles qui ont tent® de juger 

lôimpact du nombre de points dans une ®chelle Likert sur la fiabilit® des r®sultats obtenus 

sont nombreux mais ne parviennent pas à des conclusions similaires. Ainsi, en parcourant les 

écrits à ce sujet, certains défendent la non-existence de relation entre la fiabilité des résultats 

et le nombre de points utilis®s dans lô®chelle Likert (Brown, Widing & Coulter, 1991; Jacoby 

& Matell, 1971; Leung, 2011). Chang (1994) a utilisé une approche modèle pour évaluer les 

échelles à 4 et 6 points après ajustement empirique des données et a conclu que les points 

d'échelle n'avaient pas effet sur la validité du critère. La décision finale pourrait dépendre 

davantage de paramètres empiriques. 

Pour ceux qui suggèrent lôexistence dôune telle relation, pour une grande majorit® dôentre eux 

les propri®t®s dô®chelle sont renforc®es dans un intervalle situ® entre quatre et sept points. 
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Allen et Seaman (2007) et Preston and Colman (2000) ont propos® que lô®chelle ¨ 7 points 

pourrait atteindre les limites supérieures de fiabilité. Borgers, Sikkel et Hox (2004) et 

Bending (1954) ont suggéré l'utilisation de 4 points comme un optimum après avoir considéré 

un nombre d'options, le point neutre et la fiabilité. Lee and Paek (2014) considère que les 

propriétés dô®chelle se stabilisent ¨ partir de quatre point. 

Suite à nos lectures, nous avons opté dans ce travail pour la suppression de la réponse 

médiane. Le choix de lô®chelle paire -avec gradation de 4 niveaux- est fait pour éviter la 

tendance des individus à prendre des positions centristes par recherche du moindre effort, et 

donc pour avoir des r®ponses tranch®es aux questions pos®es pour mieux mener lôanalyse du 

questionnaire. 

Les ®chelles avec un nombre pair dô®chelons pousse la personne enqu°t®e ¨ devoir donner 

un avis soit positif (avec un accord plus ou moins important) soit négatif (avec un désaccord 

plus ou moins prononcé) et ne peut dès lors émettre un avis dôindiff®rence.  

2.2. Structure du questionnaire  

Le questionnaire est présenté sous forme de plusieurs parties. La première recense les 

informations g®n®rales concernant lôentreprise questionn®e. Les parties qui suivent traitent 

de la compétitivité de lôentreprise, lôimposition des moyens de production (capital et travail), 

lôimposition de la consommation interm®diaire et lôimposition des b®n®fices. 

2.3. Profil des entreprises enquêtées  

Le secteur Textile compte un peu plus de 1200 entreprises65. Pour le besoin de notre étude, 

nous avons s®lectionn® une trentaine dôentreprises. Les entreprises ayants particip® ¨ lô®tude 

sont situ®es dans les 4 r®gions qui pr®sentent le plus grand nombre dôentreprises dans le 

domaine, à savoir, la région de Settat Casablanca, la région de Fez Meknès, la région de 

Tanger Tétouan Al Hoceima et celle de Rabat Salé Kenitra.66 

                                                             
65 {Ŝƭƻƴ ƭŜ ǎƛǘŜ Řǳ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩLƴŘǳǎǘǊƛŜΣ Řǳ /ƻƳƳŜǊŎŜΣ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƴƻƳƛŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ bǳƳŞǊƛǉǳŜΦ 
66 ibid 
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Aussi, lô®chantillon respecte la proportion dôenviron 80% de petite et moyenne entreprise et 

20% de grandes entreprises (tailles par effectif employé). 

2.4. Test d u questionnaire  

Le questionnaire a été administré à 4 entreprises en face à face pour juger de la clarté et de la 

précision des questions. Quelques questions ont été ensuite reformulées pour une meilleure 

compréhension du questionnaire. 

Lôobjectif ici ®tait de savoir si les questions sont claires, et si elles (les personnes interrogées) 

®taient en mesure dôy r®pondre, si les questions touchaient aux aspects importants li®s au 

sujet dô®tude et si lôensemble du questionnaire permet dôexprimer leur avis par rapport au 

thème abordé. 

2.5. Stratégie de collecte des données  

Pour la collecte des donn®es, nous avons choisi un ®chantillon dôentreprise au nombre de 

cinquante et un. Les coordonnées des entreprises opérantes dans le secteur choisi ont été 

collectées auprès du Minist¯re de lôIndustrie.  

En ce qui concerne les modalit®s dôenvoi, nous avons opt® dans un premier temps pour la 

méthode des questionnaires auto-administr®s en ligne pour les avantages quôelle repr®sente, 

notamment en matière de rapidité. Pour les questionnaires en face à face, la dispersion 

géographique des personnes interrogées peut rallonger considérablement la durée 

dôadministration.  

Par ailleurs, les questionnaires auto-administrés sont réputés être plus fiable, par rapport aux 

enquêtes face à face. En effet, les réponses sont plus sincères puisque les répondants ne sont 

pas pressés de répondre (prendre leur temps pour comprendre et répondre aux questions), et 

nôont pas ¨ affronter le jugement ou le regard de lôenqu°teur. Aussi, le risque dôerreur de 

saisie de la part de lôenqu°teur est inexistant. 
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Pour les enqu°tes ¨ grandes ®chelles, cette m®thode est efficace puisquôelle permet 

dô®conomiser le temps par rapport ¨ la saisie des informations dans lôordinateur avant leur 

traitement, puisque ce mode dôadministration permet dôobtenir les r®ponses dans le back 

office de la plateforme utilisé, et peuvent être récupéré sous plusieurs format (dont Excel) à 

la fin de lôenqu°te. 

De plus, les questionnaires en ligne sont utiles en ce qui concerne le suivre en temps réel de 

lô®volution des r®ponses et des r®sultats, contrairement aux autres modes dôadministration.  

Cependant, lôadministration des questionnaires en face ¨ face peut °tre int®ressante dans le 

sens ou un ®change dôinformations entre le r®pondant et lôenqu°teur peut d®boucher sur des 

aspects non encore étudié (pensé) par ce dernier. 

En ce qui concerne notre enqu°te, nous avons combin® les deux m®thodes dôadministration, 

principalement pour mieux collecter lôinformation. 

2.6. Suivi de lôenqu°te 

Il sôagit de suivre quotidiennement le nombre de réponse : le nombre de réponses obtenues 

peut être vérifié sur le site du questionnaire en ligne, ou via boîte mail (reliée à ce dernier). 

Le taux de retour étant faible après le premier envoi, un rappel a permis de relancer les 

entreprises concernées. 

Pour les r®gions dont le nombre de r®ponses ®tait quasi nul, lôadministration du questionnaire 

en face ¨ face a permis de r®colter les r®sultats n®cessaires ¨ lôenqu°te. 

2.7. Traitement et analyse des données  

Les données sont collectées sur un tableur Excel. Chaque ligne correspond à une observation 

(questionnaire), chaque colonne à une variable (question ou sous-question). 
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Ensuite intervient la phase du codage des réponses. Cette phase est nécessaire pour permettre 

lôanalyse dans le logiciel SPSS. Elle consiste à insérer les valeurs correspondant à chaque 

type dôinformation. 

Cette phase peut être réalisée soit de façon automatique soit de façon manuelle. Pour notre 

cas, le nombre de sujets est restreint, nous avons donc procédé à un codage manuel des 

réponses.  

Le codage dépend de la nature des questions ; pour les questions numériques, la valeur est 

directement saisie. Pour les questions dichotomiques, on utilise les valeurs 0 et 1 ou 1 et 2. 

Pour les questions à choix multiples à réponse unique, les modalités de réponse sont 

numérotées ; seul le numéro de la modalité choisie est saisi. Pour les questions à réponses 

multiples, elles sont cod®es dans plusieurs variables dichotomiques, puisquôune question ¨ 

choix multiple correspond à autant de questions dichotomiques que de modalités de réponse. 

On codera donc ces questions par autant de colonnes que de modalités de réponse. Chaque 

colonne contiendra une valeur selon le choix de lôindividu.  

Concernant les questions avec échelle, comme le cas de cette recherche, les modalités sont 

numérotées selon un ordre choisi par le chercheur. La valeur inférieure correspond à la 

modalité la plus négative, et la valeur supérieure correspond à la valeur la plus positive. Dans 

notre cas, nous disposons dôune ®chelle Likert ¨ 4 modalit®s, donc la codification va de 1 ¨ 

4. 

Une fois les informations recueillies sur une table de données dans le tableur Excel, une 

analyse est r®alis®e avec le logiciel SPSS. Lôanalyse ACP nous permettra de traiter les 

variables de mesures pour ensuite analyser les corrélations entre les dimensions retenues dans 

ce travail. 

LôAnalyse en Composantes principales (ACP) fait partie du groupe des m®thodes 

descriptives multidimensionnelles appelées méthodes factorielles. Ces méthodes sont 

apparues au début des années 30. Côest un outil de compression et de synth¯se de 

lôinformation. Il est utile lorsque lôon est en pr®sence dôune somme importante de donn®es 

quantitatives à traiter et à interpréter.  
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LôACP servira ¨ mieux conna´tre les données sur lesquelles on travaille et à détecter des 

valeurs suspectes. LôACP vise principalement ¨ comprendre la structure d'un ensemble de 

variables. Elle permet de condenser lôinformation contenue ¨ lôint®rieur dôun grand nombre 

de variables en un ensemble restreint de nouvelles dimensions composites tout en assurant 

une perte minimale dôinformations. On cherche donc ¨ faire ®merger les construits ou les 

dimensions sous-jacentes à un ensemble de variables. Côest aussi un moyen qui permet 

dôaffiner les instruments de mesure comme les questionnaires basés sur des échelles de type 

Likert permettant de mesurer des construits latents. 

Le but ultime de l'ACP est de construire des échelles qui permettront de mesurer des 

construits latents. Ces échelles sont obtenues en additionnant les résultats des participants à 

toutes les variables qui constituent chaque facteur. Une échelle doit comprendre au minimum 

trois variables. 

Il importe tout d'abord de signaler que cette méthode s'applique à des variables considérées 

comme continues ou, techniquement, comme des variables d'intervalle. Souvent, les réponses 

à un questionnaire sur des échelles de type Likert (par exemple avec des options "pas du tout" 

à "tout à fait" avec réponses intermédiaires) peuvent être considérées comme telles. En 

revanche, pour les variables nominales, une autre technique d'analyse factorielle est 

disponible : l'analyse factorielle des correspondances. 

Dans notre analyse, nous vérifierons dans un premier temps le respect des postulats ; à savoir 

la qualit® des corr®lations inter items, lôind®pendance des variables et la communalit® des 

variables. Une fois la structure validée, nous calculerons les corrélations inter variables au 

moyen de coefficients de corrélation de Pearson. 
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CONCLUSION DU CHAPITRE 1  

Dans ce chapitre, nous avons tenté de présenter et de justifier nos choix quant au secteur du 

textile habillement au Maroc, ¨ la taille de lô®chantillon, au positionnement ®pist®mologique 

et subsidiairement à la méthodologie adoptée pour réaliser lôenqu°te sur le terrain. Le chapitre 

(2) suivant présente lôanalyse des donn®es empiriques. 
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CHAPITRE 2  : VALIDATION EMPIRIQUE DE LôIMPACT DE LA 

FISCALITE SUR LA COMPETITIVITE DES ENTREPRISES  

Le secteur textile au Maroc est confronté à une rude concurrence, provenant de certains pays 

tels que la Chine, la Turquie ou le Portugal. Le secteur souffre aussi de la contrebande et de 

la contrefa­on de grandes marques. Cependant, malgr® lôaccentuation de la concurrence au 

niveau international ainsi que les multiples difficultés auxquelles il fait face, ce secteur a pu 

conserver des perspectives prometteuses face aux opportunités de délocalisation des 

industries européennes. 

Le système fiscal actuel ne favorise pas totalement la compétitivité des entreprises 

industrielles au Maroc ; certains impôts ou taxes peuvent créer des distorsions dans la gestion 

des entreprises, ou impacter leur trésorerie, ce qui cause des entraves pour le maintien ou 

lôexpansion de leur activit® ®conomique. 

Pour mieux comprendre la place de la fiscalit® dans lôindustrie textile au Maroc, nous avons 

choisi de mener une enqu°te sur le terrain. Ce chapitre pr®sente lôanalyse des donn®es issues 

de lôenqu°te r®alis®e sur le terrain ainsi que les résultats obtenus. 
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Section 1  : Choix des variables de mesures et modèle conceptuel  

Cette section présente les piliers sur lesquelles a reposé notre modèle conceptuel, que sont 

les choix des variables de mesures. 

1. Le choix des variables  

Lors du choix des variables dans un modèle de recherche, une distinction doit être faite entre 

mesure réflective et celle formative, dans le sens ou cette décision à des répercussions sur les 

modèles statistiques utilisés et sur la signification même de la mesure en psychologie. Dans 

la théorie classique des tests, le construit latent est considéré comme réflexif (Nunally, 1978 

; Churchill, 1979). La relation de causalité est donc supposée opérer du construit vers ses 

indicateurs : ces derniers sont le reflet de la variable latente. Ainsi, les indicateurs sont 

supposés être significativement et positivement corrélés, et toute variation dans le construit 

doit se manifester par la variation de tous les items de lô®chelle de mesure (Bollen et Lennox, 

1991). Notre choix sôest port® sur cette approche traditionnelle. De ce fait, les mesure 

utilisées dans ce travail sont des mesures réflectives, dont la corrélation sera évaluer dans la 

partie analyse des données. 

Dans ce qui suit, nous allons expliquer les choix des variables retenues dans notre recherche, 

tout en évoquant un rappel bref des auteurs et approches adoptées justifiant notre choix. 

1.1. Imposition résultat  

Le poids exerc® par la fiscalit® sur les b®n®fices r®alis®s par lôentreprise est refl®t® ¨ travers 

les impôts et taxes qui grèvent sur ceux-ci mais aussi par les choix offerts par le système 

fiscal qui permettent dôoptimiser la constitution de ce r®sultat. 

Côest pourquoi le taux dôimposition (statutaires) des b®n®fices des soci®t®s ne repr®sente pas 

¨ lui seul un bon indicateur du poids support® par lôentreprise. En effet, lôensemble des 

dispositions contenues dans le syst¯me fiscal font modifier, jusquô¨ un certain degr®, le 

résultat imposable et doivent donc être prisent en compte dans le calcul du poids de 

lôimposition du r®sultat. 
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Le taux dôimposition effectif permet lui de prononcer le niveau du poids dôimposition que 

supporte le r®sultat de lôentreprise. Il existe plusieurs fa­ons de mesurer ce taux dôimposition, 

mais de mani¯re g®n®rale, il peut °tre mesur® par le ratio taxes pay®es par lôentit® sur le 

bénéfice brut (Harris et Feeny, 2003 ; Mascagni et Mengistu, 2016 ; Derashid et Zhang, 

2003). 

Comme discut® lors de la partie th®orique, le taux dôimposition effectif support® par 

lôentreprise d®pend en grande partie de sa gestion financi¯re et ses choix adoptés pour 

minimiser sa charge fiscale (Killaly, 2009 ; Mairesse, 2004 ; Caussade, 2017 ; Christensen et 

Murphy, 2004 ; Lestari et Wardhani, 2015 ; Nyk, 2016, CGI, 2018) en ce qui concerne les 

différences en termes de traitement des dépréciations (Caussade, 2017 ; Mascagni et 

Mengistu, 2016), les dépendances à l'égard des fonds propres par rapport à l'emprunt des 

banques (Mascagni et Mengistu, 2016 ; Boukobza, 1995 ; Modigliani et Miller 1963), les 

possibilités de report du déficit (Caussade, 2017) et le recourt à des experts ou à des 

conseillers fiscaux (Christensen et Murphy, 2004). 

Dans ce travail, nous avons jug® utile dôint®grer toutes ces composantes qui influent sur la 

gestion fiscale et permettent de modifier la charge fiscale qui grève le résultat de lôentreprise ; 

nous avons ainsi constitué cet ensemble de variables qui nous permettrons par la suite 

dô®valuer le poids fiscal sur le r®sultat, ¨ savoir : 

- Le recours à un expert fiscal pour la gestion fiscale est nécessaire (lôoptimisation 

fiscale) 

- Le recours ¨ lôoptimisation fiscale permet le contournement dôune l®gislation 

contraignante 

- Le recours ¨ lôoptimisation fiscale permet lôutilisation dôune l®gislation incitative et 

permissive 

- Le recours ¨ lôoptimisation fiscale permet la r®duction de la base imposable 

- La contribution des amortissements à la réduction de la base imposable 

- La contribution des provisions à la réduction de la base imposable 

- La contribution du report du déficit à la réduction de la base imposable 

- La contribution des int®r°ts dôemprunt à la réduction de la base imposable 
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1.2. Imposition du travail  

La variable óimposition du travailô est utilis®e pour refl®ter la charge fiscale support®e par les 

entreprises lors du recrutement des employés. Cette dimension théorique est calculée à 

travers des mesures réflectives composée de quatre (4) items. Le choix des variables 

manifestes ®tant qualitatif dans ce travail, la variable latente en question óImposition du 

travailô d®crit le ressenti du poids des prélèvements obligatoires dans les salaires rémunérés 

chez lôemployeur, qui nôest autre que lôentreprise. 

Comme nous lôavons d®j¨ abord® lors de la partie th®orique, les ratios qui permettent de 

mesurer la charge fiscale li®e au travail utilis®e par lôOCDE (2017), Eurostat (1997) ou 

encore Jarass et Obermair (1997) suivent plus ou moins la m°me logique et int¯grent lôimp¹t 

sur le revenu des personnes physiques, les cotisations sociales à la charge des salariés ainsi 

que celle à la charge des employeurs et autres taxes sur les salaires. 

Comme nous voulons juger lôampleur de la charge fiscale qui affecte le travail r®mun®r® ¨ 

travers une ®chelle psychom®trique et non pas ¨ calculer un ratio, nous retiendrons lôensemble 

des prélèvements obligatoires considérés au niveau du numérateur pour le calcul des ratios 

fiscaux, ¨ savoir les cotisations de s®curit® sociale salariales et patronales, lôimp¹t sur le 

salaire (IR), et dôautres imp¹ts ou taxes indirects qui gr¯vent sur le co¾t de travail support®s 

par lôentit® ïemployeurï tels la taxe de formation professionnelle. 

Dans cette logique et afin dôassembler tous les pr®l¯vements obligatoires pour mesurer la 

charge fiscale, nous somme sous lôhypoth¯se que tous ces imp¹ts peuvent avoir une 

r®percussion sur lôentreprise en tant quôemployeur de la main dôîuvre. 

Dans ce travail, nous avons retenu les variables suivantes pour juger le degré de prise en 

consid®ration de la charge fiscale lors du recrutement de la main dôîuvre et ainsi 

lôimportance du poids fiscal support® par les entreprises pour le travail r®mun®r® ; 

- La prise en consid®ration de lôimp¹t sur le revenu (IR) lors du recrutement 

- La prise en considération des cotisations sociales patronales lors du recrutement 

- La prise en considération des cotisations sociales salariales lors du recrutement 
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- La prise en considération de la taxe de formation professionnelle dans le recrutement 

1.3. Imposition du capital  

Les prélèvements obligatoires sur le capital sont constitués de prélèvements sur ses revenus 

et sur son stock. 

Selon la classification des imp¹ts faite par lôOCDE (2017), cette imposition du capital peut 

inclure les éléments suivants : les impôts sur le revenu, les bénéfices et les gains en capital 

(1200) et les impôts sur le patrimoine (4000)67. Dans ce travail, nous nous intéresserons aux 

prélèvements qui prennent pour base dôimposition les actifs (capital fixe) de lôentreprise. 

Dans notre cas, la TP et la TSC répondent à ce critère (CGI, 2018, Circulaire n°717).  

Dans la partie théorique, nous avons pu identifier les effets pervers de ces taxes sur la variable 

investissement (CGI, 2018, circulaire n°717). Ce type de taxes qui sont assis sur le capital 

productif de lôentreprise sont vu comme des pr®l¯vements qui p®nalisent lôinvestissement 

dans lôoutil production (Simula et Trannoy, 2009 ; Lala, 2010 ; Passavant-Guion, 2017). 

Outre son côté pénalisant sur le plan économique, principalement pour les secteurs à forte 

intensité capitalistique (Simula et Trannoy, 2009), la différenciation entre activités due à 

lôapplication de taux multiples complique le fonctionnement de cet impôt et porte atteinte à 

la simplicit® et ¨ lô®quit® de cet imp¹t (Cour des Comptes, 2015). 

Par ailleurs, le choix dôinvestir en capital (fixe) afin dôaugmenter sa capacit® productive ne 

dépend pas seulement des taxes assises sur le patrimoine de lôentreprise, mais aussi sur le 

choix de financement de ces investissements.  

Comme nous lôavons pu remarquer lors de notre analyse th®orique, les diff®rents modes de 

financement sont traités de manières différentes en fiscalité et peuvent donc permettre une 

®conomie dôimp¹t qui incite ¨ lôinvestissement (Melyon, 2007 ; Djemaa et al., 2016 ; Myers, 

1984 ; Modigliani et Miller, 1963, Miller, 1977). En effet, lôentreprise dans son choix du 

                                                             
67 Codification OCDE 
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mode de financement, doit mesurer les économies fiscales que procure chaque mode. Ainsi, 

que la structure du capital para´t affect®e par lôexistence de co¾ts de faillite et dô®conomies 

d'impôt Biais et al. (1995). Les différences de traitements fiscaux quant aux décisions de 

financement peuvent avoir des répercussions sur la formation du capital et sur 

lôinvestissement de lôentreprise (Keuschnigg et Dietz, 2002). 

Pour notre étude, nous avons choisi de retenir les variables suivantes pour mesurer 

lôimportance du poids des pr®l¯vements obligatoires sur lôinvestissement en capital fixe de 

lôentreprise : 

- La prise en considération de la variable fiscale dans les choix de financement des 

investissements 

- La prise en considération de la variable fiscale (TP et TSC) dans les décisions 

dôinvestissement  

- La nécessité de la réforme de la Taxe Professionnelle 

- La n®cessit® dôunification des taux de la Taxe Professionnelle (pour plus de simplicit® et 

dô®quit®) 

1.4. Imposition de la consommation  

Les prélèvements obligatoires sur la consommation comportent principalement la TVA et la 

TIC (CGI, 2018). Dans le cas de la TVA, les distorsions quôelle peut cr®er se r®percutent sur 

la gestion financi¯re de lôentreprise ce qui cr®e une charge suppl®mentaire relative ¨ 

lôimposition sur la consommation.  

En effet, bien quôelle se veuille être neutre, la TVA peut être source de distorsions et avoir 

des incidences sur la gestion de lôentreprise. Comme expliqu® dans la partie th®orique, cet 

imp¹t vient perturber lôactivit® des entreprises : impact sur les prix et quantités vendus, 

création de rémanences, création de co¾ts de gestion pour lôentreprise, etc.  

Selon lôOCDE (217b), le concept de neutralit® de la TVA suppose ç lôabsence de 

discrimination dans un environnement fiscal non fauss® et impartial ainsi que lô®limination 

des charges fiscales indues et des coûts administratifs excessifs pour les entreprises ». Ainsi, 
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lôanalyse lors de la partie th®orique nous a permis dôidentifier certains des ®l®ments li®s ¨ 

lôintroduction dôune taxe ¨ la consommation qui engendre des co¾ts support®s par 

lôentreprise. Nous faisons référence ici aux coûts de conformité (European Commission, 

2007 ; Lymer et Hasseldine 2002 ; Pandey et Kinsley, 2000 ; PWC, 2010 ; Hansford et al., 

2003 ; Doyle 2007) et aux répercussions sur la trésorerie (Gautier, 1999 ; Colette, 1989 ; 

CES, 2012 ; Fan et al., 2019) qui peuvent être dû au butoir (Chambas et al., 2007 ; CES, 

2012 ; Diata et Nôgakosso, 2007 ; Colette, 1989) ou aux délais de paiements (Gautier, 1999 ; 

Colette, 1989). 

Afin de permettre aux entreprise de liquider leur cr®dit TVA, lôEtat a introduit un régime de 

remboursement du crédit TVA non remboursable en vertu des conditions de droit commun 

(décret n° 2-14-271) et a introduit depuis 2018 une nouvelle technique de remboursement qui 

repose sur lôaffacturage avec la participation active des banques marocaines. 

Bien quôil existe dôautres taxes/imp¹ts qui touchent la consommation, nous avons choisi de 

ne retenir pour la mesure de la variable óôimposition de la consommationôô que le poids de la 

TVA puisque dôapr¯s notre analyse th®orique, cet impôt porte le plus atteinte à la gestion 

financi¯re de lôentreprise. Ce choix a aussi ®t® pris en compte dans lôanalyse des r®sultats. 

Les items choisis pour cette variable sont les suivants ; 

- La gestion de la TVA ¨ des cons®quences sur la gestion de lôentreprise 

- La TVA alourdit les co¾ts de gestion de lôentreprise 

- Le système de remboursement de la TVA pénalise la trésorerie 

- Les systèmes butoir affectent la neutralité de la TVA  

- Lôexistence dôun effet TVA est due aux délais crédit-client et crédit-fournisseur 

- Lôexistence dôun effet TVA est due aux taux multiples de la TVA 

- La nécessité de réformer la TVA pour plus de neutralité 

1.5. Situation comp®titive de lôentreprise 

Pour mesurer cette variable, nous avons opt® pour des indicateurs óôeffetôô qui traduiront la 

situation comp®titive de lôentreprise, ¨ savoir le niveau de difficult®s rencontr® pour jouir ou 

avoir accès aux ressources nécessaires à son activité. 
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Nous avons pu constater à travers la revue de littérature que la définition compétitivité a 

toujours fait d®bat entre les auteurs et chercheurs en ®conomie et gestion, et que jusquôau jour 

dôaujourdôhui il nôexiste aucun consensus sur une seule et unique d®finition claire de ce 

concept (Notta et al., 2010 ; Siggel, 2007 ; Dwyer et Kim, 2003 ; Voinescu et Moisoiu, 2015, 

Krugman, 1996a). 

De plus, Ce concept peut être placé dans le contexte macroéconomique ou microéconomique, 

mais il est plus facile de placer le terme dans le contexte dôune nation, relativement au 

contexte dôune firme (Krugman, 1996b). 

Comme suggéré par Houston et al. (2002), les chercheurs devraient définir la compétitivité 

et choisir des mesures de fa­on ¨ ce quôelles refl¯tent leur propre d®finition pour am®liorer 

l'interpr®tation des r®sultats, vu quôil existe plusieurs d®finitions de ce concept qui s'adaptent 

aux différentes circonstances (Siggel, 2010). 

Ce qui nous intéresse ce sont les facteurs micro®conomiques internes ¨ lôentreprise puisquôils 

puisent leur source dans les sciences de gestion (G§l, 2010). Nous avons choisi dôappr®hender 

La notion de compétitivité en tant que facteurs non pas comme résultat (Masmoudi et Charfi, 

2013), selon une approche ex ante (Depperu et Cerrato, 2005). Notre choix pour les variables 

de mesure de la comp®titivit® sôest fond® sur lôapproche Ressource-Based View (Wernerfelt, 

1984; Prahalad and Hamel, 1990; Barney, 1991) puisquôelle met accent sur l'environnement 

interne de l'entreprise de par le travail (Ajitabh et Momaya, 2004), le travail qualifié (Grant, 

1996 ; Collis et Montgomery, 1995 ; Buckley et al., 1988), le capital (Ajitabh et Momaya, 

2004 ; Grant, 1996 ; Collis et Montgomery, 1995 ; Buckley et al., 1988), le financement 

(Grant, 1996 ; Collis et Montgomery, 1995) et les informations détenues (Barney, 1991 ; 

Mansouri, 2013 ; Olczak et al., 1986 ; Ficher et Jacob, 2013).  

Pour cela, nous avons identifi® les items suivants pour mesurer la variable óôsituation 

comp®titiveôô ; 

- Besoin en investissement  

- Besoin dôinvestissement de capacit®  

- Besoin dôinvestissement en capital humain (augmenter nbr. Employ®s) 
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- Besoin dôinvestissement dans le savoir faire 

- Difficultés liée à la gestion de la trésorerie 

- Besoins en financement  

- Difficult®s dôacc¯s au financement (aux cr®dits bancaires) 

- Difficult®s dôacc¯s ¨ lôinformation fiscale  

1.6. Présentation du modèle conceptuel  

Le corpus de litt®rature analys® lors de la premi¯re partie nous a permis dôapprofondir nos 

connaissances en matière de fiscalité et son impact sur la compétitivité des entreprises. Nous 

avons jugé utile de décomposer la composante fiscale en quatre sous composante afin de 

mieux étudier la relation causale qui lie la composante fiscale à la compétitivité, et 

dôexaminer ¨ quel niveau lôimpact se manifeste. Cette distinction en quatre sous composante 

nous permet aussi dôanalyser lôimpact de la fiscalit® avec plus de précision. 

Le modèle conceptuel ci-dessous contribue à formaliser cette problématique et permet 

dôexpliquer les relations de causalit® et les hypoth¯ses retenues dans cette recherche. 
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Figure 6 : Modèle conceptuel de la recherche 

 

 Source : élaboration personnelle 

1.7. Liste et codes des items avant validation de la qualité 

dôinformation 

La situation comp®titive peut °tre d®finie par une multitude dôindicateurs, qui trouvent leurs 

origines dans plusieurs travaux. Dans notre cas, nous avons sélectionné ceux qui sont en 

relation avec les autres dimensions (capital, travail, consommation et bénéfices). Les 

indicateurs choisis reposent sur certain a priori théorique (voir 1ere partie). La démarche étant 

une démarche hypothético-d®ductive, lôanalyse nous servira ¨ valider des hypoth¯ses ®mises 

lors du début de la recherche. 

Pour chaque item nous d®terminons un code. Le code de lôitem permet de le rep®rer lors des 

analyses qui suivent. 
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Tableau 20 : Les items servants à mesurer 'la situation compétitivité' 

Liste des items  Code 

Besoin en investissement  CMP01 

Besoin dôinvestissement de capacit®  CMP02 

Besoin dôinvestissement en capital humain (augmenter nbr. Employ®s) CMP03 

Besoin dôinvestissement dans le savoir faire CMP04 

Difficultés liée à la gestion de la trésorerie CMP05 

Besoins en financement  CMP06 

Difficult®s dôacc¯s au financement (aux cr®dits bancaires) CMP07 

Difficult®s dôacc¯s ¨ lôinformation fiscale  CMP08 

 

Tableau 21 : Les items servant ¨ mesurer ó lôimposition du capital fixeô 

Liste des items Code  

La prise en considération de la variable fiscale dans les choix de financement 

des investissements 

ICF01 

La prise en considération de la variable fiscale (TP et TSC) dans les décisions 

dôinvestissement  

ICF02 

La nécessité de la réforme de la Taxe Professionnelle ICF03 

La n®cessit® dôunification des taux de la Taxe Professionnelle (pour plus de 

simplicit® et dô®quit®) 

ICF04 
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Tableau 22 : Les items servant ¨ mesurer ó lôimposition du travailô 

Liste des items Code  

La prise en consid®ration de lôimp¹t sur le revenu (IR) lors du recrutement ITR01 

La prise en considération des cotisations sociales patronales lors du recrutement ITR02 

La prise en considération des cotisations sociales salariales lors du recrutement ITR03 

La prise en considération de la taxe de formation professionnelle dans le 

recrutement 

ITR04 

 

Tableau 23 : Les items servant ¨ mesurer ó lôimposition de la consommation ô 

Liste des items  Code 

La gestion de la TVA ¨ des cons®quences sur la gestion de lôentreprise ICONS01 

La TVA alourdit les co¾ts de gestion de lôentreprise ICONS02 

Le système de remboursement de la TVA pénalise la trésorerie ICONS03 

Les systèmes butoir affectent la neutralité de la TVA  ICONS04 

Lôexistence dôun effet TVA est due aux délais crédit-client et crédit-

fournisseur 

ICONS05 

Lôexistence dôun effet TVA est due aux taux multiples de la TVA ICONS06 

La nécessité de réformer la TVA pour plus de neutralité ICONS07 
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Tableau 24 : Les items servant à mesurer ó lôimposition du r®sultatô 

Liste des items Code  

Le recours à un expert fiscal pour la gestion fiscale est nécessaire 

(lôoptimisation fiscale) 

IRST01 

Le recours ¨ lôoptimisation fiscale permet le contournement dôune l®gislation 

contraignante 

IRST02 

Le recours ¨ lôoptimisation fiscale permet lôutilisation dôune l®gislation 

incitative et permissive 

IRST03 

Le recours ¨ lôoptimisation fiscale permet la réduction de la base imposable IRST04 

La contribution des amortissements à la réduction de la base imposable IRST05 

La contribution des provisions à la réduction de la base imposable IRST06 

La contribution du report du déficit à la réduction de la base imposable IRST07 

La contribution des int®r°ts dôemprunt ¨ la r®duction de la base imposable IRST08 
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Section 2  : Analyse des donn®es de lôenqu°te par questionnaire  

Dans cette section, nous nous int®ressons ¨ lôanalyse des donn®es issues de notre enquête sur 

le terrain aupr¯s des entreprises. Nous d®finissons nos choix pour lôanalyse du type de 

données que nous avons ï̈  savoir des donn®es issues dôune ®chelle Likert, ensuite nous 

pr®sentons les r®sultats des statistiques descriptives, de lôanalyse factorielle ainsi que de 

lôanalyse des corr®lations. 

1. Analyse des donn®es issues dôune ®chelle Likert 

Lôanalyse des donn®es est faite par dans un premier temps par des statistiques descriptives, 

qui consistent à structurer les informations contenues dans les données collectées. Les outils 

les plus appropri®s pour ce type dôanalyse dans le cas des donn®es Likert sont les fr®quences 

ou pourcentages de réponse pour chaque catégorie et la médiane ou mode pour la tendance 

centrale (Boone et Al., 2012). 

Ensuite, lôanalyse des donn®es par statistiques inf®rentielles quant ¨ elle a pour but de valider 

ou rejeter les hypothèses de recherche. Dans la littérature, plusieurs auteurs se sont intéressés 

¨ la question dôanalyse des donn®es issues dôune ®chelle de Likert. Nous trouvons ceux qui 

d®fendent lôusage des tests non param®triques, en rejetant lô®ventuelle possibilit® dôun 

recours aux tests paramétriques car elle pourrait biaiser les résultats, et ceux qui supporte 

lôutilisation des tests param®triques pour ce type de données en argumentant que ce type de 

tests ne portera pas atteinte aux conclusions. 

Si certains auteurs d®clinent la possibilit® dôutilisation des tests param®triques sur des 

donn®es issues dôune ®chelle Likert en avan­ant des arguments li®s aux mesures au niveau 

ordinal, ¨ la taille de lô®chantillon ou encore ¨ la normalit® (Jamieson, 2004), dôautres 

d®fendent lôid®e inverse et supportent le fait dôutiliser des tests param®triques ¨ ce type de 

données. Par exemple, Norman (2010) ne rejoint pas Jamieson (2004) dans son raisonnement 

et va même à critiquer les conditions supposées être remplie pour réaliser un test 

paramétrique. Pour Norman (2010), si effectivement le test paramétrique ne peut être utilisé 

sur lô®chelle Likert et sur une population qui nôest pas normal (distribution normal), alors 



190 
 

75% des ®tudes r®alis®es sur l'®ducation, lô®valuation de l'®tat de sant® et de la qualit® de vie 

ne sont pas valables. 

Carifio et Perla (2008) qualifient lôid®e qui suppose que les tests param®triques ne peuvent 

être utilisés avec une échelle Likert de « mythe ». Ces auteurs confirment la robustesse du 

test paramétrique pour lô®chelle Likert lorsqu'elle est analys®e comme une ®chelle qui est un 

score composite additionné de plusieurs items et non pas pour un item unique. 

Dans son article, Murray (2013) mène des tests paramétriques et non paramétriques (Pearson, 

rho de Spearman et tau_b de Kendall) sur des donn®es issues dôune ®chelle de Likert pour 

d®terminer si le choix de lôanalyse affecte les r®sultats. Les r®sultats obtenus avec les tests 

paramétrique et non paramétrique -à savoir Pearson et rho de Spearman- supportent les 

mêmes conclusions, mais ceux obtenus avec le tau_b de Kendall sont différents. 

Norman (2010) arrive à prouver, en se basant sur la littérature existante depuis 1930 et aussi 

en se basant sur une analyse empirique réalisé par ses soins, que les tests paramétriques 

peuvent °tre utilis®s sur des donn®es issues dôune ®chelle Likert. Il conclue que les 

statistiques paramétriques peuvent être utilisées avec les données de Likert, avec de petits 

échantillons et avec des distributions non normales, sans crainte de fausser les conclusions. 

Les arguments pr®sent®s dans la litt®rature ¨ ce sujet nous ont permis de faire le choix dôune 

utilisation de test param®trique sur nos donn®es issues de lô®chelle Likert, en optant pour une 

analyse en composantes principales avec une application du test de Pearson pour 

lôexploration des associations entre variables.  

2. Présentation des statistiques descriptives  

2.1. Présent ation des répondants  

Plus de 60% des entreprises faisant partie de lô®chantillon de lôenqu°te sont des SARL 

(64,71%). Pour le reste, 23,53% sont des SA et 11,76% des SARL à associé unique. 
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Figure 7 : Répartition entreprises selon la forme juridique  

 

Source : Réalisation personnelle (sous Excel) 

Un grand pourcentage des entreprises de cette enquête a un capital social qui varie entre 

10 000 et 2 000 000, comme nous pouvons le remarquer dans le graphe suivant ; 
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Figure 8 : Répartition des entreprises selon le Capital Social 

 

Source : Réalisation personnelle (sous Excel) 
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Les entreprises ayant particip® ¨ lôenqu°te sont pr®sente dans les quatre r®gions qui 

repr®sentent un grand nombre dôentreprises de textile (plus de 80%)68, dans les proportions 

suivantes ; 

Tableau 25 : Répartition des entreprises selon les régions 

Régions  Pourcentages 

Tanger Tetouan Alhoceima 24% 

Fes Meknes 25% 

Rabat Sale Kenitra 31% 

Settat Casablanca 20% 

Total 100% 

Source : Réalisation personnelle (sous Excel) 

Parmi les entreprises questionnées, environ 84% sont des petites ou moyennes entreprises. 

16% sont de grandes entreprises. 

Tableau 26 : Répartition des entreprises selon la taille 

Effectifs employés Pourcentages 

0-50 33,33% 

50-500 52,94% 

> 500 13,73% 

Source : Réalisation personnelle (sous Excel) 

                                                             
68 {Ŝƭƻƴ .ŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŞŎǳǇŞǊŞŜ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩLƴŘǳǎǘǊƛŜΣ Řǳ /ƻƳƳŜǊŎŜΣ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƴƻƳƛŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ 
Numérique. 
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2.2. Statistiques descriptives des variables  

Cette pr®sentation des r®sultats des donn®es issues de lôanalyse descriptive a pour objectif de 

donner un aper­u de lôensemble des caract®ristiques des personnes qui ont particip® ¨ 

lôenqu°te et dôexaminer la distribution des valeurs des principaux facteurs d®termin®s ¨ lôaide 

de tests statistiques. 

Les analyse via SPSS ont permet de dégager certaines informations, notamment ; 

- La médiane : qui est calculée pour des données qualitatives ordinaux ou quantitatives. La 

médiane se base sur le classement des valeurs. Elle est dans ce sens peu sensible aux valeurs 

extrêmes et résume bien les distributions fortement dissymétriques. 

- Le mode : qui peut être déterminé pour des données quantitatif, qualitatif nominal ou ordinal. 

Pour les caractères qualitatifs, le mode représente la modalité la plus fréquente. 

- Les fréquences : qui indique le quotient de l'effectif de la valeur par l'effectif total et peuvent 

être appliquées pour des données qualitatives et quantitatives. 

- Les pourcentages : qui représentent la proportion dôune quantit® compar®e ¨ 100. Ils 

permettent de faciliter la lecture des données collectées. 

Afin de r®aliser lôanalyse quantitative dans SPSS, les r®ponses ont °tre cod®es selon le 

nombre de modalit®s dans lô®chelle. ê chaque r®ponse, nous avons attribu® une valeur 

num®rique, ce qui permet de r®aliser lôanalyse descriptive (Voir annexe 2). 

2.2.1. {ƛǘǳŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ  

Nous avons cerné la compétitivité des entreprises au moyen de 8 variables mesurées sur une 

®chelle ordinale ¨ 4 points, qui va de ótout ¨ fait dôaccord=1ô ¨ ópas dôaccord=4ô. Le degr® 

dôimportance de ces facteurs est présenté à titre de rappel dans le tableau ci-dessous qui relate 

les résultats descriptifs. 
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Tableau 27 : Statistiques descriptives de la composante óSCompô 

 CMP0

1 

CMP0

2 

CMP0

3 

CMP0

4 

CMP0

5 

CMP0

6 

CMP0

7 

CMP0

8 

N Valid 51 51 51 51 51 51 51 51 

Missin

g 

2 2 2 2 2 2 2 2 

Median 2,000

0 

2,000

0 

2,000

0 

2,000

0 

3,000

0 

3,000

0 

2,000

0 

1,000

0 

Mode 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00a 4,00 1,00 1,00 

Source : Réalisation personnelle (sous SPSS) 

Lô®chelle de mesure relative ¨ la variable ósituation Comp®titiveô, cod®e óSCompô, est 

constituée de 8 items. Sur une échelle de Likert allant de 1 à 4, le mode est situé à 1 et la 

médiane à 2 ïexception faite pour lôitem óCMP05ô et lôitem óCMP06ô, ce qui nous permet de 

conclure que les entreprises questionnées per­oivent quôil y a atteinte ¨ leur situation 

compétitive.  

De mani¯re g®n®rale, Toute les entreprises sont dôaccord avec les ®nonc®s relatifs ¨ la 

situation compétitive, sauf pour la cinquième relative à la difficulté de gestion de 

trésorerie (dont 60% sont désaccord) et la sixième question relative aux besoins de 

financement (dont 70% sont en désaccord). Les interviews démontrent que les entreprises 

font face ¨ dôautres probl¯mes li®s ¨ des besoins dôinvestissement en g®n®rale, et plus 

particulièrement ̈  lôinvestissement en capacit®, en main dôîuvre et en savoir-faire, ainsi quô¨ 

des probl¯mes dôacc¯s ¨ lôinformation et dôacc¯s aux cr®dit bancaires. Les entreprises 

disposent dôautres sources de financement en cas de difficult®s dôacc¯s aux crédits bancaires 

(principalement autofinancement et augmentation de capital).  
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Tableau 28 : Fréquences et pourcentages pour lôitem óCMP05ô 

CMP05 

 Frequency Percent Valid 

Percent 

Cumulative 

Percent 

Valid 1,00 17 32,1 33,3 33,3 

2,00 5 9,4 9,8 43,1 

3,00 12 22,6 23,5 66,7 

4,00 17 32,1 33,3 100,0 

Total 51 96,2 100,0  

Missing System 2 3,8   

Total 53 100,0   

Source : Réalisation personnelle (sous SPSS) 

Tableau 29 : Fr®quences et pourcentages pour lôitem óCMP06ô 

CMP06 

 Frequency Percent Valid Percent Cumulative Percent 

Valid 1,00 16 30,2 31,4 31,4 

2,00 1 1,9 2,0 33,3 

3,00 11 20,8 21,6 54,9 

4,00 23 43,4 45,1 100,0 

Total 51 96,2 100,0  

Missing System 2 3,8   

Total 53 100,0   

 Source : Réalisation personnelle (sous SPSS) 

2.2.2. Imposition du capital (fixe) 

Lô®chelle de mesure de la composante óImposition du capital fixeô repose un ensemble de 

quatre items. La médiane est égale à 2 pour le trois quart des items présentés ; il semble alors 

que les participants aient un ressenti assez important de la charge li®e ¨ lôimposition de leur 

travail. 
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Tableau 30 : Statistiques descriptives de la composante óICFô 

 ICF01 ICF02 ICF03 ICF04 

N Valid 51 51 51 51 

Missing      2 2 2 2 

Median 2,0000 2,0000 2,0000 3,0000 

Mode 1,00 1,00 1,00 1,00a 

Source : Réalisation personnelle (sous SPSS) 

2.2.3. Imposition du travail 

La variable óimposition du travailô est mesur®e ¨ travers quatre items dont la médiane est de 

1 pour le premier item et 3 pour les autres items. Ceci explique que la charge de lôimposition 

du travail est per­ue assez importante ¨ travers lôimp¹t sur le revenu pay® par les entreprises 

sur le travail rémunéré. 

Tableau 31 : Statistiques descriptives de la composante óITRô 

 ITR01 ITR02 ITR03 ITR04 

N 51 51 51 51 51 

2 2 2 2 2 

Median 1,0000 3,0000 3,0000 4,0000 

Mode 1,00 1,00 4,00 4,00 

Source : Réalisation personnelle (sous SPSS) 

En effet, presque 70% per­oivent que lôIR p¯se sur leur charge fiscale li®e au travail. 
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Tableau 32 : Fr®quences et pourcentages pour lôitem óITR01ô 

ITR01 

 Frequency Percent Valid 

Percent 

Cumulative 

Percent 

Valid 1,00 31 58,5 60,8 60,8 

2,00 3 5,7 5,9 66,7 

3,00 7 13,2 13,7 80,4 

4,00 10 18,9 19,6 100,0 

Total 51 96,2 100,0  

Missing System 2 3,8   

Total 53 100,0   

Source : Réalisation personnelle (sous SPSS) 

2.2.4. Imposition de la consommation  

La variable óimposition de la consommationô retient un ensemble de sept items. La moyenne 

associée à ses items varie entre 1 et 2 ce qui nous permet de conclure que les entreprises 

questionn®es per­oivent une charge assez importante li®e ¨ lôimposition de la consommation. 

Cette charge peut ne pas °tre directement li®e ¨ lôimp¹t ou ¨ la taxe en question, mais ce 

dernier peut engendrer répercussions sur la trésorerie ou des distorsions quant à la gestion 

administrative de lôentreprise. 

Tableau 33 : Statistiques descriptives de la composante óICONSô 

 ICONS

01 

ICONS

02 

ICONS

03 

ICONS

04 

ICONS

05 

ICONS

06 

ICONS

07 

N Valid 51 51 51 51 51 51 51 

Missi

ng 

2 2 2 2 2 2 2 

Median 1,0000 2,0000 2,0000 1,0000 2,0000 2,0000 1,0000 

Mode 1,00 4,00 1,00a 1,00 1,00 4,00 1,00 

Source : Réalisation personnelle (sous SPSS) 
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2.2.5. Imposition du résultat 

La variable óimposition du r®sultatô est mesur®e ¨ travers huit items. A part pour les items 

IRST01, IRST07 et IRST08 (relative respectivement au recours à un expert-fiscaliste, à la 

contribution du report du déficit à la réduction de la base imposable et à la contribution des 

int®r°ts dôemprunt à la réduction de la base imposable), plus que la moitié des participants 

sont en accord avec les ®nonc®s li®s ¨ lôimposition du r®sultat. 

Tableau 34 : Statistiques descriptives de la composante óIRSTô 

 IRST0

1 

IRST0

2 

IRST0

3 

IRST0

4 

IRST0

5 

IRST0

6 

IRST0

7 

IRST0

8 

N Valid 51 51 51 51 51 51 51 51 

Missi

ng 

2 2 2 2 2 2 2 2 

Median 2,000

0 

3,000

0 

1,000

0 

2,000

0 

1,000

0 

2,000

0 

3,000

0 

3,000

0 

Mode 1,00 1,00 1,00a 1,00 1,00 4,00 4,00 3,00 

Source : Réalisation personnelle (sous SPSS) 

3. Validation de lôinstrument de mesure 

La fiabilit® de lóinstrument de mesure est une ®tape n®cessaire et importante avant toute 

analyse. Elle permet dôexaminer les liens entre les variables latentes et les indicateurs choisis. 

Lôensemble des items regroup®s pour mesurer les construits sont v®rifi®s ¨ travers lôindice 

de fiabilit®. Il permet de sóassurer que les items utilis®s pour mesurer le ph®nom¯ne ®tudi® 

convergent et se distinguent dóitems mesurant des ph®nom¯nes diff®rents. Plus cet indice est 

proche de 0, plus la coh®rence interne de ló®chelle est faible.  

La mesure la plus recommandée pour évaluer la fiabilité ou la consistance interne d'un 

ensemble d'items est fournie par le coefficient alpha de Cronbach. Contrairement au 

coefficient de corrélation le coefficient de Cronbach se base sur la variance et la covariance 
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pour mesurer la fiabilité des items. Il s'agit d'un modèle de cohérence interne, fondé sur la 

corrélation moyenne entre items. 

La pratique consiste ¨ r®duire le nombre dôitems initiaux dans lôobjectif de conserver 

uniquement ceux qui contribuent ¨ augmenter lôalpha en fonction de la valeur de lôalpha. Le 

seuil dôacceptabilit® du coefficient alpha varie selon les objectifs de la recherche. Tous les 

scientifiques ne s'accordent pas sur la valeur minimale à obtenir pour que le test soit considéré 

comme fiable. Certains estiment le test satisfaisant dès lors que le coefficient alpha de 

Cronbach atteint au moins 0,7, d'autres fixent la valeur à obtenir à au moins 0,8. Nunnally 

(1978) préconise un seuil minimum de 0.70. 

Nous avons aussi, dans notre analyse, utilisé le test de Kaiser-Meyer-Olkin (KMO) et le test 

de Bartlett. Ces deux indices servent à tester si les conditions de sphéricité sur les données 

sont bien remplies pour mener lóanalyse factorielle.  

Le test de Kaiser-Meyer-Olkin et le test de Bartlett de la sphéricité sont des mesures très 

importantes pour conclure la valeur de l'analyse factorielle. KMO prend des valeurs 

comprises entre 0 et 1. Une valeur de 0 indique que la somme des corrélations partielles est 

grande par rapport à la somme des corrélations, indiquant la diffusion dans le modèle de 

corrélations et l'analyse factorielle n'est pas appropriée à effectuer. Une valeur proche de 1 

indique que les modèles de corrélation sont relativement compacts et que l'analyse factorielle 

devrait donc produire des facteurs distincts et fiables. 

En d'autres termes, KMO indique la quantité de variance partagée entre les éléments conçus 

pour mesurer une variable latente par rapport à celle partagée avec l'erreur. Kaiser (1974) 

recommande d'accepter des valeurs supérieures à 0,5 comme acceptables.  

Le test de Bartlett est utilisé en statistique pour évaluer si k échantillons indépendants sont 

issus de populations de même variance. C'est un test paramétrique. Quand le résultat du test 

de sphéricité de Bartlett est significatif (p < 0,05), il permet de rejeter l'hypothèse nulle selon 

laquelle les donn®es sont issues dôune population pour laquelle la matrice serait une matrice 

dôidentit®. Les corr®lations ne sont donc pas toutes égales à zéro.  
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Dans ce travail, nous prenons comme seuils les valeurs suivantes : le test KMO doit être 

sup®rieur ¨ 0,5 et celui de Bartlett doit °tre significatif pour quôune analyse factorielle soit 

réalisable (p<5%) (Valeurs proposées par Galtier (2003)). 

La purification de lô®chelle a aussi tenu en compte le crit¯re de communalit®. La communaut® 

est la proportion de variance que chaque élément (variable ou individu) a en commun avec 

les autres éléments (variables ou individus). Celui-ci doit être au minimum égal à 0.4 

(Roussel 2002). 

Lôun des objectifs de lôACP est aussi la maximisation de variance expliqu®e. Le choix du 

nombre de facteur à retenir peut-être déterminé par deux principales méthodes : le critère de 

Kaiser ou la restitution minimum. Cette analyse permet de déterminer la dimensionnalité des 

®chelles dans un but de simplifier lôanalyse. 

Selon le critère de Kaiser, les axes factoriels dont la variance est supérieure ou égale à 1 sont 

¨ retenir puisquôils restituent plus dôinformation que chacune des variables individuelles. 

Chaque facteur retenu devrait donc restituer une proportion de la variance expliquée 

équivalente à vp/p (où vp est la valeur propre et p est le nombre de variables individuelles 

introduites) (Donada et Mbengue, 2003).  

La restitution minimum consiste ¨ situer ¨ lôavance un seuil correspondant au pourcentage 

minimum de variance, qui doit °tre restitu® par lôensemble des axes factoriels retenus. Pour 

Igalens et Roussel (1998), ce seuil se situe aux alentours de 50% de la variance totale.  

Dans notre travail, lôexistence dôun seul facteur est validée par le critère de Kaiser (variance 

expliquée du facteur > 1) et la restitution minimum (>50%). Les r®sultats de lôanalyse sous 

SPSS pour la validation de lôinstrument de mesure sont disponibles en annexe (Voir annexe 

3). 

3.1. Echelle de mesure de óla situation comp®titivit®ô 

Une première ACP est réalisé sur les items du contruit SCOMP. Les valeurs obtenues pour 

lôensemble dô®l®ments repr®sentant SCOMP nôest pas satisfaisant. Lôensemble des éléments 
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ne représentent que 50% de lôinformation avec une qualit® de repr®sentation inf®rieure à 0.4 

pour certains éléments. Une autre ACP est refaite en éliminant les items dont la qualité de 

représentation est faible. Suite à cela, nous gardons 6 items. 

Tableau 35 : R®sultat analyse factorielle de la variable ósituation comp®titiveô 

 Communaliti

es 

KMO 

Measure 

of 

Sampling 

Adequac

y 

Bartlett's Test of 

Sphericity 

Total 

Variance 

Explained 

(one 

factor) 
Sig Df 

CMP01 ,663 ,754 ,000 15 62,572 

CMP02 ,803 

CMP03 ,825 

CMP04 ,546 

CMP05 ,468 

CMP06 ,450 

Source : Réalisation personnelle (sous SPSS) 

Les résultats sont satisfaisants. Les variables restantes sont corrélées. Les indices KMO (0.7) 

et Bartlett (0.0) sont satisfaisants. Ces indices démontrent la capacité des données associées 

à cette échelle à être factorisées. De plus, les variables retenues représentent 60% de 

lôinformation totale. Tous les autres indices sont supérieurs aux seuils fixés dans le cadre de 

cette analyse, ce qui nous conduit à valider la structure factorielle à six items. Ces six items 

de lô®chelle sont fortement corr®l®s au facteur et leurs contributions factorielles sont 

largement supérieures au seuil fixé.  

La structure factorielle étant choisie, il convient de s'assurer de la fiabilité des instruments de 

mesure utilis®s. A cet effet, une ®valuation de leur coh®rence interne est effectu®e. Lôindice 

de fiabilité des éléments qui représentent le construit est important. La même analyse est 

effectuée pour le reste des construits. 
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3.2. Echelle de mesure de óImposition  du capital fixeô 

Pour ce construit, nous avons gardé 4 items qui selon nous reflète une bonne cohérence 

interne. Les quatre items de lô®chelle ®tudi®e sont fortement corrélés au facteur et leurs 

contributions factorielles sont largement supérieures à 0,6. 

Le crit¯re de Kaiser permet dôidentifier lôexistence dôun seul facteur qui restitue plus de 60% 

de la valeur total. 

Tableau 36 : Résultat analyse factorielle de la variable óImposition du capital (fixe)ô 

 Communalities KMO 

Measure 

of 

Sampling 

Adequacy 

Bartlett's Test of 

Sphericity 

Total 

Variance 

Explained 

(one factor) 
Sig Df 

ICF01 ,620 ,742 ,000 6 70,130 

ICF02 ,865 

ICF03 ,667 

ICF04 ,652 

Source : Réalisation personnelle (sous SPSS) 

3.3. Echelle de mesure de óImposition du travailô 

Pour cette échelle, nous avons conservé 3 items. Lôindice KMO est satisfaisant et le test 

Bartlett significatif. Toutes les communalités sont supérieures au seuil de 0,4 (comprises 

entre 0,533 et 0,744). Les quatre items sont fortement corrélés et leurs contributions 

factorielles au deçà du seuil fixé dans ce travail. 
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Tableau 37 : Résultat analyse factorielle de la variable óImposition du travailô 

 Communalities KMO 

Measure 

of 

Sampling 

Adequacy 

Bartlett's Test of 

Sphericity 

Total 

Variance 

Explained 

(one factor) 
Sig Df 

ITR01 ,694 ,703 ,000 3 69,490 

ITR02 ,711 

ITR03 ,679 

Source : Réalisation personnelle (sous SPSS) 

3.4. Echelle de mesure de ó Imposition de la consommationô 

Lô®chelle est repr®sent®e par 5 items dont lôindice KMO et le test Bartlett respectent les seuils 

fixés dans cette recherche. Les items décrivent un seul facteur et la solution restitue presque 

60% de la variance totale. La valeur Alpha est considérée comme étant satisfaisante et valide 

une bonne cohérence interne. 

Tableau 38 : R®sultat analyse factorielle de la variable óImposition de la 

consommationô 

 Communalities KMO 

Measure 

of 

Sampling 

Adequacy 

Bartlett's Test of 

Sphericity 

Total 

Variance 

Explained 

(one factor) 
Sig Df 

ICONS01 ,641 ,844 ,000 10 65,539 

ICONS02 ,646 

ICONS03 ,700 

ICONS05 ,706 

ICONS06 ,585 

Source : Réalisation personnelle (sous SPSS) 
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3.5. Echelle de mesure de óImposition du r®sultatô 

Pour ce construit, nous avons retenu 5 items, dont la corrélation est importante. Le tableau 

montre lôexistence dôun seul facteur permettant dôexpliquer 60% de la variance totale.  

Tableau 39 : R®sultat analyse factorielle de la variable óImposition du r®sultatô 

 Communalities KMO 

Measure 

of 

Sampling 

Adequacy 

Bartlett's Test of 

Sphericity 

Total 

Variance 

Explained 

(one factor) 
Sig Df 

IRST02 ,603 ,760 ,000 10 55,520 

IRST03 ,567 

IRST05 ,594 

IRST06 ,500 

IRST08 ,512 

Source : Réalisation personnelle (sous SPSS) 

Après notre analyse factorielle, nous avons adopté les items qui représentent nos cinq 

construits. Lôanalyse de la fiabilit® interne de lô®chelle confirme la consistance de notre 

structure. Les valeurs dôalpha de cronbach sont situ®es au-delà de 0.7 (Nunally, 1978) et une 

bonne saturation factorielle (sup®rieur ¨ 0.7 pour lôensemble des items sauf pour trois items 

dont la valeur est proche de 0.7 qui ont été conservé). Cette valeur est jugée significative à 

partir de 0.7 par Andrews (1984) mais est acceptable au-delà de 0.6. En effet, des items avec 

des charges factorielles standardisées supérieures à 0,6 présenteraient de bonnes propriétés 

psychométriques (Bagozzi et Yi, 1988; Kline, 2010). 

 

 



206 
 

Tableau 40 : Liste des items retenus après validation de la fiabilité interne 

Construit  Items Factor 

Loadings 

Cronbach's 

Alpha 

Situation 

compétitive 

CMP01 Besoin en 

investissement  

,814 ,876 

CMP02 Besoin 

dôinvestissement de 

capacité  

,896 

CMP03 Besoin 

dôinvestissement en 

capital humain 

(augmenter nbr. 

Employés) 

,908 

CMP04 Besoin 

dôinvestissement dans 

le savoir faire 

,739 

CMP05 Difficultés liée à la 

gestion de la trésorerie 

,684 

CMP06 Besoins en financement ,671 

Imposition du 

Capital 

ICF01 La prise en 

considération de la 

variable fiscale dans les 

choix de financement 

des investissements 

,788 ,858 

ICF02 La prise en 

considération de la 

variable fiscale (TP et 

TSC) dans les 

décisions 

dôinvestissement  

,930 

ICF03 La nécessité de la 

réforme de la Taxe 

Professionnelle 

,817 

ICF04 La nécessité 

dôunification des taux 

de la Taxe 

Professionnelle (pour 

plus de simplicité et 

dô®quit®) 

,808 

Imposition du 

Travail 

ITR01 La prise en 

considération de 

lôimp¹t sur le revenu 

(IR) lors du 

recrutement 

,833 

,779 

ITR02 La prise en 

considération des 
,843 
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cotisations sociales 

patronales lors du 

recrutement 

ITR03 La prise en 

considération des 

cotisations sociales 

salariales lors du 

recrutement 

,824 

Imposition de 

la 

Consommation 

ICONS01 La gestion de la TVA à 

des conséquences sur la 

gestion de lôentreprise 

,801 ,868 

ICONS02 La TVA alourdit les 

coûts de gestion de 

lôentreprise 

,803 

ICONS03 Le système de 

remboursement de la 

TVA pénalise la 

trésorerie 

,836 

ICONS05 Lôexistence dôun effet 

TVA dû aux délais 

crédit-client et crédit-

fournisseur 

,840 

ICONS06 Lôexistence dôun effet 

TVA dû aux taux 

multiples de la TVA 

,765 

Imposition du 

Résultat 

IRST02 Le recours à 

lôoptimisation fiscale 

permet le 

contournement dôune 

législation 

contraignante 

,777 

,798 

IRST03 Le recours à 

lôoptimisation fiscale 

permet lôutilisation 

dôune l®gislation 

incitative et permissive 

,753 

IRST05 La contribution des 

amortissements à la 

réduction de la base 

imposable 

,771 

IRST06 La contribution des 

provisions à la 

réduction de la base 

imposable 

,707 

IRST08 La contribution des 

int®r°ts dôemprunt ¨ la 

réduction de la base 

imposable 

,716 

Source : Réalisation personnelle  



208 
 

Tous les construits ont un Alpha de Cronbach supérieur à 0.7 (comme recommandé par 

Nunally (1978)). Nous pouvons conclure quôil existe une adéquation des mesures dans les 

items des construits choisis. 

La représentation du modèle global de la recherche est comme suit ; 

Figure 9 : Modèle global de la recherche 

 

Source : Réalisation personnelle  
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4. Analyse de lôimpact de la taxation des moyens de production, de la 

consommation et les b®n®fices sur la comp®titivit® de lôentreprise. 

Tableau 41 : Corrélat ions inter-variables 

Correlations  

 SComp ImpCap ImpTrav ImpCons ImpRst 

SComp 

Pearson Correlation 1 ,610** ,598** ,655** ,245 

Sig. (2-tailed)  ,000 ,000 ,000 ,083 

N 51 51 51 51 51 

ImpCap 

Pearson Correlation ,610** 1 ,520** ,591** ,194 

Sig. (2-tailed) ,000  ,000 ,000 ,173 

N 51 51 51 51 51 

ImpTrav 

Pearson Correlation ,598** ,520** 1 ,556** ,092 

Sig. (2-tailed) ,000 ,000  ,000 ,519 

N 51 51 51 51 51 

ImpCons 

Pearson Correlation ,655** ,591** ,556** 1 ,244 

Sig. (2-tailed) ,000 ,000 ,000  ,084 

N 51 51 51 51 51 

ImpRst 

Pearson Correlation ,245 ,194 ,092 ,244 1 

Sig. (2-tailed) ,083 ,173 ,519 ,084  

N 51 51 51 51 51 

**. Correlation is significant at the 0.01 level (2-tailed). 

Source : Réalisation personnelle (sous SPSS) 

Les résultats du test de Pearson montrent des corrélations significatives entre la situation 

comp®titive et lôimposition du capital, la situation comp®titive et lôimposition du travail et 

aussi entre la situation comp®titive et lôimposition de la consommation (sig=.000 <0.005 et 

corr®lation Pearson>0.5). Par contre, on ne peut affirmer quôil existe une corr®lation entre la 

comp®titivit® et lôimposition du r®sultat (sig>0.005). 
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Le coefficient de corr®lation entre lôimposition du capital et la situation comp®titive est de 

0,697, donc il existe une forte corrélation positive. Le même constat peut être fait pour la 

comp®titivit® et lôimposition du travail ainsi que la comp®titivit® et lôimposition de la 

consommation qui ont des coefficients de corrélation respectives de 0,679 et 0,614. 

5. Validation des hypothèses  

Suite aux r®sultats obtenus dans lôanalyse ci-dessous, nous pouvons juger de la validité des 

hypothèses émises dans ce travail. 

Tableau 42 : validation des hypothèses de recherche 

Hypothèses de recherche  Test de corrélations 

significatives 

H1 : Lôimposition de lôinvestissement en 

capital fixe impacte la compétitivité de 

lôentreprise 

Validée 

Assez forte corrélation 

H2 : Lôimposition du travail impacte la 

comp®titivit® de lôentreprise 

Validée  

Assez forte corrélation 

H3 : Lôimposition de la consommation 

impacte la comp®titivit® de lôentreprise 

Validée 

Assez forte corrélation 

H4 : Lôimposition des b®n®fices impacte 

la comp®titivit® de lôentreprise 

Rejetée 

Source : Réalisation personnelle  
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Section 3  : Discussion des résultats  

La validation de trois hypothèses sur les quatre énoncés en début de ce travail permet de 

d®duire lôexistence dôune relation positive entre le poids de la fiscalit® et la comp®titivit® de 

lôentreprise, ce qui en accord avec le constat de Summers (1988), qui a montré que les 

mesures fiscales qui stimulent les investissements attireront des fonds étrangers, conduisant 

à une appréciation du taux de change réel et à une réduction de la compétitivité internationale 

de lôindustrie nationale. 

Rusu et Roman (2018) démontrent aussi à travers une analyse de régressions sur dix pays 

pour la période 2004-2016 que les deux variables (taux dôimposition et comp®titivit®) sont 

positivement corr®l®es. Ils affirment que le taux dôimposition total est un déterminant pour 

la comp®titivit® des pays ax®s sur lôinnovation, pas pour les pays ax®s sur lôefficience. 

Bien quôil existe une relation entre la fiscalit® du travail et la comp®titivit® de lôentreprise, la 

corrélation entre ces deux notions diffère dôune entreprise ¨ une autre. Lôimpact est ressenti 

chez les entreprises selon lôimportance du travail par rapport au capital dans sa fonction de 

production. 

Le secteur textile au Maroc représente 27% des emplois industriels 

(http://www.mcinet.gov.ma/), une part non n®gligeable dans le march® de lôemploi. 

Cependant, le niveau de qualification dans le secteur reste faible. En effet, les entreprises, 

principalement dans le secteur textile, ont tendance à recruter les bas salaires (au smig 

g®n®ralement) afin dô®viter de payer lôIR. La non-imposition (par lôIR) du salaire minimum 

fait diminuer le co¾t de lôemploi des travailleurs peu qualifi®s, et encourage les entreprises ¨ 

recruter davantage les bas salaires. La corrélation positive que nous avons trouvée entre 

lôimposition du travail et la comp®titivit® de lôentreprise rejoint les propos de Stenkula et Al. 

(2014) qui affirment que lôusage non calcul® des imp¹ts sur les revenus li®s aux salaires peut 

limiter lôacc¯s aux entreprises ¨ ce type de ressources (travail), tant en quantit® quôen qualit®. 

Dans un environnement concurrentiel, la situation comp®titive pour lôentreprise ne d®pend 

pas que du coût lié aux salaires mais aussi la qualité des salariés (hypothèse 2). Une main 

dôîuvre qualifi®e et motiv®e constitue une condition dôune meilleure comp®titivit®. 

http://www.mcinet.gov.ma/
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Au Maroc, la fiscalité pèse plus sur les salaires élevés que sur les bas salaires principalement 

en raison dôun bar¯me dôimposition progressif de lôIR. Le CES (2012) juge que la pression 

fiscale et sociale représente 22% des salaires avoisinants le SMIG et 44% pour les revenus 

élevés. Pour lôEtat, il sôagit de trouver une solution afin dôencourager les entreprises ¨ recruter 

une main dôîuvre qualifi®e (plut¹t quôune main dôîuvre ¨ bas co¾t). Ceci peut passer par la 

diminution du coin fiscal de façon à réduire le différentiel entre le coût total de main-dôîuvre 

supporté par les employeurs et la rémunération nette des salariés. 

La formation joue aussi un rôle essentiel dans la valorisation du capital humain de 

lôentreprise. Elle permet de d®velopper la qualification et les comp®tences des salari®s pour 

favoriser la compétitivité des entreprises. 

Concernant lôinvestissement en capital fixe, lôimposition de ce dernier pourrait diminuer la 

comp®titivit® dôune industrie (Hypothèse 1). Ainsi, la TP par exemple prend comme base 

imposable óla valeur locative des ®tablissements69 pris dans leur ensemble et munis de tous 

leurs moyens mat®riels de productionô, ce qui peut constituer un frein ¨ lôinvestissement, 

surtout en mati¯re dôaugmentation de capacit® de production. 

Concernant cette taxe, une exon®ration est accord®e au tout d®but de lôactivit®70. Cette mesure 

tente dôencourager la cr®ation dôentreprise, mais dôautres mesures doivent permettre de 

soutenir lôentreprise en pleine activit® pour assurer sa continuit® et favoriser sa comp®titivit®. 

Par ailleurs, les amortissements permettent ¨ lôentreprise une ®conomie dôimp¹t et, de ce fait, 

renforce la capacit® dôautofinancement ce qui peut inciter ¨ lôinvestissement. Cependant, la 

taxation du capital de lôentreprise peut d®courager certains ¨ investir davantage. 

En effet, la taxe professionnelle est pay®e par lôentreprise abstraction faite des r®sultats 

dégagés. Son impact est ressenti lors des premiers exercices li®s ¨ lôinvestissement o½ les 

besoins de trésorerie sont réels.  Ainsi, lôassiette de cette taxe ne devrait plus °tre bas®e sur 

                                                             
69 Les magasins, boutiques, usines, ateliers, hangars, remises, chantiers, lieux de dépôts et de tous locaux, 
ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎŜǊǾŀƴǘ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ƛƳǇƻǎŀōƭŜǎΦ 
70 Loi relative à la fiscalité des CL, art. 6-II 
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lôinvestissement. Une r®vision de la fa­on de calcul de la base imposable de cette taxe est 

recommandée.  

De plus, la fiscalit® peut aussi influencer le choix des modes de financement de lôentreprise 

et ainsi orienter les d®cisions dôinvestissement des entreprises. Côest ainsi quôune entreprise 

peut choisir dôemprunter plut¹t que dôaugmenter son capital du fait de la déductibilité des 

int®r°ts dôemprunt et lôimposition des dividendes. Cette qu°te sans fin de la r®duction de la 

base imposable pour ®conomiser lôimp¹t peut, parfois, conduire les d®cideurs ¨ faire de 

mauvais choix pour la gestion de lôentreprise. 

En ce qui concerne lôimposition de la consommation, une fiscalité indirecte qui repose 

principalement sur une TVA bien gérée peut-être source de recettes fiscales importante. 

Néanmoins, en raison de la qualité de cet impôt, la fiscalité indirecte peut aussi être source 

de distorsions. 

Lôexistence de plusieurs taux dôimposition et la limitation du champ dôapplication de la TVA 

¨ certains biens ou certaines activit®s serait ¨ lôorigine dôeffets de cascade et entra´ne un 

handicap pour la compétitivité des entreprises (Hypothèse 3).  

Pour limiter les distorsions quôengendre cet imp¹t, il faut autoriser la d®duction de la TVA 

pesant sur lôensemble des consommations interm®diaires des entreprises, et ®liminer la r¯gle 

du butoir qui autorise lôimputation des crédits de TVA sur des montants de TVA supportés 

ultérieurement et non pas leur remboursement. Il faut aussi autoriser la déduction de la TVA 

pesant sur les biens dô®quipements, ce qui permet de r®duire les iniquit®s entre investisseurs. 

Une des mesures visant ¨ cerner le probl¯me du butoir par lóEtat consiste en lô®largissement 

du remboursement à tous les crédits de TVA. Un nouveau dispositif de remboursement de 

cr®dits TVA a fait lôobjet, en 2018, dôune convention entre les banques et le minist¯re des 

Finances. 

Enfin, lôimposition des b®n®fices joue aussi un r¹le dans la vie de lôentreprise. Bien quôil 

nôexiste pas dôimpact directement per­u sur la comp®titivit® (Hypothèse 4 rejetée), mais 

lôimposition du r®sultat peut modifier le comportement des entreprises. En effet, une 
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augmentation dans lôimposition du r®sultat nôaffecte pas directement lôentreprise puisque 

cette dernière transmet la charge fiscale principalement sur ses employés. Nos résultats 

rejoignent ceux de Hassett et Mathur (2010), Felix (2007) et Desai et al. (2007) qui ont 

trouver que lôimp¹t sur les soci®t®s ¨ un impact n®gatif sur les salaires. Les mêmes 

conclusions ont été faites par    Liu et Altshuler (2011). Dôapr¯s leur analyse empirique, ces 

auteurs trouvent aussi que l'élasticité des salaires par rapport au taux d'imposition effectif 

marginal des entreprises augmente avec la concentration de l'industrie. 

Selon Benassy-Quere (2009), une augmentation de lôIS oblige les entreprises soit ¨ relever 

leurs prix, soit à comprimer les coûts du travail. Pour la majorité des entreprises textile au 

Maroc, lôaugmentation significative des prix nôest pas une option (du fait de leur position de 

sous-traitant, ou de la concurrence accrue de certains pays comme la Chine et la Turquie), 

côest donc le co¾t des salaires qui sôen trouve affect®.  LôIS est donc in fine support® par les 

travailleurs. Lôimpact sur la comp®titivit® nôest donc pas directement per­u mais passe par le 

coût du travail qui se répercute sur la qualité du capital humain, facteur essentiel de la 

compétitivité. 

G®n®ralement, lôimpact du niveau ó®lev®ô de lôimposition sur les b®n®fices sur la 

comp®titivit® peut °tre contourn® par les diff®rents moyens dôoptimisation des b®n®fices. 

Pour les entreprises, lôoptimisation des b®n®fices est un moyen qui leur permet de réduire le 

r®sultat imposable, et donc de maximiser le profit. Lôoptimisation, que ce soit ¨ travers les 

amortissements, les provisions, les charges dôint®r°ts ou autres, est un moyen qui permet ¨ 

lôentreprise qui en use, de maintenir une certaine position vis-à-vis des concurrents. Ainsi, la 

strat®gie dôentreprise reposant sur lôoptimisation peut °tre influenc®e par le contexte 

concurrentiel de cette dernière. 

Le recours aux incitations fiscales et ¨ lôoptimisation n®cessitent un capital humain qualifié 

et form®, chose qui nôest pas disponible dans une grande partie des entreprises, ce qui les 

incite à faire appel, dans certains cas, à un spécialiste en fiscalité. 

Dans un contexte des contraintes économiques, côest ¨ lôentreprise de déterminer sa stratégie 

fiscale, d®pendamment de son environnement externe et ¨ lôintensit® concurrentielle de ce 
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dernier. Elle peut choisir de recourir aux choix offerts par la législation pour optimiser ses 

revenus, si elle juge que cela lui permet de maintenir sa compétitivité.  
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CONCLUSION DU CHAPITRE 2  

Lôobjectif de ce chapitre ®tait de r®pondre aux hypoth¯ses formul®es lors de cette recherche 

en se rapprochant des entreprises et ce dans le cadre dôune enqu°te sur terrain. Cette 

interaction avec les entreprises appartenant au secteur textile marocain a permis de mieux 

comprendre le point de vue de ces entités, ainsi que leurs pratiques fiscales. 

Cette partie empirique complémente la partie théorique dans le sens où elle nous a permis de 

vérifier la place quôoccupe la variable fiscale au sein de la vie de lôentreprise industrielle. 

Selon nos r®sultats, la comp®titivit® de lôindustrie textile au Maroc est impact®e par la 

fiscalité ïque ce soit à travers le poids des impôts et taxes ou à travers lôarchitecture du 

système dans sa globalité. 
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CONCLUSION DE LA DEUXIEME PARTIE  

La charge fiscale pesant sur une entreprise comprend lôimp¹t sur les soci®t®s, lôimp¹t sur les 

revenus, les cotisations sociales, les imp¹ts fonciers et dôautres taxes secondaires. 

Le niveau des prélèvements obligatoires a un impact immédiat sur les décisions prises par les 

entreprises. Au-delà de la question du niveau des prélèvements obligatoires sur les 

entreprises, les entreprises ont aussi besoin de stabilité fiscale. 

Par ailleurs, lôanalyse du comportement des entreprises vis-à-vis de certains impôts et taxes 

à démontrer que ces dernières peuvent ne pas internaliser la charge fiscale qui leur incombe, 

mais finissent par la déplacer sur des tiers. 

Lôincidence fiscale est d®termin®e par lôanalyser de la r®partition de la charge d'un imp¹t 

(côest ¨ dire qui paie r®ellement telle taxe ou tel impôt). Au final, cela ne dépend pas du nom 

ou du d®tail juridique de lôimp¹t, mais plut¹t dôautres ®l®ments tels que lôoffre, la demande 

ou le niveau de concurrence. Cela ne signifie pas que la politique fiscale ne peut pas être 

efficace, mais qu'elle ne peut être conçue en ignorant les principes économiques. 

Il importe dôanticiper ces m®canismes de report de co¾t pour ®viter quôune politique fiscale 

nôait un effet contraire ¨ celui initialement fix®. 

La répartition de la charge fiscale se fait entre les agents économiques en fonction de leur 

élasticité (capacité à adopter leur offre et demande aux variations de la fiscalité). Le capital 

(investit par les actionnaires) et le travail qualifié (dans une moindre mesure), par exemple, 

sont généralement considérés comme étant moins sensibles aux variations de la fiscalité, car 

sont assez mobile. Le travail non qualifié par contre est plus sensible à ces variations. La 

charge fiscale est généralement facilement transmise sur les salaires des non qualifiés. 

La structure du syst¯me fiscal nôest pas le seul point qui m®rite une lecture approfondie. La 

question dô®quit® fiscale est tout aussi importante, aux yeux du contribuable, que celle 

touchant lôarchitecture des imp¹ts et taxes.  
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Lô®largissement de lôassiette fiscale nôest pas juste un probl¯me de recettes budg®taires mais 

aussi un probl¯me dô®quit®. Le sentiment que la charge fiscale ne pèse pas équitablement sur 

chacun ou que les contribuables ne sôacquittent pas des obligations de la m°me fa­on peut 

aboutir au rejet de lôimp¹t. 
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CONCLUSION GENERALE  

Le syst¯me fiscal ne peut °tre consid®r® comme neutre puisquôil peut modifier le 

comportement des agents ®conomiques. Dans ce travail, nous avons cherch® ¨ cerner lôimpact 

de lôimposition -qui intervient dans plusieurs ®tapes lors de la production de lôentreprise- sur 

la compétitivité de celle-ci. 

Les principales idées que nous pouvons retenir à la fin de ce travail se définissent dans les 

points suivant ; 

V La fiscalit® peut d®courager lôinvestissement par les taxes dont la base imposable est 

constituée par le capital fixe ; 

V La fiscalité peut affaiblir l'offre de travail, et d®courager lôemploi dôemploy®s comp®tents et 

hautement qualifiés ; 

V Lôexistence dôune pression fiscale diff®rentielle entre le capital et le travail est susceptible de 

modifier les proportions dans lesquelles ces deux facteurs sont utilisés dans la fonction 

production de lôentreprise ; 

V Certaines taxes peuvent entraver la gestion de tr®sorerie de lôentreprise (le cas de la TVA) ; 

V La taxation des bénéfices peut orienter le comportement des entreprises vers une 

augmentation de leurs prix ou une compression des coûts du travail (ne pas internaliser la 

charge fiscale à long terme) ; 

V La comparaison des coûts fiscaux des différentes modalités de financement a permis de 

d®montrer que la fiscalit® encourage plus le recours ¨ lôendettement que le renforcement des 

fonds propres. Aussi, le niveau dôimposition de lôIS et lôinsuffisance des amortissements 

affectent lôautofinancement de lôentreprise. 
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Cependant, si lôimp¹t peut porter atteinte ¨ la comp®titivit® de lôentreprise, il peut aussi °tre 

un instrument de celle-ci. En effet, lôimp¹t óinterventionnisteô peut aussi intervenir pour 

encourager la comp®titivit®. Les techniques dôintervention en faveur de la comp®titivit® des 

entreprises nationales visent à encourager un secteur particulier, faciliter les créations 

dôentreprises nouvelles, encourager les entreprises exportatrices ou encourager 

lôinvestissement. 

Le système fiscal marocain offre aux entreprises une panoplie de choix et propose un arsenal 

de mesure dôincitations fiscales. Cependant, la gestion fiscale, qui permet dô®valuer les 

impacts fiscaux et dôanticiper le co¾t fiscal li® ¨ chaque choix, nôest pas une pratique 

répandue parmi les entreprises marocaines. Ceci est en partie dû aux conditions que cette 

pratique exige, que sont la ma´trise de lôinformation fiscale et la connaissance de la politique 

g®n®rale de lôentreprise.  

En effet, en plus des consid®rations dôordre financier, lôentreprise doit sôassurer de la 

coh®rence de ses choix avec les orientations strat®giques de lôentreprise. Rare sont les 

entreprises qui ont recours ¨ lôoptimisation fiscale. Ce sont surtout les grandes entreprises, 

qui disposent de ressources humaines compétentes et qualifiées, qui exploitent 

judicieusement les textes fiscaux.  

Même si le système fiscal peut accorder des avantages, il faut retenir que la compétitivité au 

moyen de lôimp¹t nôest pas le seul levier de la comp®titivit®. Il faudrait se focaliser plus sur 

la révision des mesures freinant la compétitivité que sur la création de mesures 

lôencourageant.  « Le système fiscal marocain a été construit à une époque où les entreprises 

b®n®ficiaient de protections douani¯res assez ®lev®es. Il est utile aujourdôhui, alors que ces 

barri¯res ont ®t® lev®es, de sôinterroger sur la capacit® de notre syst¯me fiscal ¨ °tre un 

facteur favorisant la production nationale. Il est également primordial de veiller à ce que 

lôimp¹t ne soit pas consid®r® comme une contrainte, mais soit ®galement per­u comme un 

facteur de création de lien social et de solidarité » (CES, 2012). 

Pour rendre le système fiscal plus compétitif, des efforts dans plusieurs sens doivent être fait.  

Pour maintenir une certaine compétitivité, le système fiscal devrait répondre à quelques 

critères ; une faible taxation sur le capital physique et la main dôîuvre (qualifi®e), une 
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meilleure neutralité de la TVA, une pression fiscale comparable ou inférieure aux principaux 

pays concurrents et une meilleure équité du système fiscale. 

Encourager lôemploi : 

Pour encourager les entreprises ¨ recruter, lôEtat doit baisser la taxation du travail (impôt et 

cotisations sociales).  

Lôexistence dôun coin fiscal et social explique en partie le recrutement insuffisant des 

entreprises au Maroc. Ce dernier est défini comme étant la différence entre le coût brut pour 

une entreprise et ce que reçoit en définitif le salarié. Il mesure le poids total des prélèvements 

obligatoires, en pourcentage des coûts salariaux 

Pour une entreprise, le salaire est fix® en prenant en compte lôimp¹t sur le revenu et les 

cotisations (patronales et salariales). 

Le coin fiscal et social varie selon le niveau de qualification et donc de rémunération du 

salarié. Il est constitué de prélèvements proportionnels (cotisations) et progressifs (impôt sur 

le revenu). 

Ce système de prélèvements peut encourager les entreprises à recruter davantage dôemploy®s 

¨ un salaire bas pour profiter de lôexon®ration de lôimp¹t sur le revenu. Le recrutement des 

cadres et employ®s hautement qualifi®s peut °tre source dôune meilleure comp®titivit®. En 

effet, la qualité du personnel employé joue un rôle primordial dans ce domaine, et peut être 

source de cr®ativit®, de performance et dôam®lioration des proc®dures de production. 

Encourager lôinvestissement en capital fixe : 

La taxe professionnelle pénalise directement le facteur capital (moyens de productions), et 

est donc consid®r® comme n®faste pour la comp®titivit® de lôentreprise marocaine.  
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Cette taxe doit °tre r®vis®e pour att®nuer la pression fiscale sur lôinvestissement, et ce par la 

révision de la base imposable (pour ne pas pénaliser directement le capital fixe) et 

lôunification du taux dôimposition (pour une simplification de la taxe). 

Améliorer le fonctionnement de la TVA : 

La TVA peut affecter la trésorerie et la bonne conduite des entreprises. Cette taxe est payée 

lors des achats de mati¯res premi¯res et nôest r®cup®r® quôapr¯s la vente du produit final. 

Dans le même contexte, un importateur du même produit fini a des délais raccourcis du fait 

que la chaine est courte. Lôindustriel se trouve ainsi p®nalis®. 

Aussi, la règle du butoir entrave le fonctionnement normal de la TVA. Ceci constitue un 

handicap compétitif par rapport aux entreprises concurrentes bénéficiant de meilleures 

modalit®s dôapplication de la TVA. 

Afin de supprimer le butoir TVA, lôEtat doit proc®der ¨ la r®duction du nombre des taux de 

TVA, et peut être, converger vers un taux unique de TVA, afin de limiter la création de 

nouveaux crédits.  

Dôautres mesures peuvent am®liorer le fonctionnement de la TVA, tels ; la généralisation du 

champ dôapplication ¨ toutes les entreprises ind®pendamment de leurs secteurs dôactivit®, et 

lô®largissement du remboursement ¨ tous les cr®dits de la TVA et dans des d®lais 

raisonnables. Le remboursement du butoir par lôEtat ¨ commencer en 2014 au Maroc. En 

2018, un nouveau dispositif de remboursement de cr®dits TVA, reposant sur lôaffacturage, a 

fait lôobjet dôune convention entre les banques et le minist¯re des Finances. 

Enfin,  

Une tendance à la baisse au niveau international du taux facial dôimposition est remarqu®e, 

surtout dans les pays avanc®s. LôEtat, pour ne plus p®naliser les entreprises nationales, devrait 

continuer ses efforts dans la r®duction des taux dôimposition, lô®largissement de lôassiette 

fiscale et surtout la simplification du système en général, et des modalités de recouvrement 

en particulier.  
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En effet, ¨ force de chercher continuellement ¨ maintenir les ®quilibres budg®taires, lôEtat 

risque de pénaliser la compétitivité des entreprises nationales. Une réduction du niveau 

dôimposition des entreprises pourrait °tre compens®e par dôautres sources de revenu : la 

fiscalit® de lôenvironnement para´t °tre lôun des moyens que lôEtat devrait mieux exploiter. 

Par ailleurs, la pression fiscale peut être diminuée en déplaçant la charge fiscale vers les 

sources qui créent le moins de distorsions et en ®largissant les bases dôimposition afin de 

pouvoir appliquer des taux plus bas. 

Conscient quôune réduction du taux d'impôt sur les sociétés permettrait d'améliorer la 

compétitivité des entreprises marocaines par rapport à leurs concurrents en diminuant la 

charge fiscale des entreprises, lôEtat a choisi de remplacer le taux de lôimp¹t sur les soci®t®s 

de 30% par un bar¯me dôimp¹t progressif qui prend en consid®ration la capacit® contributive 

de chacun. Ces nouveaux taux visent dôam®liorer la tr®sorerie des entreprises et améliorer la 

compétitivité de ces dernières. 

Cependant, le taux de la tranche sup®rieur qui reste de 31% pourrait par la suite faire lôobjet 

dôune baisse. Une telle baisse de la pression fiscale peut °tre obtenue par la diminution des 

d®penses fiscales (en nombre et en valeur surtout) et lôint®gration du secteur informel, et 

permettrai, en outre, de restaurer le sentiment dô®quit® chez le contribuable. 
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ANNEXE 1 : Questionnaire de lôenqu°te sur terrain 

 

Questionnaire 

tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ  

- Dénomination sociale  

- CƻǊƳŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ  

- /ƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ   

- Effectif des employés  

Questions Choix de réponses 

Situation compétitive  

1. [ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀ ǳƴ ōŜǎƻƛƴ Ŝƴ 

investissement 

κмκǘƻǳǘ Ł Ŧŀƛǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ Τ κнκǇƭǳǘƾǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ; 

/3/ plutôt pas Τ κпκ Ǉŀǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘ 

2. [ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀ ǳƴ ōŜǎƻƛƴ 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ  

κмκǘƻǳǘ Ł Ŧŀƛǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ Τ κнκǇƭǳǘƾǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ; 

/3/ plutôt pas Τ κпκ Ǉŀǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘ 

3. [ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀ ǳƴ ōŜǎƻƛƴ 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎŀǇƛǘŀƭ ƘǳƳŀƛƴ 

(augmenter nbr. Employés) 

/1/tout à Ŧŀƛǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ Τ κнκǇƭǳǘƾǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ; 

/3/ plutôt pas Τ κпκ Ǉŀǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘ 

4. [ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀ ǳƴ ōŜǎƻƛƴ 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŀǾƻƛǊ ŦŀƛǊŜ 

κмκǘƻǳǘ Ł Ŧŀƛǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ Τ κнκǇƭǳǘƾǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ; 

/3/ plutôt pas Τ κпκ Ǉŀǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘ 

5. [ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀ 5ƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ 

gestion de la trésorerie 

κмκǘƻǳǘ Ł Ŧŀƛǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ Τ κнκǇƭǳǘƾǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ; 

/3/ plutôt pas Τ κпκ Ǉŀǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘ 

6. [ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ 

financement  

κмκǘƻǳǘ Ł Ŧŀƛǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ Τ κнκǇƭǳǘƾǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ; 

/3/ plutôt pas Τ κпκ Ǉŀǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘ 

7. [ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŀŎŎŝǎ 

au financement (aux crédits 

bancaires) 

κмκǘƻǳǘ Ł Ŧŀƛǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ Τ κнκǇƭǳǘƾǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ; 

/3/ plutôt pas Τ κпκ Ǉŀǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘ 

8. [ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŀŎŎŝǎ 

Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ  

κмκǘƻǳǘ Ł Ŧŀƛǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ Τ κнκǇƭǳǘƾǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ; 

/3/ plutôt pas Τ κпκ Ǉŀǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘ 

Fiscalité du capital (fixe) 

9. [ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ 

la variable fiscale dans les choix de 

financement des investissements 

κмκǘƻǳǘ Ł Ŧŀƛǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ Τ κнκǇƭǳǘƾǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ; 

/3/ plutôt pas Τ κпκ Ǉŀǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘ 

10. [ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǇǊend en considération 

la variable fiscale (TP et TSC) dans 

ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ  

κмκǘƻǳǘ Ł Ŧŀƛǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ Τ κнκǇƭǳǘƾǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ; 

/3/ plutôt pas Τ κпκ Ǉŀǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘ 

11. Il y a nécessité de réformer de la 

Taxe Professionnelle 

κмκǘƻǳǘ Ł Ŧŀƛǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ; /2κǇƭǳǘƾǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ; 

/3/ plutôt pas Τ κпκ Ǉŀǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘ 
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12. Lƭ ȅ ŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŀǳȄ 

de la Taxe Professionnelle (pour plus 

ŘŜ ǎƛƳǇƭƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǘŞύ 

κмκǘƻǳǘ Ł Ŧŀƛǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ Τ κнκǇƭǳǘƾǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ; 

/3/ plutôt pas Τ κпκ Ǉŀǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘ 

Fiscalité du travail 

13. [ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ 

ƭΩƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǾŜƴǳ όLwύ ƭƻǊǎ Řǳ 

recrutement 

κмκǘƻǳǘ Ł Ŧŀƛǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ Τ κнκǇƭǳǘƾǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ; 

/3/ plutôt pas Τ κпκ Ǉŀǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘ 

14. [ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ 

les cotisations sociales patronales 

lors du recrutement 

κмκǘƻǳǘ Ł Ŧŀƛǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ Τ κнκǇƭǳǘƾǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ; 

/3/ plutôt pas Τ κпκ Ǉŀǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘ 

15. [ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ 

les cotisations sociales salariales lors 

du recrutement 

κмκǘƻǳǘ Ł Ŧŀƛǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ Τ κнκǇƭǳǘƾǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ; 

/3/ plutôt pas Τ κпκ Ǉŀǎ ŘΩaccord 

16. [ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ 

la taxe de formation professionnelle 

dans le recrutement 

κмκǘƻǳǘ Ł Ŧŀƛǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ Τ κнκǇƭǳǘƾǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ; 

/3/ plutôt pas Τ κпκ Ǉŀǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘ 

Fiscalité sur la consommation 

17. La gestion de la TVA à des 

conséquences sur la gestion de 

ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

κмκǘƻǳǘ Ł Ŧŀƛǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ Τ κнκǇƭǳǘƾǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ; 

/3/ plutôt pas Τ κпκ Ǉŀǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘ 

18. La TVA alourdit les coûts de gestion 

ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

κмκǘƻǳǘ Ł Ŧŀƛǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ Τ κнκǇƭǳǘƾǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ; 

/3/ plutôt pas Τ κпκ Ǉŀǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘ 

19. Le système de remboursement de la 

TVA pénalise la trésorerie 

κмκǘƻǳǘ Ł Ŧŀƛǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ Τ κнκǇƭǳǘƾǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ; 

/3/ plutôt pas Τ κпκ Ǉŀǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘ 

20. Les système butoir affectent la 

neutralité de la TVA  

κмκǘƻǳǘ Ł Ŧŀƛǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ Τ κнκǇƭǳǘƾǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ; 

/3/ plutôt pas ; /4/ pŀǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘ 

21. [ΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŜŦŦŜǘ ¢±! Ŝǎǘ ŘǶ ŀǳȄ 

délais crédit-client et crédit-

fournisseur 

κмκǘƻǳǘ Ł Ŧŀƛǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ Τ κнκǇƭǳǘƾǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ; 

/3/ plutôt pas Τ κпκ Ǉŀǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘ 

22. [ΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŜŦŦŜǘ ¢±! Ŝǎǘ ŘǶ ŀǳȄ 

taux multiples de la TVA 

κмκǘƻǳǘ Ł Ŧŀƛǘ ŘΩaccord Τ κнκǇƭǳǘƾǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ; 

/3/ plutôt pas Τ κпκ Ǉŀǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘ 

23. La nécessité de réformer la TVA 

pour plus de neutralité 

κмκǘƻǳǘ Ł Ŧŀƛǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ Τ κнκǇƭǳǘƾǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ; 

/3/ plutôt pas Τ κпκ Ǉŀǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘ 

Fiscalité du résultat 

24. Le recours à un expert fiscal pour la 

gestion fiscale est nécessaire 

όƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜύ 

κмκǘƻǳǘ Ł Ŧŀƛǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ Τ κнκǇƭǳǘƾǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ; 

/3/ plutôt pas Τ κпκ Ǉŀǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘ 

25. [Ŝ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ 

permet ƭŜ ŎƻƴǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 

législation contraignante 

κмκǘƻǳǘ Ł Ŧŀƛǘ ŘΩŀccord Τ κнκǇƭǳǘƾǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ; 

/3/ plutôt pas Τ κпκ Ǉŀǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘ 
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26. [Ŝ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ 

permet ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ 

incitative et permissive 

κмκǘƻǳǘ Ł Ŧŀƛǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ Τ κнκǇƭǳǘƾǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ; 

/3/ plutôt pas Τ κпκ Ǉŀǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘ 

27. Le recours Ł ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ 

permet la réduction de la base 

imposable 

κмκǘƻǳǘ Ł Ŧŀƛǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ Τ κнκǇƭǳǘƾǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ; 

/3/ plutôt pas Τ κпκ Ǉŀǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘ 

28. La contribution des amortissements 

à la réduction de la base imposable 

κмκǘƻǳǘ Ł Ŧŀƛǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ; /2/plutôt ŘΩŀŎŎƻǊŘ ; 

/3/ plutôt pas Τ κпκ Ǉŀǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘ 

29. La contribution des provisions à la 

réduction de la base imposable 

κмκǘƻǳǘ Ł Ŧŀƛǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ Τ κнκǇƭǳǘƾǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ; 

/3/ plutôt pas Τ κпκ Ǉŀǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘ 

30. La contribution du report du déficit 

à la réduction de la base imposable 

κмκǘƻǳǘ Ł Ŧŀƛǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ Τ κнκǇƭǳǘƾǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ; 

/3/ plutôt pas Τ κпκ Ǉŀǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘ 

31. La contribution des intérêts 

ŘΩŜƳǇǊǳƴǘ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōŀǎŜ 

imposable 

κмκǘƻǳǘ Ł Ŧŀƛǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ Τ κнκǇƭǳǘƾǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ; 

/3/ plutôt pas Τ κпκ Ǉŀǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘ 
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ANNEXE 2 : R®sultats de lôanalyse descriptive sous SPSS 

FREQUENCIES VARIABLES=CMP01 CMP02 CMP03 CMP04 CMP05 CMP06 CMP07 CMP08 
  /STATISTICS=MEDIAN MODE 
  /ORDER=VARIABLE. 

 
Frequencies  
CMP01 

Statistics  
CMP01 

N 
Valid 51 

Missing 2 
Median 2,0000 
Mode 1,00 

CMP01 

 Frequency Percent Valid Percent Cumulative 
Percent 

Valid 

1,00 25 47,2 49,0 49,0 

2,00 6 11,3 11,8 60,8 

3,00 7 13,2 13,7 74,5 

4,00 13 24,5 25,5 100,0 

Total 51 96,2 100,0  
Missing System 2 3,8   
Total 53 100,0   

CMP02 
Statistics  

CMP02 

N 
Valid 51 

Missing 2 
Median 2,0000 
Mode 1,00 

CMP02 

 Frequency Percent Valid Percent Cumulative 
Percent 

Valid 

1,00 25 47,2 49,0 49,0 

2,00 8 15,1 15,7 64,7 

3,00 6 11,3 11,8 76,5 

4,00 12 22,6 23,5 100,0 

Total 51 96,2 100,0  
Missing System 2 3,8   
Total 53 100,0   

 

CMP03 
Statistics  

CMP03 

N 
Valid 51 

Missing 2 
Median 2,0000 
Mode 1,00 
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CMP03 

 Frequency Percent Valid Percent Cumulative 
Percent 

Valid 

1,00 21 39,6 41,2 41,2 

2,00 9 17,0 17,6 58,8 

3,00 7 13,2 13,7 72,5 

4,00 14 26,4 27,5 100,0 

Total 51 96,2 100,0  
Missing System 2 3,8   
Total 53 100,0   

CMP04 
Statistics  

CMP04 

N 
Valid 51 

Missing 2 
Median 2,0000 
Mode 1,00 

CMP04 

 Frequency Percent Valid Percent Cumulative 
Percent 

Valid 

1,00 22 41,5 43,1 43,1 

2,00 6 11,3 11,8 54,9 

3,00 12 22,6 23,5 78,4 

4,00 11 20,8 21,6 100,0 

Total 51 96,2 100,0  
Missing System 2 3,8   
Total 53 100,0   

 
CMP05 

Statistics  
CMP05 

N 
Valid 51 

Missing 2 
Median 3,0000 
Mode 1,00a 

 
a. Multiple modes exist. The 
smallest value is shown 

CMP05 

 Frequency Percent Valid Percent Cumulative 
Percent 

Valid 

1,00 17 32,1 33,3 33,3 

2,00 5 9,4 9,8 43,1 

3,00 12 22,6 23,5 66,7 

4,00 17 32,1 33,3 100,0 

Total 51 96,2 100,0  
Missing System 2 3,8   
Total 53 100,0   
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CMP06 
Statistics  

CMP06 

N 
Valid 51 

Missing 2 
Median 3,0000 
Mode 4,00 

CMP06 

 Frequency Percent Valid Percent Cumulative 
Percent 

Valid 

1,00 16 30,2 31,4 31,4 

2,00 1 1,9 2,0 33,3 

3,00 11 20,8 21,6 54,9 

4,00 23 43,4 45,1 100,0 

Total 51 96,2 100,0  
Missing System 2 3,8   
Total 53 100,0   

 

CMP07 
Statistics  

CMP07 

N 
Valid 51 

Missing 2 
Median 2,0000 
Mode 1,00 

CMP07 

 Frequency Percent Valid Percent Cumulative 
Percent 

Valid 

1,00 22 41,5 43,1 43,1 

2,00 11 20,8 21,6 64,7 

3,00 6 11,3 11,8 76,5 

4,00 12 22,6 23,5 100,0 

Total 51 96,2 100,0  
Missing System 2 3,8   
Total 53 100,0   

CMP08 
Statistics  

CMP08 

N 
Valid 51 

Missing 2 
Median 1,0000 
Mode 1,00 

CMP08 

 Frequency Percent Valid Percent Cumulative 
Percent 

Valid 

1,00 27 50,9 52,9 52,9 

2,00 9 17,0 17,6 70,6 

3,00 6 11,3 11,8 82,4 

4,00 9 17,0 17,6 100,0 

Total 51 96,2 100,0  
Missing System 2 3,8   
Total 53 100,0   
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FREQUENCIES VARIABLES=ICF01 ICF02 ICF03 ICF04 ITR01 ITR02 ITR03 ITR04 ICONS01 ICONS02 
ICONS03 ICONS04 ICONS05 ICONS06 ICONS07 IRST01 IRST02 IRST03 IRST04 IRST05 IRST06 IRST07 
IRST08 
  /STATISTICS=MEDIAN MODE 
  /ORDER=VARIABLE. 
 

Frequencies  
 
ICF01 

Statistics  
ICF01 

N 
Valid 51 

Missing 2 
Median 2,0000 
Mode 1,00 

ICF01 

 Frequency Percent Valid Percent Cumulative 
Percent 

Valid 

1,00 20 37,7 39,2 39,2 

2,00 8 15,1 15,7 54,9 

3,00 10 18,9 19,6 74,5 

4,00 13 24,5 25,5 100,0 

Total 51 96,2 100,0  
Missing System 2 3,8   
Total 53 100,0   

ICF02 
Statistics  

ICF02 

N 
Valid 51 

Missing 2 
Median 2,0000 
Mode 1,00 

ICF02 

 Frequency Percent Valid Percent Cumulative 
Percent 

Valid 

1,00 25 47,2 49,0 49,0 

2,00 5 9,4 9,8 58,8 

3,00 3 5,7 5,9 64,7 

4,00 18 34,0 35,3 100,0 

Total 51 96,2 100,0  
Missing System 2 3,8   
Total 53 100,0   

 
ICF03 

Statistics  
ICF03 

N 
Valid 51 

Missing 2 
Median 2,0000 
Mode 1,00 
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ICF03 

 Frequency Percent Valid Percent Cumulative 
Percent 

Valid 

1,00 19 35,8 37,3 37,3 

2,00 10 18,9 19,6 56,9 

3,00 9 17,0 17,6 74,5 

4,00 13 24,5 25,5 100,0 

Total 51 96,2 100,0  
Missing System 2 3,8   
Total 53 100,0   

ICF04 
Statistics  

ICF04 

N 
Valid 51 

Missing 2 
Median 3,0000 
Mode 1,00 

ICF04 

 Frequency Percent Valid Percent Cumulative 
Percent 

Valid 

1,00 19 35,8 37,3 37,3 

2,00 6 11,3 11,8 49,0 

3,00 11 20,8 21,6 70,6 

4,00 15 28,3 29,4 100,0 

Total 51 96,2 100,0  
Missing System 2 3,8   
Total 53 100,0   

 

ITR01 
Statistics  

ITR01 

N 
Valid 51 

Missing 2 
Median 1,0000 
Mode 1,00 

ITR01 

 Frequency Percent Valid Percent Cumulative 
Percent 

Valid 

1,00 31 58,5 60,8 60,8 

2,00 3 5,7 5,9 66,7 

3,00 7 13,2 13,7 80,4 

4,00 10 18,9 19,6 100,0 

Total 51 96,2 100,0  
Missing System 2 3,8   
Total 53 100,0   
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ITR02 
Statistics  

ITR02 

N 
Valid 51 

Missing 2 
Median 3,0000 
Mode 1,00 

ITR02 

 Frequency Percent Valid Percent Cumulative 
Percent 

Valid 

1,00 19 35,8 37,3 37,3 

2,00 4 7,5 7,8 45,1 

3,00 12 22,6 23,5 68,6 

4,00 16 30,2 31,4 100,0 

Total 51 96,2 100,0  
Missing System 2 3,8   
Total 53 100,0   

 

ITR03 
Statistics  

ITR03 

N 
Valid 51 

Missing 2 
Median 3,0000 
Mode 4,00 

ITR03 

 Frequency Percent Valid Percent Cumulative 
Percent 

Valid 

1,00 19 35,8 37,3 37,3 

2,00 2 3,8 3,9 41,2 

3,00 8 15,1 15,7 56,9 

4,00 22 41,5 43,1 100,0 

Total 51 96,2 100,0  
Missing System 2 3,8   
Total 53 100,0   

ITR04 
Statistics  

ITR04 

N 
Valid 51 

Missing 2 
Median 4,0000 
Mode 4,00 

ITR04 

 Frequency Percent Valid Percent Cumulative 
Percent 

Valid 

1,00 8 15,1 15,7 15,7 

2,00 5 9,4 9,8 25,5 

3,00 5 9,4 9,8 35,3 

4,00 33 62,3 64,7 100,0 

Total 51 96,2 100,0  
Missing System 2 3,8   
Total 53 100,0   
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ICONS01 
Stati stics  

ICONS01 

N 
Valid 51 

Missing 2 
Median 1,0000 
Mode 1,00 

ICONS01 

 Frequency Percent Valid Percent Cumulative 
Percent 

Valid 

1,00 28 52,8 54,9 54,9 

2,00 4 7,5 7,8 62,7 

3,00 5 9,4 9,8 72,5 

4,00 14 26,4 27,5 100,0 

Total 51 96,2 100,0  
Missing System 2 3,8   
Total 53 100,0   

ICONS02 
Statistics  

ICONS02 

N 
Valid 51 

Missing 2 
Median 2,0000 
Mode 4,00 

ICONS02 

 Frequency Percent Valid Percent Cumulative 
Percent 

Valid 

1,00 17 32,1 33,3 33,3 

2,00 10 18,9 19,6 52,9 

3,00 6 11,3 11,8 64,7 

4,00 18 34,0 35,3 100,0 

Total 51 96,2 100,0  
Missing System 2 3,8   
Total 53 100,0   

 
ICONS03 

Statistics  
ICONS03 

N 
Valid 51 

Missing 2 
Median 2,0000 
Mode 1,00 

ICONS03 

 Frequency Percent Valid Percent Cumulative 
Percent 

Valid 

1,00 21 39,6 41,2 41,2 

2,00 6 11,3 11,8 52,9 

3,00 7 13,2 13,7 66,7 

4,00 17 32,1 33,3 100,0 

Total 51 96,2 100,0  
Missing System 2 3,8   
Total 53 100,0   
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ICONS04 
Statistics  

ICONS04 

N 
Valid 51 

Missing 2 
Median 1,0000 
Mode 1,00 

ICONS04 

 Frequency Percent Valid Percent Cumulative 
Percent 

Valid 

1,00 26 49,1 51,0 51,0 

2,00 5 9,4 9,8 60,8 

3,00 3 5,7 5,9 66,7 

4,00 17 32,1 33,3 100,0 

Total 51 96,2 100,0  
Missing System 2 3,8   
Total 53 100,0   

 

ICONS05 
Statistics  

ICONS05 

N 
Valid 51 

Missing 2 
Median 2,0000 
Mode 1,00 

ICONS05 

 Frequency Percent Valid Percent Cumulative 
Percent 

Valid 

1,00 19 35,8 37,3 37,3 

2,00 9 17,0 17,6 54,9 

3,00 6 11,3 11,8 66,7 

4,00 17 32,1 33,3 100,0 

Total 51 96,2 100,0  
Missing System 2 3,8   
Total 53 100,0   

ICONS06 
Statistics  

ICONS06 

N 
Valid 51 

Missing 2 
Median 2,0000 
Mode 4,00 

ICONS06 

 Frequency Percent Valid Percent Cumulative 
Percent 

Valid 

1,00 17 32,1 33,3 33,3 

2,00 9 17,0 17,6 51,0 

3,00 7 13,2 13,7 64,7 

4,00 18 34,0 35,3 100,0 

Total 51 96,2 100,0  
Missing System 2 3,8   
Total 53 100,0   
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ICONS07 
Statistics  

ICONS07 

N 
Valid 51 

Missing 2 
Median 1,0000 
Mode 1,00 

ICONS07 

 Frequency Percent Valid Percent Cumulative 
Percent 

Valid 

1,00 31 58,5 60,8 60,8 

2,00 11 20,8 21,6 82,4 

3,00 4 7,5 7,8 90,2 

4,00 5 9,4 9,8 100,0 

Total 51 96,2 100,0  
Missing System 2 3,8   
Total 53 100,0   

IRST01 
Statistics  

IRST01 

N 
Valid 51 

Missing 2 
Median 2,0000 
Mode 1,00 

IRST01 

 Frequency Percent Valid Percent Cumulative 
Percent 

Valid 

1,00 22 41,5 43,1 43,1 

2,00 10 18,9 19,6 62,7 

3,00 7 13,2 13,7 76,5 

4,00 12 22,6 23,5 100,0 

Total 51 96,2 100,0  
Missing System 2 3,8   
Total 53 100,0   

 

 

IRST02 
Statistics  

IRST02 

N 
Valid 51 

Missing 2 
Median 3,0000 
Mode 1,00 

IRST02 

 Frequency Percent Valid Percent Cumulative 
Percent 

Valid 

1,00 19 35,8 37,3 37,3 

2,00 2 3,8 3,9 41,2 

3,00 14 26,4 27,5 68,6 

4,00 16 30,2 31,4 100,0 

Total 51 96,2 100,0  
Missing System 2 3,8   
Total 53 100,0   
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IRST03 
Statistics  

IRST03 

N 
Valid 51 

Missing 2 
Median 1,0000 
Mode 1,00 

IRST03 

 Frequency Percent Valid Percent Cumulative 
Percent 

Valid 

1,00 27 50,9 52,9 52,9 

2,00 5 9,4 9,8 62,7 

3,00 9 17,0 17,6 80,4 

4,00 10 18,9 19,6 100,0 

Total 51 96,2 100,0  
Missing System 2 3,8   
Total 53 100,0   

 

IRST04 
Statistics  

IRST04 

N 
Valid 51 

Missing 2 
Median 2,0000 
Mode 1,00 

IRST04 

 Frequency Percent Valid Percent Cumulative 
Percent 

Valid 

1,00 21 39,6 41,2 41,2 

2,00 9 17,0 17,6 58,8 

3,00 2 3,8 3,9 62,7 

4,00 19 35,8 37,3 100,0 

Total 51 96,2 100,0  
Missing System 2 3,8   
Total 53 100,0   

IRST05 
Statistics  

IRST05 

N 
Valid 51 

Missing 2 
Median 1,0000 
Mode 1,00 

IRST05 

 Frequency Percent Valid Percent Cumulative 
Percent 

Valid 

1,00 28 52,8 54,9 54,9 

2,00 9 17,0 17,6 72,5 

3,00 3 5,7 5,9 78,4 

4,00 11 20,8 21,6 100,0 

Total 51 96,2 100,0  
Missing System 2 3,8   
Total 53 100,0   
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IRST06 
Statistics  

IRST06 

N 
Valid 51 

Missing 2 
Median 2,0000 
Mode 4,00 

IRST06 

 Frequency Percent Valid Percent Cumulative 
Percent 

Valid 

1,00 18 34,0 35,3 35,3 

2,00 10 18,9 19,6 54,9 

3,00 4 7,5 7,8 62,7 

4,00 19 35,8 37,3 100,0 

Total 51 96,2 100,0  
Missing System 2 3,8   
Total 53 100,0   

IRST07 
Statistics  

IRST07 

N 
Valid 51 

Missing 2 
Median 3,0000 
Mode 4,00 

IRST07 

 Frequency Percent Valid Percent Cumulative 
Percent 

Valid 

1,00 14 26,4 27,5 27,5 

2,00 10 18,9 19,6 47,1 

3,00 6 11,3 11,8 58,8 

4,00 21 39,6 41,2 100,0 

Total 51 96,2 100,0  
Missing System 2 3,8   
Total 53 100,0   

 

IRST08 
Statistics  

IRST08 

N 
Valid 51 

Missing 2 
Median 3,0000 
Mode 3,00 

IRST08 

 Frequency Percent Valid Percent Cumulative 
Percent 

Valid 

1,00 10 18,9 19,6 19,6 

2,00 13 24,5 25,5 45,1 

3,00 15 28,3 29,4 74,5 

4,00 13 24,5 25,5 100,0 

Total 51 96,2 100,0  
Missing System 2 3,8   
Total 53 100,0   
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ANNEXE 3 : R®sultats de lôanalyse sous SPSS pour la validation 

de lôinstrument de mesure 

Descriptive Statistics  

 Mean Std. Deviation Analysis N 

CMP01 2,1569 1,28643 51 
CMP02 2,0980 1,25307 51 
CMP03 2,2745 1,26615 51 
CMP04 2,2353 1,22618 51 
CMP05 2,5686 1,26894 51 
CMP06 2,8039 1,31179 51 
CMP07 2,1569 1,22266 51 
CMP08 1,9412 1,17323 51 

Correlation Matrix a 

 CMP01 CMP02 CMP03 CMP04 CMP05 CMP06 

Correlation 

CMP01 1,000 ,822 ,833 ,496 ,300 ,267 

CMP02 ,822 1,000 ,865 ,596 ,467 ,377 

CMP03 ,833 ,865 1,000 ,602 ,449 ,442 

CMP04 ,496 ,596 ,602 1,000 ,362 ,452 

CMP05 ,300 ,467 ,449 ,362 1,000 ,813 

CMP06 ,267 ,377 ,442 ,452 ,813 1,000 

CMP07 ,149 ,042 ,191 -,065 ,199 -,005 

CMP08 ,218 ,167 ,078 ,218 ,399 ,382 

Sig. (1-tailed) 

CMP01  ,000 ,000 ,000 ,016 ,029 

CMP02 ,000  ,000 ,000 ,000 ,003 

CMP03 ,000 ,000  ,000 ,000 ,001 

CMP04 ,000 ,000 ,000  ,005 ,000 

CMP05 ,016 ,000 ,000 ,005  ,000 

CMP06 ,029 ,003 ,001 ,000 ,000  
CMP07 ,148 ,385 ,089 ,325 ,081 ,485 

CMP08 ,062 ,120 ,292 ,062 ,002 ,003 
        

 
Correlation Matrix a 

 CMP07 CMP08 

Correlation 

CMP01 ,149 ,218 

CMP02 ,042 ,167 

CMP03 ,191 ,078 

CMP04 -,065 ,218 

CMP05 ,199 ,399 

CMP06 -,005 ,382 

CMP07 1,000 ,383 

CMP08 ,383 1,000 

Sig. (1-tailed) 

CMP01 ,148 ,062 

CMP02 ,385 ,120 

CMP03 ,089 ,292 

CMP04 ,325 ,062 

CMP05 ,081 ,002 

CMP06 ,485 ,003 

CMP07  ,003 

CMP08 ,003  

 
a. Determinant = ,003 
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Inverse of Correlation Matrix  

 CMP01 CMP02 CMP03 CMP04 CMP05 CMP06 CMP07 CMP08 

CMP01 4,718 -1,506 -3,363 ,383 ,543 ,642 ,384 -1,207 
CMP02 -1,506 6,649 -4,434 -,452 -2,360 2,333 1,590 -,896 
CMP03 -3,363 -4,434 9,377 -1,107 1,230 -3,087 -2,436 2,604 
CMP04 ,383 -,452 -1,107 1,940 ,317 -,390 ,420 -,483 
CMP05 ,543 -2,360 1,230 ,317 4,259 -3,479 -1,130 ,174 
CMP06 ,642 2,333 -3,087 -,390 -3,479 4,808 1,570 -1,254 
CMP07 ,384 1,590 -2,436 ,420 -1,130 1,570 2,058 -1,188 
CMP08 -1,207 -,896 2,604 -,483 ,174 -1,254 -1,188 2,179 

 

 
KMO and Bartlett's Test  

Kaiser-Meyer-Olkin Measure of Sampling Adequacy. ,586 

Bartlett's Test of Sphericity 

Approx. Chi-Square 274,381 

df 28 

Sig. ,000 

Anti -image Matrices  

 CMP01 CMP02 CMP03 CMP04 CMP05 CMP06 

Anti-image Covariance 

CMP01 ,212 -,048 -,076 ,042 ,027 ,028 

CMP02 -,048 ,150 -,071 -,035 -,083 ,073 

CMP03 -,076 -,071 ,107 -,061 ,031 -,068 

CMP04 ,042 -,035 -,061 ,515 ,038 -,042 

CMP05 ,027 -,083 ,031 ,038 ,235 -,170 

CMP06 ,028 ,073 -,068 -,042 -,170 ,208 

CMP07 ,040 ,116 -,126 ,105 -,129 ,159 

CMP08 -,117 -,062 ,127 -,114 ,019 -,120 

Anti-image Correlation 

CMP01 ,776a -,269 -,506 ,127 ,121 ,135 

CMP02 -,269 ,682a -,562 -,126 -,443 ,413 

CMP03 -,506 -,562 ,595a -,260 ,195 -,460 

CMP04 ,127 -,126 -,260 ,856a ,110 -,128 

CMP05 ,121 -,443 ,195 ,110 ,600a -,769 

CMP06 ,135 ,413 -,460 -,128 -,769 ,503a 

CMP07 ,123 ,430 -,555 ,210 -,382 ,499 

CMP08 -,376 -,235 ,576 -,235 ,057 -,387 

 
Anti -image Matrices  

 CMP07 CMP08 

Anti-image Covariance 

CMP01 ,040 -,117 

CMP02 ,116 -,062 

CMP03 -,126 ,127 

CMP04 ,105 -,114 

CMP05 -,129 ,019 

CMP06 ,159 -,120 

CMP07 ,486 -,265 

CMP08 -,265 ,459 

Anti-image Correlation 

CMP01 ,123a -,376 

CMP02 ,430 -,235a 

CMP03 -,555 ,576 

CMP04 ,210 -,235 

CMP05 -,382 ,057 

CMP06 ,499 -,387 

CMP07 ,166 -,561 

CMP08 -,561 ,356 

 
a. Measures of Sampling Adequacy(MSA) 

 
Communalities  
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 Initial Extraction 

CMP01 1,000 ,645 
CMP02 1,000 ,760 
CMP03 1,000 ,778 
CMP04 1,000 ,524 
CMP05 1,000 ,510 
CMP06 1,000 ,475 
CMP07 1,000 ,039 
CMP08 1,000 ,164 

 
Extraction Method: Principal 
Component Analysis. 

 

 
Total Variance Explained  

Component Initial Eigenvalues Extraction Sums of Squared 
Loadings 

Total % of Variance Cumulative % Total % of Variance 

1 3,895 48,688 48,688 3,895 48,688 

2 1,485 18,564 67,252   
3 1,148 14,345 81,596   
4 ,640 7,997 89,593   
5 ,448 5,600 95,193   
6 ,207 2,582 97,775   
7 ,120 1,499 99,274   
8 ,058 ,726 100,000   

 
Total Variance Explained  

Component Extraction Sums of Squared Loadings 

Cumulative % 

1 48,688 

2  
3  
4  
5  
6  
7  
8  

 
Extraction Method: Principal Component Analysis. 

 

 
Component Matrix a 

 Component 

1 

CMP01 ,803 
CMP02 ,872 
CMP03 ,882 
CMP04 ,724 
CMP05 ,714 
CMP06 ,689 
CMP07 ,197 
CMP08 ,405 

 
Extraction Method: 
Principal Component 
Analysis.a 
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a. 1 components 
extracted. 

 

 
Reproduced Correlations  

 CMP01 CMP02 CMP03 CMP04 CMP05 

Reproduced Correlation 

CMP01 ,645a ,700 ,709 ,581 ,574 

CMP02 ,700 ,760a ,769 ,631 ,623 

CMP03 ,709 ,769 ,778a ,638 ,630 

CMP04 ,581 ,631 ,638 ,524a ,517 

CMP05 ,574 ,623 ,630 ,517 ,510a 

CMP06 ,554 ,601 ,608 ,499 ,492 

CMP07 ,159 ,172 ,174 ,143 ,141 

CMP08 ,325 ,353 ,357 ,293 ,289 

Residualb 

CMP01  ,121 ,124 -,085 -,274 

CMP02 ,121  ,096 -,034 -,155 

CMP03 ,124 ,096  -,037 -,181 

CMP04 -,085 -,034 -,037  -,155 

CMP05 -,274 -,155 -,181 -,155  
CMP06 -,286 -,224 -,165 -,047 ,321 

CMP07 -,009 -,130 ,017 -,208 ,058 

CMP08 -,107 -,186 -,279 -,075 ,110 

 
Reproduced Correlations  

 CMP06 CMP07 CMP08 

Reproduced Correlation 

CMP01 ,554a ,159 ,325 

CMP02 ,601 ,172a ,353 

CMP03 ,608 ,174 ,357a 

CMP04 ,499 ,143 ,293 

CMP05 ,492 ,141 ,289 

CMP06 ,475 ,136 ,279 

CMP07 ,136 ,039 ,080 

CMP08 ,279 ,080 ,164 

Residualb 

CMP01 -,286 -,009 -,107 

CMP02 -,224 -,130 -,186 

CMP03 -,165 ,017 -,279 

CMP04 -,047 -,208 -,075 

CMP05 ,321 ,058 ,110 

CMP06  -,141 ,103 

CMP07 -,141  ,303 

CMP08 ,103 ,303  

 
Extraction Method: Principal Component Analysis. 
a. Reproduced communalities 
b. Residuals are computed between observed and reproduced correlations. There are 23 (82,0%) 
nonredundant residuals with absolute values greater than 0.05. 
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Factor Analysis  
Descriptive Statistics  

 Mean Std. Deviation Analysis N 

CMP01 2,1569 1,28643 51 
CMP02 2,0980 1,25307 51 
CMP03 2,2745 1,26615 51 
CMP04 2,2353 1,22618 51 
CMP05 2,5686 1,26894 51 
CMP06 2,8039 1,31179 51 

 
Correlation Matrix a 

 CMP01 CMP02 CMP03 CMP04 CMP05 CMP06 

Correlation 

CMP01 1,000 ,822 ,833 ,496 ,300 ,267 

CMP02 ,822 1,000 ,865 ,596 ,467 ,377 

CMP03 ,833 ,865 1,000 ,602 ,449 ,442 

CMP04 ,496 ,596 ,602 1,000 ,362 ,452 

CMP05 ,300 ,467 ,449 ,362 1,000 ,813 

CMP06 ,267 ,377 ,442 ,452 ,813 1,000 

Sig. (1-tailed) 

CMP01  ,000 ,000 ,000 ,016 ,029 

CMP02 ,000  ,000 ,000 ,000 ,003 

CMP03 ,000 ,000  ,000 ,000 ,001 

CMP04 ,000 ,000 ,000  ,005 ,000 

CMP05 ,016 ,000 ,000 ,005  ,000 

CMP06 ,029 ,003 ,001 ,000 ,000  
a. Determinant = ,008 

 
Inverse of Correlation Matrix  

 CMP01 CMP02 CMP03 CMP04 CMP05 CMP06 

CMP01 3,997 -1,788 -2,118 ,146 ,439 ,120 
CMP02 -1,788 5,420 -2,569 -,773 -1,480 1,124 
CMP03 -2,118 -2,569 5,532 -,417 ,276 -,949 
CMP04 ,146 -,773 -,417 1,816 ,470 -,766 
CMP05 ,439 -1,480 ,276 ,470 3,485 -2,728 
CMP06 ,120 1,124 -,949 -,766 -2,728 3,529 

 
KMO and Bartlett's Test  

Kaiser-Meyer-Olkin Measure of Sampling Adequacy. ,754 

Bartlett's Test of Sphericity 

Approx. Chi-Square 225,350 

df 15 

Sig. ,000 

 
Anti -image Matrices  

 CMP01 CMP02 CMP03 CMP04 CMP05 CMP06 

Anti-image Covariance 

CMP01 ,250 -,083 -,096 ,020 ,031 ,008 

CMP02 -,083 ,185 -,086 -,079 -,078 ,059 

CMP03 -,096 -,086 ,181 -,042 ,014 -,049 

CMP04 ,020 -,079 -,042 ,551 ,074 -,120 

CMP05 ,031 -,078 ,014 ,074 ,287 -,222 

CMP06 ,008 ,059 -,049 -,120 -,222 ,283 

Anti-image Correlation 

CMP01 ,828a -,384 -,450 ,054 ,117 ,032 

CMP02 -,384 ,778a -,469 -,246 -,340 ,257 

CMP03 -,450 -,469 ,818a -,132 ,063 -,215 

CMP04 ,054 -,246 -,132 ,862a ,187 -,303 

CMP05 ,117 -,340 ,063 ,187 ,627a -,778 

CMP06 ,032 ,257 -,215 -,303 -,778 ,612a 

a. Measures of Sampling Adequacy(MSA) 
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Communalities  

 Initial Extraction 

CMP01 1,000 ,663 
CMP02 1,000 ,803 
CMP03 1,000 ,825 
CMP04 1,000 ,546 
CMP05 1,000 ,468 
CMP06 1,000 ,450 

Extraction Method: Principal 
Component Analysis. 

Total Variance Explained  

Component Initial Eigenvalues Extraction Sums of Squared 
Loadings 

Total % of Variance Cumulative % Total % of Variance 

1 3,754 62,572 62,572 3,754 62,572 

2 1,232 20,529 83,101   
3 ,551 9,175 92,277   
4 ,208 3,459 95,735   
5 ,149 2,482 98,218   
6 ,107 1,782 100,000   

Total Variance Explained  

Component Extraction Sums of Squared Loadings 

Cumulative % 

1 62,572 

2  
3  
4  
5  
6  
Extraction Method: Principal Component Analysis. 

 
 

 

 
 
 

Extraction Method: Principal Component Analysis.a 
a. 1 components extracted. 

Reproduced Correlations  

 CMP01 CMP02 CMP03 CMP04 CMP05 

Reproduced Correlation 

CMP01 ,663a ,730 ,740 ,602 ,557 

CMP02 ,730 ,803a ,814 ,662 ,613 

CMP03 ,740 ,814 ,825a ,671 ,621 

CMP04 ,602 ,662 ,671 ,546a ,505 

CMP05 ,557 ,613 ,621 ,505 ,468a 

CMP06 ,546 ,601 ,609 ,496 ,459 

Residualb 

CMP01  ,092 ,093 -,106 -,257 

CMP02 ,092  ,051 -,066 -,145 

CMP03 ,093 ,051  -,069 -,172 

CMP04 -,106 -,066 -,069  -,143 

CMP05 -,257 -,145 -,172 -,143  
CMP06 -,279 -,224 -,167 -,044 ,355 

       

Component Matrix a 

 Component 

1 

CMP01 ,814 
CMP02 ,896 
CMP03 ,908 
CMP04 ,739 
CMP05 ,684 
CMP06 ,671 
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Reproduced Correlations  

 CMP06 

Reproduced Correlation 

CMP01 ,546a 

CMP02 ,601 

CMP03 ,609 

CMP04 ,496 

CMP05 ,459 

CMP06 ,450 

Residualb 

CMP01 -,279 

CMP02 -,224 

CMP03 -,167 

CMP04 -,044 

CMP05 ,355 

CMP06  

 
Extraction Method: Principal Component Analysis. 
a. Reproduced communalities 
b. Residuals are computed between observed and reproduced correlations. There are 14 (93,0%) 
nonredundant residuals with absolute values greater than 0.05. 

 

Factor Analysis  
 

Descriptive Statistics  

 Mean Std. Deviation Analysis N 

ICF01 2,3137 1,24081 51 
ICF02 2,2745 1,38677 51 
ICF03 2,3137 1,22458 51 
ICF04 2,4314 1,26894 51 

Corr elation Matrix a 

 ICF01 ICF02 ICF03 ICF04 

Correlation 

ICF01 1,000 ,635 ,539 ,484 

ICF02 ,635 1,000 ,714 ,738 

ICF03 ,539 ,714 1,000 ,477 

ICF04 ,484 ,738 ,477 1,000 

Sig. (1-tailed) 

ICF01  ,000 ,000 ,000 

ICF02 ,000  ,000 ,000 

ICF03 ,000 ,000  ,000 

ICF04 ,000 ,000 ,000  

 
a. Determinant = ,128 

Inverse of Correlation Matrix  

 ICF01 ICF02 ICF03 ICF04 

ICF01 1,722 -,802 -,312 -,092 
ICF02 -,802 3,872 -1,491 -1,758 
ICF03 -,312 -1,491 2,118 ,241 
ICF04 -,092 -1,758 ,241 2,228 

 
KMO and Bartlett's Test  

Kaiser-Meyer-Olkin Measure of Sampling Adequacy. ,742 

Bartlett's Test of Sphericity 

Approx. Chi-Square 98,279 

df 6 

Sig. ,000 
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Anti -image Matrices  

 ICF01 ICF02 ICF03 ICF04 

Anti-image Covariance 

ICF01 ,581 -,120 -,086 -,024 

ICF02 -,120 ,258 -,182 -,204 

ICF03 -,086 -,182 ,472 ,051 

ICF04 -,024 -,204 ,051 ,449 

Anti-image Correlation 

ICF01 ,881a -,311 -,164 -,047 

ICF02 -,311 ,667a -,521 -,599 

ICF03 -,164 -,521 ,768a ,111 

ICF04 -,047 -,599 ,111 ,730a 

a. Measures of Sampling Adequacy(MSA) 
Communalities  

 Initial Extraction 

ICF01 1,000 ,620 
ICF02 1,000 ,865 
ICF03 1,000 ,667 
ICF04 1,000 ,652 

Extraction Method: Principal 
Component Analysis. 

 

Extraction Method: Principal Component Analysis.a 
a. 1 components extracted. 

Reproduced Correlations  

 ICF01 ICF02 ICF03 ICF04 

Reproduced Correlation 

ICF01 ,620a ,733 ,643 ,636 

ICF02 ,733 ,865a ,760 ,751 

ICF03 ,643 ,760 ,667a ,660 

ICF04 ,636 ,751 ,660 ,652a 

Residualb 

ICF01  -,098 -,104 -,152 

ICF02 -,098  -,046 -,013 

ICF03 -,104 -,046  -,182 

ICF04 -,152 -,013 -,182  
Extraction Method: Principal Component Analysis. 
a. Reproduced communalities  

Total Variance Explained  

Component Initial Eigenvalues Extraction Sums of Squared 
Loadings 

Total % of Variance Cumulative % Total % of Variance 

1 2,805 70,130 70,130 2,805 70,130 

2 ,549 13,722 83,851   
3 ,468 11,704 95,556   
4 ,178 4,444 100,000   

Total Variance Explained  

Component Extraction Sums of Squared Loadings 

Cumulative % 

1 70,130 

2  
3  
4  
Extraction Method: Principal Component Analysis. 

Component Matrix a 

 Component 

1 

ICF01 ,788 
ICF02 ,930 
ICF03 ,817 
ICF04 ,808 
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b. Residuals are computed between observed and reproduced correlations. 
There are 4 (66,0%) nonredundant residuals with absolute values greater than 
0.05. 

 

Factor Analysis  
 

Descriptive Statistics  

 Mean Std. Deviation Analysis N 

ITR01 1,9216 1,24649 51 
ITR02 2,4902 1,28643 51 
ITR03 2,6471 1,36855 51 
ITR04 3,2353 1,15911 51 

Correlation Matrix a 

 ITR01 ITR02 ITR03 ITR04 

Correlation 

ITR01 1,000 ,561 ,523 ,013 

ITR02 ,561 1,000 ,543 ,136 

ITR03 ,523 ,543 1,000 ,432 

ITR04 ,013 ,136 ,432 1,000 

Sig. (1-tailed) 

ITR01  ,000 ,000 ,464 

ITR02 ,000  ,000 ,171 

ITR03 ,000 ,000  ,001 

ITR04 ,464 ,171 ,001  
a. Determinant = ,327 

Inverse of Correlation Matri x 

 ITR01 ITR02 ITR03 ITR04 

ITR01 1,723 -,624 -,723 ,375 
ITR02 -,624 1,669 -,598 ,040 
ITR03 -,723 -,598 2,045 -,792 
ITR04 ,375 ,040 -,792 1,332 

KMO and Bartlett's Test  

Kaiser-Meyer-Olkin Measure of Sampling Adequacy. ,615 

Bartlett's Test of Sphericity 

Approx. Chi-Square 53,448 

df 6 

Sig. ,000 

Anti -image Matrices  

 ITR01 ITR02 ITR03 ITR04 

Anti-image Covariance 

ITR01 ,580 -,217 -,205 ,163 

ITR02 -,217 ,599 -,175 ,018 

ITR03 -,205 -,175 ,489 -,291 

ITR04 ,163 ,018 -,291 ,751 

Anti-image Correlation 

ITR01 ,630a -,368 -,385 ,247 

ITR02 -,368 ,723a -,324 ,027 

ITR03 -,385 -,324 ,609a -,480 

ITR04 ,247 ,027 -,480 ,412a 

a. Measures of Sampling Adequacy(MSA) 

 
Communalities  

 Initial Extraction 

ITR01 1,000 ,597 
ITR02 1,000 ,660 
ITR03 1,000 ,752 
ITR04 1,000 ,175 

 
Extraction Method: Principal 
Component Analysis. 
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Total Variance Explained  

Component Initial Eigenvalues Extraction Sums of Squared 
Loadings 

Total % of Variance Cumulative % Total % of Variance 

1 2,183 54,577 54,577 2,183 54,577 

2 1,055 26,383 80,960   
3 ,436 10,892 91,852   
4 ,326 8,148 100,000   

Total Variance Explained  

Component Extraction Sums of Squared Loadings 

Cumulative % 

1 54,577 

2  
3  
4  
Extraction Method: Principal Component Analysis. 

Component Matrix a 

 Component 

1 

ITR01 ,773 
ITR02 ,812 
ITR03 ,867 
ITR04 ,418 

Extraction Method: Principal Component Analysis.a 
a. 1 components extracted. 

Reproduced Correlations  

 ITR01 ITR02 ITR03 ITR04 

Reproduced Correlation 

ITR01 ,597a ,628 ,670 ,323 

ITR02 ,628 ,660a ,704 ,340 

ITR03 ,670 ,704 ,752a ,362 

ITR04 ,323 ,340 ,362 ,175a 

Residualb 

ITR01  -,067 -,147 -,310 

ITR02 -,067  -,161 -,204 

ITR03 -,147 -,161  ,069 

ITR04 -,310 -,204 ,069  
Extraction Method: Principal Component Analysis. 
a. Reproduced communalities 
b. Residuals are computed between observed and reproduced correlations. There are 6 
(100,0%) nonredundant residuals with absolute values greater than 0.05. 

Factor Analysis  
Descriptive Statistics  

 Mean Std. Deviation Analysis N 

ITR01 1,9216 1,24649 51 
ITR02 2,4902 1,28643 51 
ITR03 2,6471 1,36855 51 

Correlation Matrix a 

 ITR01 ITR02 ITR03 

Correlation 

ITR01 1,000 ,561 ,523 

ITR02 ,561 1,000 ,543 

ITR03 ,523 ,543 1,000 

Sig. (1-tailed) 

ITR01  ,000 ,000 

ITR02 ,000  ,000 

ITR03 ,000 ,000  
a. Determinant = ,436 
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Inverse of Correlation Matrix  

 ITR01 ITR02 ITR03 

ITR01 1,618 -,635 -,501 
ITR02 -,635 1,668 -,574 
ITR03 -,501 -,574 1,574 

KMO and Bartlett's Test  

Kaiser-Meyer-Olkin Measure of Sampling Adequacy. ,703 

Bartlett's Test of Sphericity 

Approx. Chi-Square 40,025 

df 3 

Sig. ,000 

Anti -image Matrices  

 ITR01 ITR02 ITR03 

Anti-image Covariance 

ITR01 ,618 -,235 -,197 

ITR02 -,235 ,599 -,219 

ITR03 -,197 -,219 ,635 

Anti-image Correlation 

ITR01 ,703a -,387 -,314 

ITR02 -,387 ,689a -,354 

ITR03 -,314 -,354 ,717a 

a. Measures of Sampling Adequacy(MSA) 
Communalities  

 Initial Extraction 

ITR01 1,000 ,694 
ITR02 1,000 ,711 
ITR03 1,000 ,679 

Extraction Method: Principal 
Component Analysis. 

Total Variance Explained  

Component Initial Eigenvalues Extraction Sums of Squared 
Loadings 

Total % of Variance Cumulative % Total % of Variance 

1 2,085 69,490 69,490 2,085 69,490 

2 ,480 15,988 85,478   
3 ,436 14,522 100,000   

Total Variance Explained  

Component Extraction Sums of Squared Loadings 

Cumulative % 

1 69,490 

2  
3  
Extraction Method: Principal Component Analysis. 

Component Matrix a 

 Component 

1 

ITR01 ,833 
ITR02 ,843 
ITR03 ,824 

 
Extraction Method: Principal Component Analysis.a 
a. 1 components extracted. 

Reproduced Correla tions  

 ITR01 ITR02 ITR03 

Reproduced Correlation 

ITR01 ,694a ,703 ,687 

ITR02 ,703 ,711a ,695 

ITR03 ,687 ,695 ,679a 

Residualb 

ITR01  -,142 -,164 

ITR02 -,142  -,152 

ITR03 -,164 -,152  
Extraction Method: Principal Component Analysis. 



273 
 

a. Reproduced communalities 
b. Residuals are computed between observed and reproduced correlations. 
There are 3 (100,0%) nonredundant residuals with absolute values greater 
than 0.05. 

 

Factor Analysis  
Descriptive Statistics  

 Mean Std. Deviation Analysis N 

ICONS01 2,0980 1,33049 51 
ICONS02 2,4902 1,28643 51 
ICONS03 2,3922 1,32783 51 
ICONS04 2,2157 1,37570 51 
ICONS05 2,4118 1,29887 51 
ICONS06 2,5098 1,28643 51 
ICONS07 1,6667 ,99331 51 

Correlation Matrix a 

 ICONS01 ICONS02 ICONS03 ICONS04 ICONS05 ICONS06 

Correlation 

ICONS01 1,000 ,497 ,657 ,250 ,578 ,508 

ICONS02 ,497 1,000 ,623 ,470 ,619 ,511 

ICONS03 ,657 ,623 1,000 ,270 ,589 ,501 

ICONS04 ,250 ,470 ,270 1,000 ,363 ,389 

ICONS05 ,578 ,619 ,589 ,363 1,000 ,602 

ICONS06 ,508 ,511 ,501 ,389 ,602 1,000 

ICONS07 ,055 ,350 ,329 ,010 -,031 -,005 

Sig. (1-tailed) 

ICONS01  ,000 ,000 ,038 ,000 ,000 

ICONS02 ,000  ,000 ,000 ,000 ,000 

ICONS03 ,000 ,000  ,028 ,000 ,000 

ICONS04 ,038 ,000 ,028  ,004 ,002 

ICONS05 ,000 ,000 ,000 ,004  ,000 

ICONS06 ,000 ,000 ,000 ,002 ,000  
ICONS07 ,349 ,006 ,009 ,473 ,415 ,486 

Correlation Matrix a 

 ICONS07 

Correlation 

ICONS01 ,055 

ICONS02 ,350 

ICONS03 ,329 

ICONS04 ,010 

ICONS05 -,031 

ICONS06 -,005 

ICONS07 1,000 

Sig. (1-tailed) 

ICONS01 ,349 

ICONS02 ,006 

ICONS03 ,009 

ICONS04 ,473 

ICONS05 ,415 

ICONS06 ,486 

ICONS07  
a. Determinant = ,049 

Inverse of Correlation Matrix  

 ICONS01 ICONS02 ICONS03 ICONS04 ICONS05 ICONS06 ICONS07 

ICONS01 2,050 -,160 -1,015 ,062 -,341 -,267 ,263 
ICONS02 -,160 2,615 -,430 -,638 -,921 -,241 -,788 
ICONS03 -1,015 -,430 2,598 ,066 -,568 -,254 -,666 
ICONS04 ,062 -,638 ,066 1,372 -,015 -,262 ,183 
ICONS05 -,341 -,921 -,568 -,015 2,449 -,537 ,601 
ICONS06 -,267 -,241 -,254 -,262 -,537 1,812 ,178 
ICONS07 ,263 -,788 -,666 ,183 ,601 ,178 1,497 
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KMO and Bartlett's Test  

Kaiser-Meyer-Olkin Measure of Sampling Adequacy. ,789 

Bartlett's Test of Sphericity 

Approx. Chi-Square 141,051 

df 21 

Sig. ,000 

Anti -image Matrices  

 ICONS01 ICONS02 ICONS03 ICONS04 ICONS05 

Anti-image Covariance 

ICONS01 ,488 -,030 -,191 ,022 -,068 

ICONS02 -,030 ,382 -,063 -,178 -,144 

ICONS03 -,191 -,063 ,385 ,019 -,089 

ICONS04 ,022 -,178 ,019 ,729 -,005 

ICONS05 -,068 -,144 -,089 -,005 ,408 

ICONS06 -,072 -,051 -,054 -,105 -,121 

ICONS07 ,086 -,201 -,171 ,089 ,164 

Anti-image Correlation 

ICONS01 ,835a -,069 -,440 ,037 -,152 

ICONS02 -,069 ,784a -,165 -,337 -,364 

ICONS03 -,440 -,165 ,800a ,035 -,225 

ICONS04 ,037 -,337 ,035 ,800a -,008 

ICONS05 -,152 -,364 -,225 -,008 ,808a 

ICONS06 -,139 -,111 -,117 -,166 -,255 

ICONS07 ,150 -,398 -,338 ,127 ,314 

Anti -image Matrices  

 ICONS06 ICONS07 

Anti-image Covariance 

ICONS01 -,072 ,086 

ICONS02 -,051 -,201 

ICONS03 -,054 -,171 

ICONS04 -,105 ,089 

ICONS05 -,121 ,164 

ICONS06 ,552 ,066 

ICONS07 ,066 ,668 

Anti-image Correlation 

ICONS01 -,139a ,150 

ICONS02 -,111 -,398a 

ICONS03 -,117 -,338 

ICONS04 -,166 ,127 

ICONS05 -,255 ,314 

ICONS06 ,896 ,108 

ICONS07 ,108 ,357 

a. Measures of Sampling Adequacy(MSA) 
Communalities  

 Initial Extraction 

ICONS01 1,000 ,590 
ICONS02 1,000 ,692 
ICONS03 1,000 ,680 
ICONS04 1,000 ,300 
ICONS05 1,000 ,670 
ICONS06 1,000 ,572 
ICONS07 1,000 ,052 Extraction Method: Principal Component Analysis. 

Total Variance Explained  

Component Initial Eigenvalues Extraction Sums of Squared Loadings 

Total % of Variance Cumulative % Total % of Variance 

1 3,555 50,785 50,785 3,555 50,785 

2 1,173 16,753 67,538   
3 ,847 12,095 79,633   
4 ,476 6,793 86,426   
5 ,421 6,009 92,436   
6 ,285 4,067 96,503   
7 ,245 3,497 100,000   
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Total Vari ance Explained  

Component Extraction Sums of Squared Loadings 

Cumulative % 

1 50,785 

2  
3  
4  
5  
6  
7  
Extraction Method: Principal Component Analysis. 

Component Matrix a 

 Component 

1 

ICONS01 ,768 
ICONS02 ,832 
ICONS03 ,824 
ICONS04 ,548 
ICONS05 ,819 
ICONS06 ,756 
ICONS07 ,227 

Extraction Method: Principal Component Analysis.a 
a. 1 components extracted. 

Reproduced Correlations  

 ICONS01 ICONS02 ICONS03 ICONS04 ICONS05 

Reproduced Correlation 

ICONS01 ,590a ,639 ,633 ,421 ,629 

ICONS02 ,639 ,692a ,686 ,456 ,681 

ICONS03 ,633 ,686 ,680a ,452 ,675 

ICONS04 ,421 ,456 ,452 ,300a ,448 

ICONS05 ,629 ,681 ,675 ,448 ,670a 

ICONS06 ,581 ,629 ,623 ,414 ,619 

ICONS07 ,174 ,189 ,187 ,124 ,186 

Residualb 

ICONS01  -,142 ,024 -,170 -,051 

ICONS02 -,142  -,063 ,014 -,062 

ICONS03 ,024 -,063  -,181 -,086 

ICONS04 -,170 ,014 -,181  -,085 

ICONS05 -,051 -,062 -,086 -,085  
ICONS06 -,073 -,118 -,122 -,026 -,017 

ICONS07 -,119 ,161 ,141 -,115 -,217 

Reproduced Correlations  

 ICONS06 ICONS07 

Reproduced Correlation 

ICONS01 ,581a ,174 

ICONS02 ,629 ,189a 

ICONS03 ,623 ,187 

ICONS04 ,414 ,124 

ICONS05 ,619 ,186 

ICONS06 ,572 ,172 

ICONS07 ,172 ,052 

Residualb 

ICONS01 -,073 -,119 

ICONS02 -,118 ,161 

ICONS03 -,122 ,141 

ICONS04 -,026 -,115 

ICONS05 -,017 -,217 

ICONS06  -,177 

ICONS07 -,177  
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Extraction Method: Principal Component Analysis. 
a. Reproduced communalities 
b. Residuals are computed between observed and reproduced correlations. There are 17 (80,0%) 
nonredundant residuals with absolute values greater than 0.05. 

Factor Analysis  
Descriptive Statistics  

 Mean Std. Deviation Analysis N 

ICONS01 2,0980 1,33049 51 
ICONS02 2,4902 1,28643 51 
ICONS03 2,3922 1,32783 51 
ICONS05 2,4118 1,29887 51 
ICONS06 2,5098 1,28643 51 

Correlation Matrix a 

 ICONS01 ICONS02 ICONS03 ICONS05 ICONS06 

Correlation 

ICONS01 1,000 ,497 ,657 ,578 ,508 

ICONS02 ,497 1,000 ,623 ,619 ,511 

ICONS03 ,657 ,623 1,000 ,589 ,501 

ICONS05 ,578 ,619 ,589 1,000 ,602 

ICONS06 ,508 ,511 ,501 ,602 1,000 

Sig. (1-tailed) 

ICONS01  ,000 ,000 ,000 ,000 

ICONS02 ,000  ,000 ,000 ,000 

ICONS03 ,000 ,000  ,000 ,000 

ICONS05 ,000 ,000 ,000  ,000 

ICONS06 ,000 ,000 ,000 ,000  
a. Determinant = ,099 

Inverse of Correlation Matrix  

 ICONS01 ICONS02 ICONS03 ICONS05 ICONS06 

ICONS01 2,003 -,010 -,901 -,445 -,292 
ICONS02 -,010 1,984 -,721 -,640 -,261 
ICONS03 -,901 -,721 2,285 -,291 -,144 
ICONS05 -,445 -,640 -,291 2,202 -,627 
ICONS06 -,292 -,261 -,144 -,627 1,731 

KMO and Bartlett's Test  

Kaiser-Meyer-Olkin Measure of Sampling Adequacy. ,844 

Bartlett's Test of Sphericity 

Approx. Chi-Square 109,633 

df 10 

Sig. ,000 

Anti -image Matrices  

 ICONS01 ICONS02 ICONS03 ICONS05 ICONS06 

Anti-image Covariance 

ICONS01 ,499 -,002 -,197 -,101 -,084 

ICONS02 -,002 ,504 -,159 -,147 -,076 

ICONS03 -,197 -,159 ,438 -,058 -,036 

ICONS05 -,101 -,147 -,058 ,454 -,164 

ICONS06 -,084 -,076 -,036 -,164 ,578 

Anti-image Correlation 

ICONS01 ,837a -,005 -,421 -,212 -,157 

ICONS02 -,005 ,848a -,339 -,306 -,141 

ICONS03 -,421 -,339 ,818a -,130 -,072 

ICONS05 -,212 -,306 -,130 ,846a -,321 

ICONS06 -,157 -,141 -,072 -,321 ,881a 

a. Measures of Sampling Adequacy(MSA) 
ommunalities  

 Initial Extraction 

ICONS01 1,000 ,641 
ICONS02 1,000 ,646 
ICONS03 1,000 ,700 
ICONS05 1,000 ,706 
ICONS06 1,000 ,585 

Extraction Method: Principal Component Analysis. 
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Total Variance Explained  

Component Initial Eigenvalues Extraction Sums of Squared 
Loadings 

Total % of Variance Cumulative % Total % of Variance 

1 3,277 65,539 65,539 3,277 65,539 

2 ,560 11,200 76,740   
3 ,503 10,056 86,796   
4 ,365 7,291 94,086   
5 ,296 5,914 100,000   

Total Variance Explained  

Component Extraction Sums of Squared Loadings 

Cumulative % 

1 65,539 

2  
3  
4  
5  
Extraction Method: Principal Component Analysis. 

Component Matrix a 

 Component 

1 

ICONS01 ,801 
ICONS02 ,803 
ICONS03 ,836 
ICONS05 ,840 
ICONS06 ,765 

Extraction Method: Principal Component Analysis.a 
a. 1 components extracted. 

Reproduced Correlations  

 ICONS01 ICONS02 ICONS03 ICONS05 ICONS06 

Reproduced Correlation 

ICONS01 ,641a ,643 ,670 ,673 ,612 

ICONS02 ,643 ,646a ,672 ,675 ,615 

ICONS03 ,670 ,672 ,700a ,703 ,640 

ICONS05 ,673 ,675 ,703 ,706a ,643 

ICONS06 ,612 ,615 ,640 ,643 ,585a 

Residualb 

ICONS01  -,146 -,013 -,095 -,105 

ICONS02 -,146  -,049 -,056 -,104 

ICONS03 -,013 -,049  -,114 -,139 

ICONS05 -,095 -,056 -,114  -,041 

ICONS06 -,105 -,104 -,139 -,041  
Extraction Method: Principal Component Analysis. 
a. Reproduced communalities 
b. Residuals are computed between observed and reproduced correlations. There are 7 (70,0%) 
nonredundant residuals with absolute values greater than 0.05. 

Factor Analysis  
Descriptive Statistics  

 Mean Std. Deviation Analysis N 

IRST01 2,1765 1,22810 51 
IRST02 2,5294 1,28613 51 
IRST03 2,0392 1,23225 51 
IRST04 2,3725 1,35589 51 
IRST05 1,9412 1,22330 51 
IRST06 2,4706 1,31686 51 
IRST07 2,6667 1,27541 51 
IRST08 2,6078 1,07849 51 
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Correlation Matrix a 

 IRST01 IRST02 IRST03 IRST04 IRST05 IRST06 

Correlation 

IRST01 1,000 ,307 ,392 ,056 ,047 ,096 

IRST02 ,307 1,000 ,605 ,160 ,414 ,452 

IRST03 ,392 ,605 1,000 ,087 ,426 ,309 

IRST04 ,056 ,160 ,087 1,000 ,231 ,169 

IRST05 ,047 ,414 ,426 ,231 1,000 ,539 

IRST06 ,096 ,452 ,309 ,169 ,539 1,000 

IRST07 ,051 ,354 -,004 ,466 ,269 ,119 

IRST08 ,265 ,398 ,448 ,403 ,482 ,358 

Sig. (1-tailed) 

IRST01  ,014 ,002 ,349 ,372 ,251 

IRST02 ,014  ,000 ,131 ,001 ,000 

IRST03 ,002 ,000  ,272 ,001 ,014 

IRST04 ,349 ,131 ,272  ,052 ,118 

IRST05 ,372 ,001 ,001 ,052  ,000 

IRST06 ,251 ,000 ,014 ,118 ,000  
IRST07 ,361 ,005 ,488 ,000 ,028 ,203 

IRST08 ,030 ,002 ,000 ,002 ,000 ,005 

 
Correlation Matrix a 

 IRST07 IRST08 

Correlation 

IRST01 ,051 ,265 

IRST02 ,354 ,398 

IRST03 -,004 ,448 

IRST04 ,466 ,403 

IRST05 ,269 ,482 

IRST06 ,119 ,358 

IRST07 1,000 ,441 

IRST08 ,441 1,000 

Sig. (1-tailed) 

IRST01 ,361 ,030 

IRST02 ,005 ,002 

IRST03 ,488 ,000 

IRST04 ,000 ,002 

IRST05 ,028 ,000 

IRST06 ,203 ,005 

IRST07  ,001 

IRST08 ,001  
a. Determinant = ,073 

Inverse of Correlation Matrix  

 IRST01 IRST02 IRST03 IRST04 IRST05 IRST06 IRST07 IRST08 

IRST01 1,261 -,178 -,408 ,013 ,290 ,010 ,016 -,235 
IRST02 -,178 2,318 -1,281 ,193 ,041 -,670 -,953 ,262 
IRST03 -,408 -1,281 2,384 -,063 -,542 ,320 ,924 -,686 
IRST04 ,013 ,193 -,063 1,384 -,004 -,120 -,559 -,318 
IRST05 ,290 ,041 -,542 -,004 1,826 -,702 -,281 -,354 
IRST06 ,010 -,670 ,320 -,120 -,702 1,647 ,401 -,258 
IRST07 ,016 -,953 ,924 -,559 -,281 ,401 1,924 -,670 
IRST08 -,235 ,262 -,686 -,318 -,354 -,258 -,670 1,952 

 
KMO and Bartlett's Test  

Kaiser-Meyer-Olkin Measure of Sampling Adequacy. ,654 

Bartlett's Test of Sphericity 

Approx. Chi-Square 121,499 

df 28 

Sig. ,000 
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Anti -image Matrices  

 IRST01 IRST02 IRST03 IRST04 IRST05 

Anti-image Covariance 

IRST01 ,793 -,061 -,136 ,007 ,126 

IRST02 -,061 ,431 -,232 ,060 ,010 

IRST03 -,136 -,232 ,420 -,019 -,124 

IRST04 ,007 ,060 -,019 ,723 -,002 

IRST05 ,126 ,010 -,124 -,002 ,548 

IRST06 ,005 -,176 ,082 -,053 -,234 

IRST07 ,006 -,214 ,201 -,210 -,080 

IRST08 -,095 ,058 -,147 -,118 -,099 

Anti-image Correlation 

IRST01 ,728a -,104 -,235 ,010 ,191 

IRST02 -,104 ,636a -,545 ,108 ,020 

IRST03 -,235 -,545 ,578a -,035 -,260 

IRST04 ,010 ,108 -,035 ,741a -,003 

IRST05 ,191 ,020 -,260 -,003 ,755a 

IRST06 ,007 -,343 ,162 -,079 -,405 

IRST07 ,010 -,451 ,431 -,343 -,150 

IRST08 -,150 ,123 -,318 -,193 -,187 

Anti -image Matrices  

 IRST06 IRST07 IRST08 

Anti-image Covariance 

IRST01 ,005 ,006 -,095 

IRST02 -,176 -,214 ,058 

IRST03 ,082 ,201 -,147 

IRST04 -,053 -,210 -,118 

IRST05 -,234 -,080 -,099 

IRST06 ,607 ,126 -,080 

IRST07 ,126 ,520 -,178 

IRST08 -,080 -,178 ,512 

Anti-image Correlation 

IRST01 ,007a ,010 -,150 

IRST02 -,343 -,451a ,123 

IRST03 ,162 ,431 -,318a 

IRST04 -,079 -,343 -,193 

IRST05 -,405 -,150 -,187 

IRST06 ,666 ,225 -,144 

IRST07 ,225 ,472 -,346 

IRST08 -,144 -,346 ,765 

a. Measures of Sampling Adequacy(MSA) 
Communalities  

 Initial Extraction 

IRST01 1,000 ,151 
IRST02 1,000 ,584 
IRST03 1,000 ,467 
IRST04 1,000 ,217 
IRST05 1,000 ,520 
IRST06 1,000 ,404 
IRST07 1,000 ,257 
IRST08 1,000 ,598 

Extraction Method: Principal 
Component Analysis. 
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Total Variance Explained  

Component Initial Eigenvalues Extraction Sums of Squared 
Loadings 

Total % of Variance Cumulative % Total % of Variance 

1 3,199 39,987 39,987 3,199 39,987 

2 1,399 17,489 57,476   
3 1,054 13,171 70,647   
4 ,650 8,127 78,774   
5 ,582 7,279 86,053   
6 ,521 6,517 92,569   
7 ,395 4,938 97,507   
8 ,199 2,493 100,000   

Total Variance Explained  

Component Extraction Sums of Squared Loadings 

Cumulative % 

1 39,987 

2  
3  
4  
5  
6  
7  
8  
Extraction Method: Principal Component Analysis. 

Component Matrix a 

 Component 

1 

IRST01 ,388 
IRST02 ,764 
IRST03 ,684 
IRST04 ,466 
IRST05 ,721 
IRST06 ,636 
IRST07 ,507 
IRST08 ,773 

Extraction Method: Principal Component Analysis.a 
a. 1 components extracted. 

Reproduced Correlations  

 IRST01 IRST02 IRST03 IRST04 IRST05 

Reproduced Correlation 

IRST01 ,151a ,297 ,265 ,181 ,280 

IRST02 ,297 ,584a ,522 ,356 ,551 

IRST03 ,265 ,522 ,467a ,319 ,493 

IRST04 ,181 ,356 ,319 ,217a ,336 

IRST05 ,280 ,551 ,493 ,336 ,520a 

IRST06 ,247 ,486 ,435 ,296 ,459 

IRST07 ,197 ,388 ,347 ,236 ,366 

IRST08 ,300 ,591 ,529 ,360 ,558 

Residualb 

IRST01  ,010 ,126 -,125 -,233 

IRST02 ,010  ,083 -,196 -,137 

IRST03 ,126 ,083  -,232 -,067 

IRST04 -,125 -,196 -,232  -,106 

IRST05 -,233 -,137 -,067 -,106  
IRST06 -,151 -,034 -,126 -,128 ,080 

IRST07 -,146 -,034 -,351 ,230 -,097 

IRST08 -,036 -,193 -,080 ,042 -,075 
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Reproduced Correlations  

 IRST06 IRST07 IRST08 

Reproduced Correlation 

IRST01 ,247a ,197 ,300 

IRST02 ,486 ,388a ,591 

IRST03 ,435 ,347 ,529a 

IRST04 ,296 ,236 ,360 

IRST05 ,459 ,366 ,558 

IRST06 ,404 ,323 ,492 

IRST07 ,323 ,257 ,392 

IRST08 ,492 ,392 ,598 

Residualb 

IRST01 -,151 -,146 -,036 

IRST02 -,034 -,034 -,193 

IRST03 -,126 -,351 -,080 

IRST04 -,128 ,230 ,042 

IRST05 ,080 -,097 -,075 

IRST06  -,204 -,134 

IRST07 -,204  ,049 

IRST08 -,134 ,049  
Extraction Method: Principal Component Analysis. 
a. Reproduced communalities 
b. Residuals are computed between observed and reproduced correlations. There are 22 (78,0%) 
nonredundant residuals with absolute values greater than 0.05. 

Factor Analysis  
Descriptive Statistics  

 Mean Std. Deviation Analysis N 

IRST02 2,5294 1,28613 51 
IRST03 2,0392 1,23225 51 
IRST05 1,9412 1,22330 51 
IRST06 2,4706 1,31686 51 
IRST08 2,6078 1,07849 51 

Correlation Matrix a 

 IRST02 IRST03 IRST05 IRST06 IRST08 

Correlation 

IRST02 1,000 ,605 ,414 ,452 ,398 

IRST03 ,605 1,000 ,426 ,309 ,448 

IRST05 ,414 ,426 1,000 ,539 ,482 

IRST06 ,452 ,309 ,539 1,000 ,358 

IRST08 ,398 ,448 ,482 ,358 1,000 

Sig. (1-tailed) 

IRST02  ,000 ,001 ,000 ,002 

IRST03 ,000  ,001 ,014 ,000 

IRST05 ,001 ,001  ,000 ,000 

IRST06 ,000 ,014 ,000  ,005 

IRST08 ,002 ,000 ,000 ,005  
a. Determinant = ,217 

Inverse of Correlation Matrix  

 IRST02 IRST03 IRST05 IRST06 IRST08 

IRST02 1,818 -,866 -,065 -,471 -,135 
IRST03 -,866 1,767 -,295 ,131 -,352 
IRST05 -,065 -,295 1,711 -,646 -,436 
IRST06 -,471 ,131 -,646 1,563 -,119 
IRST08 -,135 -,352 -,436 -,119 1,465 

KMO and Bartlett's Test  

Kaiser-Meyer-Olkin Measure of Sampling Adequacy. ,760 

Bartlett's Test of Sphericity 

Approx. Chi-Square 72,518 

df 10 

Sig. ,000 
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Anti -image Matrices  

 IRST02 IRST03 IRST05 IRST06 IRST08 

Anti-image Covariance 

IRST02 ,550 -,270 -,021 -,166 -,051 

IRST03 -,270 ,566 -,098 ,047 -,136 

IRST05 -,021 -,098 ,584 -,241 -,174 

IRST06 -,166 ,047 -,241 ,640 -,052 

IRST08 -,051 -,136 -,174 -,052 ,683 

Anti-image Correlation 

IRST02 ,738a -,483 -,037 -,280 -,083 

IRST03 -,483 ,727a -,170 ,079 -,219 

IRST05 -,037 -,170 ,770a -,395 -,276 

IRST06 -,280 ,079 -,395 ,745a -,079 

IRST08 -,083 -,219 -,276 -,079 ,840a 

a. Measures of Sampling Adequacy(MSA) 
Communalities  

 Initial Extraction 

IRST02 1,000 ,603 
IRST03 1,000 ,567 
IRST05 1,000 ,594 
IRST06 1,000 ,500 
IRST08 1,000 ,512 

Extraction Method: Principal 
Component Analysis. 

Total Variance Explained  

Component Initial Eigenvalues Extraction Sums of Squared 
Loadings 

Total % of Variance Cumulative % Total % of Variance 

1 2,776 55,520 55,520 2,776 55,520 

2 ,781 15,619 71,139   
3 ,649 12,987 84,126   
4 ,453 9,060 93,186   
5 ,341 6,814 100,000   

Total Variance Explained  

Component Extraction Sums of Squared Loadings 

Cumulative % 

1 55,520 

2  
3  
4  
5  
Extraction Method: Principal Component Analysis. 

Component Matrix a 

 Component 

1 

IRST02 ,777 
IRST03 ,753 
IRST05 ,771 
IRST06 ,707 
IRST08 ,716 

 
Extraction Method: 
Principal Component 
Analysis.a 
a. 1 components 
extracted. 
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Reproduced Correlations  

 IRST02 IRST03 IRST05 IRST06 IRST08 

Reproduced Correlation 

IRST02 ,603a ,585 ,599 ,549 ,556 

IRST03 ,585 ,567a ,580 ,532 ,539 

IRST05 ,599 ,580 ,594a ,545 ,552 

IRST06 ,549 ,532 ,545 ,500a ,506 

IRST08 ,556 ,539 ,552 ,506 ,512a 

Residualb 

IRST02  ,020 -,184 -,097 -,158 

IRST03 ,020  -,154 -,223 -,091 

IRST05 -,184 -,154  -,006 -,069 

IRST06 -,097 -,223 -,006  -,148 

IRST08 -,158 -,091 -,069 -,148  

 
Extraction Method: Principal Component Analysis. 
a. Reproduced communalities 
b. Residuals are computed between observed and reproduced correlations. There are 8 (80,0%) 
nonredundant residuals with absolute values greater than 0.05. 
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